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Accidents survenus dans les travaux 
souterrains. 

(Suite) ( 1) 

Dans des livraisons précédentes des Annales cles Min.es 
cle Belgiqite, nous avons publié des relations d 'un très 
grand nombre d' accidents survenus en 1926, dans les 
tra vaux souterrains des Charbonnages de Belgique . 

~ous croyons utile, au point de vue de la prévention 
des accidents, de terminer cet examen en faisant connaî
tre les circonstances dans lesquelles se sont produits le 
accidents qui, dans le courant de la même année, ont 
été occasionnés par la rencontre inopinée de bains d'eau, 
par l'emploi de l 'électricité et aussi par l ' emploi des 
ha Yeuses . 

(1) Voir rl 1111ales tles i\li11 es de 1Jely i11ue, tome _XXXI (année 1930), 
2°, ::io et 4° li vr. cl tome XXXII (nnnéc J!J31), Jo l1vr. 
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C<?up d'eau 

UN SEUL ACCIDENT. 

Liége. - 9° A rrondissement _ Cliarbo d Q 
S ·. · . . · iinage es uatre-J ean . 

- iege Main e, a Queu e-clu-Boi·s Et d · - ~ age e 90 ' t 
f!û, 1wvembre 1926, vers 9 h. 1/f2. _ ]) . , me res . -: 

. . . eu.'!; tites - p V lngp 
me1111· pr111c1 pal C . B iirgeon. · · · '" ~-

Un chassage en creusement a atte· t . . , 
d' . m mopmemenb 

anciens travaux remplis d'eau et 1·n t 
~xac ement fi crurés 

sur les plans. 0 

Rhumé 

L 'accident s'est produit dans un chantier . . 
t . · , d ' avançant vers l ' ou t en ac 1v1te ans la couche Grande Veine ~ 1,, es ' 

Dans la région où cet accident t ' ,i etage de 90 mètres. 
. es survenu div 

avaient été effectués précédemment dans 1 d'te ' ers t ravaux 
t a i couche C' t . . no amment, qu'en 1915 et 1916 d ' u . · es amsi , . , ne v01e de · , 

de 56 metres, on avait entrepris de 
1 

, mveau, a la cote 
l . ux va lees dont d ' , P ans, le fond avait atteint respe t' ' ' aprcs les 

69m, 75 et 68'",80 . c ivement les profondeurs de 

La distance à parcourir était longue po . 
de ces. vallées. ur arriver au sommet 

On y parvenait, en effet . 
t t cl ' . ' par une bacnure d 350 ' an une voie de niveau d 1 e metres par-
d . , ans a couche V t 

e m veau, <i la profondeur d 56 , en a et par la voie 
· l' e motres d G 

voie que on devait suivre vers l'e t 1 ' ans rancie Veine, 
L ' l . . s sur 200 , t 

exp OJ tation de la co h G . me res de longueur . . uc e rande V . d . 
qm avait été abandonnée f t . e1ne, ans ces parae-es, 

D ' . ' u reprise eu 1925 ~ une v01e de niveau d 1 . 
h V , e . 200 mètres d l 

couc e enta, a la cote de 78 , . e ongueur ' dans la 
t cl 300 ' metres env1ro es e motres de longu f n , une bacnure sud-

G d · eur ut cre ' · 
ran e Verne et , dans cette d . . , usee Jusqu'à la couche 

, ern1ere di 
cutcs, dont un chassage avançant .' 'vers travaux furen t exé-
d 1, 'd ve1s 1 ouest t . 

e acc1 eut, mesurait 160 mètres de lon e qu~, a~ moment 
Ce chassage compor tait deux . , gueur environ . 

. f v01es separ ées l ' 
par u n massi de charbon de 3m 20 . . une de l 'autre 
2 ' t · d 1 · · · , ' ' la voie i f ' . · · me i es e a1geu1 , la super ieure, irn,40. n en eure avait 
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C'est à front de la voie supérieure que l ' accident s 'est produit. 

Préalablement à la mise en activité de ce chassage, on avait, 
dans cette couche Grande Veine, creusé un montage de commu
nication ent re les niveaux approximatifs de 78 et de 40 mètres. 

Ce montage avait rencontrê l ' ancienne. voie de niveau de 56 
mètres, complètement éboulée, 9 mètres plus au sud-est que l ' indi
quait l ' ancien plan des travaux. Il ne fut toutefois relevé qu 'un e 
erreur sans importance dans les cotes de niveau. 

En 1926, à la cote de 65 mètres, on avait, avec les précautions 
d'usage, effectué Ùne voie chassante avançant de l 'est vers l'ouest, 
c'est-à-dire vers les deux vallées. 

Ceux deux vallées furent recoupées et ainsi vidées des eaux 
qu'elles contenaient au-d~ssus du niveau de 65 mètres. 

Il fu t reconnu que leur emplacement était inexactement figw·é 
:rn r les plans et que toutes deux devaient être reportées d ' une 
ving taine de mètres vers l'ouest . 

A l'époque de l'accident, le chassagc à la cote de 78 mètres, 
avait déjà passé en regard de la première des deux vallées. Il 
s' approchait de l'emplacement où, d ' après les vérifications faites, 
devait réellemen t se trouver la secop de vallée . 

P our abattre les eaux con tenues dans cette dernière, un mon
tage, précédé d ' un système de sondage, avait été entrepris en 
amont du niveau de 78 mètres et le ch assage avait été poursuivi 
sans sondage. 

L e directeur des travaux avait, en effet, estimé qu' il était 
inut il e do sonder dans ce ch assage, parce que, d 'après les plans, 
il devait rester une. distance de 29m,50 entre le niveau de 78 mè
t res et le fond de la vallée, dist an ce ramenée à 26m, 70 s1 l ' on 
tenait compte des cotes de niveau. 

Dans le cas le plus défavorable, il devait donc y avoir une 
distance de plus de 20 mètres ~ntre le fond de la vallée et la 
voie supérieure du chassage. 

i\lalheureusement, il n 'en était pas ainsi. 

L e 26 novembre 1926, dans l 'après-dîner , la paroi de charbon 
céda dans la voie supérieure du chassage et les eaux contenues 
dans la vallée envahirent le chassage. 

U n ouvrier L e . ., qui travaillait à front de la voie de niveau 
supérieure du ch assage, et 1111 surveillant B .. perdire!1t la vie. 
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Ce surveillaJ?t B s'occupait -spécialement du chantier ouest en 
question;. il ~tait aidé par le surveillant L , qui, lui, s'occupait 
plus part1cuherement d 'un autre chantier avançant vers l 'est. 

L 'enquête a établi qu'au momént de l 'accident, la distance 
entre la voie supérieure du chassage et le fond de la vallée n 'était 
que de 1111,40. 

Cette vallée n'a pu être visitée qu 'en partie par su ite d'ébou
lements. 

~·a~rès le registre d' avancement de 1915, la vallée avait été 
levee a la boussole, au moyen d'un seul trait mesurant 45111 50 
de longueur suivant l'inclinaison, qui était de 150_ ' 

Or, lors de la visite qu'il a fa ite des lieux l'I , · · 
, , , , A · , ngeme1u· qui a 

procede a 1 enquete a constaté sur une bèle d' d d b · , , ' un ca re e 01-
sage , a 7 mctres du fond de la vallée la trace n tt t · "hl . . , e emen v1s1 e 
d'une ancienne marque de levé. 

Le dernier avancement de 7 mètres n 'a\'.ait pas été reporté sur 
les plans. 

Eu se basant sur les cotes de la galerie. à 78 me' t. ·i , , , . , t es, 1 a ete 
de termme que le fond de la Vflllée était à la cote de 74 - . 

l . , , . 
1
, . metres 

et que e pomt ou eta1t anc1enue marc1ue de Jeve' ~ li , .~ ce e de 
11m,49, alors que le plan indique 69"' 75 })OUr le fond de 1 11 ' 

• . a va ee . 

Le Comité d' Arrondissement a émis l 'avis qu' il était "toujours 
pru~len t, lorsque des bains existaient clans une r égion, de ne pas 
s~ fier d~ faç~n absolue aux plans des travaux miniers et d 'orga
mser un systeme de sondages pouvant donner toute sécurité et 
parer ~~ des erreurs de levé toujours possibles. 
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Accidents provoqués par l'emploi 
de l'électricité 

DEUX AOOIDE TS. 

N ° 1. - Charleroi . - :j• A.rr011dissement . - Charbonnage de 
'l'er!Jnée-A iséan-Presles . - Siège Roselies , ri Roselies. - Etage 
de 1C:j mètres. - 9 janvier 1926, vers 10 h. 1 /8 . - Un tué. -
/'. V. lngénienr R. Bréda. 

Un chef-électricien a touché par inadvertance une 
pièce sous tension. 

Résumé 

A l' étage ùe 465 mètres, au voisinage des puits, dans une salle 
où se trouvaient déjà des pompes à vapeur, avait été installée 
récemment une pompe centrifuge mue par moteur électrique. 

Cette dernière pompe, à deux corps en série, avait un débit 
horaire de 75 mètres cubes, qu 'elle r efoulait à une hauteur maxi
mum de 481 mètres. Elle était actionnée eu bout d ' arbre par un 
moteur t riphasé de 225 HP. ou 165 kilowatts, sous une tension 
de 2.000 volts et à une vitesse de 2.950 tours par minute. 

Le courant était amené par câble armé placé dans le puits 
cl ' extraction. 

Une armoire de manœuvre, avec intenupteur automatique à 
maxima à bain cl 'huile et rhéostat de démarrage, était inter
calé dans le câble avant l'arnvée au moteur. Elle était placée 
dans un des angles de la salle contre la paroi de fond de celle-ci 
et à 0111

160 d'une des parois latérales. Sur sa face antérieure se 
trouvaient les volants de commande de l'interrupteur à huile 
et du rhéostat de démarrage; sur la moitié supérieure de sa face 
latérale voisine de la paroi latérale de la salle, elle était pqurvue 
d'une por te à charnières verticales donnant vue sur l'interrup
teur kt huile. 

Le 9 janvier 1926, vers 19 h. 1/2, le chef-électricien et un 
ouvrier électricien s'étaient rendus dans la salle des pompes pour 
y sur veiller la marche de la pompe électrique et effectuer le 
r églage nécessaire parce que, depuis la veille, l ' interrupteur auto
matique à maxima déclanchait fréquemment. 
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L e chef-électricien avait ouvert la porte latéral~ de l 'ar moire 
près de laquelle il se tint. 

Au premier essai de mise eu marche de la pompe, l'interrup
teur déclancha. 

Au second essai, la pompe commença à tourner normalement et 
elle fonctionnait depuis quelques instants quand l'ouvrier élec

. tricien, qui était alo~s près de la pompe, vit tout à coup un éclair 
dans l 'armoire. S'étant précipité vers celle-ci, i l trouva le chef
électricieu inanimé, accroupi entre l 'armoire et le mur de la salle . 

Le chef-électricien ne put être rappelé à la vie. Il ne portait 
aucune trace apparente de brûlure, mais ses mains devinrent 
r apidement bleues. 

D 'après l'ouvrier électricien, il est possible que le chef-électri
cien, voyant le déclancheur sur le point de fonctionner aura fai t 
~n mouvement inst~ctif pour le retirer et aura ainsi ~ouché par 
madvertance une p1ece sous tension. 

Cet ouvrier a, de plus, attribué les déclanchement f . , ts 
1,. , 1,. h . . s r equen 

de mterrupteur, a m abileté des pompiers qu· tt · t t 
. . I me aien rop 

vite la pompe centrifuge en charge au démarrage. 1 't t 
, a pompe e an trop brusquement chargée, le moteur absorbait · · · t 

. , . ams1 un couran 
trop mtense et 1 appareil automatique déclanchait. 

N° 2 . - J.Yamur. 6° il rrond·issement 0" b 
· - na1· onnage de Soye-Floriffoux-Floreffe-Flr.11wi111ne. - Siège St B b , 

. _ e- ar e a Flo-1·if f oux . - Etage de llo mètre.s. - 18 f évrier 19
26 

' r. 
V ' p V l , · , vers 7 h . 4v . - n tue. - . . ngenieur R. Prémont. 

Un ouvrier a été trouvé électrocuté a' p · .t, a 
rox1m1 e e 

l' endroit où les enveloppes cl ' un câble souple alimentant 
une lampe étaient détériorées. 

Résumé 

A !'origine d ' un bouveau, sur un câble de 
3 

x 
16 

. . , . 
carrés de section sous plo b t . , . m1lhmetres 

' m e aime, alimentant . t t riphasé sous tension de 220 v lt . en couran 
, o s, un petit ventil t . 'l t .. que, était greffé un câble de 2m 50 d l a eur e ec Il-

' e ongueur ra d' d' t Part par deux de ses phases ' 
1 

' ccor e, au re • , a une ampe , · 
L e courant était fourni par un tran f . a incandescence. 

s o1ma~ur m t' 't ·1 avec point neutre à la terre. on e en e 01 e 
Le câble armé sous plomb avait é l 

à la terre. ga ement son enveloppe mise 
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L ' armature du câble souple consistait en un tressage en fils de 
lai ton non raccordé à celle du câble sous plomb et non mis direc
tement à la terre, tressage recouvert de deux enveloppes en fil de 
coton imprégné. 

Le 18 février 1926, au début du poste de jour, deux ouvriers, 
en passant, constatèrent que le câble souple, qui était fixé à 
1111,40 de hauteur, était en part ie détaché et traînait ~ans l'eau 
de la rigole d 'écoulement, d ' où se dégageaient des fumées et une 
odeur de caoutchouc "\:lrûlé. 

P eu de temps après arriva l'ouvrier chargé de mettre en march: 
le ventilateur et une pompe voisine . Deux de ses compagnons qm 
Je suiva.icnt l' entendirent pousser un cri . L 'un d'eux accourut et 
Je trouva courbé, les bras en avant vers la paroi de la galerie où 
pendait Je câble. II parvint à le dégager, ce qui lui demanda un 
effort considérable et lui fit r essentir une secousse électrique. 

La victime, sur . laquelle on pratiqua la r espiration artificielle, 
ne peut être rappelée à la vie. 

Il fut constaté que le câble souple traînait ~an_s l'eau,~ s~r un~ 
1 • d 1111 10 et que les enveloppes en etaient brulees sm ongucur e , , . . , 

·11· 't t n lar·aeur· de 10 m11hmetres une longueur de 15 m1 1mc r~s e u e 0 ' 

laissant à nu l ' armat1ue et les fils élémentaires d ' une des phases. 

A l ' endroit où l 'accident s'est produit, le sol était humide. La 
victime ét ait chaussée de souliers cloutés; aucune trace de brû
lure n 'a été r elevée ni sur ses vêtements ni sur son corps. 

Trois heures avant l ' accident, le chef-porion, lors de son passa
ge dans le bouveau, n'avait rien remarqué d'anormal au câble 
souple en question . 

D'après l 'article 214 de ! 'Instruction ministérielle du 30 sep
tembre 1919 prise en exécution de l'article 6 de !'Arrêté Royal 
du 15 septembre 1919 sur l' emploi de l'électricité dans les mines, 
minières et carrières, article relatif à l 'emploi d~s lampes électri
ques dans les t ravaux souterrains, !a, ten_sio,n maximum ent~e 
conducteurs de phases ou de polantes d1!ferentes ne pouvait 
dépasser llO volts. D 'autre part, d'après l 'article 223 de la même 
instruction, " les câbles destinés à l 'éclairage doivent être r ecou_ 
verts d ' un tressage en fils d 'acier ou ti_ré~ dans des tubes à rac
cords étanches et bons conducteurs et mis a la terre dans les deux 
cas ». 

_.............. .................. __________ .. d 
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1 

Accidents provoqués par l'e!!lploi de haveuses 

DEUX ACCIDENTS. 

N °_ 1 1Yn'.nur. - 6" Arrondissement. - Charb onnage d e 
Tamin es. - Sièg~ Ste-E u génie, à Tamines. _ Etage d e JGO 
uiètres . - JG avnl 1928, vers 8 li. 1/2 . Un ble , _ ]' v 

. sse . . . 1· • Ingénieur R. Prémont. 

Un porion a été happé par la barre en rotation d ' une 
haveuse. 

Résumé 

L ' accident s'est produit à la partie inférieure d 'une t ai lle 
:hassante entl'eprise dans une couche de 0"' 80 d' • et de 

' ouver.,ure 20° d 'inclinaison. 

Cette taille, qui était inact ive depuis plusieu. . . 
• , • A • rs semames devait, 

le JOur de 1 accident, etrc remise en exp! 't t ' ' 
é . 01 a ion avec havage m can1que. 

L'avant-veille, on y avait amené une h , . 
Q · k , aveuse a barre P1ck u1c ' type 20 AT, a moteur asynchrone tri has' 
et de 2ru 13 de longueur 0'" 77 d 1 P e de 18 HP., 

' ' ' e argeur et om 58 La barre de havage de cette 1 · , . ' de hauteul'. 
mac ime eta1t munie d . 

longueur de i m 05 et tournai't 
1 

e pics sur une 
. ' norma emcnt à 30 , 

mmute. Le mouvement de t ranslation de l h 0 tours a la 
front étai(; r éalisé à l' aide d'un lireu ' l a a~euse le long du 

1 que 1 on b · t ' volonté sur le moteur. Pour engager la b . . em rayai a 
veine le treuil était débrayé et 0 · t' at~ e en rotation dans la 

' . . . . u ac io11na1t à la . . 
gnac, qm faisait pivoter la barre et 1, . Il1am un iacca-
normale au front . amenait dans la position 

Le machiniste de la haveuse sollicit 
1
, 'cl 

d. . 1 . . a a1 e d ' un .· . 1nger a mise en tram du havage. po11on pom 

Le porion fit d'abord mettre la h 
b , a\Teuse en march .1 cm raye. Quand la machine eut pro . , e avec trew 

gresse de Om 50 . ·1 n anêter le mouvement de t ranslation S' .' environ , 1 1 
sol à côté de la barre et prenant · . agenouillan t alors sur le 

appui de la · 
mur, il manœuvra le raccagnac cl 1 . i:ialll gauche sur le 

e a main droit f' cl dans la couche la barre qui conti .• , e, a 1!1 'engager ' 
nuai., a tourner. 
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Le machiniste se tenait alors à l ' autre extrémité de la haveuse 
à portée de l' in terrupteur du moteur, t andis que deux ouvrier s 
étaient restés dans la voie de niveau , au pied de la taille. 

Tout à coup le porion, happé par son veston qui n ' était pas 
boutonné fut entraîné dans le mouvement de la barre et coincé 

' entre celle-ci et la couche. 

A ses cris, le machiniste coupa immédiatement le courant, puis, 
aidé des deux ouvriers, il dégagea le porion qui portait plusieurs 
blessures graves. 

La victime assumait depuis plusieurs années la surveillance 
d ' un chantier où une haveuse était en service. 

Il a été constaté que la havée voisine de celle où se trouvait 
la haveuse était facilement accessible et que le porion aurait pu 
facilement manœuvrnr le raccagnac en se t enant dans cette hayée. 

L e Comité a estimé que cet acciden t mont rait à nouveau lt> 
danger qu 'il y avait de se tenir, avec des vêLements flott ants, à 
proximité d 'organes mécaniques en mouvemen t . 

Il a été d ' avis ensuite qu'il n 'y avait; pas lieu d ' intel'dire par 
voie réalementaire le port de vêtements plus ou moins flot t ants 

0 . 

- comme le son t to us les vestons en toi1e des mmeurs - aux 
oavriers charaés du service des haveuses mécaniques, parce que 

b . • 

cc serait pratiquement irréalisable chez les ouvn ers mmeurs; que 
1es ouvriers devaient prenèlre, de leur propre init iative, les mesu
res de précaution qui s' imposaient à cet égard ; mais qu ' il con
viendrait d ' interdire toute manœuyl.'e de r accagnac ou d ' un autre 
oraane analoaue des haveuses aussi longtemps que le moteur était b b 

en marche. 

l\[. I ' lngénielll' en Chef-Directeur du 6° Arrondissem ent a prié 
les Directeurs des Charbonnages de cet arrondissement où des 
haveuses électriques étaient en service, de r ecommander aux 
ouvriers chargés de la conduite de ces appareils de ne mettre 
ceux-ci en marche, pour commencer une havée, qu ' après avoir 
amené la barre au contact de la veine, et de se tenir toujours à 
d istance de la bar re lorsqu 'ils étaien t porteurs de vêt ements 
flottants. 

• 
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N° 2 - Centre - 2° Ar nd : ro issemen t . - Charbonnage d e 
iliaurage et Boussoit. - S iège La Garenne à 1l1 E 

, aurage . - ' tage 
de 681 m ètres. - 28 octobre 1926 à s 1 U , 

. , . ' iteures. - 1i blesse. -
P . 11. Ingenzeur R. Hoppe. 

Résum6 

Un ouvrier a été happé par la b d ' arre une haveuse 
remise en marche, au n:ioment où il étendait le bras droit 
au-déssus d'elle. 

Dans une couche de Qm 80 d'o t 
, uver ure et de 250 d; . 1. . 

un montage de communication .t , , inc 1naison, 
avai ete établi et t d montage, on avait entrepris un t .11 h , par ant e ce 

. , e ai e c assante 
Le travail d abatage était pr ' 'd , d · . ece e ' un ha . 

une ramure de om 15 effect , vage consistant en 
' uee par une h . 

u n moteur à air comprimé et d t 
1 

b aveuse act10nnée par 
'ln a arre rn · de longueur. esura1t deux mètres 

Le 22 octobre 1926 à 14 heure . 
s, on avait co , 

de havage dont la longueur devait . rnmence une brèche 
mèt res. Le t ravail était pénible. 1 b att-emdre une t rentaine de 

, a arre s t · de la couche, repoussant la ma h. or ait cont inuellement 
c me et ren 

çons auxquels celle-ci était ad , versant même les étan-ossee. 
Le havage fut poursuivi au t . 

. pos e suivant 
Le 23 octobre, vers 2 h. 112 d . commençant à 22 h . 

t . . , A u matin il ' , . euume. ce moment-la' la b ' n eta1t pas encore , arre n' ' · 
mètre dans la couche. Un ouvr· . l3 etait engagée que d'un 
, 1 . iei dont 1 b 
a eu ever successivement devan t 1 b' a esogne consistait 
1 d f , a arre le ' t oug u rout et a les replacer a , 

1 
s e ançons disposés le 

. ., pres e pas 
t rouvait dernere cette dernière . , . sage de la haveu se se 

. qui eta1t . ~t ' , 
Un pon on se tenait à la co aire ee . 

. mrnaude de 1 . 
Quant au machiniste qui s' ' t . a machme. 

, e ait rend 
pour y prendre son repas il re . u au sommet de la taille 

, venait ver 1 h en amont de celle-ci sur· 1 · s a aveuse A . nt ' e mur de 1 · . perceva , 
mar teau de l 'ouvr ier B il 1 a couche près d f t le . , vou ut le r , u ron , 
q~e . ce ~ern1er étendait le bras dr . emettre à cet ouvrier. Alors 
saisir le marteau, le porion . oit au-dessus de la b . our 

. ouvrit l ' d . arre p 
la barre se mit à tourner L' . a mission d'air .· , et 
d · ouvner l3 f comprime 

e sa veste et eut le bras et le ~ ut happé par la manche 
de la barre. coté droits déch · , 

1 
· 

5 ires par es pic 

• 
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Le machiniste et l'ouvrier B a~aient échangé quelques paroles 
et le porion avait compris qu' ils lui disaient de remettre la 
machine en marche. 

Le Comité d ' Arrondissement a estimé qu'un signal d' avertisse
ment devrait toujours être donné avant la mise en mouvement de 
n ' impor te quel engin près duquel stationnent des ouvriers. 
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CHAPITR.E xnr. 

Accidents 

Des accidents qui se sont produits, les plus graves et 
les plus importants sont ceux qui résultaient de venues 
d'eau soit pendant le creusement, soit après achèvement 
du travail de pose du cuvelage . 

:Mentionnons les principaux accidents de ce gem e : 

Aux Charbonnages de Beeringen, une venue d'eau de 
150 li t res à l'heure s'était fait jom à l' avaleresse, le 6 ju~n 
1913. La température était de 0°. La venue persistant 
et croissant, elle provenait d'une brèche dans le mur de 
glace . Il y avait discontinuité dans celui-ci. Après que 
le puits eut été noyé et que l'on eut pris toute les pré
cautions nécessaires, on remédia à l' insuffisance du mur 
de glace . 

Le 3 mars 1920, une impor tante venue d'eau se fit 
jour par une brèche du revètement en béton et inonda 
le puits. Cette venue résultait de l'action de l'eau d'une 
nappe aquifère qui avait pénétré dans le terrain imper
méable sous-jacent et mis le revêtement en béton sous 
des pressions exagérées. 

Des venues d'eau importantes se firent jour également 
à la traversée de cer tains niveaux du houiller . On put les 
épuiser et ainsi traverser ces assises . Les venues d'eau 
furent captées derrière un tronçon de cuvelage . 

Aux Charbonnages de fi elchteren-Zolder, le 26 juin 
1921, comme on était occupé à démonter le sondage cen
tral dans la par tie déjà creusée, une importante venue 
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d' eau se produisit. Cer tains anneaux de raccords man
quant, il se produisit de~ éboulements . Des pièces de 
cuvelage furent brisées. 

Cet accident était dl'l à la rupture de deux tubes con-
gélateurs . · 

y ne 
0
venue d' eau importante se produisit également au 

p.u1ts n II, en com·s de fonçage. I l résultait d'une insuf
fisance du mur de glace . 

. ~u c~w-s de ,la d~co~g~lati on,. un accident se produi
~1t . a.lois que l on epmsmt le pmts, qui avait été r empli 
i~~ent1onne!lement en vue du dégel, le niveau de ]'eau 
s e lev~i r~p1clement. Au bout de quelques temps , il y eut 
un ra1ent1ssement. Trois fois le même fait se produisit. 
Des rech~rcl~es furent va inement entreprises . Il n'y avait 
aucune declurure au cuvelage ni au revêtement . 

.La Ye~ue d'eau provenait vraisemblablement du ter
rain homller Olt le revêtement de maçonnerie présentait 
des lacunes (patelles et ) l ' 

, ,. . '. c. , eau provenant des nappes 
su.peu elli es par des fi ssures Après cimentat" d 1 ·1 
le t ' l · · ion u 10rn -
. r e reconge at1on, on put r eprendre le travail. 

11 ux Charbonnage z L ·, · 
· 

8 ces iegeo1s, comme on atteicrnait 
au f.~1~s no II, le niveau de 318 mètres, une venue d ' eau 

Ese l , JO~r par un sondage r ecoupé lors du creusement. 
lie etait due à une 1 ·' h a 

.nec e ans le mur de glace Des sondacres supplé t · . , · 0 

men anes obturerent cette brèche . 
!lux Charbonnage z W · l 

d' al ·d . 1 s, ce inter~ ag, au puits n° 1 avant JOt e1 a traversee 1 · . ' 
crelés on fo. ces n iveaux mférieurs non con-o ' ta un sondage d . . . 
de reconnaître leur état U e 1 ec~nna1ssance qui permit 
. a· , , . ne certa111e venu 1' ''t nt m 1quee, on procéda ~~ la cime . .. e c eau s e a 
Lravers d'un boucha~ d . ntat,ion de ces assises au 
fond de l' avaleresse . 0 e c1m?nt. otanche établi sur le 
rité . n put ainsi foncer en toute sécu-
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Au puits n° II, d'importantes venues d'eau se fir:mt 
jour par suite de la ruptur e du mur, des tubes congela
teurs s'é tant rompus sous l'action d'importantes pous
sées des terrains. 

'l1els sont les principaux accidents par venues d' eau qui 
ont eu lieu au cours des fonçages. 

* * * 
Les causes sont d'ordres multiples 

Rupture du mur de glace consécutive à la rupture de 
tubes congélateurs ; 

Fenêtr e dans le mur de glace par suite de l'insuffi
sance de la congélation ; 

Rupture du soutènement parce que soumis à des pres
sions exagérées ; 

Mise en communication d'un bon terrain avec une 
nappe aquifère et ainsi accès d 'eau par un r evêtement 
non étanche. 

* * * 
Nous décrirons maintenant successivement 
Les causes des venues d'eau et les 1·emèdes à employer 

pour les éviter; 

.Les moyens ùnmédiats préventif s de l'extension de 
l'accident. 

Les causes. 

Rupture cle tubes congélateurs. - La ru~tur~ . ? ' un 
ou de plusieurs tubes congélateurs entraîne, im~~diate
ment les plus graves conséquences pour la ~ecunte et le 
maintien du mur : le liquide congélateur mis en contact 
avec le terrain congelé disso~t la glace ~t l '_emp~~he de 
se reformer par suite du pomt de c?n~el.~t10n tres bas 
de la saumure. Le mur de glace est ams1 r eellement cor-
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rodé. par la. saumure . Il peut se carier' se fissurer et 
ou:rir la voi~ aux eaux de la nappe qui par leur circu
lation agrandrront la brèche. 

Rép~tons ~u'à la suite de certains es~ais de M. Sau-
vestre a Beermgen il bl , . 

. d' . ' sem e resulter que cette corros10n est autant momdre 1 L 1 que a température est plus basse. 
e seu exemple de Be . · , 

cluant à ce p i· t d ermgen n est cependant pas con-
0 n e vue. 

Quelles sont les cause d . 
avoir de l'influ s e ces ruptures et peuvent-elles 

0 en ce sur les venues d'eau? 
es causes sont de deu , t . 

1 o) 1 d' x ypes : 
ors une prise t . 

alors que la saum . rop rapide de certains bancs, 
tube congélateur llle :e refroidit progressivement, le 
d peut etre · · t à 
eux couches co l ' saisi et adhéré fortemen ' 

trait. Il en résult:ge ~~s avant d, avoir pris tout son re-
t , qu Il ne pe t la emperature cont · , , u se contracter lorsque 

, l mue a dec A Je 
meta et spécialement au , . . ~oitre; les tensions dans 
Cette cause agit ' ·d x )Omts peuvent déchirer le tube· 
. ev1 emme t 1 . -

cipal,ement ou lorsque 1, n ors de la congélation pr.in 
en realisant la circul t' on veut accentuer la congélat10I1 
tu~e notablement int ~?n de la saumlU'e à une ternpér~
nall'e · eneure à celle de circulation ordi-

20) Lors d'une . 
lits ar ·1 prise trop r 'd aes 
1 gi eux interm 'd· . api e de certains bancs, 
ors du c. e iau·es p 0 re, 

, 1eusement 1 euvent fluer ou enc 
geles se déforme e~ a masse plastique des 'terrains con
creusé 0 progres uitS 

u en soulève 1 sant vers le centre du P 
sous l'a t' e fond L }ors c ion de ces · es tubes se rompent a 

I Poussées · , · 
, ~suffisance du rn d inegalement réparties . 

gcnerale U?· e gl ' t düe 
d , . . ment aux , . ace · - Cette cause étai 

ev1ation d e11eurs d aes 
l ' ~ e sondag es appareils de mes1u-e .15 a supprunée. es. L'emploi d'excellents appare1. 
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Nlise en comniimication d'un terrain imperméable avec 
une nappe aquifère. - Cette mise en communication, 
tout à fait exceptionnelle, peut r ésulter d'une cassure non 
r ecoupée lors du creusement et qui se manifeste posté
riemement à la pose du revêtement par suite d'une accen
tuation résultant de faits multiples : mouvement de ter
rain, éboulements, etc. Les eaux de la nappe, fluant par 

. cette cassure, peuvent alors exer cer une action sur le 
revêtement avec lequel elles entrent en contact et qui 
n'étant pas établi en prévision de ce fait, n 'y peut ré
sister. 

Une telle mise en communication peut également être 
la conséquence, comme au puits n° 1 de Beeringen, en 
1920, du remplissage imparfait d'un ancien sondage de 
cimenLation ; pendant le creusement, l'eau congelée dans 
le sondage empêche celui-ci de révéler sa présence, mais 
lors du dégel, la pression d'eau qui s'établit dans le son
dage peut rompre les roches séparant le sondage du ptùts . 

Défaillànce clii soutènement. - Oehù-ci est toujours 
calculé de manière à r ésister à a.es efforts uniformes 
dont on présume l' intensité et on applique un coefficient 
de sécurité . Aucun cuvelage ou r evêtement établi dans 
ces conditions en Campine n'était trop faiblement pro
portionné, mais il y a des cas de poussées indétermina
bles et imprévues ayant occasionné des ruptures. 

* * * 
Quels sont maintenant les moyens cl' é-viter ces causes ? : 
Ri1ptttre cle tubes congélateurs. - a) par traction : 

ménacrer une libre contraction des tubes cong'élateurs et 
5 0 . éviter une prise trop brusque. ertams entrepreneurs 

envisagent maintenant l' envoi direct de la saumure à sa 
température de r égime dans les tubes congélateurs, mais 
ce système ne peut être utilisé dans le cas ordinaire d'une 
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congélation simultanée par tous les sondages. On en est 
alors ramené à monter des joints résistants et à veiller 
à ce que la congélation des terrains ne soit pas trop irré
gulièr e et surtout intempestive. Le tube congélateur doit 
avoir. l~ris la plus grande partie de la contraction. Ajou
tons ici que la compression de la glace agissant sur toute 
la hauteur du tube compense dans une certaine mesure 
la traction due à la contraction; 

b) par cisaillement dans les lits d'argiles fluantes; la 
même précaution que pour a) est à observer, à savoir : 
une congélation uniforme des terrains. 

En outre, il faut éviter les mouvements de terrain pen
dant le creusement, en effectuant celui-ci rapidement 
par petites passes et avec pose immédiate du cuvelage 
et en donnant au cuvelage un fort module de flexion 
par de larges ner vures ou un profil ondulé. 

. lnsuffisa:i~e ~u mur de glace . - La connaissance pré
cise des dev1at10ns de sondage, l 'établissement du dia
g~·amme théorique de l'état du mur de glace à différents 
m:eaux, le placem.ent judicieux de sondages supplémen
taires, l'accentuation de la congélation en des points 
délicats, le contrôle par un sondage central maintenu à 
l'abri de toute congélation intempestive, constituent 
d'excellents moyens préventifs de cette cause. 

i l utres causes . - Quant aux deux dernières, elles 
paraissent fortuites et pourrait-on dire imprévisibles . 

Il est recommandable, surtout dans les zones d'incer
titudes et en général pendant tout le travail, de faire pré
céder l 'avancement par un sondage de r econnaissance. 
Ce sondage battu à main ou actionné par un petit moteur 
électrique, permet de déterminer les conditions dans les
quels se trouvent les niveaux inférieurs à l ' avaleresse . 
Ce sondage est évidemment muni d' un tube-guide cimenté 
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dans le terrain et la tige du trépan passe au travers d'un 
presse-étoupe. L 'éliminatiqn des débris se fait par un 
conduit qu'une Yanne peut obturer. • 

Si l'on suspecte la présence de cassures, la cimentation 
est indiquée. . 

En ce qui concerne les cuvelages, il est nécessaire, et 
cela a été fait en Campine avec succès, de veiller à 
l' étanchéité et à la sécurité des points délicats ; nous 
citerons parmi eux : les joints garnis au plomb et matés, 
les r accords de cuvelage et les picotages frontaux, le 
garnissage extérieur en béton et ciment. 

Les moyens préventifs d'une extension de l'accident. 

Nous noterons d'abord qu'en cas de venue d'eau par 
rupture du mur de glace, il im~01te de procéder ~mé
diatement au remplissage du pmts en eau. Oe remphssa
ae doit être rapide et r éali sé autant que possible avec 
0 'd de l' eau fro1 e. 

Cette opération est nécessaire afin d'établir dans le 
puits le même .ni~eau l?dros~atique que dans la nappe 

0 arrête ams1 la c11:culat.Lon des eaux de la nappe 
11 1 f · l'' · l d vers le puits, et partant a · us1on et ero~10n. c u ~ur e 

l 
De plus, si ces eaux chaudes r emphssa1ent d elles-

a ace. · cl l 0 
A le puits elles provoqueraient autour u cuve age memes ' 

une décongélation complète . 
Q. and le niveau hydrostatique est supérieur à la hau

ucl·-1 puits et que celui-ci débite en surface ou par le 
~ITT L , 

le)·11 e' tabli au traYers de la dalle de beton fermant 
trop-p 
l 

·ts 011 alourdit l 'eau dans le puits en y mettant de e pm , , . , . . 

l
, ·ie finement pulven see qm reste en suspens10n ou 
arg1 

du sel. 

Il t nécessaire de mélanger du sel à l 'eau lorsque l 'on 
es ' l . 0 " . . . · tensifier la conge ation. n empeche ams1 une 

doit ID 
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prise de l' eau dans le puits, ce qui créerait des poussées 
sur le cuvelage. . 

C~ remplis~age d'eau est désastreux lorsque certaines 
parties du pmts sont en parois nues . L'eau peut attaquer 
la glace et provoquer des éboulements. 

A ce point de vue, il est nécessaire de veiller à placer 
les rac?ords de cuvelage le plus rapidement possible. 
Quant a la passe en creusement, on y déverse immédia
tement du sable, des briquaillons et autres déblais de 
~an!ère à atteindre la base du cuvelage. On empêche 
amsi tout éboulement. 

Il est parfois nécessaire de créer un bouchon de ciment 
en profondeur. Celui-ci empêch e l'accès des eaux dans 
le puits par le fond et permet d~ travailler dans le puits 
pendant que l 'on réalise l 'obturation des voies d'eau. 

Pour faire l'injection de ciment sous pression, il est 
n~cessaire d'avoir en surface un bouchon étanche. Le 
srmple déver sement de ciment a un effet nuisible : le 
ciment s:échauffe fortem~nt en s'hydratant. Il faut injec
ter le cnnent sous press10n dans les briquaillons jetés 
dans le fond du puits. Un tube amène le ciment au voi
sinage de ce dépôt. 

Lor sque la venue d'eau est due à la rupture de tubes 
congélateurs, le moyen préventif d'une extension de 
l' accident, à réaliser immédiatement, consiste à mettre 
le tube hors circuit. Des organes de fermeture placés à 
la tête des tubes congélateurs facilitent cette opération . 

---

CHAPITRE XIV. 

Organisation 

L 'appareillage et l'outillage nécessair~s au creus~ment 
doivent être établis de manière à réaliser le maximum 
de rendement du personnel ouvrier. 

Ce maximum sera obtenu en facilitant le travail des 
ouvriers par une organisation raisonnée des différents 
services d 'éclairage, d' aérage, d'enlèvement des débris 
et d'épuisement des eaux. On augmentera également 
lelll' effet utile par l' emploi d'un out illage judicieux. 

Tels sont les principes qui doivent présider à l ' orga
. t' on du travail et à l 'équipement du chantier'. Nous msa i 

1 
. . . 

11 r apidement passer en revue es prmcipaux pomts 
a ons , . , é , li , 0 . 
de ce programme tel qu il a et rea se en ampme . 

N 1 · ons de côté toutes les questions relatives à la .r ous a1ss , . 
sécurité. E lles seront détaillees dans un procham cha-

pitre. 
* * * 

Organisation du fJravail. 

L 
·1 fut réalisé .par trois équip.es . Ces équipes e trava1 . , 

t · t de 15 à 20 hommes de mamere que le tra-
compor a1en , , . 

-1 t n avancement eleve, mais en cherchant cepen-
va1 eu u . 1.b , ff. 
dant à laisser à chaque ?uvn er. une i erte su ISante 

d l·re un effet utile suffisant. 
pour pro u . , . , . 

C 
'·1 importait, c'était d activer le deblaiement des 

e qu 1 l 'b ., 0 · il d · f·n d'accroître cette i erte. n msta a one 
chantier s a i . , , 

·1 a' marche rapide assurant 1 enlevement de 
des trem s . , . . 

ff t d 'assez crrande capacite. La vidange de ceux-CI 
eu as o 
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M ÉMOIRE 5 15 

fu t réalisée par des dispositifs qui réduisaient le temps 
nécessaire et par suite augmentaient le nombr e de cour
ses à l' heure . 

On utilisa deux treuils à tambour pouvant manoeuvr er 
simultanément deux cu ffats, l' un en montée, l' autre en 
descente . Ces treuil s étaient actionnés soit à la vapeur , 

soit à l' électricité . 

L'avancement dépendant des heures de travail effec
tives, le service des ouvriers doit être organisé de ma
nière à réduire les pertes de temps . 

Le tr avail pom chaque passe se décomposait en trois 
phases : creusement, pose du cuvelage, matage et véri
fication du cuvelage (cimentation, resserrement des 

joints, etc.) . 
Dans le cas de la pose du cuvelage en descendant,. les 

deux premièr es opérations étaient réalisées par la même 

équipe . 
De l' examen des diagrammes d ' avancement, on peut 

déduire : 
a} un r alentissement général de l'avancement avec la 

profondeur ; 
b) un r alentissement suivant la plus w~nde dur eté de 

ce rtains bancs, à condit ion que les condit10ns de creuse
ment et de travail soient identiques ; 

c) des variations de vitesse d' avancement suivant les 

procédés de creusement employés ; 
d} le temps se r éparti t en moyenne, de la manière sui

vante : 3/5 pour le creusement, 3/ 10 pour la pos~ du 
cuvelage, 1/ 10 pour le matage et les travaux accessoires . 

Cet te dernièr e phase est assez vari~ble v~ ce que l' on 
y fai t r entrer : pose de planch ers, reparat10n du cuve-

lage. 
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En général, en Campine, les avancements m ensuels 
moyens dans les puits ont oscillé entre 30 et 15 mètres 
avec toute la série de valeurs intermédiaires. 

Le temps utilisé pour le fonçage des puits a assez for
tement varié d 'un siège à l' autre et même d'un puits à 
un autre d' un même siège et cela pour les mêmes pro
fondeurs et avec l' emploi des mêmes engins de creu
sement et d'équipes compar ables sensiblement aussi 
nombreuses. La cause' de ces écarts doit être clierchée 
principalement dans l'organisation du travail et dans 
les accidents qui ont entraîné un chômage plus ou moins 
prolongé . Presque tous les fonceurs de puits de Cam
pine ont dû passer par la dure école du malheur. Il y 
eut des imprévus, des tergiversations, des sauvetages 
retardés p·ar crainte de prendre des mesures extr êmes. 
Mais les leçons de l ' expérience n 'ont pas été perdues . 
L'intelligence, la réflexion et la ténacité des Directeurs 
et des Ingénieurs ont eu raison des pires difficultés. 

Comme exemples probants, nous citerons quatre faits : 

1°) Aux Charbonnages de Beeringen, la congélation 
complète du puits n° 2 n'a pris que deux mois au lieu 
de cinq mois au puits n° 1. Un certain décalage existait 
entre les deux opér ations et avait permis à la direction 
technique d ' utiliser les résultats et les faits des opérations 
du puits n° 1, pour perfectionner ses méthodes et son 
organisation au puits n° 2. 

2°) Au même Charbonnage, le travail a été fait en 
régie, aucune société d 'entreprise ne garantissait le suc
cès dans les conditions inabordées jusqu'alor s où le tra
vail se présentait. La direction technique a su s'adapter 
et former son personnel et malgré des rever s r etentis
sants, elle a obtenu des avancements moyens compara
bles à ceux de ses voisins . 

] 
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d , D t ont effectué 3o) Les Charbonnages An r e- umon . 
une r eprise de congélation à l' e~emple de Bileermgetn unet 

· · oms dures. Y eu 
dans des cond1t10ns u~ ~~u ~d'André Dumont et celui 
certain décalage entre e i avai B . ser·v1't Le 

, · de eenncren · de Beerincren. L 'expen ence ::' Oh , 0 
. . cl nt meilleur aux ar-travail fut plus rapide , le 1 en eme 

bonnages André Dumont. . . , 

40) Les difficultés et le cotlt de la reprise d~ conge
cr à appliquer ce ] . t , té tels que per sonne ne sonoe 

ation on e . e hauteur 
. , d , La concrélation en une passe sur un 

p10c~ -e . , tres a été menée à bien et r apidement à Zolder 
. de 6_v me A • • li é à des profondeurs plus grandes et pomra etr e app qu e 
encor e . 

Outillage dit creusement. 

de CI·eusement a 'été favorisé par l' emploi Le travail 
de diver s outils et d'explosifs . 

. bl superficiels ou appartenant au E n terrams meu es · 1 Il t 
lé on a utilisé simplement a pe e e noyau non conge , 

la pioche. . , . . · 
. gelés ou cnnentes, bref en terrams 

E n terrams con . . · l on a utilisé : 
h , t naturels ou artificie s, co er en s 
l'explosif; 

à 1 masse ou au marteau des aiguilles coins battues < a 
pneumatique ; . 

des mar teaux piqueurs pneumatiques. 

de mines étaient battus à la main ou plus Les trous . 'f 
, t en utilisant un outillage por tati pneuma-

f~·eque(mm~tn ux perforateurs etc .). L'utilisation de cet tique mar ea , ' . 
. . , te en ce qui con cerne la compress10n outilla cre ne pr esen 
l ' ?. 1, mploi et le r endement des marteaux aucune 

de a11 ' e ·1 , , A . 
. 1 't' , ciale au genre de travai execute . uss1 par t1cu an e spe , . . ,· .· 

tt , J ·ons nous pas a exposer ici une cr it1que ne nous a a1oe1 . 

----------·---------------------------------~~-
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qui ressortirait plutôt d' un travail d'ordre général relatif 
à ce genre d'outillage. 

Nous exposerons cependant une particularité relative 
à l' emploi d'air comprimé dans le puits, laquelle est net
tement et exclusivement inhérente aux conditions dans 
lesquelles on se trouvait en Campine . 

L 'air comprimé dans les compresseurs et destiné aux 
mar teaux était pr is en Slll'face . Cet air était chargé d 'hu
midité. Injecté dans les conduits descendant dans le puits, 
cet air était progressivement r efroidi à des températures 
inférieures à 0°. II en r ésultait une condensation et une 
congélation de l'humidité contenue dans l'air. Le givre 
ainsi produit cr éait des obstructions dans les conduites, 
ralentissant le courant d'air et même le supprimant r api
dement . 

On chercha à remédier à cet inconvénient. Divers pro
cédés fur ent r éalisés : r échauffement de l ' air, prise d' air 
clans le puits, nettoyage pér iodique du conduit. Ils dur ent 
être abandonnés par suite du mauvais rendement ou de 
l 'insuccès. 

On r éalisa enfin un système parfait et pratique qui 
supprima toute congélation dans les conduits ; il suffisait 
de refroidir l'air sous ou aux environs de 0°. 

Examinons ces remèdes : 

Réchauffer l'air comprimé : on se bornait ainsi à retar
der le moment ou l'humidité se condensait, mais l 'air 
n 'arrivait jamais au marteau à une température supé
r iemc à 0°. 

Prendre l ' air dans le puits, par conséquent froid et 
exempt d' humidité. Pour obtenir un air sec, il fallait 
puiser à grande profondeul', ce qui était peu économique. 

Nettoyage des conduits : soit par injection d'eau chau
de, soü en descendan t dans le tube un goujon r ougi au 

lllÉ lllOIRE 5! 9 

f La alace fondait . Ces systèmes mobilisaient_ un per
s~~~el s; ééial : trois ouvriers ~n moyenne par JOUr . Un 

1 t éta it nécessa ll"e en moyenne toutes les nettoyage comp e . . , . t 
deux heures. En cas de rupture du film d acier rete.nan 
le aouJ·on il y avait difficulté de le r epêcher et parfois un 

o ' . , · , · . Donc per te de dérnontaae de la conclmte eta1t necessan e : " 0 

· cl f nd si meme le net-temps utile pour les ouvriers u o . , , 
toyaae était effectué pendant qu 'ils étaient occupes a 5 

. ' l 1 · t t ) De plus pendant d ' autres ser vices (de ) aiemen ' ~ c · ' .
1 ai·tie de la marche en service des marteaux, i y 

une pc . d ' b t f par-avai t mauvais rendement par smte o s rue 10ns 
tielles . , 

Refroidissement spécial de l' air ~omprimé : ce syste~ 
' révélé le meilleur parce qu on pr~vo~ue la. c_on 

me s c~t - l 'l 1idité . On réalise ams1 une 1IlJeC-densat10n de toute rnn . 
tion d 'air sec dans la conchute . . . . . 

. F . l· utilise le dispositif suivant · 1 Oompagme ~ 01 a ~y · d' ' t t 
a · d' · . t le réserv01r ou par en 1 ressem· an e 

entre e comp .t on dispose deux collecteurs 
d .t vers le pu1 s, . 

les con m es . ' léments : chacun de ceux-ci 1 branche six e , 
sur lesque s on ' . f .t de quatre tuyaux de 6 metres 
comporte un serpent~~. a~ t ·es de diamètre . A l' in térieur 
de long et de 178 mil 1meé1l teur de llO millimètres de 

tube concr a ·11· se trouvent un o t be intérieur de 42 mi i-'galement un u 
diamètre avec. e b de chaque élément sont con-

, Les divers tu es . , d à 
metres. 11 t , d' air comprime, un secon 

, l' un au co ec em . . , , ne 
nectes . , , de saumure et le tr01sieme a u 
une condmte d amenee d . 

d ·te d'eau chaude ou e vapem . 
con m d ·t par 

. l' de ces diverses con m es 
Chaque élément est iso ~ l' a areil est organisée 

. d vannes La mai che de pp un Jeu e · 

comme suit : , t avec de la sau-
. ' b . l . multanemen 'l .. L' air circule d a ore si 'l t . de l' eau d rnmi-

- . . . ue la conge a wn mure froide qm plovoq 
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dité . Quand les tubes sont obstrués par la glace, on 
arrête la circulation de saumure et on coupe la communi
cation d'air. On fait alors passer le courant d'eau chaude 
ou de vapeur, ce qui amène la fusion de la glace. Un 
purgeur ouv.ert à la base du système élimine l'eau de 
fusion. Des six éléments du système, deux sont en service 
pendant que deux sont en nettoyage. Les deux derniers 
constituent une réserve. 

Ce système exige un per sonnel spécial pour sa sur
veillance et constitue une installation spéciale et coûteuse . 
Elle a donné d'excellents r ésutats. L 'air envoyé dans le 
puits est parfaitement sec. 

La Compagnie de Fonçage de Puits Franco-Belge · a 
utilisé un autre système plus simple, mais de même con
ception théorique. 

L 'air comprimé circule dans un serpentin baigné par 
de la saumure dont la température est telle que l 'air à sa 
sortie de. 1' appareil soit à une température de 1 à 2°. 
L 'eau d'humidité se condense partiellement et de l'air 
quasi sec sort de 1' appareil. L'eau est éliminée par un 
purgeur continu. 

Afin d'empêcher la condensation et la congélation de 
l 'humidité résiduelle dans les conduites, on installe sur 
celle-ci, en un point judicieusement choisi, une grande 
bouteille réservoir métallique où le conduit débouche et 
d'où l'air s'échappe pour continuer à descendre dans le 
puits par un siphon. 

L'eau qui s'est condensée dans les tubes pendant la 
tra,·crsée de la partie supér ieme du puits, se concentre 
dans cc réservoir qui est vidé tous les dimanches. 

Ce système est continu, n'exige aucun personnel spé
cial d'entretien et de surveillance. Il est moins coûteux. 
Les r ésultats paraissent être excellents, même si la con-

1 

1 ..... 
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, ' e' te' poussée s1 loin que densation de l'humidite n a pas 
dans le premier système. 

L'emploi des marteaux piqueurs pour le ~a:a?hève
ment du cr eusement à diamètre conve? a?le a' ete et~ndu 

endant la guerre par suite de l 'interd1ct10n d emplo~ d~s 
~xplosifs au creusement complet. Il a not~blement redmt 
l~ perte à l'avancement résult~nt de ce fait. Il a presque 
compensé l 'emploi des explosifs. 

Les explosifs. 

L losl.fs ont arandement facilité le travail d'abat-
es exp 5 . 'bl ' 1 

tage à l' avaleresse . ! l faut un explosif peu sens1 e a a 
aelée et pas trop brisant. 1 
o t·1· , à Winter~laa occasionnellement de a pou,-

On a u I ise c o li , t été ceux a 
dre noire . Les explosifs les pl us ut1 ses od~ ·11 . t.out 

. On exclut a1 em s 
base de nitrate ammomque; . Il bl qu'à la suite 

'f , b d nitroglycerme. sem e . 
explos1 a ase e . . n ·elables tout au moms 
de fabrication de dynamites mco g ' . 1 , tte 

' d 100 on pmsse eve1 ce jusqu'à des températures e ' 

interdiction. d p 't a utilisé de la 
. d Fonçaae e m s 

La Compagme e 0 
, d l G bberite en · n conaele et e a u 

For stér ite en terram no 5 · puissante par 
l ' 11 ci beaucoup moms 

terrain conge e, ce e-_ 
1 

, . e dans sa composition. 
.t de l 'absence de rutrog ycerm SUl e 

* * * 
, t. utilisées on note : bourrage ·t des precau 10ns ' · 

Au t1 re 1 ,aes r éduites vers les parois, 
modér é, le placement de c 

1a~ I? age immédiat de celles-ci. 
. . . l . acre au vo1sm 1 

inter d1ct1011 c e miD< o . t · vement discutée par es 
. , r 6caut10n es v1 . . 

Cette dermer e p 1 ngélation se fait part1cu-E effe t a co 
entreprenem s. n ' ·t . du puits . Le centre r este 

· . le pou1 om · 
lièrement sentir sm artie du puits . O' est donc dans 
meuble sur une gr ande p 
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la partie la plus cohérente, qui nécessite l'emploi de 
moyens puissants, que l'on réduit l' importance ou même 
supprime l'usage de l'explosif. Il faut évidemment en 
contrepartie mentionner que cette précaution est dictée 
par le souci d'ébranler le moins possible le mur de glace, 
de ne pas le fis~urer et de ne pas agir sur les tubes con
gélateurs, c'est-à-aire de garantir la sécurité du travail 
et par suite l' avancement moyen rapide, sans retard par 
accident. 

Cependant l'idée est émise et les tentatives faites en 
certains puits ont confirmé le raisonnement qui l'accom
pagne, qu'il serait utile de placer des mines aux parois 
à charge complète et importante, à condition que ces 
mines soient bien dégagées. De ce fait, l 'explosion a un 

effet immédiat et brusque, le bfbc dégagé par suite de 
la résistance moindre absorbe toute l 'énergi~ brisante et 
saute rapidement empêchant de ce fait toute action sur 
la paroi. Au cas d' un mauvais dégagement de la mine, 
l'effet est ralenti, absorbé par toute la masse environ
nante qui se fi ssure et se fractme. 

En conséquence, le travail de tir de mines est ordinai~ 
rement organisé ainsi : 

1° Une mine ou plusieurs mines centrales de déchaus
sement, assez profondes, chargées par des explosifs plus 
puissants et à bourrage soigné ; 

2°) Une volée de mines servant au dégagement des 
massifs de parois ; 

3°) Après déblaiement ;oigneux et sur la plus grande 
hauteur possible, on place un dernier cercle de trous de 
mines à la périphérie de la section de creusement. Ces 
mines doivent être, comme nous venons de le dire, bien 
dégagées . On amène la section du puits à sa forme défi
nitive en utilisant les marteaux pneumatiques pour enle
ver les parties· qui r estent saillantes. 
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Le tir <les mines s'effectue par volée. On ne peut, en 
effet, exiger la remonte du personnel après avoir foré 
et char cré chaque trou de mine. Il en résulterait une 
grande ~erte de temps. Le tir s'effectue de la surface 
par l'électricité. ,,. . 
- M. Zaerincrer avait proposé avant guerre d 'employer 
les amorces à

0

temps, de manière que les différentes mines 
explosent successivement. _Il intercale, à ce~ effet, entre 
l'amorce électrique et le détonateur, des meches de lon
crueurs différentes. Mais ce procédé est défectueux. Les 
~èches peuvent donner lieu à long feu. L'explosion des 
premières mines provo~ue l' extinction des ~èches ou 
leur arrachement des mmes non encore .explosees. 

La cause la plus fréquente de raté consiste dans les 
· 'galités de résistance des amorces. Aussi a-t-on pris 
me a 0 . 
pour principe dans la plupart des tra;aux , e arr:pme 
et spécialement à Winterslag, d~ proceder de,s _la. recep
tion des amorces à une vérification de leur res1stance et 
de les !!rouper d'après les résultats de ces mesures. On 
n 'empl~ie alors pour une même volée que des amorces 
de même r ésistance. 

Ceci est important, car ce qui réalise l'infla~matio~ 
de l' amorce c'est l'échauffement du fil de platme, qm 
est proporti~nnel à i 2 x r , produit du can:é ,au courant 
et de la r ésistance. A des résistances trop megales, cor
respondraient des amorçages non simultanés ou des ratés. 

Les essais realisés ont indiqué de très grands écarts 
dans la valeur de la r ésistance d'amorces d'un même lot, 
r eçues comme théoriquement identiques. 

Il y a lieu également de prendre des précautions lors 
du déblaiement en vue d'éviter l'explosion de mines 
ratées. 

- Pour les circuits périphériques, on a un indice immé
diat des mines ayant raté lorsque le bloc est resfé intact. 
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On peut alors essayer de le faire sauter isolément en le 
connectant directement sur les conducteurs reliés à l'ex
ploseur. Si le raté est définitif, on procèdera comme 
l'exigent les règleme;nts de police des mines. 

Le soin à apporter au déblaiement est particulièrement 
requis pour les mines de déchaussement, pour lesquelles 
on ne peut avoir d' indice par des parties restées en place. 

~nfin, il faudra apporter .un soin méticuleux dans 
l'établissement des connections des conducteurs à l' ex
ploseur et aux fils d'amorcë afin de ne point amener des 
per turbations du fait de mauvaises connections ou d'er
reurs dans leur établissement . Ces erreurs peuvent être 
particulièrement fréquentes dans des dispositions en dé
rivation. De ce fait, on a préféré généralement des 
groupements en série. 

Telles sont les indications principales observées en 
Campine : 

Emploi d 'explosif au nitrate ammonique et sans dyna
mite dans les zônes congelées, quoique cet emploi exclu
sif soit discuté. 

Charges ré.duites aux parois. Ici encore, il y a discus
sion et d'après les essais, il semble admissible d' employer 
aux parois des mines bien chargées, sous condition d'un 
bon dégagement préalable . 

Tir électrique par volées. On admet une série de dé
chaussement central et une ou deux séries p'ériphériques. 

Les amor ces sont vérifiées et groupées en lots de mê
me résistance dès leur r éception . 

Les circuits sont établis en dérivation ou en série . Ce 
de1·nier groupement semble préférable parce que de 
montage plus aisé et moins délicat. 

î 
1 

'î 
l 

j 
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Plancher de travail. 

Pour la pose du cuvelage et son matage, ainsi que pour 
tous les travaux d'entretien dans le puits, on utilise des 
planchers de travail. 

Ceux-ci sont constitués par des tables solides circu
laires de diamètre inférieur à celui du puits. On y ména
ge un espace circulaire ou r ectangulaire protégé par 
garde-fous et que l'on peut obturer par de lourds cla
pets : il sert à la circulation des bennes et cuffats d 'épui
sement et d 'extraction des délais . Deu.x hommes se tien
nent sur le plancher pour guider les cuffats et prévenir 
par une signalisation spéciale le machiniste. Des câbles
guides de cuffats péuvent partiellement suppléer à ce 
personnel. 

Ces planchers sont calés contre la paroi ou le cuvelage 
par de lourds verrous qui se fixent soit dans des potelles, 
soit aux nervmes du cuvelage. Le plancher est suspendu 
à un câble r elié à un treuil spécial en surface. 

La suspension de ce plancher doit être particulière
ment soignée. Le nombre et la s~ction des chaînes de 
suspension ou des câbles sont établis en fonction du poids 
du plancher , avec un fort coefficient de sécurité. 

Il faut encore veiller à ce que, en cas de rupture d' une 
partie des attaches, un renversement du planche1· soit 
impossible. 

Comme illustration de ce fait, nous rapportons l 'acci
dent survenu à Helchteren-Zolder. 

Le plancher était r elié par six chaînes au câble de 
suspension. Ces chaînes descendaient par deux groupes 
de trois d ' une pièce d' attache r eliée au câble . Par suite 
d ' un défaut dans l ' une des attaches, celle-ci se rompit. 
Le plancher bascula, n 'étanL plus retenu que par trois 
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chaînes réparties sur un de . . 1 . 
l'' · · t b d - mi-ceic e. Une partie de 

eqmpe om a ans le puits Il y eut d , o . · eux noyes . 
n substitua alors un aut . d d' 

de deux séries de uatre ~e m? e attach e composé 
t t 1 q chames egalement réparties sur 
ou e pourtour du plancher Ces de , . . 

attache propre a Abl d · _ux sen es avaient une 
u ca e e suspension 

1 ' établissement de ces 1 1 ·. 
con d ·, . , , . P anc 1ers d01t être également 

çu e mamere a reahser toute f T t-, , 
nœuvre et au d , 1 aci 1 e quant a la ma-

, ep acement dans le puits. 
A cet egard, nous citeron 1 1 

par la Compaa · F s e P ancher de ttavail utilisé 
- 5rue ranco-Belge de Fonçage . 

Ce plancher est constitué en tr . . . 
centrale . f , ois parties : une par tie 

' l en orcee par une ch 
centre de la li arpente métallique, au 

, q~e e une ouver ture rectangulaire est ména-
gee pour la circulation l ff 
entoti. , c es eu ·ats . Cette ouverture est 

r ee par un aarde-f Al , 
par deux clapet 5 ff. ou en to e. Elle peut être obturee 

s su isamme t , . 
la pose de ·a . n res1stants pour permettr e 

p01 s importants Six h 
sont nécessaires pom leu . · ommes en moyenne 

i;:- . r manœuvre . 
.c..nfm, latéralement d 

se replier sur la p ·t· ' eux segments articulés peuvent 
ar 1e centrale O 

mêmes composés d d. · es segments sont eux-
e iverses par tie b"l · 

met de placer le pl h . , . s mo 1 es, ce qm p er -
. anc er en n import 1 · " 

s'il y a obstructio t" ll e que pomt, meme 
de conduite n par ie e de la section par la présen ce 

s, canars, etc att h , . , 
ces deux segment : ac es aux parois. Déployes, 

l s const1tuent a 1 . 
P ancher continu et . , . vec a partie centrale un 
d . resistant q · . 

u pmts et ne laisse ui occupe toute la sect10n 
alentour . Huit verrou que quelques centimètres de jeu 

· s assurent 1 parois. son ca age contre les 

Pour la manœuvre l 
par tie centrale et le pl' esl· segments se r eplient sur la ·a anc1ei- p t A 
P1 ement remonté. eu etre facilement et r a-

) 
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Parfois, polli' assurer une meilleure suspension du 
plancher, celui-ci est r eli é par des câbles périphériques 
à des pièces de cuvelage supérielll'es. Ce système a été 
par ticulièrement réalisé en ce qui concerne le plancher 
utilisé à Beeringen lor s de la pose du cuvelage en des
cendant sur la passe préalablement bétonnée entre 508 
et 550 mètres. 

Ainsi en est-il également le cas lorsque l'on utilise un 
plancher dans la passe congelée en creusement et non 
encore cuvelée . Il est difficile d'établir des, patelles r é
sistantes dans le terrain congelé. 

* * * 
Nous ne passerons pas en revue les divers disposit ifs 

utilisés dans les puits creusés en Campine. Les mêmes 
principes ont été obsen ·és ou auraient dû être obser vés. 
Les installations étaient d'ailleurs similaires à celles que 
nous venons de citer comme illustration de notre rap
port . 

Installations de surface . 

L' appareillage de surface comporte principalement les 
organes nécessaires à l ' extraction et à la circulation dans 
le puits. Chaque pui ts a été en moyenne équipé de la 
manière suivante : un treuil de fonçage qui constitue 
réellement une machi ne d' extraction (les dimensions 
sont pour les cylindres 700 x 1.400 à Limbourg-Meuse 
et à Helchter en-Zolder entre autr es; la machine d' ex
traction util isée à W interslag comporte comme dimen
sions de cylind re 900 x 1.600). Cette machine est uti
lisée pour l'enlèvement des déblais, la descente des piè
ces et la circulation du personnel ; un treuil accessoire de 
puissance moindr e servant à ~ ' exhaure p~r cuffats prin
cipalement, un tr euil servant a la suspension de la plate
forme de travail et nn autre pour la suspension de 
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l'échelle volante de secours Ces e · , , ment f , , 
1 

· ngms sont generale-
a? wnnes a a vapeur. Parfois, pour les treuils 

~c?ess~ir~s, Ion a utilisé l'électricité. Mais la vapeur a 
ete prmc1pa ement utilisée le ch b , . . 
le concessionnaire d h b' ar on etait fourm par u c ar onnage. 

, ~ux Charbonnages de Helchteren-Zol . . 
eta1ent actionnées à la vapeur. der, toutes les machines 

Il y avait par puits une Ill h ' . ' ac me d' t . 
zontal de la Société " La M , ex r~ction de type hori-

1
, euse » a deux cyr d , 
es, sans condensation et avec d 't . m res egaux jume-

Le a· . . e ente van abl 1 , s 1mens1ons principales 't . . e par e regulateur. 
. , . e aient les suivantes . 

D1ametre des cylindres : 700 .11. , · 
C d · mi 1metres · 

ourse es pistons : l .400 illi , ' 
. , ru metres · 

D1ametre extérieur des bob· ' mes . 6 800 ïli , 
P ression de' vapeur : 10 kil · · nu metres; 
Lo 

ogrammes · 
uguem· de câble · 1 000 , t ' · · me res · 

Charge enlevable : 2 800 kil ' · ogramm · 
Vitesse : 8 mètres à la seconde. es utiles; 

Il y avait de plus un treuil d 
t. ·1 1 . e manœuvr d reUJ pour a suspension d l', h e u plancher et un 

' . e ec elle vola t d 
L outillage u tilisé par 1 C . n e e secours. a . a ompagn1e F 1 

es puits comportait potu· ch . ora ty pour le fonçage . aque ptu ts . . 
Une machme d'extractio "d . . 

S . 'té F n 1 ent1que , ocie ranco-Belge à Helchte a. celle utilisée par la 
l' t t ' ' ren. Son re1 d ex rac ion a 8 mètres à 1 1 ement pratique était . 
)
. a seconde d . 
1tres de délais, la descente d ., e cuf fat contenant 1 250 

l' xh e p1eces de l . e ' aure par bennes automat· cuve age de 5 tonnes . iques de 3 , ' 
Un treuil auxiliaire à engr mctr~ cubes et demi. 

mètres de 2.000 à 2 500 i·t enages permettant l 'exha . , 500 
· 1 rea à l'h . m e a 

<mffat de 750 litres. eure. Il pouvait enlever un 

Le plancher de travail ét 't , t , a1 suspendu 
me res a un treuil de manœ par un câble de 55 milli-
était suspe d ' uvre robuste L ', , . , n ue a un tambour que . · echelle de secol.u·s 
necess1tes un moteur à vapeur pouvait actionner suivant les 

ou un mote , 
,.. u.r a essence . 

Les cables-guides sont e l ' 
treuils ordinairement man nrou es et tendus sur de petits 

œuvrés à bras . 

> 
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Parfois l'installation est plus importante. Ainsi, des 
treuils supplémentaires ont été prévus pour la suspension 
des pompes centrifuges d' avaleresse, mais il n 'en a pas 
été fait usage. 

'* * * 
L'exhaure se fait par les machines d'extraction, mais 

on ménage parfois des treuils spéciaux pour l' exhaure 
(exemple de la Compagnie Foraky) . Ceci dans le but 
de maintenir constamment le fond d' avaleresse à sec et 
de permettre aux machines d'extraction d' être utilisées 
uniquement à l'extraction ou à la descente des pièces de 
cuvelage . 

On notera aussi qu'au point de vue sécurité et dans la 
prévision de tous les cas possibles, on prévoit un double 
système de comm.ande pour la r emonte de l' échelle de 
secours. En cas de pénurie de vapeur , d'arrêt des chau
dières ou de manque de puissance suffisante, un treuil à 
essence peut y suppléer (installation de la Compagnie 

Foraky). 

En ce qui concerne l 'agencement des organes en vue 
de faciliter et d'accélérer les opérations, nous souligne
rons le mode de vidange des cuffats. 

Ceux-ci peuvent être, en effet, déversés à la main par 
le personnel de la recette . On a préféré réaliser une 
vidange automatique . Le cuffat est enlevé par la ma
chine au-dessus d'une recette supérieure, les clapets 
fermant le puits sont rabattus et le cuffat est accroché 
par le fond à un point fixe du chevalement. Puis, le 
machiniste donnant du lâche au câble, le cuffàt redes
cend, culbute automatiquement et déverse son contenu 
sur un couloir en pente qui l'envoie dans les wagons. 
Après avoir été relevé et décroché, le cuffat peut redes-
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cendre dans le puits par les clapets ouverts . En quelques 
secondes, on a réalisé une manœuvre complète. 

* * * 
La facilité du travail à l' ava1eresse et dans le puits est 

assurée par l ' aérage et l' éclairage. 
L'aérage se fait par un ventilateur soufflant dans un 

conduit de canars de orn ,50 environ de diamètre, de 
600 x 400 millimètres s'ils sont rectangulaires (Beerin
gen) . La puissance des ventilateurs était de 35 à 50 HP. 
Le tir par volée dégage énormément de fumées et celles
ci se sont montrées nocives. Le seul remède est la venti
lation intensive. 

. L ' éclair~ge se . faisait, par ~ampes portatives ou lampes 
f~xes. Il n y avait pas a temr compte ici de précautions 
n goureuses comme dans les mines. Le pouvoir éclairant 
était grand . Il suffisait que ces lampes soient robustes 
résistent aux chocs, etc. Elles étaient à essence ou ~ 
accumulateurs électriques. 

L 'éclair age fut également réalisé par lampes électri
ques suspendues au câble d 'amenée du courant et r ele
vées au moment du tir des mines. 

Par exemple, nous citerons l 'éclairage réalisé à l' ava
~eresse au puits d 'Eysden par une lampe 'électrique de 
50.0 bougie~ placée dans un cylindre de protection en 
cristal _v~nt1l~ p~r une série d'ouvertures obturées par 
des tre11hs metalhques pour éviter l 'afflux des poussièr es. 

Des lam~es étaient également suspendues sur la hau
teur du :J? lll ts et entre autres aux diver s planchers. 

-

CHAPITRE XIV. 

L'épuisement 

Le chapitre de l' épuisement n 'a ~ue peu d' importance 
dans une étude de fonçage de pmts tels que ,ceux de 
Campine. La congélation supprime, ~n effet, 1 exhaure 
peilclant le cr eusement, sauf en ce qm conc~rne le noyau 
non congelé et déjà asséché en grande parti: p~r le son
dage central. La cimentation a forteme~t redm~ les ve-

d ' eau les limitant à quelques centames de litres par 
nues ' , d, ' l 
heure pour d' importantes hauteurs . Apres econge a-
tion, Ù y a les venues d'eau par s?in~ement du cuvelage , 
venues faibles et constamment r edwtes par les matages 
et injections de ciment successivement opérées. 

Sauf quelques venues plus impbrtantes lors de la re~
contre d'une poche d'eau emprison~ée dans le terr~m 
cimenté ou d'une veine mal cimentée, de q~elqu~s h,ts 

1 . aquifères dn,ns le terrain homller, il n y p us ou moms ' 
a guère d' épuisement pendant le creusement. . ' 

] 1,. ·tance à la suite a un 
L'épuisement prend cde im~~e glace ou brèche exis-

• J t grave . r uptw·e u mm d ' l . 
acc10en . · . cl · èces de cuvelage, ec u -
tant dans celm-c1, rupture e pi 
rure d'un r evêtement, etc. 

* * * 
0 ine l' exhaure fut réalisée 

En général, par tout en ~ml p a~hine d'extraction, soit 
·t levés pai a m, · , 

par cuffats, soi en . 0 uffats étaient de capacite 
.1 é n,ux es c ' 

Par des trem s sp ci ' · b pour les grands, ils pou-
3 , 4 ' tres eu es 

variable : de a · me · cités de 800 à 600 litres. 
va ient descendre à des capa 
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Le type de cuffat utilisé était de forme allongée à 
vidange automatique pa~· une soupape de fond qui s'ou
vrait en surface. 

Nous nous bornerons donc à souligner dans les lignes 
qui vont suivre, quelques particularités de l' exhaure, 
quelques dispositifs réalisés en mentionnant dans quelles 
conditions ils furent utilisés. 

Charbonnage de B eeringen ù K leine-11 eide . 

Le puits n° 1, ayant été noyé par une venue d'eau résultant 
d'une lacune dans le mur de glace, l 'épuisement se fit à la tonne. 
Il en fut de même après 1918 pour vider le puits noyé par ordre 
des autorités allemandes et de même au puits u 0 2. 

Le puits ayant été inondé en 1920, on dut installer des disposi
ti fs d 'épuisement spéciaux. 

Le projet d ' installat ion était le suivant : une pompe centri fuge 
actionnée électriquement suivrait le plan en descendant, jusque 
290 mètres. L à elle serait établie à poste fixe, en ét an t fixée li 
des pout relles reposant sur les nervures du cuvelage. Une seconde 
pompe suivrait de même la descente du plan d 'eau jusque 570 
mètres . Elle refoulerait dans une conduite qui débiterait dans un 
plancher-réservoll: établi quelques mètres sous le niveau de 290 

mèt res et où la première pompe pui~erait par son conduit d ' aspi
rat ion. 

Donnons quelques détails de montage. 

{'0!01111es de refoulement . - Celles-ci étaien t constit uées par 
d 'anciennes conduites à saumure de 235 millimètres de diamètre 
fermées à leur base par un bouchon de ciment de 2 mètres. L a 
pompe mobile était alternativement r accordée à une des deux 
colonnes de refoulement par un conduit flexible en b ronze. Les 
raccords ayant sauté, on employa un au t re d isposit if . Deux t uh :is 
télescopiques furent fixés au châssis de la pompe mobile. Dans 
ces tubes coulissait un tube r accordé à l ' une des colonnes de 
refoulement . La course du télescope était de 15 mètres. 

Guidage des pompes. - Afin d'assurer l 'étanchéité de ces rac
cords, il fallait _r éaliser une descente bien verticale, de la pompe . 
P our cela, on fixa au cuvelage un rail-guide de 50 kilogrammes 
saisi par la main couranl-.e des pompes. 

_,.. 

r 
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Plancher-réservoir. A 296m,50, soit sm,50 sous la pompe 

f . on ét ablit un plancher-réser voir ou celle-ci pouvait aspirer 
ixe, , 35 't 

l 'eau. Ce plancher en béton avait une capaci~ de me res 

b ·1 1 · "t un passage au."'\: colonnes de refoulement et per -cu es ; 1 a1ssai 
·t l · l t' dans un segment du puits des cuffats et le metta1 a c1rcu a ion , 

des câbles de suspension des· planchers e t echelles de passage 
secours. 

E 

-
,... 

D 

_-=:5 ·:: ~ 
-

Installation d ' É puisement 
de Beeringen . 

(Schéma) 

~1 : Po,,,pe F/xe a a90 m . 

Ri: Colonne de ref'oulen>ent 
d e p, 

S • Svpport 
C =Cuve. l"t!Servoir où Pi 

· aJpire et P2 çleh1te 

p2 : Pompe mobile 

Ta-Tb ' Raccord tilescopi9ve 
p<'r mf'Uant ~ rt'fou/er 
all er n1J t1 vement par 

~a et Ri. 
R R~Co/onneJ de ref"ouleme11t 

a de P7. 

D T Radeau. 

E ~ t ch elle de vl.site. 

F ig. 14. 

· . U n r·adeau suivait .la descente · d le 7ni?ts -
In stallations cins f'. l ni.veau en même temps qu' il 

·t l'en 1xer e 
de l ' eau et permet ta1 c . d la partie immergée d u pui ts . 

. h t d 'obJets ans 
empêchait la c u e . . .t 1 pompes dans leur descente. 

h d t r avail sm va1 es . 
Un plane er e , , la r éfection du puits. 

. 1 riers occupes a 
S'y tenaient es ouv Une sous-st at ion électriqu e était ué-

f11stallation en, snrface: - es en courant. 
l 'alimentation des pomp cessaire pour 
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Un certain nombre de t reuils durent être installés sur fondation 
de béton pour la manœuvre des· pompes. 

Il y avait : 

Deux treuils avec bobines d'enroulement pour la pompe fixe; 
Deux treuils avec bobines d'enroulement pour la pompe mobile; 
Deu:i.; treuils ensuite po'ur les câbles électriques. 

* * * 
Une venue d'eau s'étant fait jour dans le houiller , elle fut 

captée derrière le cuvelage et, par un condujt flexible, déversée 
dans le plancher-réservoir établi à 570 mètres pour l 'alimentat ion 
de la seyonde pompe. 

* * * 

Afin de maintenir à l 'état sec, lors de leur établissement, le~ 
chambres de congélation pour la reprise en profondeur, l 'eau qui 
suintait des passes supérieures était r ecueillie clans un plancher
réservoir situé quelques mètres au-dessus et épuisée par cuffats. 

* * * 
En résumé, épuisement à la tonne. La pompe n 'est employée 

que dans le cas de vidange du puits et en prévision de venues 
importantes. 

Charbonnages .-1 nclré Dumont à lV aterschei. 

Craignant d ' importantes venues d'eau à la base de la partie 
congelée qui s'arrêtait à 370 mètres environ, on procéda à l'ins
tallation suivante : 

Afin d'assurer la continuité de l'exhaure en cas d'accident, 
l'installation comportait deux groupes de pompes. Chaque groupe 
était constitué par deux pompes centrifuges, pouvant exhaurer , 
chacune, 240 mètres cubes à l'heure. L ' une d'elles était installée 
à poste fixe à 270 mètres, et son tube cl 'aspiration plongeait dans 
une cuve-réservoir établie quelques mètres en-dessous. La seconde, 
guidée par câbles et suspendue à un treuil, descendait à mesure 
de l'avancement. Elle puisait l 'eau à l 'avaleresse et par une liaison 
à coulisse la chassait dans des colonnes qui débitaient dans ie 
réservoir. 

Ces pompes étaient actionnées électi·iquement. Afin de savoir 
s'il y avait peu ou. beaucoup d'eau, ceci afin d 'envisager ]a dé
congélation immédiate en cas de venue importante, on fora trois 

1 
~ 

• 
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sondages de reconnaissance. Les venues ayant été d~ 900 litres à 
l 'heure, on continua à foncer. L'épuisement par swte des faibles 
venues en terrains cimentés se fit à la tonne. 

* * * 
Lors des fonçages de reconnaissance du. hervien'. o~ ins~al~a ~ 

459 mètres, une pompe Worthiugton à ai r compnme destm~ ~ 
élevér les e~ux du puits ~L un réservoir situé à 430 mètres, d ou 
on exhaurait par cuffat. 

Comme on craignait une venue d'eau par le sondage, l_e t~be
guide placé dans le terrain, avec joint étanche, fut mum ~ une 
vanne. De plus, on établit à sa tête une boîte de bourrage la1s_sant 
passer la tige de sondage. Ce bourrage fut essayé à 60 atmospheres. 

Pour épuiser le puits noyé avant la décongélation, on opéra par 
émulsion d'air comprimé. 

* * * 

E , , l 'épuisement fut presqu'exclusiveme:it réalisé à la n resun1e, .:
1
· , l 

Le · t Jlations par pompes ne furent pas u w. 1secs vu es tonne. s ms a . , · · , d , 
· L 'e'puisement par émulsion a alr compnme a onnc faibles venues. 

des résultats assez satisfaisants. 

Cltcirbonnci,qcs de Wintcrsla.q. 

. t ·f ·t par une benne cylindrique dEl 1.400 litres. L 'épmsement es ai . f 
· de base des mor ts_terrams, on ora un p . 'tudier les assises . · ,, 

OUI e . e en ·I>renant les mêmes précautions qu a 
sondage de reconua1ssanc 

W aterschei · 
* * * 

h ·b nages on utilisa également pour l'épui-
1 autres c ar on ' 1 . 

Dans es , . tomatique. Il y eut quelques emp ois, 
1 b une a vidange au , 1 . d 

sement a e , , . t par air comprimé en emu s10n ans 
. ez rares d epu1semen mars ass ' 

l 'eau. 
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CHAPITRE XVI. 

Fermeture des puits. -- Mesures de sécurité 

Une des questions de détail qui nous reste à débattre 
est celle de la fermeture des puits de fonçage. 

Cette question, quoique accessoire, est cependant im
portante. Cette fermeture doit protéger les ouvriers et 
les installations du fond contre la chute de tout objet 
manié à la surfaée. Elle doit cependant permettre une 
manœuvre facile et rapide sans consommation d'energie 
excessive (vu la capacité des centrales provisoires) des 
clapets laissant passage aux cuffats et autres dispositifs 
de transport utilisé. Or, pendant le creusement, les cuf
fats employés sont fréquemment de grande capacité afin 
d'activer le déblaiement. Les clapets dont le soulèvement 
livre passage sont donc de grande dimension et par suite 
de manœuvre mal aisée. 

* * * 
Nous décrirons quelques systèmes employés. 

Gliarbmmage de Bee1·i11gen. 

La recette a été établie de manière à rendre indépendantes les 
deux opérations de vidange des déblais et de descente de pièces et 
la circulation de personnel. 

Le transport s'effectue par deux cuffats et par suite le plan
cher de fermeture comporte deux ouvertures jumelées . Celles-ci 
s'obsLruent par fermeture de clapebs. Ces clapct:s mesurent oni,65 
sur 1 m,50. Ils sont normalement ouverts, sauf lors de la circula
tion du personnel dans le pu its. Quand ils sont ainsi ouverts, ils 
constituent à l 'entour des ouvertures des garde-fous h au ts de 
0"',65, leur dispositif de manœuvre ne l el.1r permettant pas de 

. ..,. 
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be leur nropre poids. L a protection est complétée par retom r par ~ , l 
d f fl.xes établis sur les côtés où ne se levent pas es deux gar e- ous 

clapets. . , 
f ts t Se déverser dans les berlmes a une recette L es cuf a von 

, · ' 4m 90 de haut . superieure, a , 
·te ici un clapet horizontal et un clapet L a fermeture compor . h , d 

t f . 's A l'arrivée du cuffat c arge e bl" ue normalemen erme . . 0 
iq ts t ouverts soit par mauœuvre d 'un levier, 

l 'blais les clape son · 1· , 
ce ' . . choc du cuffat sur le clapet me me. 
soit automatiquement di:ar , le niveau de la recette supérieure, 
S. At Je cuffat a epasse . 

1to que t t la vidange peut se faire sans cramte d <'! 
les clapets se rabatten e . 
h te de pierres dans le puits. 

c u . . vois e t contrepoids ouvrent ou ferment Des leviers avec i en A .. 
. , t les deux clapets d'un meme onfice. simultanemen 

. 't'f d deux recettes présente une excellente mesure Le d1spmn J es . 
, "te' conti·c la chute de pierres. de secuu . 

d f ' l 'entour des orifices sont &uff1sants lorsque Les gar e- ous a , lÙ 
1 1 pets sont tous ouverts, mais en cas de fermet~r~ d u~ se , 
es c a h t d' b' t par l 'on f1ce beant a 

des deux compartiments, des c u es o Je . ', bl' . 
· t , té , cessall'e d cta n une côté sont encore possibles. Il aurai e ne 

cloison entre les deux ouvertures. , 

1 . ut de l'arrivée du cuffat à la recette supc-De p us, s1 au momQ 
1 

tte 
li . t fermés et ceux de a r ece rieure les clapets de ce e-c.'1 son ' d . . . 

' . ·é ulte. du choc des chutes e pieu es inférieure ouvm:ts, 11 peut r s .1 

que rien n'empêchera. 

Cli arbonnage des Liégeois . 

Le disposit if employé ici est analogue à celui employé à Beerin
gen, sauf que les dimensions des ouvertures sont plus gi:andes ~t 
qu'elles sont au nombre de quatre. 

Ici on a remédié aux inconvénients mentionnés à Beeringen . 

10) Lors de l'arrivée du cuffat à la recette inférieure, les clapets 
de cette r ecette se ferment pour ne se rouvrir qu 'après fermeture 
des clapèts supérieurs; 

20) De plus, toute la r ecette est p rotégée paT des garde-fous qui 

1 ui constituent une protection suffisante quand les trois autres 

sont ouverts; 
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a0
) Il en est de même à la recette supérieure où les ouvertures 

sont pr otégées par des galeries de t rois côtés. L e quatrième étant 
celui par où se fai t le déversement des cuffats, il n 'y a pas de ce 
côté d'accès possible. 

Charbonna.qe de lVù~tersfag . 

L a recette ici est simple. Un plancher recouvTc l'or ifice du 
puits. Il est percé de deux ouvertures rectangulaires pour le pas
sage des cuffats. Ces ouver tures sont obturées par des clapets 
manœuvrés au levier s imult anément suivant des conunandes ana
logues à celles employées à Beeringen et aux Liégeois . 

Les dispositions pour la vidange consistent également en un 
plan incliné de déversement après que les clapets ont obt uré 
l'or ifice du puits. 

* * -;.;.. 

De l' examen de ces principaux faits, i l ressort claire
ment qu'il est intéressant pour la sécurité des ouvriers 
~ans le puits, de mettre son o~ifice complètement à l'abri 
des chutes de pierres pouvant provenir de la vidange 
des cuffats . 

Celle-ci sera donc réalisée dans un espace bien séparé 
de la recette immédiate et aménagé de manière à provo
quer une élimination complète de tous les produits dé
versés. Le plan incliné tel qu' il est réalisé à Beeringen 
paraît être l' idéal. Il a été repris suivant le même modèle 
à Helchteren-Zolder , dernier des puits foncés. 

Dans le même ordre d' idée, il est nécessaire que les 
orifices à la recette inférieure soient protégés de tous 
côtés et dans toutes les conditions d'ouverture et de fer
meture par des garde-fous; ceux-ci seront en partie fixe 
en partie constitués par les clapets relevés. ' 

La fermeture du puits doit être réalisée s' il y a li 
.d l , . . eu 

r ap1 ement et rnrmet1quement. Les dispositifs de m _ 
nœuvre u tilisés donnent à cet égard toute satisfactio~. 
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Enfin, un point important, à souligner au point de vue 
de l ' organisation, consiste dans l 'établissement de servi
ces de recettes séparés qui donnent toute liberté de ma
nœuvr e aux ouvriers et l' agencement des diverses parties 
de la recette pour la r apidité du travail, l' économie de 
main-d'œuvre et sa sécurité. 

Les dispositifs que nous venons de résumer ont pour 
but d'assm er la sécurité des ouvriers qui travaillent dans 
le puits contre les chutes qui pourraient se produire de 
la surface. 

Mais il s'agit aussi de prémunir les ouvriers contre les 
chutes de pierres et d'objets qui peuvent se produire 
dans le puits. 

A cet égard, mentionnons immédiatement que le tra
vail de fonçage à l 'ayaleresse est interrompu pendant 
la pose du cuvelage, le matage et tout autre travail de 
:réparation et entretien. On élimine ainsi les plus graves 
et les plus importantes chances de chute d'objet . Rappe
lons également ce que nous avons dit à propos du revê
tement provisoire : la chute de fragments de roches 
des parois est impossible dans les passes congelées. Il 
reste les terrains déliteux qui sont munis soit d'un revê
tement provisoire jointif posé ep descendant, soit immé
diatement cuvelé. 

Dans la partie cuvelée, il y a peti de danger de chute, 
sauf ceux de glaçons se détachant d~s parois. Si le tra
vail se faisait par passes, le plancher de travail était 
descendu jusqu'à quelques mètres au-dessus de la base 
du cuvelage . Si le cuvelage était posé en descendant au 
fur et à mesure du creusement, ce plancher de travail 
était maintenu ordinairement à 20 à 40 mètres au-dessus 
du fond du puits . Le plancher de travail servait alors de 
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plancher de sécurité et suffisait pour arrêter la chute 
éventuelle des glaçons. 

Ce plancher était pourvu d' ouvertures pour le passa
ge des cuffats et de l'échelle de secours et ces ouver 
tures étaient entourées de garde-corps en tôle pleine de 
1 mètre de hauteur , contre lesquels les glaçons tombant 
éventuellement sur le. plancher et faisant ricochet étaient 

' arrêtés. 

Ces planchers de sécurité étaient simples, robustes · et 
d_'un déplacement aisé et exe_mpt de danger. L' e~pé
nence des fonçages de Campme a démontré leur effi
cacité. 

* * * 
, ,Dan~ le même ensemble d: poin~s, nous rappellerons 

1 etabhsseme~t de plancher-reservoir, pour recueillir les 
eaux qui suintent du cuvelage, ce qui permet de dimi- -
nuer la quantité d' eau au chantier. 

1VOTE. - Nous ~uvons citer encore quelques précautions telles 
par exemple : la fusion de la glace des parois pour éviter la chu te 
des glaçons ou le maintien de la circulation de saumure dans les 
~olonn~s d'amen~e ~ux 

1
chan:_bres de cong6latiou lors des reprises 

a Bee1~mgen, cec1 afm d empecher aussi la chute des glaçons adhé-
rents a ces colonnes alors que le travail continua

1
·t ' l' 1 

a ava eresse ou à la base du cuvelage. · 

Terminons enfin par l 'examen des mo d 
l d 1, 1 yens e secours du per-sonne e ava eresac. 

Les cuff ats constituai~nt un excellent mode de remonte Mais 
poux le cas d 'accident à la h. d ' . · 
d,, . 1 · mac me extraction ou à la source energie a imentant cette machii , h 
vériiable échelle-ca e ~~· une cc elle volante de secours, 

, g ' se trot1vait en permanence suspendue au 
fo~~ de 1. avaleresse et pouvait être relevée à l ' aide d ' un treuil 
special, alimenté par une source d, én . . d. . . . 
t aiiL J h. , oigio ist1ncte de celle abmen-a mac ine cl extracti c t t , · . 

. , on. e e echelle-cage était ordinaire-
1,~~~tt cot,n sb~uee de Lronçons de 5 mètres assemblés par boulons et 
o u.1 en ouru<: d ' un LrcilJ' , , 11 · 

18 mc~a 1quc proL6goant l ' ouvrier contre 
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tou te chute, sauf l'élément infér ieur qui était dépourvu de filet 
de protect ion. 

Une série de paliers assuraient des points de repos; ces paliers 
étaient à charnières aisément maniables avec le pied. 

Cette échelle devait atteindre au moins le plancher de sécurité 
et devait également pouvoir prendre en charge tout le personnel 
d'un poste. 

Cette échelle volante pouvait être ut ilisée en cas d ' i rruption 
d 'eau dans le puits . 



CHAPITRE XVII. 

Recongélation d'un uit 
Méthode rationn!lle sden décong~lation 

. e congélat1on 

Aux Charbonnages d'H 1 h 
d , ' l . e c teren-Zold 

econge ation, une série d' ·a er en cours de 
' ét · acci ents d s ant prodmts dont · e t, e nature variée 
- d,_ , ' n re autres . 

venue eau a la base d ' une importante 
, , u cuvelarre f 

operer une recongélation d 0
. ' on ·ut amené à 

't .t . es terrains 0 t e a1 excessivement grave et , .11 · e te opération 
. cl per1 euse E f 

mat10n . u mur de glace allait , · n e fet, la for-
t d ' . provoquer l ' . men une cer tame masse d' empnsonne-

eau entre l ' 
et I.e cuvelage . La congélation ro anneau de glace 
allait se trouver à des pressions f ~t gressant, cette eau 
l ' t. · or ement e , ac ion s01t sur le mur de gl . xagerées dont 

. ace, s01t su 1 
pourrait provoquer des ruptures de r e cuvelage, 
arrachement des joints, etc. tubes ou de cuvelage, 

La Oor:ipagnie Franco-Belge em 1 
cette reprise de congélation un , ?d~ya pour réaliser 
1 , d", proce e qu'en ement etu 1e et dénommé . , e a spécia-

. « methode t. 
congélation » . ra ionnelle de 

Cette méthode ayant été em 1 , 
fonçage à l'étranger ne devait p oyee clans des puits en 
d é . ··1 ' pas rentrer d 1 e ce m moire s i n y avait e ans e corps 
0 'd' • u cet emploi . e proce e parait cependant dev . . . . occasionnel. 
. , , 1 d ou modifier 1 

t10n gener a e u travail de congélation. a concep-

* * * 
La méthode r ationnelle de cong'élatio . . 

, . d n consiste à f 
une sene e sondages sur ]a périphérie d . ~rer 

1 ·1· u puits m à ne es ut1 iser que successivement et diffé ' ais rem.ment. 
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On choisit le plus judicieusement possible d'après les 
conditions de la nappe, les positions déviées des sonda
ges, les niveaux à congeler plus spécialement, deux à 
quatre sondages où l' on envoie directement la saumure 
à. la température de r égime optimum de la centrale. Le 
tube congélateur se contracte et communique le froid à 
tous les terrains. Il y a échange ~·apide et important de 
frigories . L'absence de renseignements pratiques et déci
sifs devant laquelle on se trouve actuellement" en ce qui 
concerne la prise de terrains de nature et de degré aqui

.fère différents ne permet pas de conclure définitivement 
en ce qui concerne la manièr e dont ces terrains se com
portent et s'il ne peut en résulter des efforts exagérés, 
localement répartis sur les tubes. 

On suit, grâce à des thermomètres de"scendus clans les 
sondages voisins , la marche de la congélation dans les 
différentes assises. Quand la congélation atteint les son
dages voisins, ceux-ci sont mis en marche. Les premiers 
sondages de congélation ne fonctionnent alors que pour 
maintenir l'épaisseur de glace à sa valeur normale. La 
circulation de saumure v est même intermittente. Pro
gress.ivement, on fait ai~si avancer le mur de glace à la 
périphérie du_puits jusqu'à réaliser une fermeture com
plète. 

On maintient ainsi constamment dans tous les niveaux 
jusqu'à la fermeture du mur et alors que dans les parties 
où il est déjà formé, il a atteint son épaisseur définitive , 
un exutoire pour les .eaux du centre du puits . 

Celles-ci ne se compriment et n e refluent ver s l'axe 
qu'à l' instant de sa fermeture complète à l' épaisseur dé

finitive. 

* * * 
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Ce système a donné d'excellents résultats lors de 
recongélation . Le cuvelage a parfaitement résisté. Il n'a 
pas eu de pressions exagérées à subir . 

* * * 

Des résultats obtenus au fonçage d'un puits en Angle
terre, à Seaham, dans des craies fortement fissurées et 
pénétrées par l'eau de mer, avec un banc de sable bo~
lant à sa base, le service technique de la Oompagme 
Franco-Belge de Fonçage de puits a déduit les conclu- . 
sions suivantes : 

l 
0

) Oe procédé permet de faire fonctionner les machi
nes de la centrale dans leurs conditions de régime, c 'est
à-dire au rendement maximum ; 

2°) Il permet de suivre de manière continue par des 
lectures thermométriques la marche du manchon de glace 
autour de chaque sondage; 

3°) Toute la puissance frigorifique peut être utilisée à 
l'attaque de terrains non congelés alors que dans le pro
cédé ordinaire, une partie des frigories est dépensée à 
faire croître exagérément un mur déjà suffisamment 
formé ; 

4°) Par cette méthode, on empêche les occlusions d'eau 
non congelée dans un anneau congelé où elles se com
priment et deviennent incongelables presqu' en même 
temps que la pression croît démes':ITément; 

5°) La mise en circuit de tout le sondage à-20° (temps 
de régime) par exemple, provoque dans le tube une con
traction immédiate avant que le tube ne soit pris dans 
des masses de terrains congelés qui, le coinçant réelle
ment, provoque dans le tube, lors d:une accentuation du 
refroidissement, une violente tractiçm ; 

• 
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'd' t · d 't par une écono-60) L' emploi de ce proce e se ra m ' l 
, L durée de la conge amie de puissance consommee. a 

tion paraît cependant plus grande. 

* * * 

. théoriques relevées ci-des-
A la suite des conc_ lus10ns d' ·11 s d'ordre secon-

1 ·emarques ai eur . · sus et sauf que ques r . n brusque refroidis-. a terrams sous u 
daire sur la prise ~s ît de durée de la congélation et s~ 
sement, sur le surcro . l rand plus vigilant, mais 
la complication ~~ le som f us Ag que' nécessite le réglage 
aussi plus scientifique ety ~s sur.l emble qu'il y ait là 

d la congelat1on, i s 
1 ainsi conçu e · l ' à changer complètement e 

n I)rocédé nouveau appe e 
u 'l t' a la conge a ion. 
processus e . , la fin de cette étude 

Nous tenions à le ment1on~er .a . 'ae man1· e' re plus dé-
. 1 l' 't dier ici 

et n'avons pom~ vou u e u , ·t'. du cadre imposé à 
taillée parce qu' il nous parait sor n 
ce mémoire. 

---~---



CHAPITRE XVIII. 

Résumé et conclusions 

~ la fin de cette étude -, . 
tat10ns relevés d l' theorique des f . t 
puits de Ca . an~ . exposé historiq da1 s et c011sta-

mpme, il imp t ue u fon a <l 
pratiques et général d or e de dégager 1 çaoc . es 

A) L . . e.s e ce travail es conclusions 
, e p1 emier point sur . . 

p01~te est la méthode de lequel un jugement . " 
vaux comme la plus raf fonçage qui ressort d01t etre 
r apide et la plus ,... . P igue, la plus é . de ces tra-

sm e pour 1 f conom1qu 1 
profondeur sous des e onçage d'~ . ~' a plus 

N , morts-terrai . puits a grande 
.r ous repondi-ons : 1 ns aqu1f ère 

1 h a congél t ' s . 
a auteur des morts-terr . a ion préalab 
du houiller sous-J·ace t ams et pénétrant le sur toute 
b 

- n en un Inême l " 
onnages d'Eysden e seule pas a tete 

avec 480 se L 
Zolder avec 620 mèt · mètres et d · es Char-

. res no e E: l h 
de lem réussite. us appor tent 1 ; c teren-

L
' e ~mcig 
emploi mixte de 1 nage a cong1 · 

peut être défendu au. cas o, e at1on et de la cim . 
est constituee par des t . ~ la base des m entation 
t ' ·1 ' e1rams c l . orts-te1" . 

e qu i n existe pas sous a ca1res f1.ss . , r ains 
f' . eux a ures 
er es exigeant la congélat · e nappes sabl ou non 

U 
ion eu ses · 

ne r eprise de conge' l -t. · aqu1-
. a ion e 

ration longue, coûteuse et dif~ ~rofondeur est 
Au cas d'une grand , . ic1le. une opé-

bl . e epa1sseur d 
es ou c1mentables avec e terrain . 

têtes des morts-terrains t i8uccès, entre l s imperméa-
peut-êtr e lieu d'examinee· l'es ~.appes de baes ~appes .de 
gélation. Le surcroît de ~ , utilité d'une repse,_ Il y aurait 

epense qu'entrai r1se de con
ne celle . -c1 est 

• 
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alors compensé par l' économie qui r ésulte de la suppres
sion des tubes congélateurs sm une grande hauteur, de 
la limitation de fonctionnement de la centr ale à une durée 
moindre et ensuite, au cas .de profondeurs importantes, 
de la possibilité d'une mar che à deux températures de 

saumure. 
La congélation apparaît à la suite de cette étude com

me le seul procédé efficace dans toutes les conditions 
qui peuvent se poser actuellement en morts-terrains aqui
fères. La cimentation, elle, exige trop de conditions spé
ciales qui limitent son emploi . 

Il n'y a eu aucune innovation dans le mode de congé
lation employé en Campine . L 'emploi actuel d ' un pro
cédé de congélation progressif, appelé par ses inventeurs 
méthode rationnelle, sçmble devoir modifier les con
ceptions à ce sujet par suite des économies et des sécu
ri tés qu' il apporte . 

B) Les études de M. Sauvestre, quelques constatations 
particulières faites en d'autr es puits que Beeringen peu
vent amener dive rses conclusions, relativement aux apti
tudes des ·terrains à la congélation et à la cimentation, 
au x conditions dans lesquelles les terrains se trouvent 
pour résister aux pressions . Citons entre autres : 

1°) Il y a une certaine influence de la nature chimique 
des roches et de leur textm e sur l'aptitude à la prise de 

la congélation ; 
2") Dans l'examen de la ré~i~tance des terrains cong.e-

l
, . on peut distin cruer deux elemcnts se comportant d1f-e::;, b . . , 

c, t . le cin1ent de glace, les grams cimentes et 
Leremmen . 
l et~r adhérence au ciment; . 

) D 1 
, · ·tance de la crlace et des terrarns con-

30 ans a r es1s ' o , . . , 

1
, ·1 i· c1e tenir compte du facteur tempe1ature 

cre es i y a ieu 1 · ·té 
o . , bl s'abaissant atténuer la p ast1c1 ; 
qui sem e, en ' · ' 
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40) L ' influence de la cimentation ., 
et dans les terrains apr· , , dernere le cuvelage 

, · es creuseme t t f res1stance et à l'e't h' " , n es avorable à la . anc eite du 1 , .. 
ciment dans les terrains d, d cuve age. L m3ection de 
de l' état de ceux-ci. epe.n surtout de la nature et 

0) Au COUTS des travaux de a . 
me~ure de la verticalité et, des d:n:ipi_ne, le procédé de 
subi de grands perfectionnements v~~1~ns de sondage a 
que l'on a pu y effectuer d . . étude comparative 
réellement le triomph d e,s di:ers procédés a amené 

A 
. e u teléclmogra h D . 

la suite de cett 't d . . p e ems. e e u e il app . •t 
appartenir à un appareil ', l" . ar ai que le succès doit 
appareils enregistreur ~ ia1~ons sensibles, dont les 

" s s01ent isol ' t · 
controlables, que toutes 1 l" . es e s01gneusement 
la d es ia1sons e 1 é escente soient étudié , .. , mp oy es lors de 
torsion, qu'il est nécessa~r~ edt Nenfiees pour éviter la 
d' op ' . e ans cet o a d eier un mesurage t" r re e mesure 

E 
con mu. 

n m" . eme temps, les procédés d 
perfectionner quant à la ar . e fora?e ont pu se 
aux appareils de mesure g antie de _verticalité. Grâce 
f ·· ' on a pu smvr · o1 age et corriger les dé' . t. e pas à pas le 

1 
via 10ns. 

es sondages qui déviaient aisém d , 
leur hauteur en 1910 d, . ent . e 20 a 15 % de 
actuellement. ' ev1ent de moms de 1 à 2 % 

D) Du point de vue r . 
ont apporté les con l :p atique, les travaux de Campi· 
a c usions · ne 

u travail · suivantes quant à l ' h · a marc e 

En cas d' f un onçage avec c 'l . 
une seule passe : ange ation préalqble en 

1 o) Les sondages seront .poussés . us ' 
base des morts-terrains et d" ) qu au delà de la 
· . f, isposés en un 

cn con erences alentour d · . e ou plusieurs 
f'f" u pmts Ils ser t su 1sant pour créer un mur · . on en nombre 

contrnu, épais et étanche . 
t 

) 
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2°) Le forage se fera par battage au trépan pour les 
morts-terrains meubles, à la couronne par rotation pour 
les terrains cohérents. 

Le battage pourra être mené par plusieurs appareils 
de manière à accélérer le travail, l'installation en sur
face doit être spécialement équipée de manière que les 
diverses opérations de manœuvre se fassent r apidement 
et aisément; 

3°) Les sondages seront immédiatement munis de leurs 
tubes congélateurs qui seront essayés soigneusement à 
une pression supérieure à celle de travail; 

4°) Le tube d'amenée intérieur sera de petit diamètre 
(on peut utiliser d~s tubes à gaz) le tube extérieur sera 
assez large de manière à permettre un grand débit à 
vitesse réduite et sans avoir à craindre d'obstruction par 

dépôts de boues et dépôts de saumure; 
5°) On a envisagé l'emploi de filtres avant l' envoi de 

la saumure dans les circuits de congélation, ceci afin 

d' éviter les obstructions; 
6°) Ce~ tubes seront sans soudure, à joints étanches, 

vissés sans renflements intérieurs. 
Vu le coût de ces tubes , on les réalisera de manière à 

faciliter la reprise. Au cas où l'on prévoit de fortes pous
sées, des congélations irrégulières entraînant de ce fait 
des tractions de tube lors d'un refroidissement plus pous
sé, on les munira de colonnes de secours; 

7°) Ces tubes seront réunis aux collecteurs par des 
joints spéciaux, soigneusement éprouvés, à coritr~ction 
libre et dans lesquels on intercale des vannes qui per
mettent de mettre immédiatement certains circuits hors 
service ou d'y ralentir la circulation de saumure ainsi 
que tous autres ap pareils de contr?le : mesure de pres
sion, débit, température, etc. Oec1 dans le but de pou-
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von· déterminer ra ·a . r , d. pl ement le . 
em~ ier rapidement; s pomts défectueux et d'y 

8 ) On forera au 
pour servir d centre du puits 

,· , e contrôle. c un sondage central 
penetrant dan 1 . e sondage s , . 
de l' ét t d s es diverses nappe e1 a mum de tubes 
de rési~tan~efermetur~e du mur a: e~:ermettant de juger 
d' l . A. cet egard ce t g ce et de son degr é 

une c oche éta h ' s ubes 90) 0 d ne e avec manom, t peuvent être munis 
n escendra a e re ; 

importantes et sé ,utant de tubes u'· 
bles. parees par d' é . q il Y a de nappes 

pais massjf · , 
Dans le cas de 

1 
. s Impermea -

intercalations im pe::urs nappes séparée 
la nappe la plus ~ f eables, on desce d ~ par de minces 
niveau des lits aq~~, onde, on le fend n e tube jusqu'à 

lüo) Il . ~res ; ou on le perce au 
se1 a parfois , · neces · 

t10n du sondage central ,sa1re _pour éviter , 
parcouru par de la d Y faire de la congela-

saumure o scendre 
11 o) Le sondage u tout aut1·e li . un tube 

' central · qu d 
tenu pendant le creu ainsi équiI)é 

1 
e chaud ; 

d 1
, , sement co peut êt . 

e etat du mur de gla mme appa1, .1 r e mam-
. . ce en pt f e1 de "l tien et les dispositifs de 0 ondeur 11.r . contra e 

1 
. support q , · l.ua1s so . 

e pmts constituent des emb . ue 1 on doit , t n_ mam-
0 

'f' . anas dan 1 e abhr dans 
n pre ere s01t l' obturer . s e creuse . . . au c1In ment. 

p1og1ess1vement. On peut al , ent, soit 1 
d' 1 ois mu . e recou 

une c oche manométrique dont ni~· la tête de per 
de contrôle de l'état du mur. les indication s tubes 

o , • • ' 
8 servent 

12 ) L installation frigorifi 
compresseurs à l 'ammoniaguequeL' comporte plu . 
êt ' J · d · amm · sieurs re a a smte es travaux de 0 . 0 n1aque · & 

1 
ampme 1 fl . para.ît 

p1a ique et e plus économique. e u1de le plus 

~a saumure est une solution de Ca CJ2 
moms de 40°_; · congelable à 
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13°) Dans la méthode ordinaire, la saumure est 
envoyée dans tous les tubes à une température qui est 
progressivement abaissée jusqu' au ~egré de r égime. 
Quand le mur est fermé, on ralentit la marche de la cen
trale frigorifique et on se borne à envoyer de la saumure 
pom maintênÎl: le mur de glace et compenser les pertes 

par r ayonnement. 
Dans la méthode dite rationnelle, on envoie la sau-

mure à la température de régime successivement dans 
chaque sondage . Chaque sondage a ainsi une régime 
propice dépendant des nécessités du mur de cette zone ; 

14°) Le creuse~ent peut être entrepris avant la fin de 
la congélation à condition que la première ou les pre
mières nappes aquifères soient congelées et que le mur 
soit ainsi fermé sur une hauteur suffisante à partir du 

sol ; 
15°) On commencera par approfondir l' avant-puits oil 

l ' on a établi les têtes de sondage . On établira un revêt.e
ment de cete première passe creusée sur quelques mètres 
et on le renforcera de manière à pouvoir l'utiliser com
me point d' appui éventuel dans les opérations ultérieu
r es; 

16°) Au début, on creusera autant que possible par 
passes relativement grandes, 50 à 100 mètres. sans exa
gérer cette hauteur . 

Le cuvelage sera ensuite posé en montant, une trousse 
étant établie .à la base de la passe sm terrain ferme ; 

17°) Au cas d'un terrain sujet à for tes poussées ou de 
terrains congelés soumis à fortes pressions, c'est-à-dire 
présentant des déformations importantes, on procédera 
par petites passes de 5 à 6 mètres et on poser a directe
ment le cuvelage en descendant; 

18°) Le soutènement provisoire ne se~a monté que 
dans les terrains sujets à chutes de pierres par suite ck 
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leurs fractures En c d , . 
· 1 ,. · as e congelat1on complète du ter-

ram, e revetement n'est pas nécessaire. 
:90) Il y a avantage à utili ser un outilla' . 

et a employer des explosi'f , b . ge pneumatique 
· sa nsance mod' ' · s1bles à la gelée; · eree et msen-

200) L ' · · 
d 

air comprimé sera desséché avant d'êt. , 
ans les canalisations. I e envoye 

' 
21 o) Il faudra vérifier les détonateurs et am 

classer en t d ,. orces, les 
d d, ypes e meme résistance et n 'employer que 
es etonateurs et amorces appartenant à un même 

groupe. 

On gr~upera l~s mines en série. . 
On operera par tir électri ue de v l ' 

sonnel remonté l ' . 1 , q 0 ee, tout le per-
' exp oseur etant manœuvré à la f 

220) Les mines de déch sur ace. 
Le d 'bl . aussement seront profondes 

L e a~ se fera avec précaution. . 
es mmes aux parois pourront "t, f 

gées à condition qu'elles aient un be re, ortement char-
seront moins profondes q l d, hon degagement . Elles 

23 ) ue e ec aussement · 
o Les services seront organisés e l ', ~ 

la sm·face sera tel que l' l . t eqmpement de 
b , ava eresse reste le · 
ree et que le travail d'ab t . . . moins encom-
E) 0 

a age soit fac1hté . 
uvelages : 

1°) Nous n'avons pas d , .. 
calcul des cuvelages. eu e prec1s10ns sur le mode de 

M. le Professeur L · D .. 
« Colliery En . .uc1en enoel a publié en 1926 dans 

g1neermg » une ét d d 'f' . . 
question et a t' , d 1, u e e 'lmtive sur la 

rre e exemple des puits d C · 
valeur des coefficients de sécurité '. e. ampme la 
ter dans l'application des formules qtuh ,il ~onv1ent d' adop-

2o) eonques . 
La forme du cuvelage à ado t ' 

velage en anneaux de lm 50 . p er est celle d'un cu-
' environ de haut , 1 . 

segments avec nervures horizont l ~ P usieurs 
a es et verticales. La 

____ .............. ______ ~ 

• 
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·surface extérieure est ordinairement lisse. Une surface 
ondulée accroît la r ésistance et assure une meilleure 
adhérence au béton de remplissage 'extérieur . Parfois, 
les surfaces extérieures lisses sont munies de saillies de 
diverses formes destinées à cet usage. Ces dispositifs 
paraissent excellents; 

3°) Les panneaux de cuvelage sont percés de trous 
obturés par boulons vissés pour injecter le ciment. Par
fois, ce cuvelage peut être raidi par l 'intercalation de 
distance en distance d'anneaux-trousses. 

Le cuvelage double doit être constitué de deux an
neaux en fonte assez épais. L'anneau extérieur en acier 
s'est montré trop aisément déformable et doit être rejeté. 

L' intervalle compris entre les deux cuvelages est bé
tonné. Les anneaux extérieurs sont placés en descendant, 
l'anneau intériem soit en descendant, soit en montant. 
Oe dernier système est préférable parce que plus aisé et 
de meilleur rendement ; 

4°) Le remplissage du vide derrière le cuvelage est 
effectué par un béton bien damé à 300 ou 400 kilogram
mes de ciment au mètre cube. Au cas de cuvelage posé 
en descendant et pom la pose des derniers anneaux ainsi 
que des raccords, on injecte du ciment mélangé à du 
sable. 

Ce remplissage est d'ailleurs parachevé après achève
ment du puits par injection de ciment par les ouvertures 
ad hoc; 

5°) La question des joints de cuvelage est importante. 
Oe sont eux la cause principale des venues d'eau par le 
cuvelage. Aussi les précautions suivantes paraissent-elles 
actuellement, à la suite des travaux de Campine, comme 
particulièrement efficaces : 
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a) Les joints sont munis de feuilles de plomb matées 
et s'écrasant entre ,les brides des segments. Celles-ci sont 
dentelées pour assm er une meilleure adhér ence · 

' ~J. ~e mat~ge. qui doit être opér é plusieurs fois, est 
facilite par 1 existence d'un chanfrein· 

' 
c) Les br ides sont profilées de manière que les bou-

lons d'assemblage ne traversent pas les lames d 1 b . 1, A e p om 
mter~a ees. u cas où ils les traversent ces b ul . ' o ons sont mums de rondelles de plomb; 

d) Il est favorable de pouvoir exécut . 
, · d · · e1 un matage 

exen eur es JOmts avant le remplissage d b 't ~ . 
t , · , · u e on. l\1Ia1s 

ce tedoperat10n necessite un creusement à diamètre plus 
gran . 

Les trousses doivent être établies en bo t · 
. , ns errams sur 

une surface bien ar asee . E lles sont pic t , 
· 1 · ·, d 0 ees contre le ter ram sur a m01t1e e leur hauteur . . 

Les raccords de passe, outre l'étanché't , d . · , 
, . 1 e, 01vent pre-

senter une res1stance aux poussées de ter· . . ff ' 
A . . 1 ams su 1san te 

et etre de montage facile. A la suite des trav d 0 
. , ff ' 1 , . . , aux e am-

prne s a irme a supenonte à tous points de d' . vue un 
picotage frontal dans une rainure en queue d' d 
0 1 , . , . aron e. 

n e protege mten eurement par un couvre-J'oint tAl 
d' . , . . en o e 

acier et exten eurement par un anneau de l 
d d d. , d . cuve age 

e gran iametr e estmé à constituer un b . . . 
L,. an age pro-

tecteur. mtervalle est rempli de béton fretté . 

6°) Le montage du cuvelaae se fei·a d'ff, . ' . 
'·1 , o I e1 emment sm-

vant qu 1 est pose en montant ou e d d 
·11 , ·, · . n escen ant On 

vei era a eviter la torsion générale su t 
1 

· 
, · -. . . . r oute a hauteur 

et a mamtenn une sect10n bien Cll'culaii· . , 
d , · 11 · e ' on ne tolerera 

aucune emve at10n ; les trous de boulo d' 
· · , ns assemblage seront v1s-à-v1s l un de l ' autre · 

' 
7°) Le métal constituant les cuvelaaes . . , 

' · d ' · 1 , · 5 se1 a soumis a 
une serie essais c e res1stance ( t'raction ch fl . ) 

' oc, ex1on , 
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sa compos1t1on chimique sera spécifiée. La confection 
des pièces sera surveillée, contrôlée et éprouvée de ma
nière à satisfaire aux desiderata de montage dont les 
pr incipaux points ont été r ésumés ci-dessus . 

F ) Au point de vue revêtement en terrain houiller , le 
muraillement en briques, le béton monolithique armé ou 
non, les claveaux de béton armé peuvent être également 
satisfaisants . 

G) La sécur ité du travail n 'est pas moindre que dans 
les autres fonçages. Les dispositifs spéciaux à appliquer 
sont le revêtement provisoire , le plancher de travail, les 
planchers de sécurité, les échelles de sauvetage dans le 
puits, les fermetures des recettes. 

H) En ce qui concerne l 'exhaure, elle est faible . 
L'épuisement à la tonne semble seul suffisant et est le 
mieux approprié . 

I) Décongélation : 

a) Il est inutile de remplir le puits d 'eau avant décon
gélation . Le cuvelage est déjà presque totalement sous 
tension. Laisser le pui ts vide , c'est permettre la surveil
lance du cuvelage et c' est plus économique (pas de perte 
de temps ni de dépense d 'énergie pom le remplissage et 
l' exhaure) ; 

b) Cette décongélation ne doit pas être trop vite exé
cutée. Il fau t que l'on ait atteint la base du cuvelage et 
que l'on soit solidement ancré dans le bon terr ain ; 

c} Avant décongélation, un matage général soigné, 
une réfection du puits, une injection générale de ciment 
s' impose . Les mêmes opérations de matage et cimentage 
seront exécutées après la décongélation; 

cl) Il y a gr and avantage à guider la décongélation et 
surtout à l' accélér er. Le seul moyen qui soit efficace est 
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de faire circuler de 1 . 
fée jusqu'à 't bli a saumure progress1vem~nt r échauf-

J) L . re a .ssement de l'équilibre initial. 
a cimentation n' t ff . 

zons de nature b' es e icace qu' en certains hon-
1en connue et particuliè 

Avant creusement elle d re. 
économie de Îrig . ' .onne plu.s de sécurité et une 

ones, mais n . 
mer certaines venu d' ~ permet pas de suppn -
congélation. es ea~ qm se font jour après dé-

K) Leçons tirées des accide t . 
10) L . n s 

a1sser le moins . · 
cuvelé; possible de terrain à nu non · 

'20) Dès qu'une brèche se . . . 
d eau froide afin d'établi . fa_it )Our, remplir le puit~ 
supprime la circulation d: ainsi un état d'équilibre qui 
l'empêche de pénétr d eau chaude par la brèche et 

er ans 1 · 
3•) En cas d'inond t. e pmts; 
bl · a ion du · . . 

sa e, de bnquaillons t puits, combler celm-c1 de 
cr~se~ent et non cu~e~é:·. sur la hauteur de la passe en 

) En cas de cime . . 
sans c 'l · ntation de c t · 0~ge ation. e7• aines passes à creuser 

La cimentation de 
terrains h ~ s passes de t , · d . co erents f , erra1ns crayeux ou e 
bien r issures n'a 

emarquables et 1 , pas donné de r ésultats 
abandonn, es method · . ees. A. reten · es suivies alors sont 

1 •) L'. . . Ir seulement 1 . . 
In)ection do· t . es pomts · smvants 

passes de h i se farre p , . , auteUr re'd · ar un sondage et par 
present t uite n' e 1 b an autant que . ng 0 ant que des terrains 
sures · possible un " , . f · 

0 
' · meme regime de is-

2 ) La densité de 1 . pendant l' · · . ait de cim . lilJection et · ent et la pression varient 
Une r h suivant l' 't 

1 .t , . oc e largement f' e at de fissuration. 
ai epa18 s f . issuré . ous a1ble pr . e sera cimentée pa r un 

en cas a f ession rn e issures étroi·t oyenne . Ce sera l'inverse 
es et p eu nombreuses ; 

.................... ____ _ 
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3°) Une succession rapide des diverses phases de 
l'opération en un même sondage et un décalage des pha
ses dans différents sondages permettent d'obenir un 

grand avancement; 
4°) La cimentation réduit l'exhaure et permet la pose 

du cuvelage en montant, la réduction et la suppression 
du revêtement provisoire, l'emploi d'explosifs . 

M) En cas de reprise de congélation. 

En général, la congélation en une seule passe est pré
férable à l'opération même en plusieurs passes. Une 
reprise peut cependant être rendue nécessaire à la suite 
des cÎJ:constances. 

En ce cas, on peut tirer des travaux de Campine (Bee
ringen et André Dumont) les enseignements suivants : 

1°) Il est extrêmement important pour la réussite du 
procédé de bien connaître les conditions dans lesquelles 
on se trouve, de bien étudier les sollicitations auxque}les 
sera soumis l 'anneau de glace et suivant quelles moda
lités il présente la r ésistance la meilleure et la plus éco
nomique. Il est primordial de résoudre toutes les ques
tions que ce problème peut susciter, de détailler toute 
l'opération à réaliser, de posséder des renseignements 
concrets (expériences de laboratoires, critique d'expé
riences réalisées précédemment et d'autres travaux ana
logues), d'avoir soigneusement établi la phase du tra
vail et prévu jusqu'au moindre détail de résolution 

pratique. 
O' est là un gage assm é de succès. Beeringen (essais 

et études <l'e M. Sauvestre) et André Dumont (ut ilisation 
et pratique du travail de Beeringen) appor_tent l~s argu
ments irréfutables de cette importance primordiale; 

2°) Règles à suivr e dans l'exécution : 
a) La chambre de travail ser a soigneusement établie, 
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larae s · o , pac1euse et bien sout d 
la ' · , d enue e manièr e à assm er 

secunte es installations. 
b) L ' es sondages seront f , 

de la smface O'e t , ores de préférence à partir 
. · s une ne ce · t , 1 

mveau hydrostaf 881 e orsque la nappe a son 
à ique en smf D , . 

prendre au point d ace. es precaut1ons sont 
étanchéité de leurs ~ :ute usure des colonnes de battage, 
t. d J01n s souple d iges ans la colonn t . ' sse u mouvement des 

d e e raccord 
son ages « de détent aux trous de sonde . Les 

e » sont re 
c) Le massif de g ·a commandables; 

é Ul age des d ment tabli, rigide t · d , son ages ser a soigneuse-
d) L 1 e m eformable · a co onne cl, , , 

d 1 . amenee et d 
ans e pmts sera étabr e retour de la saumure 

aut t . 1e avec so · . oma 1que, calorifuge , In · contraction libre et 
) S ' raccords t 

e upprimer l'e 1. ' ec ; 
ébra 1 mp 01 des · 
1 

n.en:ent ex_cessif d'une . mines de crainte d'un 
e maintien intact est une c~ns~a.llation délica te et dont 

ndition de succès ( 1) . 

----
---(1) PolU· la 
reprises à 1, 'b réclacti011 du . 
Lriels b . a Oudan te d Present 
d pu hés sur 1 . octnnentat~ tnérnoire . , . 
<l!s llei;giqtte, sous 1: b.nssin de la io~ qu.e co1;sli:1 eu recours à maintes 

M111es Lechat F.s•gnature d ~a1np1ne d uent les ro.pports semes· 
' 'lrket et Vra~ -k M. les '1n"~ns. les A n'll al es des ]lfü1es 

c en. "' nieurs en Chef-Directeurs 

NOTES DIVERSES 

Les failles du bassin de la Campine 
par X. STAINIER. 

Il ne fai t plus de doute maintenant qu ' un des traits p rincipaux 
de la structure du bassin hou iller de la Campine lui est imprimé 
par la présence de nombreuses fai lles norm ales, découpant le gise
ment en massifs ou claveaux p lus ou . moins import an ts. Dès le 
début, j ' a i prétendu que les premiers accidents connus du bassin 
avaient cette caractérist ique ( l) et Mi\I. Harzé et K ersten on t 
adopté cet te manière de voir dans leur s synthèses de 1' allure des 
couches. Les opinions opposées qui tendaient h admettre la pré
sence de puissantes vallées d 'érosion ou de plissements ue sauraient 
p lus êt re soutenues maintenant. L es plissements de la Campine 
ne sont que des ondulations for tement étalées et aplaties. 

Ou t re les auteurs qui on t étudié ces fai lles au point de vue de 
leur existence, de leur tracé, il en est d ' aut res, MM. Touwaide, 
Stevens et V. Firket , qui les ont étudiées à des points de vue 
d i vers. Cett~ ét ude est loin cl ' être à pain t et cependan t il n 'est 
pas douteux qu 'elle ne soit indispensable, non seulement au point 
de vue théorique, mais aussi dans l ' intérêt de la technique de 
l'exploitation. 

L e développement des t ravaux min iers a déjà révélé une quan
t it é de faits telle qu 'il rue paraî t just ifié de tenter une première 
synt hèse générale qu i, en tenant compte des faits en quest ion, 
facilitera la besogne de nos successeurs et indiquera les lacunes 
à combler, les points l"~ éclai rcir. De l'ensem ble de la question , 
nous ne compt ons aborder q ue quelques points. 

I . 1 nfluence des failles houillères sur les morts-terrains 

L e sujet a déjà été esquissé,. au point de vue général, par l\IM . . 
Forir, Habets et Lohest dans leur t r avail bien connu ; puis M . 
A . R enier (2) et moi (3 ) nous ayons examiné quelques points en 
détail. C'est ce suj et qui att irera surtout notre att ent ion vu l ' im-

(1) Cf. Tfall. Soc. Belge de r:éol., 1903, p. ·v . p. 181; 1907, p. 14.0; 1911, 
p. 209. 

(2) Cf. A 1111. Soc. fl éol . de /J e lrh l. LI, b. p . 305. 
(3) Cf . . 4.nn. des Mines, t. X VI, p. 15G, et Hull. Soc. Belge de Géol . , 

t . XXXVII, p . 83. 
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portance qu'il présente. p 1 . 
A. Renier la base d our es exploitants, comme l 'a déjà dit 

' es morts-terrait l' . 
approcher à aucun prix t ns es ennemi dont i l ne faut 
-1 e pour cela ·1 f t · -
l se trouve. Pour le , 

1 
' 1 au savon· exactement 0u 

geo ogue c'est t t , 
mettre de reconstituer l 'h" t .' ce e etude qui doit lui per-

1s mre de ces failles 
Pour faire l'étude de cett b . 

que l 'on appelle encore 1 le ase des morts-terrains ou de ce 
b t . a p ateforme h ·11-ase, rois méthodes ~ oui ore, supportant cette 

1 peuvent etre em l , 
Pan, de la plateforme . d P oyees : 1°) la figuration en 
tio . d ' pat es courb cl · ' . n par es coupes verticale . 30) es e mveau ; 2°) la figur.l-
tnangulations. . s' la méthode que j 'appellerai des 

J e n 'employerai pas la pr ., . 
- t emicre 'th ~rcs out ce qu'elle pouvait d me ode. Elle a donné à peu 

etudes générnles, par son car~annt~r. Très utile au début dans des 
se ~t c ere h, ' 

pre e mal à des études de d 't .
1 

sc ematique et intuitif, elle 
esse t" Il e a1 , · n ~e ement par les interpol t" prccises. En effet, elle opère 
supplee a d 'f a ions au 
d 

. u e aut de faits Eli moyen desquelles elle 
rattes et 1 1 · e rempl , 

8
,.

1 
es_ Pans par des courb ace systematiquement les 

1 en est bie · . es sans l' . iri· , 
1 

. n ainsi dans la n t que on puisse savoir 
egu antés et 1 . a ure Ell · 

moyeu ~ accidents sous . . e noie ou masque les 
nes. ces 1nte. 1 . r po abons et sous les 

La deuxième méth 
traver-s de 1 1 ode consiste a' fa· a p atef ire d 
points ou' tte orme et en re'u . es coupes verticales au 

ce plat f nissant 
dages situés d e orme a été reco , ' par des droites, les 

ans le 1 Upee da l . 
Ce dernier po· t Pau de coupe 0 , , 

118 es pmts ou son-
in est e t· ' u a son · · les proJ"ectio ssen 1el, car vu l . voisinage immédiat. 

ns orth ' a van't' d 
meut l'aspect d ogonales peuvent f e e u sens des pentes, 
, , es coup ausser o d' . l ecartés con.- es. Tout au 1 u mo ifier notab e-

, iger les te P us pe t- . 
le calcul tena t CO s en se bas t u on, pour les pcmts 

n compt d an sur 1 h" 
Comme on sait .e es distances es c 1ffres que donne 

., que les m ·r et des peut 1 ·1 , . grossterenient . . ass1 s faill' es o ometnques. 
. d rectü1gn CS sont ]" · , 

es teprésent t· es, dans l'en imites par des failles 
a ions se semble t 

Aucune des d , rapprochant 1 ' ce te méthode donne 
. eux meth d p us de 1 , 1. , 
reproche d'êt. f 0 es, ni ruA a rca ite que l'autre. 

re or t h , eme la t. · ., 
nombre de po' t Ypothctique cl 101s1cme, n 'échappe au 
t
. in s d'obs . ans se ·' · 
1011 peu systé . ervat1ons 1 , s resultats vu le petit 

, . mat1que s· l ' ' eur ecart . 
equ1vaudrait ' a· . . 1 On <lev 't , ement et leur répartJ -

a ire qu l a1 s arr~te , 
sera encore longt e e problème t . e r a ce reproche, cela 

emps, car il est t , es insoluble et même qu'il le 
res probabl . , . 

e que, dans le pen-
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mètre des concessions, on ne fera plus guère de sondages, ils coû
tent trop cher et il en faudrait d'ailleurs tellement qu'on ne peut 
y songer. E t cependant, il faut une solution et on ne peut déve
lopper les exploitations à l'aveuglette vu le danger de trop appro
cher des morts-terrains. Certes, la solution obtenue ne sera qu' une · 
solut ion approchée, mais elle vaut encore mieux que pas de solu
t ion du tout. J'espère d'ailleurs pouvoir montrer, par ce travail , 
qu'en combinant les induct ions ti rées de l'emploi judicieux des 
cieux méthodes, il est possible de serrer d'assez près la solution 
du problème. Ceci dit, je dirai encore que la deuxième méthode, 
employée de la façon simpliste renseignée ci-dessus, n e peut don
ner qu'une idée générale de l'allure de la plateforme, mais c'est 
précisément ce qu'il nous faut pour acquérir une première idée 
de cette allure, aussi, c'est par là que nous commencerons et, pour 
ne pas t rop nous étendre, nous nous bornerons ici et plus tard à 
examiner trois régions du bassin, les mieux connues d'ailleurs : 
au centre, la région de Genck; à l'Ouest, la région de Beeringen ; 
à l'Est, la région de L imbourg-1\leuse. Les coupes que nous ferons 
seront surtout des coupes transversales à l ' allongement du 'Qassin 
parce que ce sont celles qui sont sensiblement perpendiculaires 
aux failles N. -0. à S.-E. parallèles à cet allongement et qui, les 
travaux miniers l 'ont mont ré, ont le rejet le plus considérable; 
les faits font cl'ailleru·s à peu près défaut pour apprécier l'in
fluence des failles de l ' autre système (N. -E. à S.-0.) . 

RBGION OUBST. 

La coupe par les puits de Beeriugen révèle immédiatement une 
irrégularité dans la plateforme, car, au voisinage des puits, elle 
présente une contrepeute légère, mais bien visible, grâce aux 
points d 'observation rapprochés. Or, entre les sondages 28 et 77 
et près de œlui-ci, les travaux ont révélé l' existence d ' une faille 
N. -0. ~~ 8.-E. à rejet de 245 mètres. L'allure de la plateforme, 
au S.-0. de la faille, est purement conjecturale puisqu'elle repose 
sur un seul point, sa cote au sondage 28 (fig. 1, pl. 1) . 

Une antre coupe (fig. 2, pl. 1), un peu oblique à la précédente, 
montre aussi un fait anormal, c'est-à-di re une légère concavité 
vers le ciel. Cette coupe est eu dehors du prolongement supposé 
des grandes failles des t ravaux de Beeringeu, mais pourrait être 
atteinte par les petites failles similaires rencontrées à l'extrémité 

N.-E. de ces t ravaux. 
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REGION GENT~ALE. 
U~e coupe par les travaux de . . . . 

des mdications précieu Wmteislag (fig. 1, pl. 4) fourn it 
1 

ses, car elle mo t. . 
es travaux avec un .. t d n te une fai lle connue dans 

IeJe C 15 ' t morts-terrains dans 1 , me res, affectant la base des 
1 m 50 . e meme sens m . . , . -

' · On peut se d d . ' ais avec uu reJet r edu1t a 
t ,.1 ' eman er s1 un re· t . . . , 

e s 1 n est pas le ré->ult t d Je aussi faible est bien rcel 
t f f a es causes d ' 

van a ecter le résultat. A ce . . erreur de tout genre pou-
des deux parties de l 1 SUJet, Je ferai observer que les tracés 

. . a P ateforme ,. .' . , 
par deux pomts d'appu

1
· h scpar ees par la fai lle sont. f ixes 

t · c acun · , . , 
e qui ne permettent pas d t ' points d ai lleurs peu éloignes 
l'ai fait p . • e racer la co . , . · oui etre comnlet . . . upe autrement que Je ne 
d appui cent ' ' Je d1ra1 au · . . raux de la c ss1 que les deux pornts 
mais env·. oupe ne son t p cl . 

h 
uon 120 mètres à 

1
,
0 

as ans le p lan de celle-c1, 
c ances d'err uest. Cel eur, mais assez a augmente encore les 
par rapport à 1 f . peu, vu leur ·t · , , . 
bl bl 

, a aille, et le f 't si uat1on trcs symetnq ue 
a ement a la , ai que ces d · . rneme cote <iu ,.

1 
eux pomt s son t vra1sem-

Une autr es 1 s étaie t d e coupe à l'Es n ans le plan de coupe. 
gue, montre un t , t de la précéd 

t
. . e, res grande t·' 

1 
. . ente, beaucoup plus lon-

va ions sui va te egu ant ' Eli 
coupe 

1 
n s : une faille à f . c .. !.. e donne l ieu aux obser-

e sondage 90 J ' ort reJet (125 - · ) tait les · ai t racé 1 · metres au morns 
. morts-terrai E a coupe co autorise t . . us . • n réalité .1 lllllle si la fa ille a ffec-

e s1 Je l'ai f . ' i n 'y a a , 
première ait, c'est po . . ~cune donn ée qui J1l y 

coupe de B . ur faire l l 
d 'une faill b. eeringen tra , a contrepartie de a. 

e ieu cou d cee en , 1· 
phiquemeut 

1
, nue ans le ho .11 neg 1geant l'influence 
effet u1 er. 0 . . . 

document ' ( . que cela fait 11 peut a1ns1 von· gra-
ees fig 1 sul' les 

Entr 
1 

- · ' pl. 2). coupes insu ff isammen t 
e es sond 

est probable, m a.ges 89 et 2 le passa e . 
forme avec ais son rejet est . g de la fai lle du Zwar t berg 

sou allu f inconnu N , 
au sondage 

2 
. re ixée par les · eanmoins, la. p late-

d 
n gour sondages 89 · age 9 la pl t eusemeut eu 1. et 90 vien t abouta · 

h 
" a eforme igue dr "t c aut du bo d ' comrne d 0 1 e . Au nord du sou-

r nord d b aus toute 1 u assiu . s es coupes se ra1)pro-
' voit sa t peu e augmenter . 

U IV5GZO' 
ne prem''. li' E8'1' 1 iere coupe . 

a plateforme que nous do 
e ' sous les m nnons (fia 1 

11 pente rect'l · orts-terr · b' , pl. 3) mont~·e 
b i igue Il a1us crét , -

o servatious r éell . . est vrai qu' I l aces, encore à peu pres 
es mais e e ne ' · ' sur des c t s appme pas sur des 

0 es cal l ' cu ees, au point d' in ter-

----------:..-
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section du plan de coupe avec des droites r éunissant deux sond il
ges situés de par t et d ' aut re de ce plau et parfois très écartés 

(sondages 10 et 65 ) . 
Une autre coupe générale du Ch arbonnage Limbourg-Meuse 

révèle une allure de la plateforme bien différente . L es importan
tes contrepentes qu'on y remarque ont attiré l 'att ention depuis 
longtemps et dans ce'tte r égion, des dénivellations importantes de 
la base des morts-terrains crétacés ne sauraien t être niées . Les 
belles publications du Service géologique minier hollandais et no
tamment son rapport final (Rijksopsporing van Delfst offen: Eind
verslag 1916) permettent d'ailleurs de retrouver , de l ' autre côté 
de la frontière, et encore mieux reconnus que chez nous, les acci
dents qui délimit ent les nrnssifs disjoints. 

Au n ord de cet te coupe apparaissent les grandes failles bordant 
la fosse de Ruroruonde (Graben) . Là, comme en Hollande, cette 
fosse est bordée, au sud, par un massif resté en saillie (horst) sous 
les sondages 50 et 52 et dont la présence accentue les dénivella
t ions contiguës. En Belgique, nous n 'avons pas d' autre preuve 
de l'existence de semblable saillie que celle des dits sondages 50 

et 52 (fig. 2, pl. 2). 
En allant vers le sud, dans la coupe, on voit, comme ailleurs, 

le r ejet des failles d iminuer progressivement et. la saill ie qui paraît 
exister sous le sondage 76 n 'est que faiblement accusée. 

L 'extension des travaux · du siège d 'Eysden permet d 'en t rer 
dans plus de détajJ. En Lraçant, à une échelle plus grande, une 
coupe (fig. 2, pl. 3) par le sondage 76 et le puits n° 1 d'Eysden , 
on recoupe deux failles bien connues. L 'une dite faille du puits, 
a un rejet de 140 mètres dans le Houiller . L 'autre, dite du N.-E. , 
a un rejet, dans le même sens, d 'au moins 300 mètres. Sur !a 
coupe précédente, on voit que la plateforme, eut re les sondages 
76 et 46, n 'en est pas for t affectée , puisque la platefor me ne . 
s'affaisse que de sept mètres maximum par rapport à la droite 

joignant les cieux points extrêmes. 

P our dresser la coupe à plus grande échelle, faute de données 
voisines de la lèvre N .-E . de la faille, j ' ai dû calculer la cote de 
la plateforme, en deux points de cette lèvre, par la méthode des 
t riangulations dont je parlerai plus loin. L'effet de la faille du 
puits peut être apprécié avec une exactitu de assez grande, grâce 
aux données connues . Rien malheureusement n e permet d' étudier 
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les effets de la faille N.-E. Si ma coupe au N.-E. de cette faille 
est exacte, on voit que la faille du puits a accaparé à peu près 
toute la dépression .qui se manifeste par rapport à la droite joi
gnant les deux portions de la plateforme séparées par les deux 
failles. Ici, comme en nombre d'endroits, l 'importance de l'in
fluence exercée par les failles sur la base des morts-terrains cré
tacés n'est absolument pas proportionnelle à l'importance du rejet 
de la fai lle dans le Houiller . C'est une constatation qui a son 
importance et qui est à r etenir. 

Nous venons de voir quelques constatations que l'on peut faire 
en traçant des coupes perpendiculaires aux failles. Comme on a 
pu le remarquer, ces constatations n'ont jé!-mais de précision et 
de certitude que dans les cas où l'on dispose, sur le plan de 
coupe, de deux points d 'observation de chaque côté de la faille 
et pas trop éloignés de celle-ci. Ce n 'est quo bien rarement que 
ces conditions sont obtenues et si on essaye de suppléer au défaut 
de points connus par des calculs, on introduit évidemment dans 
le problème, des données hypothétiques. Dans ces conditio;s, j'ai 
voulu voir si l_a méthode des coupes verticales ne pourrait pas 
donner de meilleurs résultats en l' utilisant autrement. Voici 
comment j 'ai opéré. Je fais, cette fois, des coupes longitudinales 
parallèles à la faille à étudier. Sur un plan médian passant verti
calement par l'affleurement de la faille aux morts-terrains ; 

. l 1 1<! 
proJette art 10gonalement le profil de la plateforme houillère d~s 
deux côtés de la ~aille avec un figuré spécial pour chaque côté. 
P our que cette methode donne de bons r ésultats, il faut évidem-
ment qu'il y ait , de part et d'autre de la faille des , d . . . , , rangees e 
sondages ou pmts, bien ahgnees, bien parallèles et au · , . . . ssi rappro-
chees que possible de la faille. Si ces conditions sont , 1. , . , ,. rea 1sees, ou 
obtiendra des schemas dont l mterprétation four· ·. d d , , . , mra es onnees 
prec1euses pour notre probleme. Une bonne conn · d , . a1ssance u t r ace 
de la faille, l'absence de failles transversales et ll'l. . . . para e 1sme des 
alignements avec les hgnes de plus grande peut 

. , , . e assureront encore 
la perfection d~ l ope'ration. Or, j'ai constaté .. 

. que ces conditions 
les plus fondamentales du moms ne sont pa · ' 
, , f · d, ' s si rares et quand 

1 une ou 1 autre ait efaut, on peut encore y su l' 
· PP eer par calculs 

Un exemple fera mieux comprendre la méthod t . . . · 
e e ses possibilités. 

Comme nous le dirons plus loin, la grande faille N _ , 
d L . b M ,. fl' h. · O. a S -E e 1m ourg-, euse s rn ec it brusquement . · · 

en se bifurquant . 
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Entre ces bifurcations un massif allongé N.-S. est r esté en saillie 
alors que le Houiller s'effondrait le long de failles inclinées en sens 
inverse. Une de ces failles, di~ faille Ouest, incline à l'ouest et 
produit un affaissement d'environ 80 mètrés de sa lèvre ouest. 
Elle est dirigée N.-S. A l 'ouest, à environ 150 mètres, ~t à l 'est, 
à environ 350 mètres, des sondages ou puits forment deux ali
gnements suffisamment parallèles entre eux et avec la faille. La 
ligne de plus grande pente de la plateforme n'est pas connue à 
l 'ouest de la faille, mais elle ne doit guère diverger de la faille. 
A l 'est, la ligne en question, mieux connue, est encore probable
ment plus parallèle à la faille. Ce sont là des conditions favora
bles. Aussi, j 'ai pu construire (fig. 2, pl. 4), avec les données des 
deux alignements, deux profils superposés. Il saute aux yeux, 
en les regardant, que les deux t ronçons de plateforme ne peuvent 
venir se raccorder contre la fai lle. Ils ont basculé en sens inverse, 
l 'un vers nord, l'autre vers sud. Et chose plus troublante encore, 
alors que dans le Houiller la lèvrn ouest de la faille s'est effon
drée par rapport à l 'autre, pour la plateforme ·c'est exactement 
le contraire. A n'en pas douter,. nous avons sous les yeux une 
faille qui a joué au moins à · deux époques différentes et en sens 
inverse. On le sait, l'étude des failles congénères du Limbourg 
hollandais a déjà fourni ~L W.-C. Klein des exemples de failles 
montrant trois mouvements successifs, opposés (1). 

On peut encore compléter l'étude des failles du Charbonnage 
Limbourg-Meuse en faisant la même opération pour la faille Est 
qui limite le massif en saillie où sont foncés les puits d'Eysden. 
Il nous suffira pour cela de prendre l'alignement : sondage 76 et 
puits n° 2 déjà u tilisé dans l'opération précédente, et à l'est de 
la faille un autre alignement : sondages 42 et 45, à vrai dire 
fort éloignés ( l.150 mètres) de la faille et donnant donc des 
renseignements moins certains. Aux deux points extrêmes de cet 
alignement, fort voisins, en projection, des deux points de l'ali
gnement sondage 76 et puits n° 2, les cotes de la plateforme sont 

- 333 mètres et - 402 mètres. 

C enablement répérée sur le double profil, la ligne qui réunit on v , , . . . 1 

deux points est sensiblement parallcle a la hgne Joignant .e ces . 
sondage 76 au puits n° 2 du profil est. ~ais elle e~t, en mo~enne, 
à 35 mètres plus haut. Or, dans le Houiller, la faille est opere un 

(1) Cf. Ann. Soc. Géai. c/e RelrJ.i t. XXXVII, m. p. 373. 

----------·~------------...... 111111111111------------------------------
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affaissement du Houiller , nous l 'avons déjà dit, d 'au moms 300 
mètres en sens contraire. Le tou t bien en tendu si une faille 
inconnue ne passe pas dans l' intervalle. 

Quant à la ligne de plus grande pente, sous l' alignement son
dages 42 et 45, une t r iangulation avec le sondage 53 montre cette 
ligne ne différ ant que de 20° à l'est d 'avec l ' alignement . Cet.te 
divergence ne peut qu' augmenter le rejet vert ical de la plateform e 
contre la faille est. 

La région de Genck va nous fournir l 'occasion de faim des 
opérations semblables le long de la faille du Zwartberg . On peut, 
en effet, y t rouver de part et d 'autre de 1 ~ f ·11 t ' · cl 1 . "' a1 e, r cs pres e a 
faille (150 à 300 mètres) e t sy ' t ·· , · me llquement places quatre pom ts 
connus de la plateforme (fig. 2 pl 5) Cett f · 1, d f 'I • ' · · e 01s, es eux pro 1 s 
sont absolument paralleles et le profil au nord de la fai lle est 
descendu de 23m,50 par r apport à l'au tre La 1 t f h .

1 )' · p a e Orme OUI -
ore est donc descendue dans le m&me sens q 1 ' f h .

11 . . ue e ma.ss1 om er 
sous-jacent. Ce parallélisme remarquable pcr t d 
les failles per pendiculaires à celles du z . ·1tube . e supposer que 
1 ' ' ar ei g connues da us 
es travaux de W aterschei et celles en . · ' 

ff ' co1e mconnues ne doive t 
pas a ecter sensiblement la base des 11101'" t . ' n 

"s- orrams M · 1 d 'ff, 
rence de niveau entre les deux profils n 'est :., . ais a . ' e-
table au rejet de la faille il t d A ~as ent imemont impu-

. ' es u, eu partie ~ ] t 1 · , 
t nque qui n 'est pas parallèle ~ 1 f ·11 ' a a pen ·e <dome-
. a a ar o En effe(; · 

tian au sud de la faille avec 1 . · ' une t nangula-
es pornts : sond ages 13 69 -

comme sommets donne une pe t 1 .1 , . , et 18 
n o o omctrique cl 23 63 . 

un angle de 56° avec la faille . Il - . c , faisant· 
' ca1 e e se fa it • l 'O 8 

nord de la faille le trianale . d a .- 5o_N . A n 
Z 

, o . son ages 8 et 9 t . 
wartberg donne une pente 1 .1 , . c pm ts n° 1 a 

remarquablement parall'ele a· 1 ~ 1 otmctr1q~e de 20,16, 0.-820-N., 
au rc et t 'f' 

des profils. Si nous prenons . J US 1 iant le parallélisme 
d , . maintenant de 

onnees c(; s1 nous les aIJpl · s moyennes de ces 
iquons au milieu d f' 

nous t rouverons que la ]'eu t 1 .1 . u pro tl composé, 
Il · ' e n ométnqu d · ve at1on de 8m 80 entre 1 d . e onuer a1t une déni-

• 1 . ' es eux. profils (si 1 
a a fa1lle, ce qui ne chan , ou a suppose normale 
d 23 ge guere les chiffr ) D 'd . . 

es m, 50 t rouvés précédemr t 1 . es . e u1sant 8111,80 
1 f ·1 . neu ' e r ejet r éel d 1 par a a1 le du Zwar tberg s . 't e a plateforme 

era1 eu moyenne de 15 , . 
Mais jusque mai te . metres environ. 

, . u nant, nous n 'av . , 
r eg1ons où la platefor me h '] ! ' ons envisage que l' étude des 
t . oui ere est r 
en a111s crétacés . Pour · · . 

1
, ecouver te par des mor ts-

sa1sn ensembl d 
e u problèm e, il importe 

,1 

I -
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do fai r e aussi l'étude des régions du bord nord du bassin oit 1'0!1 

sait que cette plateforme est recouverte de terrains permiens, 
t r ias iques et jurassiques qui out été préser vés des érosions grâce 
à leur affaissement le long de failles normales dont le rejet est 
au t rement élevé que celui des failles houillères. L à, 11 ne fait pas 
de clou te que ces morts-ter rains antéjurassiques 0;1t été affectés 
par la même faille que celle du massif houiller sur lequel ils 
gisent . i\'.Iais quelle influence ces g randes failles ont-elles eu sur 
les ter rains cré(;acés qui s'étendent aussi au-dessus d 'eux 1 Voilà 
une question bien propre à montrer quelles son t les per t urbations 
fa il leuses qu 'ont subies les bases du terrain crétacé, ce qui est 
bien le but principal de ce travail. 

Encore une fois, j 'ai commencé par t r acer des coupes t ransver
sales, au t r avers de ces grandes failles, montran t l ' allure non plus 
de la plateforme houillère, mais de la base des terrains crétacés. 
Je ne figurer ai pas toutes ces coupes pour ne pas en abuse!'. Je 
décrirai les plus instructives. Une coupe par les sondages 95 et 60 
passant à 280 mètres du sondage 19 donne une ligne droite peut
on dire, m alg ré qu 'au sondage 60, le H ouiller soit r ecouver t ie 
154 mètres de P ermien et de Trias. C'est la coupe la plus ~ 
l 'ouest possible actuellement. 

Une coupe par les sondages 3 èt 6 passant à 100 mètres du 
soudage 5 donne égalemen t une base du Crétacé rectiligne. 

Mais ces coupes et d 'au t res similaires présenten t l ' inconvénient, 
signalé déjà pour les coupes de la plateforme houillère, de n'êt re 
a ppuyées sur deux points que d ' un côté de la fai lle. Or, ici, les 
poin ts d'observation sont encore bien plus. r ares, d'autant plus 
qu 'on ne peut faire en t rer en ligne de compte que des sondages 
ayant t raversé le même massif, ce dont on ne peut guère juger 
que d'après l'âge des couches gisan t sous la base du Crétacé. Ce 
cas n'est r éalisé que pour los deux soudages 6 et 40 qui paraissent 
avoir r econnu, sous le Crétacé, un niveau t rès voisin du Trias. 
Mais l ' a lignement par ces deux sondages ne rencontre aucun 
sondage houiller. Voici comment, en dressan t la coupe (fig. 1, 
pl. 3) j 'ai paré à cette di fficulté. J 1 ai r éuni par un e droite, deux 
à deux, les son dages IO et 65, 5 et 65, 24 et 65, 24 et 20 . P a1· 
le calcul des moyennes ari thmétiques, j 'ai déterminé l'alti(;ude d<.> 
l a plateforme houillère aux poin ts Ott ces droites sont croisées 
par l'al ignement des deux sondages t riasiques. L a plateforme 
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présente alors son aspect typique, assez régulier, avec pente s' ac
centuant vers le nord . Ainsi guidées, les plateformes triasiques et 
houillères ne se raccordent pas à la faille de Rothem qui passe 
au sud du sondage 6, mais on ne sait exactement où. Suivant 
l 'endroit où passe la faille, dans le profil, la dénivellation varie 
entre 15 et 30 mètres. C'est peu, car le rej~t de la fa ille de Ro
them dépasse 500 mètres. E ssayons aussi la méthode des profils 
parallèles aux failles. Deux sondages triasiques 6 et 64 sont 
asse~ convenablement disposés par rapport aux deux sondages 
homllers 10 et 65. La faille de Rothem passe entre les deux 
alignements heureusement assez peu éloignés l 'un de l ' autre 
( l.~40 mètres à l'est, 900 mètres à l ' ouest , sur 13.400 mètres). 
~lais ~ cas e~core beaucoup plus favorable peut être étudié si 
1 on ,smt la fa~lle de Rothem jusqu'en L imbourg hollandais où 
on 1 appelle faille de H eerlerheide. Nous trouvons là en effet, 
de part et d'aut~e de la faille, deux alignements beau~oup moins 
lo~gs (8. 500 met res) écartés l' un de l' autre d ' un millier dë 
metres et beaucoup plus parallèles. Ce sont les sondaP'eS 6 5 
(b_el~e) , 80 (hollandais) et 81 (hollandais) sur la plat: for me 
tnas1que au nord de 1 f . "ll 

' a ai e. Sur la plateforme houillère au 
sud de la fai lle il y 1 d ' 
d . ) M' . ' a es son ages 50 et 52 (belges) et 73 (hollan

ais · aidant des don - · · 
trouve dans le t. ·1 ~e.es .sur les sondages hollandais que .i e 

rava1 prec1té . E" d cl 
ser mon double profil L d . •n verslag .. . ' je puis alors res-
ment parallèles . 1·. es, eux plateformes y sont rem arqu able-

' l!lc 1nant a l'o t t ,, d s 
cet te direction la 1 tef ucs e s ecartant légèrement an 

' P a orme hou"ll' d" · ·s l'ouest en B 1 · 1 ere im1nuant sa pente vel 
e gique. La différen d · 1 t formes n'est ce e mveau entre les deux p a e-

, . ' en moy.enne que d 75 , k"l 
metnque étant tr' f ·te' e metres. Mais la pente 1 o-

es or au · · d 
plus grande pente f . voisinage de la faille et la ligne e 
f a1sant un angl t , .11 il 
aut , de ce chef d" . e res ouvert avec la fa1 e, 

20 ' immuer 1 drf ' · 
mètres. Le reste , a • eronco de niveau d 'au U101ns 

d 1 . represente 1 . , 
e a fa1lle de Roth . e rejet, postérieur au Crét ace, 

em (fig. 3, pl. 5). 

Le double profil tracé . . 
grâce aux quatre s d ' en continuation de celui-ci vers l ' ouest , 
Le d. on ages précit, ' . . 

s istances sont t ro . es, est beaucoup moins réguhet. 
second · · P gi andes et ·1 ·11es aires mconnues 1 Y a sans doute des fai 
S.-E. su. 1 ' car la faille d R h . . , 0 à. 

. ' . r e double prof 1 , , e ot em dmgee N . - · 
ternto1re l . 1 preceden t . · ~n 

exc us1vemeut bel e , prend , dans celu1-c1, 
g ' uuo d1r~cLiou E.-0 . D aus , e 

r 
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deuxième cas, les deux plateformes inclinent encore à l ' ouest , 
mais celle du Trias inclinant beaucoup plus que l ' autre, elles se 
croisent en face du sondage 65 pour s'écarter ensuite de 50 mè
tres au droit du sondage 6. La coupe du sondage 60 (Helchteren) 
montre que la plateforme tri asique doit s 'aplatir rapidement à 
l 'ouest du sondage 6 (fig. 1, pl. 5). 

Pour épuiser tous les moyens d ' étude dont nous disposons, :1 
importe maintenant d 'exposer comment on peut déterminer l ' al
lure de la base du Crétacé par la méthode des triangulations. 

Les deux systèmes de failles normales de la Campine, en se 
croisant, découpent, dans la plateforme houillère, des surfaces 
plus ou moins étendues que nous sommes bien obligés, faute de 
données, de considérer comme des plans réguliers. Pour détermi
ntir l ' allure de ces plans, on peut, quand les sondages ou puits 
le permettent, tracer sur ces plans des t riangles ayant pour som
met des points de recoupe connus de la plateforme, avec leur 
cote absolue. Dans chaque t riangle,, on peut, par des calculs 
géométriques élémentaires, déterminer la direction du plan , la 
pente kilométrique et le sens de la pente. Plus les t riangles sont 
petits et nombreux et plus ils se rapprochent d 'un triangle équi
latéral et plus l' opération est précise. Les erreurs dans les don
nées, sur tout dans celles des sondages, influencent beaucoup plus 
les résultats que la précision de la .méthode, aussi, pour plus de 
simplicité, on peut opérer directement sur les car tes, graphique
ment. L es données obtenues étant alors repi:ésentées sur les car tes, 
leur figuration devient très intuitive et facilite leur interpréta
tion. On voit se dessiner les ensembles continus, contrastant avec 
les changements brusques, indices d'accidents inconnus. De plus, 
on peut trouver rapidement la cote absolue d ' un point donné du 
tTiangle et ainsi, comme nous l ' avons montré dans les lignes pré
cédentes, on peut suppléer, pour le t racé des coupes, à l ' absence 
de points d 'observation directe. On évite ainsi de recour ir à des 
projections qu 'on doit fatalement fa ire ort hogonales, ce qui fausse 
souvent fortement les données. 

Il ne peut être question de reprodufre, même partiellement , 
les triangulations que j 'ai fai tes, surtout pour cer taines régions. 
ni même d'en donner los r ésultats chiffrés . J e devrai me con
tenter de signaler quelques fai ts intéressants qui ~l é~oulent po_ur 
la connaissance de l ' allure des plateformes homlleres et tria-

siques . 
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PLA TEFOR ME HO UILLERE. 

J 'ai étudié part iculièrement les environs de la faille du Zwart-
berg où d ' ailleurs les données sont les plus ab · d t D . , on an es. es 
tnangles bases sur les sondages 1 2 8 9 66 67 et ·t o l d , , , , , pu1 s n u 
Zwartberg donnent l' impression d 'une plateforme t r·' , 1·-l . ' . es regu rere 
ma_ gie l~ nomb:·e. de faits con~ns. ~a. direction reste indentique 
~a1 tou~ . N .-80 -E: .La . pente kilometn que varie seulement de l 5 
a 20 mctres, ce qui md1que de légères ondula tions. E lle t 
d ' ·11 , ., augmeu e 

a1 eurs r eguberement de l 'esl vers l'ouest Ce d t , . · peu an ., cette 
reg1on compr end toute la lèvre nord de la fai lle dans t . sou ex en-
s1on conn~e ~u supposée ~7 kilomètres sur 2 ki lomètres de lar-
geur). Mais s1, sur cet te lcvre, on se rapproche dQ la faill 1 . 
1 , 1 · ·~ d · • G • , e, a ors a rcgu an ""' rspara1t. r ace a un sondage réccn l:, a l ' d , . , . , ppe c son age 
de secunte pra t ique par le Charbonnage André D ti t , . ,. . mon pour 
etudier 1 mflueuce de la faille sur la base des morts-ter rains on 
peu t d resser un petit t riangle, tout p rès de la faille, au n~rd , 
avec les sondages 2 et 8. Dans ce t riangle la direction de la plate
forme est de E .-38°-S . avec une pen te ki lométrique de 2'",65 au 
N .-E. Il y a cer tainement quelque chose d 'anormal dan tt , . s ce e 
reg1on comme la cote de la plateforme aux sondaaes 2 et 8 l ' i d ·-
quait déjà . Il s_em ble y avoü: là un e sorte de pali: r dans la pl:t:. 
forme, en relation avec la faille du Zwartberg et do t l' · fl . ' n m uence 
sur le rejet de la base du terrain crétacé ne saur ·t • , . , a1 encore etre 
apprec1ee faute de données. Les sondages ma t 

, nquen ' en effet 
dans une vaste etendue en tre les sondaaes 8 67 89 ' 

1 , o ' , et 92. C'est 
pour ce a qu une coupe tr ansversale par les sonda es 3 et 
saut t r ès p rès des soudages 5, 66 et 92 i d" g 67 pas-

n ique une allure très 
normale, notamment entre les sondages · t' 

m eressan ts 67 et 92 
car la plateforme guidée par les point " 
et 67 vien t tomber exactement où le s cdonnus des sondages 66 

. son age 92 1 ' a re t , 
Mars que se passe_t-il dans 1 ' interv Il " 0 ncon ree. 

a e, n ne saurait 1 d . 
avec quelque fondement dans les d" . e i re 
p l. 1). con it1ons act uelles ( fig . :~, 

A un autre point de la lèvre nord de 1 • . 
., a meme faille t cl 

stege du Zwar tberg des anomalie d . ' au our u 
' s 01vent aussi ex· t 

nous le montrerons plus loin. 1s er , comme 

Au nord de la région dont nous , . 
b avons parle JUsq ' . . 1 

ord nord du bassin la platefor . : u ici, sur e 
' me ne varie guè d d " . 

Dans le triangle formé par les d re e irection. 
son ages 10, 9 et 5, la di~·ection 

.... 

• 
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est E .-0. , mais la pente kilométrique augmente : 23m,75, fait 
général comme nous l ' avons dit et qui ne t r aduit peut-être que 
l 'effet de fajJJes parallèles à la g rande faille-limite de R othem, et 
encore inconnues, dans le massif houiller . 

l'LATEFORJJE TRI ASI QUE. 

Vu la rareté des données, on ne peut g uère en parler . E lle se 
mont re plus r égulière à l' ouest . En effet, dans les deux triangles : 
soudages 6, 40 et 60 et sondages 40, 60 et 98, la directien est 
identique : E.-0. , la pente kilométrique augmente, aussi vers !e 
nord : 14 à 22 mèt res, probablement pour la même raison que 
dans la p lateforme houillère. Qull;ud on fai t in ter venir dans un 
triang le un soudage orien tal, le 64 par exemple, alors la direction 
change complètement, et dans le triangle sondages 64, 6 et 40, 
elle devien t N .-12°-E . avec pente vers l 'ouest , ce que t r aduisaien t 
déjà les profils longitudinaux parallèles à la fai lle de R othem, 
comme nous l 'avons montré plus haut . 

L ' énorme pente kilométrique de 59m,60 entre les sondages 31 
e t 64 ind ique qu ' ils sont séparés par une faille, celle que j 'ai 
appelée j adis faille de Neeroeteren et don t l'existence est encore 
prouvée par la différence d ' âge des couches r encontrées au som
met de ces deux sondages. Enfin, on sait (1) qu' entre les sonda
ges 99 (Neeroeteren) et 100 (E elen II) passe une autre fai lle 
encore, au t r ement importan te, que j ' ai appelée faille d ' E elen , 
au delà de laquelle ou tombe dans la grande fosse t er t iaire de 
Ruremonde. Cette faille n 'est aut re chose que le prolongement , 
en territoire belge, de la grande faille t r aversant le Limbourg 
hollandais et connue jusque dans le bassin houiller d 'Eschweiler , 
bordan t tout du long la fosse précitée. Nos collègues hollandais 
réuni€Sen t cette faille, la célèbr e Sandgewand, quan d elle pénètro 
eu Belgique, à la faille de R othem. Il n 'y a pas de doute que 
r ien ne justifie cet te réunion qui changerait complètement !e 

caractère de la faill e, alor s qu 'i l y a, chez nous, une faille iden
t ique à t ous égards, la faille d ' Eelen ,_ dans le _r~o~~nge~1ent ~irect 
du Saugewand. Aucun fai t ne motive la dcvrat10n imp?see au 
Sandgewand pour la r éunir à la faille de Rothem~ comn:e aucun 
fait ne l 'empêche de se réunir à ·celle d'E elen , Il suffit de lu; 
laisser su ivre sa dir ection. Quant à la faille de Neeroeteren, te 

(1) Cf. 11 nn. des l\Jines, t. XVI , p. 156. 
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ser ait l 'une ou l' au tre des deux failles secondaires de Doenrade 
ou d ' Amstenrade. 

Enfin, pour en finir , il ne nous r este plus qu'à montrer l'usage 
que l 'on peut faire des triangulat ions quand les circonstances s'y 
prêtent. 

L orsque quatre points d 'observat ion de la platefor me houi llèr e 
e?'istent dans un territoire r estreint, quand ces sondages sont 
placés de manière à servir de sommet à deux t riangles con~ena
bl~s , quand, de plus, les t ravaux miniers ont prouvé qu 'aucune 
f~1lle ~ot~ble n'affecte ce territoire, alors on peu t résoud re ou 
~1der a resoudre, grâce à eux, u n problème de la p lus h aute 
impor tance, celui que voici. 

Vans toutes les spéculat ions que nous avons faites su r les allu
r~~ de la plateforme, on est toujours obligé de par t ir de la suppo
s1~1011 qu 'à l' orig ine, avant toute déform ation par plissement ou 
f~1lle: c~tte plateforme était une pénéplaine d ' érosion parfait e, 
c est-a-dire se rapprochant t rès fort d'un plan mathématiqu e ou 
d' une su rface courbe r égulière . 

Or , rien n 'est moins démontré et ce concep t que tou t le monde 
a eu au début provie t t · · · ' , . ' n cer arnement du fait que nos connais-
sances eta1eut fort incomplètes à cc début. Moins une chose est 

E
connue et plus aisément on peu t la concevoir comme r éO'ulièr e . 

n se multipliant les f ·t d ' b . 0
. , . ' ai s o scrvation sapen t sans pit1e n os 

concepl:.6 toujours trop simplistes. 

Comment savoir à qt · ' t · 101 sen enn· 7. L 'observat ion d irecte sous 
une nappe de sable boui t d , 1 . , . an eve oppan t des pressions t oujours 
supen eures à 50 atmosph'. ·1 ' eres, 1 n Y faut pas songer e t c'est cette 
zone redoutable don t l , . . 
· 

1
. . . a presence Justifie les études auxquell~s 

Je me ivre ici. 

Seules les surfaces t . . 
des six siège d '" ' ' e ~omb1en r est r em tes, des puits doubles 

s eJa constnuts ll , . , 
sept ième sièg f ' auxque es s ajouteront celles d un 

e en onçage perm tt t 1 
plateforme. 1\I A R . ' e en cette étude directe de a 

· · enier a m· · de ces cas D d mutieusemeut décrit ( 1) quatl"e . ans eux cas la 1 
lière et aplanie D 1 ' P ateforme était parfaitement régu-
d · ans es deux t ·t 

es r avinements ayant . d . au Tes, la plateforme présentai 
pro u 1t des d' . cmvellations de om,54. 

(1) Cf. A mi. des M ines t XXI 
' . ' p. 725. 

•• 

.\"> . 
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Aux deux puits de Waterschei, la coupe mont re deux exemples 
nouveaux de plateforme r égulière. En tous cas tous les sièges 
s'étan t p lacés pour recouper les faisceaux riches en couches et 
pauvres en gros bancs de grès dur, aucun n ' a pu nous fournir 
des r enseignements su r la question fondament ale de savoir si la 
nature des roches de la plateforme a joué un rôle dans son m odelé 
par les agents d 'érosion ; tous out commencé dans des roches t en
d res, même avec gîtes de charbon . 

D 'un autre côté, les t ravaux d 'exploitation ont mont ré que, 
dans toute l' étendue du bassin, les failles sont nombreuses ·~t 
entrecroisées, ne laissant donc en t re clics que des massifs peu 
étendus ayan t conservé leur por t ion de pla teforme in tacte. L l!s 
port ions de plateforme en question, qui out été percées eu quatre 
points, comme nous le disions p lus haut, peuven t seules nous four
n ir des indicat ions précises sur l'état de cette plateforme . Inutile 
de dire qu 'on ne peut r encontrer de pareilles por t ions qu ' autour 
des sièges d'exploitation. Et encore, à \ :Vinterslag , il n ' y a que 
t rois sondages, mais il y a une faille gènante . A W atersch.ei , ] 
y a quatre sondages, mais mal placés pour t r acer des t riangles 
ut iles. A E ysden, il y a le même cas qu'à Winterslag. Au Zwar t
berg, il y a une fai lle, sinon plusieurs. Le seul cas parfait es't 
celui du siège de Beeringen quo je vais examiner (1). 

On peut for mer deux t riangles accolés par la base avec, d'un 
côté le soudage 54 et les pu its n°" 1 et 2 de Beeringen, et de 
l' au tre les soudages 54 et 77 et le puits n° 1. Dans le premier 
t riangle, la direction de la plateforme est E .-11°-S. avec une 
pente kilométrique au nord de 23"', 10. Dans le second, la direc
t ion est N.-439-E . avec une pente kilométrique au N .-0. de 7"',87. 
L a surface des deux triangles n ' atteint que 4 hectares et 1/2, 
e t cependan t , dans cette é tendue r estr einte, où aucune faille 
n 'existe, la sur face du Houiller montre de pareilles différences 
d 'allures tan t eu inclin aison qu 'en direction . De p lus, les cou pes 
des puits e t sondages n 'indiquent pas la présen ce de n iveaux de 
roches dures assez notables pour justifier pareilles différences. 
Si le vieüx proverbe latin « ab uno disce omnes » avait cours eu 
science, le cas serait jugé, on pourrait di re que le postulatum de 
la r égularité originelle de la plateforme, au moment du dépôt des 

(1) Voir à la fin , Annexe IV, la description d 'un cas tout aussi ins
tructif. 



574 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

premiers sédim~nts cré~aciques, est faux. Mais on ne peut tran
cher une question aussi grave d'après un cas. Il faudra attendre 
d'autres cas. Mais néanmoins, on peut s'autoriser de cet exem
ple pour dire que des calculs, dos coupes basés sur de.s donuées 
encore plus écartées que dans le cas de Beeringen et surtout dans 
des régions moins connues sont sans valeur probante quand elles 
ne mettent en évidence que des chiffres insignifiants. Ainsi, on 
peut être certain que la coupe que j'ai ti~acée (fig. 1. , pl. 4) par 
les travaux de Winterslag et qui aboutit à démontrer un rejet de 
la base du Crétacé de i m,50, ne démontre en fait rien du tout si 
la plateforme n'est pas rigoureusement mathématique et pourquoi 
le serait-elle à Winterslag et non à Beeringen, et cette coupe est 
d'ailleurs faite sans tenir compte de nombreuses failles à rejets en 
sens opposés que l' on sait exister dans les travaux, dans le plan 
de la coupe. 

Ces deux derniers exemples sont précieux pour montrer la 
valeur qu ' il faut attribuer aux diagrammes, coupes, triangula
tions et dont j 'ai fait usage dans ce travail. 

C'est une erreur souvent commise de croire qu'un problème 
donne des solutions exactes quand on peut Je mettre sous une 
forme mathématique et le traduire en chiffres, formules ou 
équations. Cela n 'est vrai que lorsqu'on dispose de données 
exactes et en nombre suffisant. Sinon, on n ' a que des solut ions 
approchées. C'est le cas ici. Nous n'avons pas, et de loin, toutes 
les données nécessaires pour obtenir une solution juste . Aussi Jl 
sera~t peu logique d'attacher aux chiffres ou aux figures mathé
matiques obtenus une valeur fétiche. Il faut prendre le tout 
pour ce qu 'il vaut et interpréter avec esprit critique. 

On ne yeut pas , espére~· que nous obtiendrons d ' ici longtemps 
des don~~es supplementaires en nombre suffisant pour changer 
les conditions du problème et puisqu'il n ' y a pas d' t · 

1 
. · au re moyen, 

JO e pense du .moms, que de faire comme je viens de le faire 
pour nous éclairer sur l 'allure de la plateforme, il faut s'en 
contenter, ~ela vaut e_nco~e mieux que de ne rien.faire du tout, 
car, du moms, ces operat1ons ont un avantage sérieux ell 
do t · d ., , , 

1 
, es nous 

nnen une i ee genera e de cette plateforme. Quant a d't ·1 
' tt h d,. ux e a1 s, 

nF Y a ac. ~ns 1mportan_ce que lorsque les faits le permettent. 
ermons ici cette parenthese un peu longue pour ex · anuner encore 

deux cas de détail avant de conclure. 

• 
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Si, en géné ral , on ne peut attacher aucune valeur à des r ejets 
de la plateforme qui n 'auraient q-ue quelques mètres, le contraire 
peut être vrai. C'est le cas pour la faille dite du .puits à Eysden. 
La direction du charbonnage estime qu'elle produit un rejet do 
6 mètres dans la plateforme. Comme je l 'ai montré plus haut ( 1) 
en traçant la coupe par cette faille, j'anive au chiffre de 7 mètres. 
La coupe niontre qu' on ne saurait faire varier le chiffre, dans 
n'importe quelle hypothèse, que d ' un très petit nombre de 

mètres. 
Un cas plu~ singulier est celui offert par les alentours du siège 

du Zwartberg. M. A. Renier a, avec raison, attiré l ' attention sur 
les sautes anormales d'altitude que présente la plateforme, dans 
cette région (2) et de son étude, il déduit l'existence d 'une déni
vellation brusque de 20-30 mètres de la base du Crétacé, qu'il 
rattache à la faille du Zwartberg dont une des branches, recon
nues par les travaux, en ces points, a un r ejet similaire. Cette 
déduction repose surtout sur la cote élevée à laquelle la plate
forme a été atteinte au sondage 13. Comme nous allons le voir, 
le cas du Zwartbcrg est très complexe. Tout d 'abord disons que 
les bouveaux sud du siège du Zwartberg ont r econnu que la 
faille du m ême nom est très large, complexe, formée de branches 
entre lesquelles sont compris des massifs plus ou moins réguliers. 
Vu la position respective des puits, des bouveaux et du sondage, 
il est impossible de faire passer toute la zone faille~se entre 1 ~ 
sondage et les puits, à moins que la faille n~ se r~phe presque a 
angle droit, fait peu vraisemblable, ca~· les mflex10~s connues et 
nombreuses, paTfois importantes, des railles de Campme. sont tou-

jours à fort rayon de courbure. . 

D 1 S
i l'on forme un triangle avec le puits n° 1, le puits 

e pus, d. · ' 
uo 2 et le sondage 74, on y trouve que la plateforme est ingee 
N .-

4
90-E. avec une pente kilométrique é~orme de 38':,83 vers 

·1e N.-0. M. Renier, par contre (cf. cp. c1t), a observe dans le 

uits no 1 que la plateforme pendait au nord. 
p N , n

1
alheureusement pas moyen de savoir les allures 

ous n avons . . 
de la plateforme au sondage 13, mais si elle p~nda1t, ave~ par~1,lle 

1 f 
·11 'est à dire à angle droit avec la hgne reu-

valeur , vers a ai e, c - - ' , 
· t 1 ·ts sur la distance de 325 mètres separant le son-

n1ssan es pm , 

(1) Voir p. 563. Géol. cle 13e/g., t. LI, b. p. 305. 
(2) Cf. ;hw. Soc. 
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dage du puits n• 2, cela réduirait dé '' . . 
de 24 mètres entre ces deux o· t . Ja assez bien le rejet qui est 

P m s s1 on l'éval d' , 
rence brute des cotes de la 1 t f ' ue apres la diffé-p a e orme. 

Pour être complets, disons aussi u'il 
sommet du Houiller un b d q, y a dans la région au 

' anc e gres , . 0 ' 
remarquer M. Renier les h , epa1s. r, comme le fait 

' couc es supen eu · d 
retrouvent au sommet d d , res u sondage 13 se . u son age 7 4 ·t 2 3 , t , 
distance sous la base du Cr't , C ' -. me res pres, à la même 
' e ace. e parall6Iis ' · 
a un cas de résistance inégal d me n est-il pas dû 
d ' e es roches à l 'ér . s· 

e gres affleurait directem t os10n_ i le niveau 
't b en sous les mort t . 

serai eaucoup plus certaine ' Il . s- errams, la chose 
q

ue .,. que e ne l'est p d J ignore, les travaux d z · our es raisons 
• 

1
, u wartberg n t d, 

vers est. Le jour où ils s'e't d e sou . eveloppés que 
t en ront vers l ' · 

ron pas de nous apporter d ouest, ils ne manque-
ce d · e nouvelles do ' pen ant, 11 est difficile d . nnees. Actuellement 
faïl d e se soustraire ' 1 

I e u Zwartberg o11 t te a a. conclusion que la 
d C , ' ou autre aff t u retacé d ' une quantité . d ' ec e, en ce point, la base 
24 mètres. mom re cependant que le chiffre de 

GONGLUSlONS. 
Le problème q 1 . ue nous avons atta , ' 

so _ution précis~. Mais nous ne son quo n est pas susceptible d'une 
mes devant lm. Par l'empl . d :mes pas complètement d' -
peu~ tendre, au-dessus d 'un: 1 r, e. diverses méthodes de calcules:rn 
serre . . Il est difficil eg1on de Campine . , - , 
forme houill' , e, de se soustraire à la co . '. un reseau assez 
failles (1) ~re da. ete, .après le dépôt du C1·':v1:t1on que la plate-

. 1 . a iscuss10n très long , e ace, affectée par des 
mis es ca~ les plus connus ne nous ue .~ laquelle nous avons sou
comme rejet. Le chiffre de 20 mètra u on montré de sensationnel 
connu et encore imparfaitement es paraît le chiffre maxi 
que des accidents semblabl . Il semble il!o . mum 
échapper au re's , es ou même plus . gique de croire 
. eau serre do t importants · 
11 faut admettre 1, . t n nous parlimi 1 pouna1ent 

, . . exis ence d d' s pus h t . 
prev1s1ons actuelles e 1Slocations . , au ou bien 

. qm echappent à nos 

(1) Dans un travail anté . • 
p. 33)' j'ai essayé de m rieur (lJu/l S' 
éta!ent sa.os effet su . ontrer que les. f f!C. 13elye de G 
mi_untenant, mais m;s 1~}nse du Crétnc~lles de ln régl:i~Z. , t. XXXVII, 
faibl es . Le fonçnge de S~ments restent' ~e ne semis pl de ~outlrnelen 
ront là une précieuse sel pui ts de Routhnele les effets do ~s s1 l\ffirmatif 

ecumentation nouvee~l et les trava~~ent être bien 
e. nous fourni -

.. 
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On peut encore supposer que les failles déjà connues à Beerin
gen, Genck et Eysden n'ont pas, à la base du Crétacé, occasionné 
de rejet bien supérieur au chiffre de 20 mètres cité plus haut, 
d 'après les considérations suivantes : les failles longitudinales 
N.-0. à S.-E. ont un rejet d ' autant plus faible qu'on s'écar te du 
bord nord du bassin, de la fosse tertiaire de Ruremonde. C'est au 
bord de celle-ci que leur rejet est considérable, car elles ont joué 
un grand nombre de fois et même encore à l'époque actuelle. L n. 
fai lle de Rothem qui, dans le Houiller, a un rejet de plusieurs , 
centaines de mètres, voit celui-ci se réduire à un chiffre voisin de 
60 mètres. Il est possible, mais on ne le sait pas exactement, que 
la faille bordant au sud la saillie ou horst des sondages 50 et 52 
ait encore un rejet notable, mais déjà bien inférie11r à celui de 

la faille de Rothem. 
Peut -être le rejet est-il encore bien diminué pour la grande 

faille N .-E. d ' E ysden ~ On peut en dire autant pour les fail
les comme celles du Zwartberg et de Beeringen, puisque le 
rejet de la faille du puits à E ysden n 'est déjà plus que de 6-7 

mètres. 
Enfin, on sait depuis longtemps que c'est dans la val1ée de la 

Meuse que les rejets sont les plus for ts pal' r apport aux régions 
environnantes . On p~ut donc se baser sur ce fait pour présumer 
le rejet de régions de plus en plus écartées de la Meuse. 

H. Les failles dans le houiller 

Les travaux miniers se sont déjà suffisamment étendus pour 
que l 'on puisse affirmer qu'il y a, en Campine, un champ de 
failles normales des plus intéressants. Dans l ' intérêt de la science 
et de l 'exploitation du bassin, il est nécessaire que ces failles 
soient étudiées et que, par des essais successifs de coordination, 
cette étude soit faite par étapes. C'est une de ces coordinations 
que nous allons tenter pour la partie de ces failles qui intéresse 
surtout le terrain houiller. P our bien saisir les particularités dis
t inctives de ~es failles, il importe de les bien situer dans l'ensem
ble régional dont elles sont un des traits les plus im.portants. Un 
des grands plis de l'écorce terrestre passe par la ~elg1que. ~orsque 
fut terminée la formation de la chaîne bercymenne, partie sou
levée de ce pli, alors commença la seconde phase, la plus impor
tante, celle de la production de la partie effondrée du pli, laquelle 
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embrasse de vastes port ions de l ' Europe occidentale et cen t rale. 
Cet effondrement a donné naissance à un grand bassin ou géosyn
clinal qui, commençant au P ermien, nQ semble pas encore entiè
rement terminé de nos jours. Ce géocynclinal est parfaitement 
caract érisé par une série de dépôts sédimentaires à peu près com
plète depuis le P ermien supérieur et par l 'énorme 6paisseur que, 
à plusieurs reprises, cel'taines formations ont pu y acquérir (Tria
sique, Crétacique supérieur , Eocène inférieur, Oligocène, P lio
cène supérieur). L e bord nord du géosynclinal est t rès mal connu, 
car il n ' affleure que rarement, au sud de la Suède, au nord de 
l ' .Angleterre. Par contre, cinquante an s de recherches houillères 
on t fait connaître le bord sud au point qu 'on y est déjà au stade 
des études de détail. L a Campine constitue une por t ion de la 
grande courbe que dessine ce bord sud. A ussi, l'allure synclinale 
s'y manifeste clairement par la pente générale de la plateforme 
houillère et de t outes les formations marines, en général, vers 
le nord ou plutôt vers le N.-N.-E. Mais on sait aussi que l' allure 
synclinale ou l 'effondrement est encore rendu plus visible par la 
présence de failles normales d 'effondrement, long itudin ales, pa_ 
rallèles au bord du géosynclinal et grâce auxquelles des port ions 
plus ou moins étendues de ce bord son t descendues, par paliers 
successifs, vers un des axes les plus profonds du géosynclinal assez 
complexe, ce que nous avons signalé, dans les pages précédentes, 
sous le nom bien connu de fosse ou Graben de Ruremonde. 

Une de ces gran,des failles-limite, celle que nous avons appelée 
la faille de Rothem , limite vers Io nord la part ie accessible du 
bassin et la sépare des premiers paliers de la fosse de Ruremonde. 
Le bassin de la Campine, par suite de tous ces phénomènes, r este 
donc formé d ' une bande longue et étroite qui est restee accolée 
au massif siluro-cambrien du Brabant. Mais dans cette bande 
la tendance à l'effondrement, tout en d iminuant d 'efficacité, au 
fur et à mesure qu 'on se r approch ait du massif d 'appui, cette 
tendance a donné naissance à un réseau compliqué de failles nor
males dont nous a1lons exposer les caractéristiques les plus frap
pantes. 

Quand on étudie les failles r econnues par les champs d 'exploi
tation des charbonnages et par les sondages, on voit de suite qu ' il 
y a des failles importantes, t antôt par leur rejet, tantôt par leur 
extension et t antôt par lQ fait qu 'elles se laissent grouper eu 
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systèmes reconnaissables au parallélisme de leur direction. A côté 
de cela, il y a des fa illes accessoires à rejet faible, peu étendues 
et de direcLious très variables. 

A . - F A ILLES ZJJ PORTANTES. 

Caractérisées par l'un ou l'autre des points que nous venons 
de citer , ces failles peuvent être groupées en trois systèmes d'après 
leur alignement : 

a) II y a d'abord les failles parallèles au bord sud du bassin et 
aux grandes failles-lim ites. Ce sont les plus importantes par leur 
cont inui té. Comme la direction du bord varie, leur direction varie 
aussi . Au cen t re et à l'E st, la direction est en moyenne 0. -N.-O. 
à E .-S.-E. V~rs Beeringen, la direction tourne vers nord êt 
devien t au moins N .-0 . à S .-E. ; 

b) Il y a ensuite des failles perpendiculaires aux précédentes; 

c) Enfin, il y a des fai lles nord-sud dont nous allons parler 
d'abord. 

Failles Nord-Sud. 

Jusque maintenant, on ne les connaît, en Campine, qu'au voi
sinage de la Meuse et los t ravaux ~u siège _d 'E!sden en ~~t 
reconnu trois . Leur liaison avec les failles long1tudmales est ev1-
dente. Elles viennent buter contre ces dernières et s'y perdent 
et ar fois elles se recourbent for tement comme pour prendre la 

' p ' . d" 1 t d ' . ' 11 direction de ces failles long1tu rna es avan e s umr a e es, 
· · 11 n'e'taient que des bifurcations ou des déviations comme s1 e es 

d f ·11 L ' une d'elles naît dans les t ravaux, à l 'ouest du e ces a1 es. . , , . 
. , t ·eJ"et va on auamentan t Jllsqu au moment ou, droit s1Cge, e son i . o, . , 

d Il l·ent se réim1r a une faille O.-N. -0 . a E.-S.-E . au nor , e e v 
On observe exactement les mêmes fai~s dans le Limbou_rg hol-

d · , en J· u aer d'après les car tes pom tes au rapport fmal du Jan ais a o . , 
Service de R echerches. De nombreuses fa1ll~s. semblent se deta-
cher des grandes failles ~.-0. à S_.-E. et se dmgent vers le sud ou 
le S .-E. , mais ces d irections obh quQs ne sont probablement pas 
autre chose que des cour bes de raccord , à grand rayon, avec les 
failles N.-0. à S. -E., car plus au sud, su~tout dans le ,bassin_de 
la W urm, on voit ces failles connues depm s longtemps (Feldb1ss, 

Sandgewand et au tr es) devenir ~. -S. ~ ~art leur direction p~rti-
1., . es failles n 'ont rien qui les d1stmgue des autres failles. eu 1e1 e, c , . . . , 

L eur rejet peut étre considerable, celm de la fai lle est a Eysden 

• 
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dépassan t 300 mètr~s, le chiffre le plus fort connu pour u ne fai lle 
du H ouiller campinois (1) . 

Quelle est l ' origine de ces failles 7 Pour pouvoir r épondre à cet te 
question , il est nécessaire d 'élargir un peu le cadre de not re 
étude. Si l'on examine une carte du bord nord du bassin houiller 
de Liége, on voit qu' il y a là deux petites r égions à failles nor
males N .-S. L a premièr e est située en t re Herstal et Visé, l 'aut re 
dans la concession de la 1\1:inerie à Battice. On se trouve là sur 
le flanc sud du grand ant iclinal surbaissé séparant le bassin dd 
la Campine de celui de Liége et les couches y ont, comme en 
Campine, une inclinaison faible ~t régulière, mais en sens inverse . 
J e pense que ces failles N .-S . du bassin de L iége et celles d 'E ysden 
sont, comme les failles long itudinales, grossièrement parallèles 
à la limite du bassin qui, entre Eysden et Visé, doit avoir u r:e 
d irection générale N .-S. 

On représente souvent, sur les cartes d'ensem ble, le massif du 
Braban t comme s'étendan t j usque cout re la Meuse. J e pense que 
c'est exagéré.. Ce que l ' on sait du grand anticlinal séparan t la 
Campine du bassin de Liége, on l'a appris par les r écentes explo
rations du Ser vice de Recherches hollandais dans le S .-0. du 
Limbourg hollandais. Cet an ticlin al est t r ès surbaissé et- ondulé 
et la l imite de son axe silu ro-cambrien me semble devoir être 
assez loin à l 'ouest de la Meuse. 

Dans ces condit ions la région à failles normales de Herst aLVisé 
doit se t rouver comprise en t re le massif du Braban t e t le massif 
de Visé. E lle forme donc comme une fosse d'effondrement (gra
ben) entre ces deux massifs et il n ' y a r ien d ' impossible que ces 
failles normales se pou rnuivent jusqu 'à. Eysden, au travers de la 
région complètement mconnue de l'anticlinal. 

(1) P~usie~trs d_es . d_onnées con~ernnnt ~es fnilles de Campine sur les · 
q_uelles Je m ~ppme. 1c1 so? t extraites des m téressants exposés de la situa
tion du bnss1n qm pnrn1ssen t, semestriellemen t dans les 1l1urnles d es 
l'if ines depuis 1910. ' 

J' ai également u t ilisé l'élude qu'ont fa ite MM. R enier et Grosj enn 
des failles des Charbonnages de Limbourg-Meuse et cl' André D umont oü 
ils_ ont pu, grâce nux n iveaux fossili fères mari ns, évaluer Je r ejet des 
fn1lles dans le H ouiller. 

D'après le rappor t récen t du Service minier hollandais un sondage 
prntiqué dans l'in térieur de ln ville de Mncstr ich t a rencont ré les roches 
de l'assise houillère de Chokier , ce qui confi1·me complètemen t ce que 
j e dis ici. 

,,, 
c 
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l\Iême si cette cont inui té n 'existe pas, on pourrait considérer 
les failles d ' E ysden comme marquant la l imite nord de la z.one 
d 'effondrement qui limit~ , vers l 'est, le massif silu ro-cambnen . 

Quant aux failles de la concession de la Minerie, elles so~t évi
demment la termin aison sud des failles de la bordure orient ale 
du bassin du Limbourg hollandais. 

Si je ne me suis pas abus6 sur la signification des faille~ de 
Herstal et de Eysden, on ne pourra s 'empêcher d 'être ~~appe ~~ 
leur connexion avec le cours de la Meus~ en aval de L1ege. ~ ~1 

déjà ailleurs appelé l 'atten t ion sur le fai t que le l\IIaasland a et~, 

depuis le début du Sénonien, une . ré?ion fréquei:iment occ':pee 
par des dépôts con t inentaux, fluviatiles . Ceux-ci y ont meme 
acquis, par fois, . des épaisseurs considérables . . 

L e cours de la Meuse, en aval de Liége, serait donc la. partie 
la plus vieille de la Meuse. Elle devrait son âge et sa persistance 
, 1 t ndance de l 'écorce à s'affaisser, par saccades, le long de 
aa e . d l M · 1 N S En fin de compte cette partie e a euse failles norma es .- · ' 

· , belle fort réduite sur le bord ouest du horst 
serait , sur une ec ' . , . d 1 vallée 

d E .f 1 t L imbourg bollanda1s, la rophque e a V or er- • 1 e e 
du R hin <inférieur. . . . 

· · ' , t ici ne pourra recevoir confirmat10n que le L ' idée que J eme s , 1 
. , , . de'terminer exactement les epoques auxque -
Jour ou 1 on aur a pu . . . , 

. t ion ce sont prodmtes ou ont reJOUe. les les failles en ques ~ 

Fnilles z011git11di11ales . 

· · de syn thèse oil l 'on a figuré les failles 
D les premrnrs essais . . 

. ans . d' • t . récrions houillères vo1s1Des avant leur 
d 1 Campme et au i es o , , 

e a , t' Je Houiller comme decoupe en mas-
] . t t" on 0 11 a represen e 

exp 01 a 
1
. ' 1 d fai lle mathématiques. On ne pou-·r , Jiers par des p ans e , . , 

s1 s r egu . ' tait sûr d ' avance que la realite ne . f . u t r ement mais on e . 
va1t aire a · '. 1 .' 1 .1·te' Si actuellement ou examrne •t are1l e r egu ar · 
montrerai pas P , d d 'un ch arbonnage campinois, on y 
1 1 déJ.à assez eten us, . . 
es p ans, · , , ·ale prévue mais bien plus com-

b . 1 t · icture gener ' · 
r etrouve 10n a s n: . . Sur ces plans quelques fai lles 

• t t lus capricieuse. 
pliquée et sur ou P 1 . lonaueur et souvent par leur 

. hent par ei.u o · 
longitud1Dales tranc . , SUJ·et la carte d'ensemble des 

, . 0 peu t voll' a ce 
parallelisme. n 1, ·d (l) celle des t ravaux de 
failles de Wiut erslag de M. ouwa1 e ' 

B el.<7., t. XLVIII, b. p. 22. (1) ;hm . S oc. G éol. de 

------------------------~1111111---------------·-------
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Beeringen (2) ou d'Eysden (3) . l\l. A . R enier a décrit une de 
ces failles des plus importantes qu'il a appelée faille du Zwart
berg (4). 

Loin d 'être complètement rectilignes, ces grandes failles pré
sentent des déviations notables, des convergences, des bifurcations 
qui montrent que les raccords de ces failles, lorsqu'elles ne sont 
connues qu'en des points éca.rtés, n 'ont aucune valeur cer taine. 
Les inclinaisons, et ceci est vrai pour toutes les failles, sont aussi 
assez variables. Enfin, loin d'être toujours formées d'une sur face 
de glissement unique, le rejet total se subdivise fréq uemment en 
rejets secondaires le long d ' une série de petites failles plus ou 
moins parallèles, créant ainsi ainsi de vraies zones failleuses. Les 
bouveaux sud du Zwartberg et ceux vers nord de W.aterschei, à 
travers la faille du Zwartberg, ont bien mis cette structure fail
leuse en évidence. Les massifs délimités par ces failles, loin d'avoir 
l'aspect de prismes réguliers, sont -parfo'is de vrais fuseaux, Com
me il arrive, dans toutes les r égions à failles normales, elles incli
nen t souvent en sens opposés de façon à créer des saillies (Horst) 
limitées par des failles convergeant vers le haut et des dépressions 
(Graben) à limites convergeant vers le bas. L a combipaison de 
ces failles avec les failles transversales dont nous parlerons plus 
fait que les Graben et les Horst acquièrent la forme de prismes 
pyramidaux à pointe dirigée vers· le haut ou vers le bas . Le siège 
de Beeringen se t rouve dans un Grab1.1n typique de cè dernier 
cas et le siège d'Eysden sur un Hor st de l' autre cas, mais dont )a 
quatrième faille, celle du sud, n'est pas encore connue. 

L es failles longitudinales, comme toutes ies autres, sont tantôt · 
aux lèvres jointives, surtout quand elles sont faibles, tantôt elles 
ont un remplissage de brèche de faille consti tué par des rocho::s 
des parois, brisées, déchiquetées, polies, st1·iées, couvertes dè 
pholérite. Il y a souvent des matières filonniennes : quartz, cal
C'ite avec minerais et parfois nrême de l'argile d 'altération des 
schistes remplit les interstices dt. la brèche. A ma connaissance, 
on n ' a pas encore rencontré, comme remplissage de faillë, des 
roches provenant .du Crétacique pas plus qu'on n'p. découvert :le 
puits naturel. Si la théorie qui a cours po~r expliquer la forma-

(2) A. nn. des Mines, 1927, p . 240. 
(3) Ibidem, 1922, p . 874, 1923, p. 725. 
(4) Ami. Soc. Géol. de llelg ., t. LI, b. p. 305. 

• 
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t ion des puits naturels du Hainaut est exacte, il est bien peu 
probable que ces accidents redoutables aient pu se former en 
Campine. 

Failles transversales. 

Avec une direction en moyenne vers le N.-E., ces failles vien
.nent buter à angle t rès for t, souvent droit, contr~ les précédentes. 
Quoique ces fai lles soient très nombreuses, on n 'a pas encore 

t t , ul cas où l ' une d 'elles couperait une fai lle longi-cons a e un se . , . . 
t !. 1 T les plans de travaux que J ai eus en mam mon-uc in a e. ous . 

1 t t des deux ty1Jes de faille comme net, sans t race trent e con ac · . . , 
· t" 1 ou horizontal aussi bien pour 1 une que pour de reJet ver 1ca ', . . , . 

" '/[~ ·1 n'y a pas de deviat10n notable dans 1 alignement l'autre . lV erne l • ., • 

f ·11 voisinage de l'autre, en dehors de celm que J a1 d ' une a1 e au . ~ 
. , 1 failles N.-S. Le rejet de ces failles, sans etre en signale pour es . , 'd 
, , l · fort que dans les deux types prece ents, peut genera aussi . d 

tt · d . · un chiffre élevé comme pour la faille e cependant a em ie 

W aterscbei. 
· l failles de ce type sont, quand elles sont n ota-A Beerrngen, es . , . . 1 .· 

d ·'gularit é de parallehsme. A Wmters ag et a bics d'une grau e r c l 
' h . 11 Je sont beaucoup moins. A Eysden, ce genre f,û 

w.atersc' e1, e es ncore signalé. Il est probablement remplacé par 
failles n est pas ed. . t" n dont se rapprochent déjà d 'ailleurs des 
les failles N .-S., nec 10 . 

. w· t ·slag et de Waterschei. 
fai lles de ~1t1 e1't de préliminaire que j 'ai publiée (1) au sujet 

D'une pet1 e e u . , . 1 . 
· J"'avais cru pouvoir dedmre que es r e-

d f "Iles de Camprne, - 1· , 
es ai . , de st rates houillères étaient loca 1sees 

ts ou queuwees 
1 troussemen f ·11 t ransversales et faisaient défaut pour es 

· · ae des ai es 1 l" t " au vo1srnab n'a pas vérifié cette oca 1sa 1011 . 

L , tension des t ravaux , . 1 , 
aut res. ex t t moins lJrononces, aussi contre e~ . t ·us souven e 
Ils exJSten ' m_o1 . el est le cas pour la faille du Zwartberg. 
failles longitudmales, car t 

B._ FAILLES ACUESSOIRES. 

, l 'échelle du 1/1000", on voit, parmi 
1 de travaux a t "t Sur les p ans d arler quantité d'aut res, pe i es 

. d t us venons e P ' 
les failles on no , d D Jlus on a peine à y retrouver 

. t me eten ue. e l , . l i 
comme reJet e corn d . . t" s son t des plus vanables. 

t t leurs n ec ion . 
des groupernen s e l 't <liant att.entivement, de von· 

d t ·ble en es e u 
est cepen an possi ' , d des grandes failles et. leurs 
leurs connexions, leur depen ance 

de Géai. , t. XXXV, p. 103. (1) Bull. Soc . Belge 

1 

~------------------------------------------------· 
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groupements localisés. J e ne puis en trer dans le détail de cette 
étud.e qui m~. m~n_:rait loin. Il est cependant utile d 'appeler l' at 
t ention sur 1 ~ntere~ que pré~~nte leur étude. Etant peu étendues, 
on les connait touJ~urs entierement, ce qui n'est jamais le cas 
pour les ~randes. failles . On les voit naître, grandir puis finir . 
On. connait parfa;tement leur mécanisme et comme elles sont pro
~m~es par les memes. caus~s que les grandes, elles peuvent nous 
eclaU"er sur les particularités encore inconnues de ces grand 
failles. Mais pour cela leur étude doit être complète et non born ~s • . . M 
a un. s1~1pl~ tracé :u.x plans. ~our les plus caractéristiques, il faut 
des md1cat10ns prec1ses de mveau de part et d ' aut re, de petites 
co~tpes transversales et tout ce qui peut nous renseigner. L es 
pomts de contact, de croisement de C!ls failles entre elles e t avec 
les gi:a~des .failles doivent surtout éveiller l 'attention et les part i
culantes doivent être fixées par des chiffres et des coupes précise~ . 

Age des failles 

Il est intéressant de connaître ! 'âge des failles dont nous avons 
parlé, à. deux points de vue différen t.a. Il est d ' abo1·d nécessaire 
de, connaître leur âge relatif par rapport à celui des terrains 
qu el1es affecten t, car ce problème est intimement li"e' ·a 1 · · . . • ce u1 s1 
cap1t~l de l 'mfluence des failles sur la base des morts-terrains . 
Aussi nous commencerons par lui. 

Un fai~ qui ressorb à l'évidence de notre premier chapitre, c'est 
que le r eJet de toutes les failles, à. la base du Crétacique e t ' , , . , s enor-
mement redu1t par rappor t à ce qu ' il est pour le teri·a1· · · 

. . . n Jurassi-
que, t nas1quc et houiller. Il est donc certain que les faill 

t , . , . . es sont 
an en eures au Cretac1que. La questwn est maintenant d · 
. e savon· 

si elles ne se sont pas accen tuées après cette époque ... t cl . 
, . . " quan ! 0~1 peut meme se demander s1 leur r eJet n'aurait }Jas d " · , 

, im1nue pour 
s accentuer de nouveau comme certaines failles norrn l d , 
t . cl . • a es u Cre-
ac1q u e u liamaut ou J . Cornet a montré IJareil · p 

· , 1 • . Jeu . our pou-
VOU" r esouc re ce problcme, il faudrai t disposer at · · 
f ·11 . , . ' t vo1smage de a1 es r ejetant le Cretac1que et tout Jlrès de b ' 

· . ·' coupes 1en cer -
tam es de nom broux pmis 0 11 sondaacs cou vcuable t 

1
. 

U · 0 mon c IB})OBéB 
n pornL do parL et, d'auLre de la faille ne st

1
rr1·1; • · 

. . pas, car, com
me nous le d1s1ous plus haut, par ces cieux points 
· f · · on peut t o11 JOUrs aire passer une droi(,c e (, considérer la pe t d . -

J 1 · , . n e e cet te dr01 te 
comme a pente u lomctn que ordinaire des terrains dout oh com-

t 
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parerai t le niveau . Dans les cas où cette droite aurait des pentes 
exagérées, seuls, on pourrait admettre le rejet d ' une faille et enco
re, il reste des incertitudes ( ~as des sondages 23 et 79 de Helchte
ren-Zolder étudié plus loin par exemple). Or, les coupes connues 
avec certitude et t rès voisines sont très rares et seules les coupes 
des deux pui ts de chaque siège sont dans ce cas malheureusement 
nulle part il n ' y a , à proximité, deux aut res bonnes coupes, par
fois il y en a une. 

Dans une annexe nous essayerons de voir s 'il n 'y a pas moyeu 
de tirer quelque renseignement des faits que nous connaissons. 

En t ous cas, il est une obser vation préliminaire que nous de
vons faire. Tous les calculs que l ' on peut faire, basés sur le niveau 
où le sommet ou la base d 'une formation ont été reconnus, sont 
toujours é(;ablis en partant de l 'idée que ce niveau · appartenait, 
à l ' origine, à une surface plane, régulière. C' est là un potulat. 
Nous avons vu qu' il est bien douteux pour la plateforme houi llère. 
Les au t res surfaces d 'érosion marine, formée au détriment de 
terrains bien moins durs et plus homogènes que le H ouiller , ont 
cependant bien plus de chances de vérifier le postulatum. 

Ceci dit, je rappellerai que j ' ai récemment étudié les deux 
grandes surfaces qui, dans le nord de la Belgique, limitent une 
puissante formation tertiaire supérieure ( 1). De cette étude, il 
ressort que ce terrain a subi des mouvements t rès notables qui y 
ont déterminé, dans le sens des failles longitudinales, de grandes 
et profondes oudùlations. Dans le sens des failles transversales, 
ces mouvements ont imprimé à ces deux surfaces une allure rap
pelant complètement colle de la plateforme_ houill~~·e ~à. où elle 
est régulière, mais les pentes sont p!us f~ibles . L ex:s~ence dè 
mouvements post-crétaciques est donc rndub1table. J e n a1 pas. pu 
déterminer si ces mouvemen ts · avaient pris, l ' ail.ure de failles 
d 'effondrement ou celle d'ondulations et d affaissements sans 

fractures. 
L e problème reste doue encore for t nébuleux. . 

Enfin il est encore un autre problème intéressant, c' est celui 
do savoi

1

r si, parmi los divers typos do failles quo no11s .nvons 
citées, il n 'en est pas de plus ancieu11 cs que les au tres ou s1 elles 

sont toutes contempora ines. 

(1) Bull . Soc . /lelye de Croi., t. XXXVTT, p. 14!). 
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Les plans des charbonnages montrent de très nombreux exem
ples de failles de tout genre venant en contact. J ' ai étudié beau
coup de ces contacts, absolument aucun ne montre la moindre 
influence d ' une faille sur celle d ' un autre type, aussi je n'ai pas 
le moindre doute, en présence des faits connus, que les failles da 
Campine, dans le Houiller, sont contemporaines. Cela se voit très 
bien quand on examine une faille importante de n ' importe qud 
type.' Un nombre plus ou moins grand de failles moins impor
tantes viennent buter contre la première avec un rejet, maximum 
au point de contact, et tournant parfois à rien en s'écartant de 
ce contact. Les choses semblent s'être passées comme si, à. l'empla
cement de la faille principale, l'affaissement avait été au maxi
mum et avait d ' abord donné lieu à une faille import ante durant 
la production de laquelle des cassures secondaires se seraient dé
clarées, de part et d'autre, sous forme de cassures perpendicu
laires dont le r ejet aurait diminué à part ir de la faille importante . 

Dans le quartier N .-E. de Beeringen , on voi t de petites fai lles 
se croiser sans se rejeter. Il s'agit évidemment d 'un affaissement 
localisé, partant d ' un point central et produisant des cassures 
radiales, aussi contemporaines. Le développement des t ravaux 
autour du point où les deux failles import antes de type différent 
de Waterschei et du Zwartberg viennent en contact ne tardera 
pas à nous fournir de précieux renseignements sur leur âge relatif. 

TV. Failles inverses 

Elles sont si rares qu ' on n 'en a encore signalé qu' un exem
ple ( 1) '. Il ne peut pas, en effet , y avoir eu de fortes poussées 
tangentielles orogéniques en Campine, protégée comme elle l 'ét ait 
par le massif si luro-cambrien du Brabant. Les premiers effets de 
la poussée hercynienne, les plus faibles, se sont fait sen t ir sur le 
bord sud de ce. massif. Mais en grandissant, ils se sont éloignés 
vers le. sud . et s1 la chaîne hercynienne a maintenant son axe près 
de ce massif , c'est qu'elle y a été amene'e par de · t h . , , , pmssan s c ar-
ri ages'. a une epoque ou la poussée tangentielle trouvait à se 
satisfaire par ces · charriages. 

Mais les poussées verticales, caractéristiques de la zone d' affais-
sement campinoise en déterminant comme nous l' t , • avons mon re 

(1) Ch. Stevens, Ann. Soc. Géol. cle Be/y ., t. XLVIII, b. p., 227. 

NOTES DIVERSES 587 

plus haut, la dislocation du massif houiller en prismes pyramidaux 
a produit, le long des surfaces de glissement des prismes, des 
r éactions tangent ielles, m ais localisées au voisinage des cassures. 
Ou comprend t rès bien qu ' un prisme de ce genre à pointe tournée 
vers le bas, en descendant, pénètre dans un espace de plus en 
plus r estreint, dans tous les sens . Il doit donc se chiffonner sur 
les bords pour pquvoir cont inuer à descendre. De là les pet its 
crochets que décrivent souvent les voies de niveau, dans une 
couche, au voisinage immédiat d ' une faille. Accidentellement, ce 
chiffonnement p~ut donner lieu, en s'exagérant, à un redouble
ment de la veine co.mme dans le cas décrit par M. Stevens. M. 
Martens, géomètre au Charbonnage André Dumont, m ' a passé 
le croquis qu 'il a pris d ' un redoublement semblable, mais qui ne 
paraît pas dû au voisinage d ' une grande faille normale . Les ren
seignements que j ' ai obtenus sur ce cas intéressant m 'engagent i'1 
le décrire plus en détail dans une annexe où je décris aussi un 
autre cas, du m ême charbonnage, évidemment, lui, en relation 
avec la faille du Zwartberg. 

V. Anomalies géothermiques 

J ' ai décrit précédemment (1) une anomalie en ·relation av~c 
des failles du charbonnage de Winterslag . Depuis lors, une étude 
semblable a été fai te au charbonnage André Dumont grâce à 

l'obl igeance éclairée de M. N. Fontaine, directeur-gérant. Aucu
ne anomalie n ' a été obser vée au passage de la faille étudiée, m ais 
des circonstances imprévues ont r endu l 'observat ion incomplète 
et sans valeur proban te dans aucun sens. 

ANNEXE l. 

L e seul endroit oit l ' on puisse essayer de détermin~r l'âge des 
mouvements post-crétaciques des failles houillères est au siège 
d 'Eysden où il y a trois coupes rapprochées séparées par une faille 
connue, e t pas t rop écartées d ' un!'l ligne droite . L e puits n° 1 
est au N.-E. d ' une faille à rejet assez for t dans le H ouiller mais 

' ' comme nous l 'avons mont ré plus haut (2), ce rejet n 'est plus 

(1) ;1nn. cles J\Cines, 1925, p. 1331. 
(2) Voir p. 563 



5~0 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Pour pouvoir résoudre ces problèmes que je ne fais ici qu'es
quisser, il faudra attendre que le développement des travaux nous 
ait fourni encore plus d ' exemples de ces curieux micro-déran
gements. 

ANNEXE III . 

Lorsque l ' on veut déterminer l'époque à laquelle une faille s'est 
produite, en partant de l' âge des formations affectées par cet te 
faille, on ne dispose malheureusement que d'un petit nombre de 
données. Aussi, il faut simplifier le problème si l'on veut avoir 
une réponse. On est ainsi conduit à supposer que la faille, lors
qu'elle a joué plusieurs fois, l ' a toujours fait dans le même sens, 
sinon le problème devient des plus compliqués. On est do plus 
amené aussi à supposer que les failles ont toujours joué dans le 
sens de la verticale . Or, rien n 'est moins certain. J e connais des 
exemples, pris dans des r égions belges très diverses, où des failles 
normales, comme cel1es de la Campine, ont produit des déplace
ments horizontaux considérables. 

En Campine, la base du Crét acique est on règle générale beau
coup moins inclinée que les couches du Houiller et l 'inclinaison , 
de plus, ne se fait pas toujours dans le même sens. On peut aisé
ment imaginer des cas où ces deux faits s'ajouteraient et alors 
une faille à r ejet horizontal lH·oduirait, . en affectant à la fo is le 
Houiller e t les morts-terrains, dans ceux-ci un rejet vertical très 
faible e t dans le Houiller un rejet vertical très fort en apparence. 
Il aurait, en effet, amené en présence des niveaux d'âge fort 
différent faisant croire ainsi à un rejet vertical très fort. On peut 
soupçonner un t ransport horizontal not able quand on voi t, de 
part et d ' autre de la faille, des allures fort différentes, ce qui ue 
devrait pas être le cas s'il y avait une simple descente verticale. 

On commence seulement à connaître les deux côtés de la faille 
du Zwartberg au Charbonnage André Dumont, mais déjà l' allure 
semble être différente de part et d ' autre. Il n e faudra donc pas 
perdre de vue la possibilité d 'un déplacement horizontal et pour 
savoir à quoi s 'en tenir, dans ce cas comme dans tous les autres , 
il importe de réunir le plus de données possible telles que : allures 
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des stries de glissement sur les miroirs de failles, allure des re
troussemen ts ou queuwées que forment les strates au voisinage 
des fai lles normales. 

ANNEXE IV. 

Les lignes précédentes étaient écrites quand j ' ai reçu des r en
seignements sur le siège de Voort montrant qu'il y a là, au point 
de vue de l' allure originelle de la plateforme houillère, un cas 
semblable à celui de Beeringen. En effet, il y a, dans un espace· 
restreint, quatre points de r eéoupe de la plateforme : les doux 
puits et les sondages 23 et 79. Malheureusement, ces deux derniers 
son t très voisins et placés presqu 'en ligne droite avec le puits 
n° 2. Aussi si l 'on peut fai re un t riangle très convenable avec les 
deux puits et le sondage 79, l ' autre ayant même base : alignement 
puits n° 1 et sondage 79 que le premier t riangle et comme sommet 
le sondage 23, n ' a que quelques m ètres de hauteur. Voyons néan
moins ce que cela donne. Le premier t riangle donne les r ésultat.s 
suivants : direction de la plateforme : N .-66°-E. ; pente kilomé
t rique au N.-0. de 10111 ,80, chiffre auormalement faible . L a pla
teforme n ' a malheureusement pas été étudiée au puits n° 1, m ais 
elle a été l' objet d' un examen très atten tif au puits n° 2, par M. 
Ch. Stevens. Il a constaté une d ifférence de niveau de om,23 en t re 
le point le plus bas situé à la génératrice N. -60°-0. et le point le 
plus élevé, à la générat rice S.-3°30 ' -0., donc en des points qui '1e 
sont nullement diamétralement opposés. Il y a donc des ondula
tions, dans la p latefo rme, rien que dans la pot;ite section du puits 
et s i l' on admettait que la pente de om,23 se faisait sur t ou t le 
diamètre du puits, cela donnerait une pente kilométrique au N.-0 . 
de prèa de 40 mèt res. Mais ce n 'est pas tout. Le second tri angle 
est si fantastique qu'il est inutile de le chiffrer. Entre le p\tits 
n° 1 et le sondage 79 écartés de 57 mètres, il n 'y a qu ' une déni_ 
vellation de 001,36, mais entre les soudages 23 et 79 écartés seule
ment de 18 mètres, il y a une dénivellat ion de l '",86, soit une 
pente kilométrique, en sens opposé à celui de l 'autre triangle, 
de plus de 100 mètres par kilomètre et les travaux montren t qu 'il 
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n 'y a pas de faille dans le Houiller (1). On voit quelles irrégula
rités de pentes on observe dans l 'espace restreint de 27 ares déli
mité par les quatre points que nous venons d'utiliser. E t il n 'y 't 

ni faille ni roche dure dont la présence puisse justifier ces pentes 
anormales non seulement du pui ts n° 2, mais de t out l 'ensemble 
de ces 27 ares. Le cas de Voort ~st clone encore plus impression
nant que celui de Beeringen et, je le r épète, ce sont les deux 
seuls où pareil!~ étude puisse être faite avec les données actuelles. 

On le ~oit donc, la prudence s'impose quand on veut s'appuyer 
sur des données fort écartées pour en tirer des conclusions sur 
l 'influence des failles houillères sur la base dos morts-terrains. 
La prudence commande la même réserve quand il s'agit de don
nées rapprochées, même nombreuses. 

J e ne terminerai pas ce travail sans r emercier cordialement 
tous les Directeurs de cbarbo~nages campinois qui , sans aucune 
exception, m'ont fourni tous les r enseignements qu' ils possédaient. 
C'est d 'ailleurs le même accueil que reçoivent tous les travailleurs 
qui vont étudier cette r égion si neuve et déjà si riche pourtant 
en faits intéressants. 

(1) M. Van Houche a . bien vou lu me fotlrnir Il\ cote 1tbsolue rectifiée 
de 11t p l1tleforme au sondage 23 qui est de - 551111,60 alors que d'après l a 
coupe publiée clans les 11mwle.~ de.ç Jlfine.ç, t. VIII, p. 510, c !.Je semit de 
- 558 mèt1·es, ce qui aura it donné u ne · pen te kilom3Lrique fantastique . 

• 
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Avec le Draeger , il n 'inspire que de l 'oxygène, qui lui sera 
donc nécessaire à raison d 'un litre et demi environ par minute ; 

La bouteille est munie d 'un robinet et d 'un détendeur dont 
nous verrons plus loin l 'utilisation ; 

2° Un sac r espiratoire servant d 'accumulateur et de r égula-
t eur d 'air; 

3° Une car!ouche de potasse caustique; 
4° Un embout avec serre-nez. 

Le serre-nez et l'embout spécial introduit clans la bouche 
empêchent toute respiration extérieure; mais ils permettent .une 
r espiration artificielle au moyen d 'oxygène. A cette fin, par
tent de l 'embout buccal deux tuyaux flexibles, l 'un servant à 
l ' i11Spiration, l 'autre à l 'expiration. 

Le tuyau inspirateur communique au moyen d 'une soupap e 
avec le sac r espiratoire d 'une contenance de 7 litr es d 'oxygène. 
Le tuyau r espiratoire communique également au moyen d ' une 
soupape, avec une boîte de potasse caustique, au contact de 
laquelle l 'air r espiré se débarrasse de son anhydride caL"bo
niq ue et l·entrc ensuite, puri fié, dans le sac r espiratoire. Il s'y 
mélange avec de l 'oJ\.-ygène provenant de la bouteille bombonne. 
Le détendeur spécial annexé à la bouteille r éduit la pression à 
trois atmosphèr es et laisse passer l'oxygène dans le sac avec un 
débit constant de 1 litre et demi à la minute (fig. 3 ci-après). 

Chaque fois que le sujet fait une inspiration, ce mouvement 
ouvre une soupape et l'oxygène venant du sac p énètre dans 
les p omnons; par le mouvemen t expiratoire, au contr aire,· cette 
soupnpc c ·rel'mc, nnc irntrc s'onvi:e et l'n\1· C..."\pÜ'é pusse, i)ar 
le tuyau d 'expirat ion, à travers la potasse caustique, pour 
r etourner ensuite dans le sac respiratoire. Il est alors débar
rassé de son anhydride carbonique, mais non de l 'azote. 

Un dispositif spécial augmente automatiquement le débit 
d'oxygène quand les inspirations sont plus profondes et les 
besoins d'oxygène plus considérables. Enfin , un dosage de 
secours est commandé par une p eti te soupape sc t rouvant à la 
ceinture du sauveteur. En appuyan t sur le bout on, on intro
duit une certaine quantité d 'oxygèn e dans le sac. Un petit mano
mètre indique à chaque instant la quantité et la pression de 
l 'oxygène restant clans la bombonne. 

. 1\.. 

"· 
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Fig. 3. - Schéma du fonctionnement du Drneger. 

Indépenclarruncnt des appareils Dmcger , les centrales sont 
munies cl 'appareils à vent souf flé, d 'un rayon d 'action de 25 à 
100 mètres, destinés aux accidents peu importants. 

II. - Moyens de transport. 

Pour permettre le transport rapide du matériél et du per 
sonnel du poste central de sauvetage ' 'el's l 'endroit d 'une catas
tr ophe, les centr ales disposent d 'une voiture automobile tou
jours tenue en état de départ. Cette voiture permet le transport 
de huit ou dix sauveteurs; elle est munie de dix appareils Drae
ger, d 'une r éser ve d 'oxygène et de sonde caustique suf fisante 
pour l 'emploi simultané des appareils pendant si."'{ heures 
(fig. 4 ) . 

III. - Sal.le d1entrainement. 

Pour p ermettre l 'éclucation des sauveteurs, ainsi que nous le 
dirons plus bas, chacune des centrales possède une salle dite 
salle d'exercices on d'entraînement. Celle-ci comporte des gale
ries de mine, des plans inclinés, des voies d 'accès, des voies pour 
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wagonnets, etc., aménagés pour réaliser , autant que possible, 
dans le local d 'expériences, les conditions du travail dans la 
mine. 

Voici le détail descriptif de la salle d 'expérience de :i\IIarci
nelle : « Le local, qui a 18 mètres de long et 6 de large, comprend 
deux étages. Au rez-de-chaussée se trouve une voie d'accès boi
sée avec rails donnant accès à un plan inc]jné à 22° allant au 
premier étage. Celui-ci comporte deux voies de n iveau boisées 
également respectivement de 80 cm. et 1 m. 10 de hauteur. Un 
burquin fait communiquer le rez-de-chaussée avec ces travaux. 
Le rez-de-chaussée en entier et les voies du premier étage peu
vent être remplis de fum ée à ! 'aide d 'un fourneau disposé à 
l'extérieur. Afin de pouvoir surveiller à tout instant les sauve
teurs qui évoluent clans l 'atmosphère enfumée, une galerie 
étanche a été réservée tout autour du premier étage, des vitres 
épaisses, disposées à distance convenable, permettent de suivre 
les exercices sans être incommodé. Des dalles de ·verre, enchâs
sées d;ms le plafond du r ez-de-chaussée, complètent le dispo
sitif. » 

A Ressaix : « La salle d 'exercice comprend une galerie de 
12 m. x 6 x 4 m. d ivisée en deux compartiments à deux éta
ges. L'étage inférieur a 3 mètres de hauteur. L'étage supérieur, 
auquel on accède au moyen d 'échelles, oblige les sauveteurs à 
circuler courbés. Les couloirs sont éclairés au moyen de lampes 
électriques. Autour de la galerie sont. établies des portes et 
des fenêtres de secours que les sauveteurs peuvent :facilement 
ouvrir si l 'un d 'eux se sen tait incommodé. Une salle d 'obser
vation, avec baies vitrées, permet de surveiller le$ sauveteurs. » 

A Framer ies : « Le local, qui a 12 mètres de long, 5 mètres 
de large et 5 m. SO· de haut comprend denx étages. Au rez-de
chaussée se trouve une double marche de 8 mètres de long, avec 
double plaque-à-cœur à chaque extrémité pour les manœuvres 
avec les chariots; le rez-de-chaussée comprend égalemen t de 
chaque côté dans le sens de sa longueur une voie boisée respec
tivement de O m. 90 et 0 m. 80 de hauteur, donnant accès au 
moyen d 'une trappe de 60 cm2 d 'un côté à un plan incliné de 23c 
et de l 'autre à plan incliné de 32° allant tous les deux au pre
mier étage. Celui-ci comporte un burquin bo.isé également de 
0 m. 65 et 0 m. 85 de hauteur et d'un autre côté une échelle 

~--------------------------~ ............................ .... 
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verticale; tous deux font communiquer le rez-de-chaussée l.lvec 
les travaux de l 'étage. Cette salle peut être r emplie de fumée à 
l 'aide d'un fourneau disposé à l 'extérieur. Afin de pouvoir 
surveiller à tout instant les sauveteurs qui évoluent . dans l 'at
mosphère enfumée, il existe une place d 'observation séparée de 
la salle par tm pan vitré bien étanche, de presque toute la lar
geur de cette salle, et on peut encore les observer de l'extérieur 
dans le sens de la longueur au moyen de vitres. » 

Outre ce matériel, les centrales disposent en core d'tme série 
d 'appareils de secours : appareils de respiration ar tificielle de 
Panis, Pulmotor, boîte de secours, etc. 

IV. - Personnel de sauvetage. 

Ce personnel comporte : 

a) Un groupe de smtvete1p·s pernwnents, attachés à la Cen
trale de garde de jour et de nuit, périodiquement renouvelé. 
En cas d 'alerte, ces sauveteurs équipés l 'appareil Draeger au 
àos, sont emportés par l 'au tomobilc sur le lieu du sinistre. 

b) Des saitveteitrs attcichés aux différents sièges, ceU..'{-ci 
devant, avec les permanents, coopér er au sauvetage. 

Tout ce personnel de sauvetage reçoit, au siège de la Cen
trale, une éducation particulière en vue du rôle spécial qui lui 
est dévolu. Le programme enseigné comprend une partie théo
rique comportant l 'étude descriptive et le maniement des appa
reils, la composition de l 'air des mines, des gaz asphyxiants, les 
moyens de secours, etc. 

Une partie pratique permet à ces travailleurs de se fa mil
liariser avec le port de l 'appareil, le montage, le démontage des 
pièces, etc. On les soumet ensuite à une série progressive d 'exer
cices sur place, en marchant, en rampant, à l'air libre, puis ' 
dans l'atmosphère enfumée. 

Une partie d 'entraînement a pour but de conserver aux sau~ 
veteurs la eom1aissance parfaite de leur métiel' et de leur donner 
l 'habileté que pourra r equérir la mise en pratique de leur for
mation spéciale. 
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EXAMEN MEDICAL 

' 
Le travail de l 'ouvrier p ortant au dos et en action un appa-

reil r espiratoire, type Draeger ou autre, est toujours un t~a:vail 
périlleux et difficile; le sauveteur se trouve .dans des c~nd:ti~n~ 
physiologiques toutes particulières, qui eXJ~en~ . une mte~nte 
physique aussi complète que possible et un eqmlibrc psycluque 

parfait. 
A ce dernier point de vue, il importe de noter que n e peut 

pas être sauveteul' qui veut. Combien de personnes_ se sente.ut 
angoissées quand ell es se trouvent dans une atmos~here. que~qc1e 
p eu altérée? L 'fmpression d'une insuffisance d 'an· agite, <.:mo
tionne certains sujets qui se débarrassent brusquement de toute 
entrave. Le simple fai t, qu'exigent certains appareils respira
toires, de pincer le nez et de ne tolél'er que la respiration buc
cale, r end beaucoup d 'hommes incapables de supporter un mas
que. Ajoutons-y enfin la crainte qu'insp"ire à certains l'impos
sibilité de parler ou de crier dès que l 'appareil est en œuvre. 

Nous avons estimé que l 'examen médical confié aux médecins 
du Service médical du Travail devait être aussi complet et 
a,ussi déta,illé que possible; il fallait, en effet, procurer aux 
ouvriers sauveteurs toutes les garanties nécessaires quant à leur 
état de santé et leur donner l 'assurance qu'ils sont aptes à se 
livrer sans danger sp écial aux opérations délicates qu'on attend 
d 'em{' il fallait d'autr e part donner au." dirigeants des mines 
la cou'vïction que les sauveteurs qu 'ils enverront dans les puit:'l 
sinistrés pourront y accomplir 1 'effort considérable r equis dans 
ces circonstances tragiques, et que le nécessaire sera accompli 
sans hésitation poul' sauver des existences menacées. 

(Voir modèle page suiv;rntc). 

L'exa~en médical, tel qu 'il fut pratiqué, comporte l'examen 
général du sujet pour le dépistage des infirmités apparentes ; la 
r echerche de l 'intégrité de l 'ouïe et de la vue. 

Pour les poumons, outre l 'examen clinique habituel, les can
didats ont été soumis à la recherche de la capacité r espiratoire 
au moyen du spiromètre de Verdin. Pour l '~tude de la pression 
sanguine, il a été fa it usage de l 'oscillomètre de P achon. 
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MINISTERE DE L' INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

Examen médical des sau·tfeteurs des mines. 

Centrale ········ ············ ············· ··············· ···· ····· ·· ···· ···· ·· ··· 
Numéro ······· ·············· ··· 

Date de la visite ·········································· ····· ··· ····· ····· 
Nom et prénoms .... .. ...... .................... . ·· ·· ····· ·· ······· 
Age .... .... ............. Travaillant à ........... .. ...... .. .. . ·········· ····· 
Détail du métier exercé ···· ·································· ·· ······ ··· 

Etat général ······················· ·· ········································· 
Infirmités ············· ·· ····· ·· ··· ········································ ···· 
Maladies de la peau .... . .... Her1ues . ........ V · ' l ancoce e ..... ... . 

Appareil respiratoire 

Spirométrie 

Appareil circulatoire 

Varices ....... .. 

·············· ····· ················· ········· ······ ·· · 
····································· ······· ······· 

····· ·· ··········· ··· ········ ··· ················ ······ 
Pouls ········ ··· ········ ··· ············· · ···· ········· ········ ·· ······· 
Pachon ·· ·· ·············· ········· ································· Système nerveux 

Acuité visuelle : O ... D ...... .. .................. 0 ........... ........... ... .. 
· ···················· . G. ····················· 

Acuité auditive ................ .. ··········· ········ ····· ····· ····· ····· 
Constations diverses ·················· ·· ········· ··········· ········ ······ 
Décision : Apte . .. .. .. . .. .. .. .. . .. .. I t nap c ......................... .. 

L 'l nsvecteur-M édecin 
' 

N. B. Souligner le motif du refus. 

N"OTES UIVERSES 603 

RESULTAT DES EXAMENS MEDI CAUX. 

Centrale de Marcinelle. 

Ll's examens médicaux out été pl'atiqués par les inspecteurs
mfr1ecins du tra.vnil Dcmolin et Gengoux : 499 hommes ont été , 
présentés. 

Parmi ces 499 candidats examinés, 89, soit 17 p. c., furent 
r econnus insuffisants pour leur permettre de se livrer aux 
entraînements nécessités par les manœu vres de sauvetage. 

Nous donnons ci-dessous les différents motifs de refus, am · 1 

que l 'âge des inaptes. 

N° 19 37 ans 
20 40 )) 

21 36 » 

22 39 » 
23 39 }) 

24 30 }) 

25 46 }) 

26 29 }) 

27 39 » 
47 26 )) 

43 28 » 
44 35 )) 

46 33 )) 

48 35 )) 

49 36 )) 

50 38 )) 

51 27 )) 

54 28 )) 

55 42 » 

57 35 )) 

I. - Affections pulmonaires 

Bronchite double. - Gazé de guerre. 
Bronchite chronique; expectoration abondante 

- lobe moyen droit silencieux. 
Bronchite : zone de respiration très obscffi:cie 

à la base droite. 
Bronchite chronique et asthme. 
Bronchite sonunct gauche. 
P leurésie aiguë r écente. 
Pleurésie purulente à l 'i\ge de 25 ans; opéea

tion, reste une cicatrice sous laquelle on sent 
la plèvre pariétale. 

Craquements sommet droit. Suspect de T. P. 
'l'. P. 
T. P. 
Scquclles pleurésie droi te. 
Asthme. - Hernie inguinale. 
Bronchite des :ommets (T. P. ~) . 
P leurésie base droite. 
Bronchite chronique, difformité thoracique et 

affaissement à droite. 
Suspect de T. P. 
Suspect de T. P. 
Gazé de guerre. 
Ancienne plaie perforante base du poumon 

gauche. 
Bronchite. - Emphysème. 
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65 25 » 
68 39 )) 
70 38 )) 
72 38 )) 

------------------------ - --;-

ANNALES DES M:INES DE BELGIQUE 

Bronchi te sommet droit. 
Bronchi te chronique. 
P leurésie purulente ancienne (sequelles) . 
Affaissement hémithoracique droit. Râles de 

bron chi-te. 
80 39 » , Sequelle d 'emphysème. 
S-1 45 » Bronchite. 
83 38 » Emphysème. 
87 38 » Bronchite droite. 
88 46 » Ancienne pleurésie droite. 

N° 15 30 ans 
16 27 » 
17 31 » 
18 35 » 

13 40 )) 

58 39 )) 
84 42 » 

II . - Affections cardiaques. 

Insuffisance mitrale. 
Insuffisance mitrale. 
Tachycardie. - Extrasystoles. 
Tachycardie. - Tension différentielle peu éle

vée. 
Hypertension (23) avec hypertrophie du cœur. 

- Troubles de décompensation. 
Pouls inég·al - irrégulier - essoufflement. 
Troubles du rytlune. 

III. - Troubles de la pression artérielle. 

N° 11 51 ans 
12 50 » 
14 40 » 
35 39 )) 
36 35 )) 

N° 32 29 ans 
33 26 » 
64 33 » 
66 25 » 
71 36 )) 

N° 62 36 ans 

Hypertension. - Clangor. 
Hypertension. -- Dys:pnée. 
Hypertension simple. 
H~rpotension (11-10) débil ité. 
Hypotension (10-8) dyspnée. 

IV. - Affections de. la vue. 

Taie cor néenne étendue à droite. 
Nombreuses taies aux deux yeux. 
Diplopie. 
Troubles vue suite explosion de poudre. 
Taies. - Diplopie. 

V. - Affections de l'ouïe. 

Otite. - Acuité auditive nnllc à 
r éduite à dl'Oüc. 

gauche; 

NOTES DIVERSES 

·vr. - Troubles nerveux. 

N° 38 33 ans Minus habens. 
40 35 » E motivité et tachycardie considérables. 
41 29 » Palpitations émotives. 
77 28 » Sciatique. 

VII. - Varices. 

Volumineuses varices jam be gauche. 
U lcères variqueii,'l:. 
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N° 28 49 ans 
29 45 » 
30 31 )) 
31 28 » 
53 34 » 

Varicosités cuisse avec tendance hémorragique. 
Varices volumineuses de la saphène. 

N° 1 49 ans 
2 39 » 
3 39 » 
4 33 » 
5 30 )) 
6 28 » 
7 26 » 
8 24 » 
9 24 » 

10 23 » 
59 43 » 
67 35 » 
69 27 » 
73 33 » 
74 38 » 
75 33 » 

78 35 » 
82 41 )) 
89 42 » 
39 28 » 
52 37 » 
56 36 » 

Varicocèle volumineux. 

VIII. - Hernies. 

H em ie inguinale. 
H ernie inguinale. 
Hernie inguinale et varicocèle. 
Hernie ombilicale. 
H ernie inguinale double. 
Volumineuse hernie inguinale. 
Hernie crurale. 
H ernie inguinale. 
H ernie inguinale. 
H ernie inguinale double. 
Hernie ombilicale. 
H ernie inguinale double. 
Hernie ombiUcale. 
H ernie inguinale. 
H ernie inguinale. 
E vent ration inguinale droite. 

IX. - Infirmités. 

H ernie inguinale droite (récidive). 
H ernie musculaire. 
Hemie inguinale double. 
Atrophie musculaire marquée. 
Boiterie. 
'l'aille insuffisante. - Sequclles de fracture. 
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60 34 » 
63 30 » 
86 35 » 

N° 34 47 ans 
45 26 » 
47 28 )) 
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Raidcm main cù:oite. 
Taille insuffisante (1 m. 54) . 
Atrophie et r éduction fonctionnelle bras 

gauche. 

X. - Divers. 

Obésité considérable. - E ssoufflement. 
Faiblesse complexion. 
Faiblesse complexion. 

61 38 
76 34 

» 
» 

Allongement de l 'cstomac. - Dénutl'ition. 
Psoriasis étendu. 

79 33 
37 26 
85 27 

» 
» 
» 

Opéré r écemment d 'appendicite. 
Opéré récemment d 'appendicite. 
I vresse. 

Soit au total : 
499 examens 
410 aptes soit 83 % 

89 inaptes, soit 17 % 
se répartissant comme suit : 

Affections pulmonaires 
Affections cardiaques . 
H ernies 

29 soit 32 % 
7 » 0.7 % 

19 )) 20 % 

des incapacités 

Troubles de la pression arté
rielle 

Troubles de la YlIC 

5 
5 

Affections de l 'ouïc . 1 

» 
» 

0.5 % 
0.5 % 

» 
)) 

)) 

» 

Infirmités 6 » 0.5 % » 
'I'roubles nerveux . 4 
Divers. 8 

Au point de vue de l 'âge, les sujets présentés se r épartissent 
comme sui t 

moins de 20 an s . 
de 20 à 30 ans 
de 30 à ·40 ans 
de 40 à 50 ans 
p lus de 50 ans 

néant 
34 % 

55.5 % 
9.6 % 
2 

Il y a ~ieu de remarquer, qu~ le rythme du no1~bre des inapt<~s 
a m~rqn~ une ten~ancc decro1ssante au fur et a mesure que se 
contmna10nt les seances d'examens médicaux. Ce fait est dfl \ 

J 

r 
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à ce qu 'au début, aucune sélection préalable n 'était faite parmi 
les ouvriers avant leur enYoi au.~ visites : dans la suite, an con
trail'e, on écartait à l 'avancc l es inaptes avér és. 

L 'âge des inaptes se r épartit comme suit 

De 20 à 25 ans 3 
De 25 à 30 ans 
De 30 à 35 ans 
De 35 à 40 ans 
De 40 à 45 ans 
De 45 et plus 

21 
16 
30 

2 ' 
8 

Ce relevé montl'C qu ' il est imposs ible a 'attacher à l 'âge la 
valeur a 'un critère appréciable. 

Au moment où les examens médicaux furent ·institués, nous 
avions cru qu'il ser ait possible de soumettre les candidats a.u.~ 

diverses épreuves médicales a.près l 'exécution d'un certain tra
vail avec l 'appareil Draeger. Les médecins inspecteurs durent 
bientôt abandonner cette façon de faire, les quelques essais 
qu'ils avaient fait ayant été peu en courageants; il faut, en 
effet, comme nous le disions plus haut, autre chose qu'une inté
grité physique complète pour faire un sauveteur; il faut un 
équilibre nerveux parfait et, surtout, un entraînement lent et 
progressif . Voici quelques exèmples qui le démontrent et que 
nous cite le Docteur Gengoux : 

Un homme de 42 ans, tr ès robuste, p esant 76 kilos, mesurant 
1 m. 75, ne présen te rien cl 'anormal à l 'examen médical : pouls 
75 à la minute, capacité r espiratoire 3 1. 800. On le sownet à 
un exercice de cinq minutes consistant à couper du bois avec 
l'appareil Draeger au dos, non raccordé et masque à vent soufflé 
devant la figure. A l 'exa.men trois minutes après la fin de 
l'exercice, le sujet se déclare anormalement fatigu é, il présente 
une polypnée mar quée et un pouls à 140 - apr ès un repos com
plet de sept minutes, le pouls est encore à 120, et après dix 
minutes à 116. 

Un autre ouvrier, également en parfait état de santé et de 
constitution robuste, pr ésente les mêmes tr oubles avec un pouls 
à 123 apr ès cinq minutes de r epos, à 110 après di.."'\: minutes. 

Un troisième, cinq minutes apr ès l'exer cice ,présente 132 de 
pouls, dix minutes après, 106, alors que son état normal est 66. 

--------------------~~~----......................... ______ ~-------
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Le Docteur DemoLin dut également r enoncer aux examens 
après exer cices : 

« Nous avons rapidement abandonné le premier procédé en 
r aison des condi tions trop anormales dans lesquelles se trou
vèr ent les hommes soumis à l 'cxamcn après u n travail var ié et 
soutenu, simulant un sauvetage. 

L 'examen du cœur offrit de grandes d ifficultés : un r y thme 
arbitrair e, une révolution cardiaque dérouta nte, des brui ts du 
cœur accompagnés de souffles d 'effor t, de claquements vio
lents; des palp ita tions, de la dyssystol ie, de la pâ leur du visago ; 
la couleur des lèvres et des extr émités des doigts, etc., toutes ces 
part icularités intér essantes et r encontrées s i subitemen t chez 
ces hommes ne permirent plus de porter un jugement adéquat 
sur la Yalcur fonctionnelle du cœm et son aptitude à 1 'effor t. 

Il en fut de même pom· l'appareil re ·piratoirc : les symp
tômes fm ent si Yariables ap rès ces exercices que les méthodes 
d 'examen et d 'analyse habituelles 11c r<'nscignèrcnt que défec
tueusement sur la valeur de 1 'arbre aérien et de ses annexes. 

L 'exploration directe et indirecte se réd uisit ù u ne Yalcur 
nu lle. A insi : 

1. L 'attitude devint cbcz quelques-uns cel le d ' hommes rapi-
dement surmenés; · 

2. Le faciès prenait l 'expression de fatiœnc l'eneon tre'c h 
~ e ez 

les grands fati gués; 

3. La dyspnée p ersistait parfois hors de proportions ; 

4. rne toux spéciale chez quelques-uns se manifestai t sans 
qu'on put la rattacher formellement à tel ou tel trouble · 

) 

5. Chez d 'autres la voix fut affaiblie; 

6. D ·au très encore pr ésentaient une expectoration sp mncuse 
mélangée à des poussièr es de coul eu rs d iverses · ' 

' 
7. Le murmure vésiculaire tan t aux sommets qu'aux base 

étai t voilé et troublé par rles bruits glott iques ou buccaux ; s, 

8. La spirométrie ét ait r éduite la plupart du temps. 

Un coup d 'œil j eté sur cc petit tableau d 'anoma11·e , . ' s r encon-
t rees dans de pareilles conditions cl 'examen su ffi t p . • 

d 1,. · our com-
prcn r e importance d 'un e exploration à faire dans 1 

1 t . . d d ' . e ca me c vo1sms es con 1t1ons du travail normal. » 

, I · 

\ 
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Il résulte de ces expériences que les t roublec; p résentés µa: 
les ouvriers ne sont pas toujours imp utables à un état de saute 
défectuetL" · on doit les attribuer souvent à des causes psycholo
œiques, à d~s conditions. physiologiques inaccoutumées, ~ l'c~fet 
~onstrictif de l ' appaTCil et. an manque de discipline r espll'atoll'e. 
Il r ésulte de l 'expér ience également que ces troubles s'atténue~t 
rap idement au fur et à mesure que le sujet s ' habitue à c~ t:·av~1~ 
spécial et finissent par d isparaître assez vite, dans la gener a litc 

des cas. 

L 'examen méd ical permet donc simplement d 'éliminer ~ es 
inaptes physiques; on ne peu t. a priori nfîirme--.· que t el su.Jet 
sain en app ar ence sera un sauveteur habil<'. Autre conclusion 
découlan t de ces consta tations, ! 'entraînemen t des sam·eteurs 
doi t être c.-...;:trêmerncnt pruden t. gt·adué lentement ; on n e doit 
leur permettre le. t ram i l avec le D rn.cger r accor dé qu 'après n~e 
pr a tiq uc les ayant familia1'isé: com plèt cm en t . avec l 'appareil ; 
il fau t enfin observer avec beaucoup d 'atten t10n les p r emières 
rpreUYCS en a tmosphère irrespirabl e. 

L e Docteur Gengoux sio·na lc qu ' il résulte de ses examens 
que, la capacité r espiratoir e moyenn~ au spir~m,ètre, étan t. de 
3.500 cm3, à peu près 15 % des ouv1·1ers exammes depassaient 
4.000 em3 et plusieurs atteignaien t 5 l itl'es. 1:,e médecin du t~·a
va il fut également. fra ppé pur le nombre de suj ets (au rnorns 
20 % ) présentant un obsclll'cissemcnt ~a~·qué du ~rnrmAurc 
vésiculaire avec, à la per cussion , une ·onor1tc normale ou meme 
exan·éréc (emphysème) dans une notable part ie d 'un ~u ch:s 
deu~ champs pulm onaires. Ces oun ·iers ;w aient ~a~ aill cm·s 
tons les signes d 'une san té <'xcellcntc et leurs an tecedent · ne 
r ecélaient aucune tare. C'était chez eux cependant que l 'on t rou
va it som ent au spir omètre des chiffr es in férieurs à 3.500. Il 
eût été intér essant de pouvoir soumettre ces sujets à un examen 
r adiogr aph iq ne. Chez les m incnrs examinés, la tension ar té
r ielle atteint et dépasse fréquem ment 15 de maxima ( 45 à 50 % ) 
avec 8 de minima, bien que leur âge soi t en général inférieur à 
40 ans. 
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Centrale de Ressaix. 

1\1. le Médecin-Inspectetu· Gengoux a. examiné à cette Centrale 
142 ouvriers, répartis comme suit au point de vue de l 'âge : 

moins de 20 ans . 1 ouvrier 
de 20 à 30 ans 60 % 
de 30 à 40 ans 30 % 
de 40 à 50 ans 10 % 
au delà de 50 ans néant 

Le nombre des inaptes n'a été que de 7, soit une proportion 
beaucoup plus faible qu'à Marcinelle, r ésultant d 'un triat'l"e l . 
ff t "f l . . , o p U:; e ec 1 avant a visite a la Centrale. · 

N° 1 39 ans 

2 37 » 

3 27 » 
4 27 » 
5 26 » 

Affections respiratoires. 

Respiration obscure au sommet droit. Débilité. 
Spiromètre : 2.000. 

Res1)iration obscure a d ux eux sommets. Spir. 
2.000. 

T. P. sommet droit. 

Suspect de 'I'. P. Ancienne Pleurésie. 
Ancien pulmonaire (Plem-ésie). Spiromètre 

2.000. 

Hernies. 
N• 6 38 ans Hemie ingu inale. 

Affections de la vue. 

N° 7 29 ans Taie étendue œil droit (acuité nulle). 

Centrale de Frameries. 

Les examens médicaux furent . t" , 
Médecin principal Goessen L pra iques par ::VI. l 'Inspeetem

s. eur nombre s 'est ' l , , 39r:: 22 refusés, soit 6 %. e eve a v avec 

L 'examen médical consistait : 

1·. En un examen général avant l'exercice . 
tension sanguine et mesure de l· . , ' _avec Prise de la 

2 a capacite r espiratoire . 
. · ~ En un second examen au cours ou après l 'exer~ice 

puse du pouls et de la pression sanguine. ' avec 

. " 

N° 8 26 ans 

No 

9 41 » 
14 34 » 
16 35 » 
17 29 » 
21 31 » 
22 32 )) 

5 57 ans 
4 39 » 

7 43 )) 

10 47 )) 

15 47 » 
18 29 )) 

1 48 )) 

NOTES DIVERSES 

I. - Affections respiratoires. 

Affection des bronches. - Râles. 
Râles pulmonaÎl'es humides. 

6 11 

Râles humides et secs dans les deux poumons. 
Craquements et râles pulmonaires. 
Craquements et râles pulmonaires. 
Sequellc de pleurésie. 
Craquements aux sommets pulmonaires. 

II. - Affections circulatoires. 

Souffle mitral 
Pouls avant exercice 78 - pendant : 100 ir ré-

gulier. Faux pas. 
Souffle mitral. 
Souffle mitral. 
Pouls irrégulier à 120 pendant l'exercice. 
Pouls avant exer cice 80, irrégulier. 
P endant l 'exercice : 130 irrégulier. Faux pas. 
Pouls 160 pendant l 'exercice. 

III. - Troubles de la pression. 

N° 2 42 ans 

3 35 » 
12 27 » 
13 33 )) 

Pression sanguine 19-10 (avant exercice) ; 
25-10 après exer cice). 

Pression sanguine 22-10 avant; ?3-10 après. 
Pression sanguine 21-8. 
Pression sanguine 19-10 - clangor . 

I V. - Hernies. 

N0 19 28 ans H ernie inguinale gauche. 

v . - Yeux. 

No 6 35 ans Borgne œil droit. 

VI. - Di vers. 

No 11 43 ans H:n)c1rtrophio considérable du foie. 
20 34 » Affection rénale. 
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Soit au total 
395 t'xamcns 
2~ inaptes, soit 6 % 

373 nptes, soit 94 % 
se r épartissant comme suit : 

Affections pulmonaires 7, soit 33 % des inaptes 
Affections cir culatoires 7, 33 % 
Troubles de la p ression 4, 18 % 
Diver's 4 18 % 
Les remarques faites par le Docteur Goessens concordent 

entièrement avec celles émises par ses collègues lVIM. Demolin 
et Gengoux. Il nous signale avoir relevé au cours des examens 
après exercices uni! angmentatiOfl souvent notable des batte
ments du cœur, ceux -ri devenant pal'fois in éguli ces. La p res
sion sanguine est le pins sotn-ent augmentée au cours de ] 'exer
cice (de 1 à 6 points) . Des cas d 'abaissement de la pression on t 
été cependant notés. Dans deux cas, le pouls passait de 100 à 
·160 et devenait petit; dans· deux autres cas, le pouls marquait 
144 et 146. 

Quelques incidents P1éri.l ent de rcteni t• l ' attention : à deux 
i·cpr iscs et en présciwc du médecin-inspecteur, le sauvetem 
avait fermé sans s 'en douter le robinet d 'arrivée cl 'oxygène de 
la bombonne. L 'homme tomba immédiatement en commence
ment <l 'asphyxie. 1_, 'a1·rrnreil fut aussitôt enlevé et cela suffi t 
chaque fois à ranimer h: mineur. 

Il est évident que si l'incident ne s'éta it pas produit en pré
sence de témoins immédiats, une syn cope mortelle serait surv~

nue r apidement. Il est à r emarquer que ces incide111's arrivèr ent 
à des mineurs endossant l 'appareil pour la pl'emière fois et que, 
n 'ayant pas suffisamment compris les r ecommandations, ils 
avaient cru OUVl'ir le robinet d 'amenée d 'oxygène, alors qu'en 
réalité ils le fermaient. 

Deux autres mineurs f tn'Cnt pris d'indigest ion (vom issements) 
l 'un après une demi-heure de travail , l'autre après une heure. 

* * * 
Il semble acquis; d 'apr ès ces remarques et obser vations r ésul

t ant d'une pratique d 'une année, que : 
1° Un examen m~clical très complet et très sévèr e doit être 

pratiqué avant d 'ndm cttre les OUVl'ÎCl's aux exercices de sauve-

L 
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tao·e en milieu irrcc:;pirable. Cet examen doit écarter les candi-

da~s dont l 'intégrité n 'est pas complète; . 
2° Une bonne san té physique n 'est pas suffisan te pour .faire 

un bon sauveteur. Les éléments psycltiques et nerveux mter
viennent de façon p1·épondér an te; 

3° L 'en tr aînement des sauveteurs doit être extrême~e~~ p~·u
dent lent et progressif. Il doit être précédé d 'une imtiat1on 

' . complète au maniement des engms. 
40 Le travail en milieu irrespirable doit être fait sous une sur-

veillance t rès sévère; 
5° Le per sonnel cnscignam: dC'it êtr e particulièrement P~'udent 

et au courant de tous les ;ncid!··nts qui p eu vent se p rodmre; 
60 Il impor te que l 'on trouve sur place le matériel néce~saiTe 

pour les soins à donner aux victimes éventuelles (appareils de 
respil'ation artficie1ie, méclicamcnts spéciaux. etc.). 



Le dépoussiérage des fumées 
à la 

Centrale Electrique de Farciennes 
par J. VENrrER, 

Ingénieu r des Mines, il Charle1·oi. 

La Centrale de F arciennes appartenant à la Société .Anonyme 
" Gaz et E lectricité du Hainaut" a été construi te en l' année 1925 
et mise en service en juin 1926. 

Elle comporte deux t urbo-alternateu rs de 10.000 KW. à 6.600 
volts et cinq chaudières « Babcock et Wilcox " de 404 mètres 
carrés de surface de chauffe, éq nipées au charbon pulvérisé par 
la Société " La Combustion Ratiounelle et Fours Stein " · 

L 'épuration des fumées était prévue dès la mise en marche de 
l'usine. Chaque ch audière était munie d'un turbo-filtre dépous
siéreur . Le croquis ci-après (fig . 1) montre la coupe schématique 
de ces appareils, dont le fonctionnement repose sur la séparation 
des par t.iculcs solides par la force cen t rifuge . li s'agit dans ce cas 
<l'un centrifugeur statique. 

Les gaz y pénètrent \·ort icalcment de haut eu bas, r encontrent • 
une· pièce de fonte de section horizon tale circulaire et portant 21. 

sa face supérieure des aubages incurvés. Coux-ci forcent le fluide 
à suivre à grande vitesse une trajectoire courbe; les poussières 
sont projetées sur la paroi enveloppe, d'où elles retombent dans 
une trémie, tand is que los gaz ép11rés r eviennent sous la piêco 
de fonte, vers le con t re do l'appareil, p LÙs vers le vent.ilateur et 
la cheminée. 

On garantissait une perte do charge inférieure à 18 millimètres 
<l'eau en régime normal, et. u n rendement de 80 %, le rendement 
étant le rapport du poids dos poussières captées au poids total 
des poussières entrant dans l 'appareil. 

A l'usage, on a constaté qne la perte de charge prévue était. 
[ar crement dépassée, au point do compromettre le t irage de ]a 
ch:udière; le r endement ctait loin d 'être atteint. 
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ED préseDce de ce résultat, la directioD de l ' usine de'c1·d d ' , . 
. h b d., . a eqm-

pe1 c aque c au 1eie avec deux turbo-filtres e D . 11'1 1 . pat a e e; a perte 
de cha rge devait tomber au quart de sa vale · .- ·t· 1 · ui p11m1 ive, a vitesse 

Turbo-Filtre 

E vacuatton d. . es 
..Stnes 

F ig. 1. 

de passage des gaz étant moitié moind rc pour un me~ . l 'b' . , 
.1. • , D , . me ce it a !a 

c.: uemmec . e p lus, ou espcra1l eu prolonge" nt 1 .. 
f , d· l . , . ' " c SeJOU r des 
umees ans es appare ils, amcl1orer l 'épmati c ·t ou . er es, la force 
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cen trifuge serait moindre; mais ou diminuerait également la ren
trée des poussières séparées dans les gaz t urb inés, au moment de 
leur retour ve rs le cen t r e de l'engin . D e plus, la température de 
c2s gaz ser a it moins é1evéc, d' où uuc d iminution de leur viscosité 
et partant, de leur cap:icité d 'en tra înemen t . 

Contrairem ent à ce qui se passe pour les liquides, la viscosité 
des gaz augmente avec la températ ure. 

Le résultat escompté fut partic1lcment a ttein t, en ce qui con
cerne la perte de charge, mais le rcndemc 11t ue fu t guère aug
menté. Quat re chaud ières, les n uméros 1, 2. 3 et i:i, furent équi
pées de la sor te. 

N ' était leur r endement trop faible, ces appare ils ser aient haute
ment re::ommaudables par lelll· robustesse e(, 1 ' absence d 'entr etien. 
i\lais leur action est nulle sur des poussières en-dessous d'une 
cer taine limite de grosseur et de densité.' 

Il fallait donc chercher dans une autre voie . L ' usine se trouYe 
à faible distance d ' une agglomération importante : les habitants 
se plaignen t de la chute de poussières dans leurs habit ations, 
jardins, etc ... 

D ' autres centrales d'aillei1rs avaient le même problème à re
soudre. S ' inspiran t des résu llats atteints dans une chaufferie de 
charbonnage par un épurateur à voie humide, la direction <l~ 

! ' usine de Far cien nes décida 1 ' installation d'un appareil sembla
ble : celle-ci fu t term inée en avr il 1927 sur la chaud ire 11° .; . 

L'épurateur était livr é avec une garantie de 90 % de r endemem. 
Le principe du fonctionnement est bien connu. Les fumées ren
contrent une série de co lonneLtes en fon te , d isposées en quinconce 
et le long desquelles on ent retient un ruissellement d'eau. Dans 
l 'appareil de Farciennes, la hau teur des colonnes est de 2m,8Q, 
leur section est in scri ptible dans un carré de 10 centimètres dt> 
côté, les parois son t in curvées pour augmen ter la surface de con
tact . Le tout est contenu dans un caisson en ·tôle. Les poussières 
son t captées par Je f ilet liquide et conduites cl ans uu bassin de 
décantation . 

Au point de vue épuration, le résultat' fu t r emar quable. Les 
fu mées étaien t nettemen t plus cl air es. On n 'a pu mesurer ex ac
tement l 'effet uti le de l'appar eil ; ces mesures sont d'aillcul'S, 
comme il est exposé p lus loin, d élicates et diffici les; mais ll est 
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certai~ q~e le proc_édé était de loin supérieur au système p rimit if 
par voie seche. Mais un inconvénien t des plus sérieux se montrait 
à l' usage. L es b~ues c~~stituées par les poussières cap tées et l ' eau 
d~ l_avage 

1

du , depouss1ereur étaient r amonées aux chasses d ' eau 
realisant 1 enlevement des cendres des foyers et cle l' , , , , · , a , r onvoyees 
mclangces aux cenares de corn bustion , dans un bassi"n d d , At 

Cl 
. . . e cpo . 

o U1-c1 se trouvait contenir après décaut ·• t i"on d d ,. , , , . " , es con rces 
melangees a une cer taine propor tion d-0 carbone q ti · l . <l · ·t · T , 1 es 1 en a i 
mut1 1sables aux usages ha bit uels . C' éta it donc lt br ef délai 
l'engorgemen t de !a centrale. 

Cette situat.ion peut êt re moins rrravc au voisi11 agc cl ' . 1 , · o · une grosse 
agg omerat mn, oi1 l ' ut ilisation d 'une cendrée même · ,. . , 
est possible pour des usages secondaires tels qu'o 1 f1mt~ . op1d,., 

. , , a con ec 10n e 
bnques lcgcres pour le cloisonnement des immeu bles 1t bon marché . 
D~ plu~, en présence de l 'anhydride sulfureux contenu dans les 

fumees 1 eau de ruissellem t d ]' ·1 cl ' ·, · . ' , . . e~ e appa.re1 cpouss1creur prodm -
sait de 1 ~~ide sulfunque qui corrodai t toulcs les part ies méta ll i
~~es_ ~vo1s·nantcs. Cette d;fficul!é aur:.üt sans dodo p!t êtrt'! 
cli~nmcc, los recherches entrepr ises clnns le bnt de t rouver un 
metal adé:iuat et t'ésistau t à la corrosion avaien t donné des résu l
tats encouragean ts. 

Mais les essais ne furent pas poussés à" fond c;tant d -
1 ., b " . onne que 
a prenu cre o Ject10n ci tée ci-dessus rendait Jn syst 'ciue 

b " inappl i-
ca le dans le cas part iculier de F arciennes. 

On décida d'en r even ir à l ' épuration par voie sèche qu i r éa]i
5
l' 

les object ifs ci-après : · 

1°) r éduire l' impor tance des bas~ins de décan ta tion. 
2°) obtenir des cendres exemples de su ie; ' 
3°) repasser dans les chambres de corn bustion Je mélange l" <J . 

cueill i aux dépoussiéreu rs. 

1°) Les cendres du cendrier son t enlevées par un couran t d 'eau. 
S i, comme c'est le cas à F arcien11es, les eaux cendreuses ne pen -
ven t être évacuées immédiatement , il faut les décan ter dan s di•c 

bassin s ad hoc et dans le cas d u dépoussiér age à voie hum ide -:;:. 
rencontrent les inconvénients cilés ci-dessus : pollution des cendre; 
par le carbone et augmentation cons=dérable d u c b d l · 

• c · u e e pr oc u•t 
pulvérulent à décanter. 

2°) L 'évacu ation des cendres décantées est c' 1 t , , . , ga emen un p ro-
blume cl un portance dans· une o-ra11<le centrale u ti li" s t d 1 b 

, , , <> • an u c1aro11 
sive . Jusqu <L present, les couclrcs ~ont cédées ~. d t · · " . es en repnS·!S 
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de const ruction et de pavage q ui les emploient eu remplacement 
de sable. i\J ais le produit recueill i aux dépoussiéreurs de toute 
nature est mélangé de su ie qui le r end impropre à ces usages. 
Cet t e seule considération justifierait de l ' opportunité de r epasser 
le mélange dans les chambres de combust ion. 

3°) La teneur en carbone des cendres r ecueillies dans les épura
teurs est de 35 % en moyenne . Si l ' on note que ces appareils 
r etiennent par heure de marche normale : 

dans les turbo-fil tres : 150 à 180 ki logrammes de mélange 
cendre-suie; 

dans le caisson électrostatique décrit plus loin : 300 à 320 kilo
grammes, cette q uan t ité étan t sensiblemen t la même pour l' appa
reil humide, on voit que le combustible récupérable n 'est pas à 
négliger. P ar r apport au combustible total u t ilisé, il représente 
3 % dans les t urbo-filtr es e t 6 % dans les deux au t res s~stèmes . 

L ' expér ience du rebrülage des cendres a parfaitement r éussi et, 
actuellement, les poussièr es recueillies par les appareils à voie 
sèche r ede:cendent directement dans les foyers par une tuyauter ie 
spéciale, de sorte que les seuls résidus évacués proviennent d u 
cend r ier inférieur et t iennent moins de 1 % de carbone . L ' avan
tage est tme amélioration de la qu al ité des cendres et une aug
mentat ion du rendement de la chaufferie. Ce disposit if condamne 
évidemment le dépoussiérage par voie humide qui, poux ces rai
sons, fut abandonné, d'autan t plus que le syst ème élect rostat ique, 
envisagé depuis longtemps par la dir ection, paraissait bien mis 
au point. 

Le procédé d ' épurat ion par la précipitation élect rique des pous
sières n'est pas n ouveau et est employé dans diver ses indust r ies 
pour la récupération des poussières p récieuses (V oir à ce sujet 
l' ar ticle de M. Moureau , R evue Un iverselle d es 1lbnes du 15 fé
vrier 1929, le r apport de M. Niedereau dans les A.111nales des 
Mines, 1928, t . XXI X , 2° lhr. , le r apport de M . Vrancken dans 
la même publication , 1925, t . XXVI, 3° livr.). 

Il consiste à faire circuler le gaz à épurer en t re deux élect rodes . 
L ' électrode n égative est un fil métallique, l 'électrode posit ive 

est une paroi p lane, circu laire ou polygonale, mise à la terre . L a 
tension entre bornes est 30.000 à 100 .000 volts . L es p ar ticu les 
sont projetées sur la par oi et retombent par gravité. L a théorie 
du système a fait l'objet de nombreuses communications. 
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Employé à. l 'épuration des fumées de ch amferies, le système 
électrostatique avait révélé un inconvénient sérieux. 

Par suite sans doute de la facilité d'agglomération des cendres, 
celles-ci formaient fréquemment des croûtes d'épaisseur croissante 
sur la paroi positive. Or , la tension est voisine de la tension d'écla
tement, de sorte que, si la distance diminue par la présence de ces 
croûtes, i l arrive qu 'une étincelle. éclate ou même qu'un arc s'éta
blisse. 

Tout réœmment, fin 1928, M. Pau.thenier, Professeur à. la 
Sorbonne à. Paris, a trou~é une solution simple et élégante à cette 
difficulté. 

Dans l 'appareil Ostricourt-Pauthenier, les électrodes positives 
sont des plaques ver ticales parallèles et régulièrement espacées, 
entre lesquelles pendent les fils d'électrodes négatives. Le courant 
gazeux chemine horizontalement entre ces plaques. La nouveauté 
du système consiste à tendr e parallèlement et à t rois centimètres 
des électrodes planes, un treillis métallique à. mailles de deux à 
trois centimètres, mis à la terre comme la plaque elle-même. 

Les poussières repoussées traversent le treillis, mais comme la 
plupart des lignes de force aboutissent à ce réseau et non à la 
plaque, le champ est faible dans l 'intervalle. Les particules y 
perdent leur vitesse, n ' atteignent pas l'électrode et tombent r égu
lièrement en chute libre. A~tre détai~ d'importance : cet espace 
comporte de nombreuses cl01sons verticales, perpendiculaires à la 
direction de marche des fumées. Il s'ensuit que les particules tom
bent en atmosphère calme en dehors du courant gazeux. ell . ,A . . , es ue 
risquent pas d etre rem1ses en suspension, ce qui se présente d , V . . , 1 ans 
d ' autres systemes. oir c1-apres a représentation schématique 
d'une cellule de l'appareil et l 'aspect intérieur d'un ca· ISSOU en 
montage (fig. 2 et 3). 

L a largeur des mailles évi~ généralement le danger de colma-
tage de la grille, d'autant plus que celle-ci est sou · ' mise a un 
bombardement continuel. 

L 'obstruction s'est cependant produite dans le cas de poussière 
de ciment; on a tourné la difficulté en imprimant au réseau un 
léger mouvement de vibration. 

On conçoit que, outre l 'avantage provenant de la grille, l 'ap
pareil réalise par sa conception générale une solution avantageus-a. 
Le métal des électrodes positives y est hautement utilisé, puisque 

/" 
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chacune agit par ses deux faces. La perte de charge est faible 
vu l'ampleur des sections de passage, elle est de l'ordre de 5 mil
limètres d'eau . 

En août 1929, les dirigeants de la Centrale de Farciennes pas
sèrent commande d'un tel appareil à la Société Anonyme " Fumi
vorité et Dépoussiérage Industriel » (FEDI) à Paris. Ce dépous
siéreur devrait remplacer l 'épurateur à. voie humide de la chaudière 

Dépoussiéreur Pauthenier 
ljpe horizontal 

1 

1 

t 
1 
1 
1) 

1 

l 
1 . 
-1 . 

t 

Coupe hor/zontéJle 

Fig. 2. 

n° 4, l~ autres unités avaient conservé et possèdent encore les 
t urbo-f1ltres du début. L 'installation fut achevée en février 1930 
et les essais commencèrent aussitôt. . 

Ils révélèrent une série d ' inconvénients et de lacunes, inbérents 
à la mise en route de t out système nouveau. 

L'écueil le plus sérieux, cause d'arrêts fréquents, est la rupture 
des électrodes fils, qui amène la mise en court-circuit par la pai·tie 
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Fig. 3. 
Vue in térieure d'un a1>par ·1 Q t ·· p · On d. r 1 . ' . e1 • s 11cour t- authenrer » en monlane. 

verli~~1 1 ~~~~s:~r=l~~t;odes-~ladques, les .~rilles e t le cloisonnement 
c escen e es pouss1eres en atmosphère calme. 

pendante du fil cassé Ces fil d · A • 

h . · 8 mvent etre mrnces pour obtenir 
un c amp mtense. Leur diamètre e t d 0 .. 
tendem· est de 350 S 8 e ,5 millimètre et le poids 

grammes. auf corrosio , . 
guère le motif de la rupture L t n, on ne s explique 
l'.usine ont essayé plusieur·s · ~ consd ructeur ~t les dirigeants de 

especes e fil · d 
une amélioration marquée. 5 inoxy ables et obtenu 

La. section des électrodes a ' t, , l 
1, . e e ega ement 't d., 

emploi, au lieu de fils ronds de 1 .eu iee. On envisage 
au sens du courant. La secti~n tot a~nes mi~_ces perpendiculaires 

a e de 1 electrode et donc la 

... .. 
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résistance mécanique seront fortement augmentées tout en gar
dant, à la partie émettrice, un rayon de courbure faible, favorable 
à la production d ' un champ in tense. Des u claquages » d 'ét incelles 
se sont produits, sans rupture de fils. On les a att ribués à des 
sur tensions provenant du système redresseur de courant. La haute 
tension unidirectionnelle est obtenue en pa~·tant de l 'alternatif 
à basse tension, au moyen de deux appareils. L ' un est un trans
formateur élévateur de tension, l ' autre est un commutateur syn
chrone tournant, qui connecte aux électrodes fils les tensions néga
tives au voisinage du maximum de chaque onde. Le courant obte
n u est donc pulsatif. 

La direction de la Centrale a augmenté la puissance du trans
formateur e t inséré une résistance élevée dans le circuit à h aute 
tension . 

L a tension prévue était de 45.000 volts ; on a dû marcher à tme 
tension moindre que l 'on a augmentée à mesure de l 'élimination 
des imperfections . 

Actuellement, l 'appareil est en fonctionnement continu et le 
r ésultat est r emarquable. On pourrait croire parfois la chaudière 
inactive tant les fumées sont peu visibl~s . 

Une modification d 'un autre ordre, ayant en vue une épuration 
meilleure des fumées et l 'amélioration du rendement de la ch auf
ferie, a été décidée et appliquée déjà aux chaudières n°• 3 et 5, 
en augmentant le volume des chambres de combustion. On conçoit 
que, pour une même quantit6' de gaz, la vitesse d 'entraînement 
des fumées soit moiudro, la quantité des matières solides qu'elles 
emportent diminue. On doit donc trouver plus de cendres au cen
drier e t moins dans les gaz. Le résultat a r épondu largement à 
ces prévisions. 

Il r ésulte de ce bref exposé que l'épuration des fumées d ' une 
centrale à charbon pulvérisé mérite une étude approfondie, lor s 
de l 'établissement du projet de l' usine. 

En n 'envisageant que le seul point de vue financier , on voit 
les conséquences néfastes des tâtonnements et des modifications 
après coup. Lé CB.$ de Farciennes est certainement typique à cet 
égard : en moins de quatre ans, l'usine a fait appel aux trois 
principes actuellement connus de dépoussiérage forcé. 

Ces essais multiples, ajou tés aux frais d'installation futurs des 
électro-capt eurs pour l 'ensemble de la chaufferie, représentent 
une dépense très élevée .. 
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Contrôle du rendement des appareils dépoussiéreurs.· 

Il est évidemment primordial de connaître le rendement d'un 
épurateur. C'est ce chiffre qui exprime en grande partie la valeur 
d'un, appareil ; il ~tervient de façon capitale dans les garanties 
donne~s p~r :e constructeur à l 'exploitant. Un rendement plus 
ou moms ele>:e donnera des fumées plus ou moins claires au départ 
dans l ' atmosphère. 

Il convient cependant, au point de vue de la qualité des fumées 
émises, de ne pas exagérer l'importance du rendement. En somme, 
la nuisance d'une émission dépend uniquement de la quantité de 
poussières contenue par unité de volume. Or, cette « densité ,, 
est donnée par le produit de deux termes : l'un est fonction du 
r~ndement, l'autre est la densité à l ' entrée de l'appareil. Ce der

n~Elr, facteur .~st indé~endant du dépoussiéreur , il découle du type 
general de 1 mstallation, du combustible brûlé et de la conduite 
du feu. · 

1°). ~ans certains types d'installations, la proportion de cendres 
rdecue1

1
llies au cendrier n'~t que de 30 %· Le restan t est entraîné 

ans es gaz. 

Dans d ' autres installations, cette proportion atteu';.t 50 t A 

70 %· e meme 

Il est clair qu'un dépoussiéreur ayant le même rendement dé
versera, dans le second cas, environ deux fois plus de cendres dans 
l ' atmosphère que dans le premier cas. 

2°) Si l 'on augmente la teneur en cendres du combustible la 
densité des poussières augmente également à l 'entrée de l ' ép~ra
teur. 

3°) Enfin, si le tirage et la combustion sont activés il y aura 
plus de vitesse au départ des gaz, plus àe particules' entraînées 
et encore une fois d f , 1 
t .te es umees P us lourdes et plus chaudes à 
rai r. ' 

Le rendement lui aussi t . . 
d' . . peu varier pour diverses causes Tl 

tmllluera s1 la température monte parce que la viscosité d . 
augmente. La finesse des poussières influenc . es ga?. 
Dans tous lés systèmes le fait est toutef . e aussi leur captage. 
épurateurs électriques ' le i·end t ms peu marqué dans les 

' emen sera plu ' l , d 
ile grosses poussières Or la fine d . s e eve ans le ca:i 
d'entraînement c'~t à di re sse es grams dépend de la vitesse 

' - - encore une fois, des dimensions du 
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foyer et de la conduite du feu et bien entendu du broyage du 
charbon. 

On voit que beaucoup d 'P.léments sont à considérer et qu 'on 
ne peut affirmer qu'un appareil dont le rendement a été mesuré 
dans un cas donnera. le même effet utile dans une autre installa
tion. On voit aussi qu'un épurateur fonctionnant à demeure sui 
une certaine chaudière pouna présenter des rendements variable~ 
et que ceux-ci ne seront pas toujours en rapport avec la qualité 
des fumées dégagées. 

Il paraît donc nécessaire, pour qualifier une émission de fumées, 
de faire porter uniquement l 'examen sur cette dernière sans sê 
préoccuper outre mesure du rendement des appareils. 

Dans son rapport sur le dépoussiérage électrostatique, présenté 
à la 2• Conférence Mondiale de l 'Energie, B~rli.n, 1930, M. R. See
liger signale que la valeur d ' un appareil doit être basée, non sur 
son rendement, mais sur la teneur en poussières qui subsiste dans 
Je$ gaz après épuration; étant données, dit-il , les grandes varia
t ions possibles du rendement suivant la natm·e des poussières 
traitées. 

Au point de vue de la nuisance d'une émission, il est inutile de 
se préoccuper de l ' impalpable qui ne se dépose qu'après un par
cours de 'plusieurs kilomètres et n ' est donc pas gênant. Il est 
d'ailleurs impossible actuellement de précipiter l ' impalpable de 
façon économique . 

A ce même point de vue, la nuisance dépendra non seulement 
de la densité en poussières d ' une certaine grosseur, mais encore 
du débit global des fumées, c 'est-à-dire du tonnage en charbon 
brûlé. Dans tous les systemes, la quantité des poussières retom
bant dans un certain rayon sera proportionnelle à ce tonnage. Ces 
quelques considérations qui sortent apparemment du cadre de 
l'exposé paraissent nécessaires pour situer la question du rende
ment et souligner que les résultats des mesures n 'ont rien d'absolu. 

Pour établir le rendement d ' un épurateur, on peut procéder 
par mesures din~ctes sur les gaz poussiéreux, ou par mesures 
indirectes. Les deux systèmes ont été employés à Farciennes. 

Mëntionnons aussi, à titre documentaire, un système ingénieux: 
exposé dans le Bulletin de la Société Babcok et Wilcox, mars, 
1929, employé aux Etats-Unis par les « Inspecteurs de la répres
sion des émissions de fumées » . 
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Il consiste dans l 'observation de la tein te des fumées. En l'ab
sence de vapeur d'eau et d'hydrocarbures, la color ation dépend 
de la teneur en poussières, d ' où l' idée de comparer la teinte des 
fumées à celles de cartes étalons, allant du blanc au noir par des 
gris de plus en plus foncés. Ce procédé par « colorimétrie ,, est 
évidemment grossier, mais il est expéditif. D'après l'article en 
question, qui publie les car tes étalons édi tées par le Bureau des 
Mines de Washington, un opérateur exercé peut déterminer la 
densité en poussières à IO % près. Au moyeu de ces cartes, on 
peut donc calculer le rendement d ' un épurateur en faisant des 
0bservations au moyen de l 'appareil en circuit puis hors circuit. 

Méthode indirecte. 

On fait un essai de long ue durée en m arche normale ( 12 à 
24 heures à Farciennes). P endant ce temps, on pèse le charbon 
brûlé ~t les produits recueillis au dépoussiP.Mur et au cendrier. 
On détermine la teneur en cendres de chacune de ces matières et 
·on calcule les poids : 

P : cendres totales con tenues dans le charbon brûlé; 

Pl : cendres totales contenues dans le mélange cendre-carbone 
du cendrier; 

P2 : cendres totales contenues dans le mélange cendre-carbone 
-lu dépoussiééeur. 

On a: 

P-Pl = éendres pures entraînées par les gaz vers le dépo~ssiè.. 
reur. Mais les fumées con tiennent, outre ces cendres proprement 
dites, une certaine partie de carbone, lequel sera ou capté ou émis 
à l 'air libre (nous avons vu plus haut que la teneur en carbone 
du mélange r ecueilli au dépoussiéreur est de 35 % en moyenne). 
On suppose que cette teneur est la mêmei au sortir à l'air libre 
et dans le dépoussiéreur, et l 'on pose donc le rendement du dé
poussiéreur en tablant uniquement sur des cendres pures 

P2 
R= 

P-Pl 

d'où une première ·source d'écart, impossible à chiffrer . 

'" . 

~ \ 
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Le calcul, en par tant de cette formule, mont re que l'erreur 

r elative d R peut atteindre, dans le cas de Farciennes, environ 
R 

sept fois une erreur r elative de dosage en cendres. 

Enfin, le principe même de la méthode suppose qu~ les ~arois 
de la. chambre soient dans le même état au début et a la f1~ ~e 
l ' opération, que toutes les cendres p1:oduites aient été 1;~cu;~~he~ 
et pesées. Dans cp but, on nettoie soigneusement tout 1 m:~ne~r 
avant et après l 'essai; m ais il y a là encore une source d ,ccart. 
Son importance diminue quand l'essai est très long. La method" 
n 'est pas sûrn. A F arciennes, les essais de cette nature ont sou
vent donné des r ésul tats peu concordants. 

Méthode: directe sur les fumées. 

Celle-ci consiste à jauger les poussières contenues dans les 

fumées avant et après l'épuration. . 
Pour ce faire, il faut, dans les deux prises, aspirer un certam 

volume de gaz poussiéreux, le filtrer, le cuber, peser les po~s
sièr es recueillies et en déduire le poids par mètre ~ube de fumee. 
Si Pl et P2 sont ces poids avant et après l 'appareil , on a : 

Pl-P2 

R= 
Pl 

. est moins simple et la Centrale Malheureusement, la pratique 
d difficultés dans la mise au de Farciennes a connu de gran es 

point du procédé. ., . , 
. tidieux de les évoquer t.outes. Les dermeres mesm o.:s 

Il serait fas . ïl très perfectionné, apparte-
ont été réalisées avec un appal e.1 age 
nant à la Société FEDI à Pam. , 

. t' , mesurer pendant un temps donne, 
La méthode a con~~~ e 'ad 'termin~r la teneur en poussières P 2 

1 d az traites a e 1 
le vo urne es g ' 1 ussières captées dans l 'appare1 · 
des gaz épurés et à peser es po 

épurateur. , 't' btenue par prélèvement dans 
'pures a e e 0 

La teneur des gaz ~ , droit où la section de passage 
. , d'' iat10n a un en . d" la chemmee evact , ' d 'tait introdmte perpen 1cu-

' rre L a son e e . 
est de 0,536 metre ca · C tt sonde était un tube de 40 mil-

. du courant. e ~ , . , d ' la1rement au sens . t dont la 1)aroi eta1t percee une 
. , . · téneur e limètres de diametre Ill 
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fenêtre d 'aspiration de 85 x 15 millimètres, égale à la section 
du tube. 

L ' aspiration était réglée de façon à réaliser l 'égâ.lité des vitesses 
dans le carneau et dans la sonde. Le volume du gaz prélevé a été 
mesuré au moyen d ' un petit anèmomètre Richard. Les filtres, 
sacs en t issus, ont été pesés avant et après chaque opération, sur 
une balance de précision donnant la pesée à 5 milligrammes près. 

L es prélèvemenl'-6 ont eu lieu en sept points de la section du 
carneau et, pour chaque endroit, les mesures ont été répétées 
plusieurs fois. La teneur en poussières a été calculée pour chacun 
des sept endroits et on a obtenu : 

0,885 gr. 0,775 gr. 1,59 gr. 1,011 gr. 1,58 gr. 

1,06 gr. 2,27 gr. 

soit une teneur moyenne P2 de 1,3 gramme par mètre cube. 

On voit d 'emblée que la positï"on de la sonde dans la section du 
carneau joue un rôle important et que, d 'après l 'endroit du pré
lèvement, la teneur varie de 0, 775 à 2,27 grammes. 

La vitesse des gaz dans le carneau a été mesurée au moyen d'un 
ajutage Pitot-Ritter, placé en divers points de la section. La 
moyenne des mesures a donné 16m,60 par seconde, correspondant 
à un débit de 32.000 mètres cubes par heure, la température 
moyenne des gaz étant 141°. 

On a · tenu compte de la variation de la température des gaz 
dans le carneau et de celle des gaz à l 'anémomètre de la sonde 
pour le calcul de P2. 

Les poussières captées par le dépoussiéreur ont été pesées et on 
a obtenu une moyennt:i de 327 kilogrammes de cendres par heure 
de marche. 

Le rendement s'établit comme suit : 
P oids des poussières précipitées par heure : 327 kilogrammes. 

Poids des poussières rejetées dans l'atmosphère . : 
32.000 x 1,3 gr. = 41,6 kilogrammes. 

327 
Rendement = 89 %. 

327 + 41,6 

On n ' a pu opérer sur les fumées à l 'entrée du dépoussiéreur et 
calculer la teneur Pl. L es mesures effectuées dans ce but ont 
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donné des résultats absolument divergents aux divers points de 
la sect ion choisie. Il faut en voir la raison dans les conditions 
spéciales de l ' installation, notamment dans la faible longueur du 
carneau d'amenée, son évasement et les chicanes destinées à répar
t ir les gaz sur toute la hauteur du caisson d 'épuration. 

D'après le rendement, la teneur Pl serait d'environ 12 gram
mes par mètre cube de gaz non épuré, chiffre qui paraît corres
pondre avec les évaluations faite.s antérieurement. 

Néanmoins, il semble que l'erreur possible sur le rendement 

puisse être assez élevée. 
Un écar t de 3 décigrammes sur P2, par exemple, donnerait 

une variation de 3 % sur le rendement. Or, une erreur de cet 
ordre sur P2 ne paraît pas impossible, car, comme il est dit plus 
haut , la valeur P2 = 1,3 g ramme est obtenue par une moyenne 
de résult ats assez divergents, suivant les points d'aspiration dans 

la section intéressée. 
Enfin, une autorité en matière de mesure de rendement de 

l 'espèce, déclarait récemment, après plusieurs essais dans une 
usine de la province d ' .A.nv~rs, avoir obtenu des résultats très 
variables en modifiant la forme de la sonde, qui, selon lui, joue 

un rôle prépondérant dans les mesures. 
Un résultat peut être, toutefois, souligné sans restriction quant 

~t la comparaison des deux appareils à voie sèche de Farcien~es . 
P ar heure de marche, les turbo-fi l tres captent 150 à 180 lolo
grammes de poussières, alors que le caisson électrostatique f~~c
t ionnant dans les mêmes conditions de marche sur 11ne chaud1ere 

identique, précipite plus de 300 kilogrammes. 
L a récupération des poussières est donc presq~e dou~lée et .ce 

résultat marque suffisamment le progrès accomph depms la mise 

en marche de l'usine. 

Janvier 1981. 



L'industrie Houillère en Hollande 
pendant lannée 1930 

PAR 

O. BLANKEVOORT 
Ingénieur en chef des Mines des Pays-Bus. 

En 1930, ]a production des mines de houille néerlandaises à 
représenté environ 94 % de la quantité de combustibles consom
mée dans le pays. 

D'après le Bulletin mensuel du Bun~au de Statistique des Pays
Bas (décembre 1930) , l'excédent des importations sm les expor
tations de houi1le, de coke et d 'agglomérés, y compris le charbon 
de soute, a été, pour ladite année, de 736.321 tonnes. 

La production de houille y compris les schlamms ayant été 
de 12.2ll .086 tonnes, la consommation intérieure a été de 12 mil
] ions 947.406 tonnes. 

Dans la production totale de houille, les mines de l 'Etat sont 
intervenues pour 57 % , et les mines privées, pour 43 % . 

Les résultats de l 'exploitation des mines de l'Etat et des mines 
privées, pendant les quatre dernières années, sont consignés dans 
le tableau suivant : 

Production de liouille en tonnes. 

-

Années Mines de l'Etat l\'I i nes privés 
Total des Mines 

néerlandaises 

1927 5 .831. 110 3.491. 9(\2 9.323.012 

1928 6 .904.797 3.789.418 10.694.21[> 

1929 6.857.345 4.723.8f>7 11.581. 202 (1) 

1930 6.987.966 5.223.120 12.211 .086 (1) 

(1) Y compris les schlamms. 

Ensemble 
du pays 
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La production de 1930 comporte 5.659.635 tonnes de houille 
grasse, le restant étan t de la houille ~emi-grasse et de la houille 
maigre. 

Les mines on t consommé 414.910 tonnes de houille et de 
schlamm, ou 3,4 % de la production (houille et schlamm). 

Les industri~ ànnexées aux mines ont absorbé 3.512.085 tonnes 
de houille e t de schlamm, ou environ 29 % de la production; le 
reste, 8.127.565 tonnes, ou environ 67 %, a ét é vendu au marché 
et fourni gratuitem(1nt ou à très bas prix aux indigents. 

La podluction de coke métallwrgique a atteint 2 .599.403 tonnes, 
dont 1.883.628 tonnes prov(1nant des mines de l ' E tat Emma-H en
drik et Maurits et 715.775 tonnes, des usines sidérurgiques. L es 
mines privées ne possèdent pas de fours à coke. 

Les usines à gaz en Hollande ont produit environ 700.000 ton
nes de colce de gaz. 

Comme l 'excédent des exportations sur les importations de coke 
métallurgique et de coke de gaz a été de 1. 790 .270 tonnes, 1 mil
lion 509.133 tonnes de coke métallurgique et de coke de gaz ont 
été disponibles pour le marché intérieur. 

La production des aggloméi-és (briquettes de houille), soit 
915,939 t01111ies, a été presque entièrement destinée aux chemins 
de fer. Sur ce total, la mine de l 'Etat Wi.lhelmina - les au t res 
minos de l 'Etat ne produisent pas de briquettes de houille - a 
fourni 393.600 tonnes et les mines pri".ées 552.339 tonnes. 

L 'excédent des importations sur les exportations ayant été de 
136.632 tonnes, il est r esté dans ie pays, pour la consommation 
intérieure : 1.082.571 tonnes de briquettes de houille. 

En 1930, le 'IWmbre moyen des ouvriers des charbonnages a été 
de 37 .645 dont 26.584 occupés dans les t ravaux souterrains. 

A la fin de l'année, les ouvriers des mines de houille néerlan
daises étaient au nombre de 37 .504 se décomposant en 26 .632 
ouvriers travaillant dans les t ravaux souterrains et 10.872 à la 
surface. 

E nviron 68 % des ouvriers étaient des Hollandais, environ 
20 % , des Allemands. 

Les salaires, y compris les allocations familial(1s et les in dem
nités de vie chère, mais déduction faite des indemnités de resi
dence et des bonifications pour travail supplémentaire, se sont 

-

r>' 
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élevés, pour les ouvriers du fond, à 5,85. florins ;, . po~~- ceux de 
la surface à 4, 28 florins, et pour les ouvriers de l m tér1eur et ~e 
la ·surface réunis à 5,38 florins par journée de travail de huit • 

heures en moyenne. 

Le rendement des ouvriers du fond a été de 459 1'.°nnes pour 
l ' ann.ée, soit 1.690 kilogrammes par journée de ~ravail ; pour les 

. d f d et de la surface réunis les chiffres correspon-ouvners u on . • 
dants sont 344 tonnes et 1.246 kilogrammes. 

Le n ombre total des· accidents mortels survenus, en 1930, dans 
les mines de houille d(1s Pays-Bas correspond à 0,91 pour 1.000 
ouvriers du fond, et 0,74 pour 1.000 ouvriers ~u fond et de la 
surface réunis, ou 0,23 par 100.000 tonnes extra.I.tes. 

D ' • les Bulletins mensuels du Bureau de Statïstique des apres · t" 
B nt dressés les tableaux ci-après sur .les importa ions 

Pays- as, so é (b . tt d 
l . rtations de houille, coke, agglomé.r s rique es " 

et es expa r •t '/UÙJlnt e der 
hoiiille), de lignite et des briqiiettes de igni e pe c s -

nières années : 

Jrnportations. 

1928 1929 1930 

(tonnes) (tonnes) (tonnes) 

8.759 ~O l 9 .618.406 9.11~. 241 
Houille . 

370 822 289.i75 301.294 
Coke. 

327.283 330 .518 
Briquettes de bouille . 

333 .652 

536 55 
Lignite . 

185.65"/ 164.887 
Briquettes de lignite 

168 .77f> 

. houille 6.598. 795 tonnes, l)U 
· t d'Allemagne · ' 

Prov1ennen . l e 272 260 tonnes, ou 94.12 % ; 
2 41 o/ des importations ; co \ ' . >! b . t 

7 ' ;o . 6 632 tonnes ou 95.80 ~0 , et nque tes 
briquettes d(1 houille, 31 . ' 
de lignite, 164.227 tonnes, ou 99 % . 
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Au surplus, pour les mêmes années 1928 à 1930, les importa
t ions de houille se répartissent comme suit, par pays d'origine 

T otal Allemagne 1 % Angleterre 1 % Relgiq ue 
1 

% 

1928 8.759.801 6.464 .727 71,80 1. 790 .259 20 ,44 408 321 -1,66 

1929 9.618.406 6. 96G. 358 7 ~ , -1 3 2.1 80.815 22 .67 324 .698 3.38 

1930 9. llJ . 241 o.598.795 1 72,-1 1 2. 104 .45!i 23,09 337. 91,1 3,71 

E xportations. 

1928 1929 1930 

(tonnes) (tonnes) (tonnes) 

llouille 3 . 923. 5":7 3.621. 238 ::J . 899. 51-1 
Coke. 1.13:1.103 1. 9-10. 295 2. 0';9. 545 
Briquettes de houille . 77. 338 10-1. 620 1 93 .8~6 
Lign ite 

Briquettes de lignite . 16 212 28.8-1 9 14.920 
Chnrlion de soute nux ba-

teaux étrangers %.144 .443 l. 9W.368 1.81 8.523 
Charbon cle soute aux ba-

teaux des P ays-Bas . 1. 188 . :l44 1.092 .3[,5 1.005.2·15 

Dans le ~ableau ci-après, sont indiquées les qu antités de houille, 
coke et briqu~ttes de houille expor tées en 1930 : 

PAYS Houille Coke Briq uettcs 
de houille 

(tonnes) (tonnes) (tonnes) 

Belgique 
l. IG.119 

France 287 .482 42.612 

Allemagne . 
1. 281.475 l.120 .488 9o.692 

Suisse 
612.:-.77 2i>2.160 37.746 

Norvège, Suède 
166. 579 56.!:.92 14.526 

mark . 
et Dane-

L uxembourg .- 128 .387 -
Aut res pays 13.311 21 l. 86t. -

15 .453 12.571 2. :n o 

1 

~ 

1928 

1929 

1930 
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Quant aux quantités de ch arbon de soute et de briquettes de 
houille livrées au.x vaisseaux et bateaux, - des Pays-Bas et 
d 'au tres pays, - elles sont détaillées dans le tableau suivant : 

Nat ionalité Nationalité Quantités 

du vai>scau ou bateau 
Q•••"''' l 
(tonnes) du vaisseau ou bateau (tonnes) 

P ays-Bas . l 005. 2-15 Suède 16u.6:.r, 

Allemagne -166 .850 Daucnmrk 34.3Pl 

G rnncle-Bretngne 380 658 Italie, F iume 157 618 

Frnnce 139.3-1 8 Grèce . 65 .88-1 

Norvège 2:l4 .179 Espagne 50 .818 

Aut res pays.. 104. 187 

Les expor tations vers la France et la Belgique, pour les t rois 
deruières années, abstraction faite des charbons de soute et des 
briquettes de bouille livrés aux vaisseaux et bat.eaux, sont r epr ises 

ci-après : 
France. 

HOUI L LE COKE BR IQUET T ES 

Pourcentage 
Quantités 

Pourcentage Pourcentage 

Quanti té~ des des Quantités des 
exportations en tonnes expor tations en Ionnes exportations en tonnes 

to tales totales totales 

831.437 21,27 612. 361 54,04 33 .196 42,93 

î 84 :-.oo 21', 66 l.147 .07-t 59, 12 48.645 46, 49 

l . 281 .475 32,So 1.120.488 53,88 96.692 49,87 

Belgique. 

HOUILLE COKE BRIQU ETTES 

Pourcentage Pourcentage Pourcentage 
Quanti rés des Quantités des Quantités des 
en tonnes exportati ons en ton nes exportat ions en to nnes expo rtations 

totales totales totales 

1928 2. 14i .425 

1929 2.076 .683 

1930 1.810 .119 

54 ,73 

57,35 

46.42 

226. 261 

358.799 

28~.482 

19,97 

10, 49 

13 ,83 

8 .64ti 

18.430 

42.612 

11 , 18 

17,62 

21,98 
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D'après le r appcr t annuel des mines de l 'Etat pour l'année 1930, 
la production de charbon sans schlamm de ces mines, pendan t les 
qu atré dernières années, est détaillée dans le t ableau suivant : 

Wilhelmina Emma Hendr ik Maurits Total 

(tonnes) (tonnes) (tonnes) (tonnes) (tunne;) 

1927 l.121.058 1. 808. 724 1. 730, 576 1.1':'0. 753 5 .831.110 

1928 1. 240. 730 1. 952.024 1. î74.614 1. 931 .430 6.go4.797 

1929 1. 323 .233 1. 915. 150 1. 629 . 828 1 .943.753 6.8 11 .964 

1930 1.313. 1:!66 l.!l84 .155 l .6i 2.632 1.988 . 734 6.959,387 

Le nombre moyen des ouvriers ayant t ravai llé en 1930 aux 
mines de l ' E t at s'est élevé à 20 .865, tandis qu 'à la f in de l'an
née, il y avait 20.587 ouvr iers, dont 4.358 à la mine Wilhelmina, 
5.650 à. la mine Emma, 4.424 à la mine Hendrik et 5.527 à la 

mine Maurits. 

P~r journée de t ravai l , l 'extractlion moyenne en t onnes a été 

PouR 1 Wilhelmina 1 Emma 1 Hendri k 1 ~ l au ri ts 

L e travail il la veine . 2,69 3,62 3,35 3,39 

L 'ensemble des t ravaux du 
fond 1,60 1,97 1,79 1,97 

L 'ensemble des travaux du 
fond et de la surface . 1,13 1, 3!) 1,31 1,39 

Depuis 1928, les salaires moyens en florins par · . , d 
. , , . ' Jom nee e tra-

vail , pour les d1fferentes categories d'ouvriers ai · 
1 , ns1 que a pro-

portion d'ouvrier s de chaque catégorie, sont indiqués dans le 
tableau suivant : 

j 
~ 
1 

1 

f 

CATP.GORtES o'ouv R1 i::ns 

Piqueurs 

Piqueurs-boiseurs 

Iloisenrs 

Aides-piqueurn 

Hiercheurs ) 18 ans 

Hiercheurs < 18 ans . 

Autres ouv1·iers . 

Ouvriers du fond 

Ouvriers de la surface 
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Salaire moyen 
par journée 

6, 37 6.59 6,58 

6,0rl ri , 19 6,31 

5,45 5,&4 5,73 

5,43 5,62 5,65 

4,33 -1,49 4,55 

2,85 3,01 2, !17 

1\ ,33 6,60 6,68 

5,71 6,01 

'·°' I -1,22 -1,-11 4,60 
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Pourcentage 
d u nombre to1al 

des ouvriers 
du fond 

39, 1 ~2. 9 45,2 

9, 0 10 ,û 10, 9 

5,7 5,3 4,4 

17,4 16,0 14, 3 

16,7 13,0 12, 1 

2,0 1, 7 1, 7 

10 , l 11 , l 11 ,4 

100 100 100 

- - -

Ouvriers du fond et cle ln 1 1 1 1 \ 1 
surface réunis . . . . . 5,29 5,50 5,61 - - -

Dans les der nières années, la vente des produits des mmes de 
l 'Etat s'est r épartie çomme suit : 

Houille 1 
en tonnes 

à l'.inté- 1 à l'étran-
n eur ger 

1927 2.702 .::143 1. 445. 704 

1928 3 104 .256 2. 131.5:{1 

1929 2,83fi.6~2 l. 35~ . 743 

1930 2.674 .859 1.23& .658 

Coke et s9us-produits 

en. tonnes 

à l'i nté- à l'étran-
r ieur ger 

192.065 689, l ll 

184,812 618.578 

270 .9P9 l .33!l .q54 

24:{. 228 1. ôO~. 908 

Briquettes 
de houille 

en tonnes 

à l'. i ;né_:- 1 ·~ l'é1ran--
n eur ger 

314.725 25 011 

363.292 19 .19fi 

~98.048 l P.675 

316.418 58.095 

L es quant ités de ho1.tille consommées par les mines et celles four
nies aux fours à coke et aux fabriques de briquet tes des mines, n e 
sont pas comprises dans ces chiffres. 
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Pour l'année 1930, le prix de revient par tonne extraite des 
mines de l'Etat s'est établi comme suit : 

- -
Wilhel- Emma Toutes 

mina et Maurits les mines Hendrik -- -
(florin~) - (florins) (florins) (florins) 

F rais génémux 1,25 0,99 0,96 1,03 
Assumnces sociales. 0,61 0,51 0,48 0,52 
Salaires. 
Allocations. fn~iÙnl~s : 

4, 14 3,46 3,46 3,59 

Matériam., explosifs, .bois, 
0,21 0.17 0,19 0, 18 

etc. 2, - l ,[)13 1. 7[) l , 71 
Force m~tr

0

ice
0 

et d
0

ive
0

rs : O,!l6 1,0:1 0,77 0,94 

9.17 l i ,73 1 7,60 1 7 ,96 

Le prix de vente moyen à la tonne des produits des mines de 
l'Etat . l ' Y compris a consommation des charbonnages mêmes a 
été, en 1930 : ' 

Florins 9,29 pour le charbon; 
Florins : 14,57 pou l k · r e co .. e' y compns les sous-produits; 
Florins : 10,63 pour les briquettes de houille. 
Les résultats financiers des mines de l'E .... t t •t . · 11a par onne extra1 e 

sont, pour l ' année 1930 représentés au tabl . ' eau suivant : 

\Vilhel- Emma Moyennes 
mina et Maurits pour toutes 

- Hendrik - les mines 
(flori ns) - (florins) -

(florins) (florins) 

J:'r~x de réalisation. 11,77 8,89 Pnx de revient . . 9,92 9,96 
Bénéfice brut 

!l,17 7,73 7,60 7,96 
Amortissement : 

2,60 1,16 
0,36 2,31 1,99 

Bénéfice net 0,50 3.53 l ,i:3 
Intérêt sur ·les' emprunte 

2,24 0,66 1,22 0,31 
hypothécaires - - - 0,24 

L~s mines de l 'Etat ont versé à. . 
florms, soit 5 01 du capital . .1a caisse du Trésor 2.150.000 

Io mvest1 · 43 .11. · mi ions de florins . 

-

~ 
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LE BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

SITUATION AU 31 DECEMBRE 1930 
PAR 

M. J. VRANOKEN 
Ingénieur en Chef. Directeur des Mines, :\ H asselt. 

Fonçage de puits . - T ravaux préparatoires 
d'ex ploitat ion et de premier établissement. 

1. - Concession de Beeringen-Coursel. 

Siège de Kleine H eide, èi Coursel. 

Puits : aménagements. 

Au puits 1 de r etour d'air, des plate-formes cl 'encagement 
ont été placés à l 'accrochage de 727 mètres et l 'envoyage Ouest 
a été r ecarré et boisé à grande section. 

Au niveau de 789 mètres, l 'accrochage de ce puits a été pro
longé de 21 m. 50 vers l ' ûuest. 

Une nouvelle salle de pompes· avec revêtement en béton armé, 
a été aménagé~ au niveau de 727 mètres, et recevra sous peu 
les appareils placés dans l ' ancienne salle, au même niveau. 

Travaux préparatoires. 

Efoge de 789 mètres 
Quartier E st. 

Le bouveau Nord entre l a deuxième et la troisième faille a 
été prolongé de 13 mètr es (longueur totale 743 m . 70) jusqu'à 
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la tête d 'un burquin devant r ecouper vers 850 mètres, la 
veine 70, à l 'Ouest de la deuxième faille Le burquin a été 
creusé au diamètre intérieur utile de 4 m. 60, sur une pro.fon
deur de 33 mètres i le revêtement est constitué de claveaux de 
béton. 

Le bouveau de reconnaissance, poussé vers l'Ouest et bran
ché sur le pré.cédent, a· recoupé la veine 64, à la co

1

te de 789 
mètres. A ce mveau, un bouveau de 30 mètres a été cr eusé pour 
traverser un dérangement rencontré dans le chantier veine 64. 

Au delà de la deuxième faille, un bouveau de ehassaO'e vers 
Sud-E st a été prolongé de 149 mètres ; il mesure au to~al 292 
mètres de longueur. Un burquin a été cr eusé en montan t sur 
30 mètres vers la veine 70, qui doit être recoupée ver s 727 mè
tre~; ce burquin a traversé la veine 71 et desservira les exploi
tations dans les deu.\'. veines .. Au pied du burquin, un contour en 
roche p our 'rngonnets a été entrepris· il a atteint la lonO'mmr 
de 30 mètres. ' "' 

On a, d'autre p art, terminé l 'aménagement du burquin 
~· ~: 10 (profondeur 61 mètres) devant desservir le panneau 
mfer ieur du chantier veine 75, et établi un contour pour wao-on-
nets, de 30 mètres en t ête de ce burquin. b 

Quar tier Sud. 

Le bouveau S. E. 3 progr esse dans la troisième faille a rès 
un nvai1Ccment semestriel de 178 m 10 (L ' P 
mètres.) · · ongueur totale : 592 

Quar tier Est. 
Etage de 727 mètres 

P artant du bouveau de chassage S E au d l ' J 1 . " 
f ·n · ., < c a Cie a tr01s1eme 

a1 e, on a cr eusé, en montant, un burquin cl 14 , 
t eur, jusqu'à la couche 70 Il do·t . e metr es de hau-

, · 1 ser vu· au r etour cl ' · du panneau a e:...-ploiter au-dessus de 7r 't air 
1, ' / me res dont on ' r e acees par le bmquin issu de 789 mètres. ' prepa 

Quartier Sud. 

Le bouveau S. E. 3 a proO're5<sé d , . 
deuxième faille. En vue de Ï'e~-ploi~ ~1 metres et a atteint h 
de 727 mètres, des couches 62 t 61 at1on au-dessus du niveau 
on a cr eusé une cheminée d~ re~our 'a ~u.e cc bouveau a recoupées, 
arrêtée dans cette dernièr e couche. air de 34 m. 60 de hauteur, 

1 - · 

-
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Travaux d'exploitation. 

L 'e:\.-ploitation s'est continuée par taille chassantes, dans les 
veines 70, au Nord, au Sud, et à l 'E st, dans les veines 71, 72 et 
75 à 1 'Est, et dans la veine 64 au Sud. 

La méthode d'exploitation s'oriente de plus en plus.ver s l'em
ploi de longues tames, que l 'on tend à établir dans les anciens 
chantiers et que l'on adopte, dès le principe, dans les nouveau." : 
deux nouvelles tailles de 150 mètres ont été, au eoms du semes
tre, mises en exploitation : l 'une dans la veine 64 Nord, l 'autre 
dans la veine à l'Est. 

La production nette du semestre a été de 350,240 tonnes. 
Le stock au 31 décembre était de 32.530 tonnes. 

L'exhaure journàlicr a été de 1.040 mètres cubes. 

Installations dè surface. 

Les installat ions et appar eils nécessaires pour l 'agrandisse
rnent du criblage des charbons :nu:: r ecettes et pour une mise à 
terril définitive sont commandés. 

II en est de même pour un nouveau compresseur d 'air <le 
20.000 mètres cubes/heure à 7 kilogrammes/cm2

• 

Cité ouvrière. 

Le nombre d 'habitat ions ouvrièr es que comportait le pro
()'ramme de 1930 a été po1té de 75 à 120; 4<l cl 'entre elles sont 
b 

complètement terminées. 
Une hôtellerie pour 60 personnes est. en cours de construc-

t ion. 
Trois maisons d 'ingénieurs sont t erminées. 

On poursuit les travamc d 'établissement d'une 
d 'eau p otable. 
IJ.f·1 

Personnel ouv1-ier. 

distr ibution 

au 30-6-30 an 31-12-30 

Fond 2,927 3.077 

Surface. 1.015 918 

'l'otal 3.942 3.995 
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2. - Concession de Helchteren. 
Siège de Voort, à Zolder 

Travaux de premier établissement. 

Puits 1. - Les cages d 'extraction provisoires à deux paliers 
ont été remplacées par les cages définitives à quatre paliers de 
deux chariots, avec câble d 'équilibre. 

Le puits a en outre été équipé de son cuffat-échelle défini.tif, 
mû par treuil électrique, mobile sur une voie normale, entre les 
deux puits. La signalisation électrique a été mise en service. 

L'envoyage Sud du puits, à 800 mètres a été r ecarré sur 
49 mètr es de longueur. La section circulaire a été portée de 
3 m. 74 à 4 m. 32 et 4 m. 64 sur les sept derniers mètres contre 
le puits. Le revêtement est constitué ùc claveaux do béton de 
70 centimètres d 'épaisseur. 

Le de"tL..0.ème tronçon du contour Ouest des wagonnets pleins 
a été creusé sur 31 mètres, au diamètre de 2 m. 50. 

A 720 mètres, on a établi un contour Ouest, de 140 mètr es 
de longueur, au même diamètre ,et une recoupe de 17 mètres 
pour wagonnets vides. En outre, à la r ecette de cet éta"'e le 

b> 

contre-guidonnage en bois a été supprimé et r emplacé par des 
guides métalliques mobiles à charnièr e. 

Puits 2. - La pose du guidage métallique pour quatre cages 
et des échelles fixes est terminée, depuis la surface jusqu 'à la 
profondeur de 570 mètr es. 

Travaux prépai·atoires. 

E tage de 800 mètres 

Au Sud, le creusemen t du bouveau E st-Ouest a progressé de 
145 mètres. De cc dernier, on a commencé un bouvcau · sur 
24 mètres de longueur. Ces deux bouveaux ont 3 m. 74 de dia
mètre intérieur. 

D 'autre par t, la . longueur du bouveau en direction Sud à 
760Amètres, a été portée de 15 à 49 mètres dont 22 mètres a~ec 
r~vetement en clavea1Lx de 3 m.74 ; des chassages E st et Ouest , 
d une .longueur total de 230 mètres ont été poussés en veine '23, 
aux n:ve~~ de 760 et 750 mètres (ce dernier recoupé par bou
veau mcline partant de 720 mètres) et r éunis par deux mon-

• 
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tages de 90 mètres chacun ; ceux-ci ont traversé des zon es déran
"'ées avec r enforcement de 2 mètres. 
b ' 

Au Nor d, le bouveau Ouest-Est a bifurqué en deux tronçons, 
l 'un vers led Nord-Ouest , l 'aut re vers Sud-Est, constituant le 
bouveau costresse Nord-Ouest-Sud-Est ; la longueur totale de 
galerie creusée a été de 249 m. 75, au diamètre intérieur de 
3 m. 74. 

P artant du bouveau Ouest-Est, a aussi creusé, vers le Sud, 
30 m. 50 de contour à 2 m. 50 de diamètre, pour chadots vides, 

A 760 mètres, le bouveau Nord-Est, issu du bouveau incliné 
Nord, a recoupé, à 115 mètres, la veine 19. tan dis qu'au Sud
Ouest, il donne accès à la deuxième taille en veine 20, par un 
bouveau incliné de 32 mètres. 

E tage de 720 rnètres 

Au Sud, le bouveau de retour d'air Sud-Ouest atteint une 
lon gueur totale de 591 m. 40, après avoir progressé de 67 m. SO 
pendant le semestre. 

Au Nor d, le bouveau de retour d 'air en direction Sud-Ouest, 
a p rogressé de 131 m. 50 et sa longueur t otale atteint 298 mètres. 

Les premier et deuxième bouveaux Nord-Est de retour d'ail' 
ont été prolongés r espectivement de 123 m. 40 et 49 mètres, 
atteignant les longueurs de 208 m. 50 et 163 m. 60. 

P ar tant des bouveatuc de r etour d'air Nord-Est et Sud-Ouest, 
on a creusé, avec sa voie d'accès, un bouveau incliné de 24 degrés 
et long de 59 mètres, vers la deuxième taille veine 20. Un bou
veau semblable commencé précédemment a été prolongé de 6 à 
64 mètres, vers la deuxième taille de la veine 19 . 

La plupart de ces travatLx prolongent ceux indiqués au cro
quis joint aux r apports précédents. 

Travaux d'exploitation. 

La taille 1 de la couche 19 (ouverture 1 m. 35) et la tailla 2 
de la couche 20 (ouver ture 1 m. 60) recou~é~ par l~ bou-

lU inclinés susdits, ont été mises en expl01tat10n, tand1S que 
vea . . , , , At' 
la taille 1, veine 20, parvenue à la lumte prevuc, a etc arre ee. 

· c e 1)récédemment le remblayage des tailles est fait par omm , , . . , 
· appor tées introduites par culbuteurs a an· compr1me. pierres r , 

______ ... _ .. _____________________ .... __ _ 
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Le ventilateur a été mis en ser vice à vitesse réduite. 
La production du semestre a été de 51.890 tonnes. 
Le stock au 31 décembre était de 22.530 tonnes. 
L 'exhaure journalier a été pratiquement nul. 

Installations de surface. 

Au puits · l, dont la r ecette se trouve au niveau du sol, des 
clapets Briart ont été placés. La passerelle en béton armé des
tinée à la circulation du personnel et qui relie cc puits au..x 
bains-douches est terminée; on a commencé les fondations du 
sas en béton. Le chevalement métallique a été pourvu des taquets 
de sûreté, au niveau de 17 m. 50 et de guides rapprochés en 
bois. La charpente des bigues et poussards a été renforcés par 
fers plats rivés, pour permettre une plus grande charge d'ex
h·action, due à l 'emploi d'un nom·cau type de chariots galva
nisés d 'une contenance de 850 litres. 

A la recette du puits 2, on a procédé aux aménagements 
nécessaires pour la pose du guidage (plancher avec orifices pour 
l'entrée d'air) . Dans le chevalement, on a installé les pa<;se
relles et des échelles métalliques donnant accès aux molettes. 

Dans le bâtiment des bains-douches, l 'installation d'un troi
sième groupe de cabines est en cours. On continue l 'aménage
ment de la lampisterie et de la passerelle à l 'intéricur du bâti
ment. 

Au lavoir à charbon, on a terminé le montage de la charpente, 
des appareils à laver les 0/ 10 et de tours à finês. La construc
tion de spitzkasten et bassins pour décantation cl 'eaux schlam
meuses est en cours. 

A l'usine à claveaux, 176.600 claveaux ont été fabriqués méca
lliquement; le stock, au 31 décembre, était de 264.800 claveaux. 

Cité ouvrière. 

Les 92 maisons construites par la Société Coopérative « De 
Cité Bcrkenbosch » sont en achèvement; on a commencé la 
construction d 'un nouveau groupe de 126 maisons, à terminer 
pour le 31 octobre 1931. 

( 
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Personnel ouvrier. 

Fond: 
Société de fonçage 

Société Helchteren et Zol
der 

Surface et divers 

Total 

au 30-6-30 

15 

295 

591 

901 

3. - Concession de Houthaelen. 
Siège de Honthaelen (en fonçage) 

(Houiller à 599 mètres) 

au 31-12-30 

570 

599 

1.169 

P·nits n° 1. - La congélation, commencée le 14 JUlll, a été 
poursuivie au moyen de quatre machines frigorifiques de 300.000 

frio·ories-heure à - 20 degrés. 
0 ' . ' 
Après avoir creusé un avant-puits de .1~ metres, JUsqu a~ 

niveau d 'eau, et établi m1 revêtement proVISOLr~, on a commence 
le creusement proprement dit du puits, le 6 decembre. 

Au 31 décembre, la profondeur atteinte était de 59 m. 90. 
A cette profondeur, a été commencée la pose, d:1 cuvelage en 
montant. La hauteur cuvelée au 31 décembre etalt de 1 m. 90. 

Le diamètre de creusement est de 6 m. 25. Le dia.mètre utile 
du cuvelage est de 5 mètres. 

p1iits 1i 0 2. _ Les sondages de congélation sont terminés, sauf 
un, parvenu à la profondeur de 575 mètres. . 

Aussitôt le dernier sondage fini, la congélation sera nnse sur 

le puits n° 2. 

Installations de surface . 

Le groupe Diesel-alternateur - 800 HP. - de secours a été 

monté et se trouve en ordre de marche. 
La machine d 'extraction du pni ts n° 1 a été mise en service ; 

la machine du puits n° 2 est en montage. 
. Compresseur d'air: deux compresseurs d'air de S5 HP. ont 

été mis en service. 
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Entrepreneurs -
Charbonnage. 

Total 

Personnel ouvrier. 
au 30-6-30 

151 
26 

177 

4. - Concession des Liégeois, 

au 31-12-30 
61 

124 

185 

Siège de Zwartberg à Genck (en exploitrttion) 
Trava1tx de prernier établissement 

Au puits n° 2, un accrochage et des l'ecettes ont été creusés 
à l'étage de 780 mètres. 

Le creusement du puits n° 2 sera repris au début de l 'année 
1931; on compte l'approfondir de 780 à 900 mètres. 

A l 'étage de 780 mètres du puits n° 1, l 'envoyage à trois ïroies 
a été complètement renouvelé et bétonné sur une longueur de 
120 mètres. Sa section est de 4 m. 50 de largeur sur 3 m. 40 de 
hautetu'. 

On a terminé le creusement et le rc\'êtement en claveaux du 
contotu' des puits en vue de l'exploitation du quartier Ouest. 

A l 'étage de 840 mètres, on poursuit le bétonnage de l 'ancien 
envoyage et du contour des wagonnets vides. 

Un puits intérieur de 3 m. 20 de diamètre a été creusé et 
muni d 'un soutènement de claveaux, entre 840 et 780 mètres, 
Il servira de communication c1 'étage pour la translation du per
sonnel. 

Travaux préparatoires. 
Etage de 840 mètres 

Le deuxième bouveau Jord d'entrée d'air a été prolongé de 
383 à 472 mètres; le deuxième bouvcau Nord de retour d'air a 
été porté de 236 à 438 mètres. 

Le premier bouvcau Nord de retour d'air a été proloncré de 
120 à 261 mètres pom· permettre la mise en exploitation d'une 
nouvelle tranche en veine 19. 

Un bouveau vers Couchant a été creusé sur une lonooueur de 
' b 138 metres. 

Au Sud des puits, un bouveau de reconnaissance vers la faille 
du Zwartberg a atteint 78 mètres de longueur. \ . ....... 

1 
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Etage de 780 mètres 

A l'Ouest des puits, le premier bouveau Nord a été prolongé 
de 137 à 159 mètres. Ce bouveau a été déyié vers l'Est et pro
longé de 117 mètres vers la veine 19 où deux tailles seront acti
vées. 

Avant de prolonger le bouveau Nord, on juge utile pom· sa 
conservation, de le protéger par une zone de r emblais. 

Au Midi un bouveau a atteint la longueur de 21 mètres et se 
' dirige vers la faille dite du Zwartberg. 

Etage de 714 mètres 

Le premier bouveau Nord a été proÎongé de 250 à 264 mètres; 
le bouveau Ouest issu du puits n° 2 a été poursuivi jusqu'à 
98 mètres du puits, et, de son extrémité, on a entrepris sur 
119 mètres de longueur, un bouveau Nord communiquant, par 
une recoupe, avec un burquù1 qui relie entre eux les étages de 
780 et de 714 mètres. 

Au Sud, un bouveau a été creusé sur 62 mètres de longcur, 
pour servir de retour d'air de la veine 17. 

Travaux d'exploitation. 

L 'exploitation s'est . poursuivie dans les veines 16 et 17 au 
niveau."'{ de 780 mètres et dans la veine 19 aux niveau."'{ de 740 
et 780 mètres. Elle se fait par huit tailles de 120 mètres de 
longueur au max-ïmum, le plus souvent desservies par burquins. 

La production du semestre a atteint 217.240 tonnes. 

Le stock au 31 décembre était de 26.310 tonnes. 

L 'exhaure horaire moyen s'est maintenu à 23 mètres cubes. 

Installations de surface. 

Un important réseau de voie ferrées a été établi, pour donner 
accès aux diverses installations superficielles. Un groupe venti
lateur de 1.350 HP. a été commandé et la construction du tun
nel en béton armé reliant l 'otüe du ventilateur au puits 11° 2 
est commencée. 
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Cité ouvrière. 

La cité du Charbonnage comprend 382 maisons habitées et 
88 en construction. La Société des Habitat ions à Bon l\farché 
possède 370 maisons, dont 294 habitées et 76 en construction. 
La Société des Liégeois disposera incessamment d'un total de 
840 maisons. 

Personnel ouvrier. 

au 30-6-30 au 31-12-30 

Fond 2.641 2.965 

Surface 765 836 

Cité. 35 54 

Total 3.441 3.855 

5. - Concession de Winterslag. 
Siège de Winterslag, à Genck ( en exploitation) 

Travaux préparatoires. 

Etage de 735 mètres 
La préparation de ce nouvel étage s'est poursui.vie. 
Les bouveau.." Nord-Est d 'entrée et de retour d'air ont été 

prolongés r espectivement sur 131 m. 50 et 145 m. 80 de lon
gueur. 

Le contour d 'envoyage Sud a été terminé et on a entrepris Je 
creusement d 'un bouveau plantant vers la tenue des eaux. 

E tage de 600 rnètres 

Le bouveau Sud-Est d'entrée d'air, prolongé de 98 m. 20, a 
atteint une longueur totale de 1.620 m. 20. 

Au Couchant, le deuxième bouveau de r etour d'air a été pro
longé de 112 m. 40 et a atteint la longueur de 535 mètres à 
par tir de l 'axe du bouveau de ret our d'air Sud-Est. 

A la distance de 388 mètres, ce dernier bouveau a recoupé une 
faille de direction NO-SE, produisant un r elèvement de 
85 mètres au S.-0. Au delà de la faille, le creusement du 
r etour d'air s'est poursuivi dans les veines 25 et 26. La pente 
des strates au delà de la faille est d 'abord de 12 degrés vers 
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Sud-Est. Elle se réduit à 8 1/ 2 degrés à 130 mètres, à l 'Ouest 
de la faille, pour atteindre 15 3/ 4 degrés à front du creuse
ment. 

Au Levant, le bouveau de retour d 'air a été prolongé de 
92 m. 30, ce qui l 'amène à hauteur du front actuel du bou veau 
Levant d 'entr ée d'air. 

Etage de 660 mètres 

Le bouveau d 'entrée d'air vers Nord-Est a atteint la lon
gueur de 938 m. 50; il a recoupé à 896 mètres du puits, une 
faille de direction E st-Ouest produisant un affaiblissement de 
12 m. 25 du côté Nord. 

Les bouveaux Nord Couchant et Levant d 'entrée d 'air ont été 
prolongés respectivement de 44 m. 10 et de 129 m. 70. 

Au Sud des più ts, la longueur du bouvei:.u Sud-Est d'entrée 
d 'air a atteint 1,376 mèires. Un premier burquin Sud-Est, pour 
réunir les étages de 600 et 660 mètres a été en trepris et a atteint 
une hauteur de 26 m. 80. Les pr emier et deuxième bouveau.'i: de 
retour d 'air Levant ont été prolongés respectivement de 55 m. 40 
et de 36 m. 60. 

Travaux d'exploitation. 

La production du semestr e s'est élevée à 378.300 tonnes. 

Le stock au 31 décembre était de 125.390 tonnes. 
La venue d'eau horaire s '~st sensiblement maintenue; elle est 

de 16 ms 200: 

Installations de surface. 

Il n'a été entrepris aucune installation nouvelle à la surface. 

Cité ouvrière. 

Après avoir terminé la construction de 100 maisons entre
prises depuis 1928 par la Société d 'Habit ations à Bon Marché 
de Genck-Winterslag, on a commencé les travaux d'une nou
velle série de 100 maisons ; 49 habitations ont été commencées 
dont 36 sont sous toit. 

_____________ _J ____________ ___ 
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Fond 
Surface 
Cité. 

Total 
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Personnel ouvrier. 

au 30-6-30 
2.441 

1.318 
153 

3.912 

au 31-12-30 

2.722 

1.361 

96 

4.079 

6. - Concession André Dumont sous Asch. 
Siège de Waterschei à Genck (en exploitation) 

Travaux de premier établissement. 

L 'approfondissement sous stot du puits 1 commencé au niveau 
de 734 m. 30, a atteint le niveau de 799 m. 43 et a recoupé la 
séde des veines de Cà H. Ce travail s'exécute par petites passes 
de 4 m. 50 de hauteur, avec pose d'un revêtement en claveaux 
de béton. 

Au nouvel étage de 807 mètres, l 'accrochage Nord du puits 2 
a été porté de 15 m. 60 à. 72 mètres de longueur. Un contour 
entre les puits a été commencé, au Nord, sur 11 mètres. Au Sud 
du puits 2, le bouveau Midi a progressé de 53 mètres. (Longueur 
totale : 288 mètres.) 

Un bouveau Levant entreprise à partir de ce dernier a été 
creusé sur 294 mètres. Un bouveau de contour, se détachant du 
précédent, a été creusé sur 28 mètres, vers l'accrochage Sud du 
puits 1. 

A l'étage de 747 mètres, le bouveau de chassage Levant a 
progressé de 136 à 389 mètres. 

Travaux préparatoires. 
Etage de 700 mètres 

Le bouveau de chassage Levant creusé sous le mur de la veine 
de 1 m. 13, a atteint la longueur de 293 mètres; un quatrième 
bouveau de recoupe Nord entrepris à partir du précédent a été 
creusé sur 67 mètres. 

Le premier bouveau Nord Couchant a progressé de 31 mètres 
atteignant ainsi la longueur totale de l.29El m. 10. ' 

. 
1 
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A proximité de ce bouveau, à hauteur du burquin 34 un 
sondage intérieur a été foré sur 84 mètres de profondeur en 
vue de déterminer la situation de la veine de 0 m. 94, exploitée 
à 1 'extrémité du premier bouveau Nord Couchant, par rapport 
à la veine de 1 m. 13 exploitée au troisième bouveau Nord 
Levant. Ce sondage, exécuté à la couronne, à l'aide d'une son
deuse à air comprimé, au diamètr e de 111 millimètres sur les 
30 premiers mètres et de 92 millimètrés ensuite, a recoupé 
diverses veinettes ainsi que deux couches d'une de 1 m. 15 
d'ouverture, 1 'autre de 0 m. 90. Les carottes fournies par ce 
sondage n'ont pas encore été examinées par le Service Géolo
gique. 

Le premier bouveau Midi Levant a été repris vers la veine 
de 1 m. 25; il a atteint la longueur de 886 mètres. 

Le bouveau Couchant partant du précédent a continué à pro
gresser vers Sud at teignant la longueur de 425 mètres. 

Le troisième bouveau de recoupe :Midi Levant se poursuit au 
delà de la Veine E , il a progressé de 102 mètres. 

Le premier bouvcau Midi Couchant n 'a pas été poursuivi, 
tandis que les deuxième et troisième bouveaux :Midi Couchant 
avàn~aicnt respectivement de 148 mètres à 283 mètres et de 
80 mètres à 140 mètres; le deuxième bouveau Midi Couchant a 
r ecoupé la veine C. 

Le bouveau de chassage Couchant a été prolongé de 50 mètres. 
(longueur totale : 750 mètres) et un deuxième bouveau de chas
sagc Couchant a été cntainé sm 120 mètres. 

Etage de 658 mètres 
Au Couchant, le bouvcau Nord a avancé de 252 à 305 mètres 

et a été arrêté à la recoupé de la veine de 0 m. 94; le bouveau 
Miel i n 'a pas été repris. 

Au Levant, le bouvéau Nord, partant de la costresse en 
veine B, a été repris et creusé sur 52 mètres ; cc bouveau a 
recoupé sqccessivement nne veine de 0 m. 72 dont 0 m. 30 de 
charbon barré au toit, une veinette de 0 m. 20, et une autre de 
0 m.25. Dans le toit de celle-ci, le Service Géologique a constaté 
l 'existcnce du niveau marin d 'Eysdcn, séparant les faisceaL1x 
d 'Asch et d 'Eikenberg. En vue de r econnaître la partie infé
rieure de ce dernier faisceau, un bouveau montant, incliné à 
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45 'degrés, a été creusé sur 63 mètres et arrêté à 85 mètres sous 
le plafond ·houiller; ce bouveau n'a recoupé qu'une série de 
veinettes. 

Le deuxième bouveau Midi Levant en tête du burquin 43, 
a avancé de 185 à 309 mètres tandis que le premier bouveau 
:Midi Levant n'a pas été poursuivi. 

Etage de 608 mètres 

Le bouveau Midi Couchant a avancé de 975 à 1.094 mètres. Le 
premier bouveau Midi Levant a progressé de l .Oi8 m. 40 à 
1.084 m. 90 et le second bouveau Midi Levant partant de la 
veine B, de 316 m. 50 à 513 mètres; un troisième bouveau Midi 
Levant a été entamé sur 59 m. 20 à partir de la veine C. 

Travaux d'exploitation. 

L'exploitation s'est poursuivie dans les veines précédemm<mt 
e:i..-ploitées. Au Midi Cauchant, la faille de direction sensiblement 
Nord-Sud qui, à 200 mètres de l'esponte, avait arrêté les tailles 
inférieures du chantier veine B, a été percée à différents 
niveaux, par les voies de ce chantier, et on a reconnu au àelà, 
la veine E ; la faille produit ainsi un relèvement des couches 
de 110 mètres. 

Un montage de 180 mètres a été creusé dans la veine E ainsi 
reconnue et une taille de 90 mètres de front y est en exploita
tion. 

La production du semestre s'est élevée à 534.600 tonnes. 
Le stock au 31 décembre était de 68:900 tonnes. 
L'exhaure joumalier a été de 350 mètres cubes. 

Installations de surface. 

La deuxième chaudière Ladd-Belleville de 697 mètres carrés 
de surface de chauffe vient d 'être mise en service. 

En attendant la fourniture du turbo-alternateur de 7.200 kw., 
on a monté les tuyauteries d 'alimentation. 

La mise en place des câbles reliant le groupe w·ard-Léonard 
destiné à la future machine d'entraction électrique n° IV, aux 
différentes machines d'extraction en service, est terminée ; on 
procède au montage du groupe. 

On poursuit le réseau de voies à écartement normal pour le 
classement des wagons chargés venant clu triage lavoir . . ..... 
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Cité ouvrière. 

Les 42 maisons ouvrières ainsi que l'hôtel pour ouvrier et 
les deux maisons d 'I ngénieurs commencées le semestre pr~cé
dent sont terminées. 

Personnel ouvrier. 

au 30-6-30 au 31-12-30 
Fond 3.921 3.963 
Surface : 

E:i..-ploitation 999 988 
Preinier établissement et 

et divers 496 430 

Total 5.416 5.381 

7. - Concession Sainte-Barbe et Guillaume Lambert. 
Siège d'Eysden · 

Travaux de premier établissement. 

A l'étage de 700 mètres, on a exécuté l 'agrandissement de la 
tenue d'eau. 

Au même étage, on a creusé sur 5 m. 60 vers le puits n° 2 
un bouveau qui prolonge l'accrochage Sud de ce puits. ' ' 

Travaux préparatoires. 
Etage de 600 mètres Sud 

Le premier bouveau Levant-Sud se poursuit en reconnais
sance au delà de la faille de Leu th; H a progressé de 758 m. 40 
à 834 m. 70 et a r ecoupé une couche, non identifiée de o 98 
d'ouverture et de 0 m. 95 de puissance. ' m. 

Le premier bouveau Couchant-Sud a été continué sur 37 m. 20 
en chassage dans la veine 20, jusque dans l'axe du premier 
bouveau Nord-Sud Couchant. Il a été arrêté définitivement et 
un essai de prolongement du bouveau principal été tenté sur 
48 m. 45. Ce tronçon ayant nécessité un entretien excessif, a été 
remplacé par tm bouveau parallèle creusé sur 133 m. 50 dans le 
toit cle la veine 17. 

/ 



654 ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

Le premier bouveau Sud a avancé de 96 m. 65. 
Le bouveau plantant de la veine 12 à la veine 11 a atteint 

cette dernière et est en service. 
De la voie en veine Saint-Louis à 633 mètres, un bouveau 

Sud a été amorcé sur 8 m. 40, vers la veine 9, pour servir de 
retour d 'air aux travaux de cette dernière couche. 

Etage de 700 m,ètres Snd 

Les deux bouveaux Sud ont été continués, le premier, de 
106 m. 10, le second, de 92 m. 50 ; le second a recoupé la cou
che n° 7 dont l 'ouver ture est de 0 m. 81 et la puiss.ance de 
o m. 71, pu is la couche n° 1 de 0 m. 45 de puissance seulement. 

Le burquin creusé à par tir de ces bouveaux vers le t roisième 
niveau de la couche Saint-Louis a progressé de 8 m. 50 et ei;,t 
terminé; un autre bm·quin a été creusé sur 24 mètres vers la 

veine 9. 
Le premier bouveau Couchant-Sud a progressé de 104 m. 50 

des fallles du puits et de Leuth a avancé de 106 m. 25; il a 
recoupé d 'abord une couche de 1 ~- 35, de puissance et 1 m. 48 
d 'ouverture; puis deux couches separ ees par une starnpc de 
o m. 50 à 1 mètre ; la première, de 0 m. 95 de puissance et 
1 m. 01 d 'ouver ture, la seconde, de 0 m. 67 de puissance ~t 

0 94 d 'ouverture· aucune donnée ri 'a permis jusqu 'à présent m. , 
d'identifier ces couches. 

Le premier bouveau Couchant-Sud a progressé de 104 m. 50 
atteignant ainsi une longueur totale de 882 m. 30. 

E tage de 600 mètres Nord 

Le creusement du p remier bouvcau Nord a progressé de 
560 m. 25 à 653 m. 5"0 ; ce bouveau a atteint la deuxième lèvre 
de la faille Nord-Est ou de Leuth dont l 'épaisseur dans cette 
r égion atteindrait 70 mètres. Au delà de la faille, on a recoupé 
une couche de 0 m. 66 de puissance et 1 m. 16 d'ouverture. 

Les premier et deuxième bouveaux Couchant Nord ont été 
prolongés, respectivement de 136 m. 10 et de 127 m. 40. 

Le cr eusement du premier bouveau Nord-Sud Couchant a été 
repris vers Nord, au delà de la veine 28, vers Sud à partir du 
cbassage en veine 27 ; sa longueur totale est de 235 m. 95. 

1 
l 

1 
1 

LE BASSI N HOUILLE R DU NORD DE LA BELGIQUE 655 

E tage de 700 mètres Nord 

Le premier bouveau Levant Nord a été continué sur 88 m. 60. 
Les deux bouveaux Nord ont progressé, lé p remier de-~3 m. 60, 

le second de 54 m. 40 atteignant ainsi des longueurs respectivtls 
de 987 m. 15 et 957 m. 95. Le premier a recoupé une veinette de 
charbon impm de 0 m.52 d'ouver ture dans le toit de laquelle le 
Service Géologique a reconnu le niveau marin du Petit Buisson, 
séparan t les faisceaux d 'Eikenberg et de Donderslag. Après 
! 'établissement, dans cette veinette, d'une communication entre 
les deux bouveaux, le second a été ar rêté, un seul bouveau devant 
suffire pour reconnaître le fa isceau d~ Donderslag présumé rela
t ivement pauvre. Au de là de Petit Buisson, le p remier bouveau 
r ecoupe UJ1e couche de 0 m. 84 de puissance et 0 m. 94 d 'ouver
ture. 

Le premier bouveau Nord-Sud-Couchant a été continué par 
six points d'attaque et creusé ainsi sur une longueur totale de 
285 m. 90; au Nord de la veine 28, ce bouveau a recoupé une 
couche de 17 degrés de pente, 1 m. 08 de puissance et 1 m. 40 
d'ouverture. 

Le deuxième bouveau Couchant-Nord a progressé de 752 m. 40 
à 848 mètres; il a en outr e été pomsüivi à l'Ouest du premier 
bouvcau Noi·d-Sur-Couchant, la longueur totale de ce t ronçon 
est de 257 m .. 55. 

Le premier bouveau Couchant Nord qui doit ramener vers le 
puits une partie des produits collectés par le premier bouveau 
Nord-Sud-Couchant· étant sinueux, sa rectification a été en tre
pr ise en trois po ints; en outre, son creusement a été repris i;,ur 
.50 m. 50 à ! 'Ouest du premier bouveau Nord-Sud-Couchant. 

Travaux d'exploitation. 

En vue de la généralisation du système d 'e}.l_)loitation par 
grande taille un ique avec apport mécani,que de matériaux de 
remblayage, des burquins sont en creusement, du niveau de 
700 mètres vers les n iveaux interm édiaires des différentes cou
ches : outre ceux signalés à 700 mètres Sud, t rois autres sont 
commencés à 700 mètres Nord respectivement ver s les Yeincs 
18, 20 et 28. 
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Après l 'achèvement d 'un montage de 363 m. 50, un chantier a 
été ouvert dans la veine 28. L 'exploitation s 'est en outre pour-

. suivie dans les veines précédemment exploitées. 
La production du semestre s'est élevée à 406.250 tonnes. 
Le stock au 31 décembre était de 9.7.570 tonnes. 
L'exhaure journalier a été de 621 mètres cubes. 

Installations de surface. 

Contre la façade Ouest du bâtiment des bains-douches on a 
' édifié les nouveaux bureaux de la Direction, des services tech-

niques et de l 'Administration; les fondations de ce bâtiment 
sont terminées. 

On construi t la partie en béton armé du bâtiment devant 
recevoir les installations d'un nouveau triage-lavoir, capable de 
traiter 250 tonnes/heure de charbon tout-venant, dont les pro
duits 0-90 mm. seront dérivés au lavoir. 

Dans la salle des machines, on a établi les fondations en 
béton d 'un turbo-compresseur Brown-Boveri d'un débit de 700 
mètres cubes/minute à 6 kilogrammes/cm2. 

Pendant le semestre, il a été produit 14,150 mètres cubes de 
gravier et 2.870 mètres cubes de sable ·graveleux. 

2.713.000 briques ont été fabriquées. 

Cité ouvrière. 

La construction des quatre hôtelleries pour ouvriers céli.ba
taires commencées le semestre précédent, se poursuit. 

Des 174 maisons en cours de construction sur les communes 
d 'Eysden, Vucht, Lanklaer et Stockheim pour le c~mpte de la 
Socf été d 'Habitations à Bon Marché « Foyer du Mineur » 78 

. , ' sont termmees. 
Personnel ouvrier. 

au 30-6-30 au 31-12-30 
Fond 2.675 2.400 
Surface 1.162 1.132 

Total 3.837 3.532 

1 
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Carnet des Travaux Publlcs et du Bâtiment. - E . l\lAssoTTE. 
Librairie Polytechnique Ch. Béranger, 1, quai de la Grande
Bretagne, Liége. 

Tome I. 

Un volume in-8°, r eliure souple, 501 pages, 380 figru·es et nom
breux tableaux dans le texte. - Prix : 157 fr. 50. 

Cet ouvrage présente, sous la forme d' un aide-mémoire très 
bien ordonné, t out ce qui est n écessaire au calcul et à. l'exécut ion 
des ouvrages courants des t ravaux publics et du bâtimen t . 

Dans ce tome I , l 'auteur, san s s'attarder à. des démonstrat ions 
de formules et à des développements t héoriques, passe d ' abord 
en revue tous les cas possibles d'application des charges, t ant 
f ixes que mobiles, sur les poutres droites, les cadres et les 
poutres en arc. Ce rappel des for mules est suivi d 'une étude plus 
pratique sur l 'exécut ion des maçonneries, ainsi que sur les pro
priétés des matériaux pierreux et des liants. Dans cette partie 
de son exposé, l'auteur s'appuie par t iculièrement sur les r ègle
ments du Ministère français des t ravaux publics et· de la commis
sion française de standardisation dont il commente les prescrip
t ions . Il fait de même dans le chapi t re suivant où il traite assez 
longuemen t du béton armé, des éléments de son calcul, ainsi que 
de nombreux cas d ' application. Il t ermine ce premier volume par 
l 'étude des ch arpentes en bois et métalliques. 

Tome II. 

Un volume in-8° de 619 pages, 363 figures et 115 t ableaux. -
Prix, relié : 180 francs belges. 

Dans ce second tome, l'auteur entreprend plus p ar t iculièrement 
l'é.tude des g rands travaux publics : fondations, routes e t voies 
ferrées. 

En ce qui concerne les fondations, envisageant les différents 
terrains, il étudie pour chacun d 'eux le procédé à suivre et les 
divers moyens de r éalisation. 

Avant d 'aborder l 'étude des travaux hydrauliques et des ouvra
ges d ' art, l 'auteur fait un exposé r apide e t simple des not ions 
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fondamental~s ~e mécanique rationnelle et appliquée; il en rap
pelle les prmc1pales formul~, ainsi que les divers modes de 
t~~nsmissi~n e~ d~ multiplication de!i forces. Il entreprend ensuite 
1 ~tud~ des ,prmc1pa~~ o~vrages hydrauliques : t ransport et clis
tnbut1on d eau,, ~t1_Iisat1on , de~ forces hydro-électriques; il en 
donne les caracterist1ques t heonques et pratiques et complète sou 
exposé par de nombreux tableaux numériques. 

La partie du volume t raitant des voies de communication débute 
par l '~tude ~es routes et d~s divers modes de revêtement des 
chaussees. L important chapit re consacré à l 'établissement des 
voies ferrées passe successivement en revue le matériel de la · 
1 t , l' . , · d . voie, 
e r ace, execut10n es terrassements et des ouvr·a d ' ges art · 

tunnels, ponts et murs de soutènement · en même t" 
1 

· 
' .... mps que es 

procédés de réalisation de ces ouvrages, l' auteur en don 
't d h , · l' ne une e u e t eonque assez comp ete. 

Un résumé de mathématique générale termine l'ouvrage. 

Dans ces deux volumes, l 'auteur appuie son exposé d 
b 1. t. , · . . e nom-

reuses app 1ca ions numenques, a111s1 que d'une abond t d 
. , , . . an e ocu-

mentat1on concernant 1 evaluation des pnx do revient d , 
· d 1 · d' , . , es mate-naux et e a mam- œuvre necessa1res a l'exécution des 

, , , ouvrages 
courants. Basee sur les donnccs les plus recentcs et su. l ''t 

, , r e ude 
de travaux executes dans le cours ~e ces dtJrnières aune' 

• , A ·es, cette 
documentation est a meme de rendre de précieux services aux 
t~chni~i~ns_ et aux ingé_nieurs, tant pour l'établissement que pour 
1 apprec1at10n des devis de travaux dont ils auraient à en tre
prendre ou à contrôler l 'exécution. L'ouvrage renferme en outre 
de nombreux tableaux et graph iques d'un maniement aisé et 
permettant un calcul rapide des principaux éléments d A t 
. e~ cons ruc-tions courantes. 

J. MARTENS. 

,,... 

"· 

BIBLIOGRAPIDE 659 

Etude Théorique et Pratique sur LE TRANSPORT ET LA 
MANUTENTION Mécaniques des Matériaux et Marchandises, par 
Georg Von Hanffstengel. - Tome III, traduit de l 'allemand 
par Georg Lehr. - Uu volume iu-8° raisin , 403 pages avec 
1131 figures dans le texte. - · Prix : broché, 145 francs; relié, 
157 fr. 50. - Librairie Polytechnique Ch . Béranger, 1, quai 
de la Grande-B retagne, Liége. 

Les premiers chapit res qui traitent successivement de l'enlève
ment des charges par les bennes t ransporteuses ou preneuses, par 
les griffes-supports et par les élecero-aimants, des guidages de 
câbles sur les treui ls et les grues avec étude détaillée du cas d'une 
commande fixe, des treuils de levage (à tambour simple, à mo
teurs de commande uniq ue ou multiple) et des treuils à mouve
ments combinés de levée et de marche, sont suivis d 'une étude 
détaillée des chariots soit por tant treui l, soit à commande par 
câbles. 

Illustré de nombreuses photographies, le chapitre suivant trai
tant de la construction et de l 'emploi des gr ues tournantes, des 
ponts t ransporteurs et des déchargeurs de quai, permet de se 
rendre compte de l'énorme champ d 'activité de ces engins et de 
la hardiesse de conception des constructeurs qui maîtrisent les cas 
les plus 'difficiles. 

Particulièrement intéressante à un autre titre est l 'étude for
tement fouillée qui sui t, des formes usuelles et du calcul des 
bâtis; l 'énumération ci-après des exemples traités en indiquera 
d ' ailleurs immédiatement l' importance aux spécialistes 

1°) Poutre chaudron née à âme pleine portant un chariot à 
deux r oues; 

2°) P outre chaudronnée à âme pleine portant deux chariots à 
quatre roues; 

3°) Poutre à treillis sur deux appuis, portant quatre roues; 
4°) Pont en t r eillis !L bras fixe parcouru par une g rue tour-

nante ; 
5°) P ont en t reillis à bras relevable; 
6°) Appui en portique; 
7) Grue tournante à bras relevable; 
8) Poutres r eposant sur plusieurs appuis. 
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On sait que l 'emploi des g.1;ues à câbles et les installations de 
transport qui s'y apparentent ont progressé d'une façon considé
rable au cours de ces dernières années, situation qui s'e 1. · xp ique 
tant par leurs facultés d'adaptation aux applications spéci 1 t 
1 ·b'l ' , a es e 
a poss1 i. 1te du t ransport rapide (ju~que 500 mètres/minute) à 

grande distance que par leurs emplois variés : exploitation des 
carrières, entassement des bois, chantiers de construction i 
, ·1 d , h d . ' m se a tern , ec argement es navires et service des entrepo~ts , exca
vateurs, etc. 

Cette application toute mod~rne de la manutention mécani ue 
fait l ' objet d 'un important chapitre descriptif susceptible d'ou~·ir 
des horizons nouveaux aux industriels soucieux de mai'nte · l n1r eurs 
installations à la hauteur du progrès. 

La brochure se t~rmine par des considérations géne'ral , 
es, econo

miques, constructives, etc. sur les installations mixtes de t 
1. . 1 . 1 t ransport 

avec app icat10ns mu t1p es, no amment : approvisionn t , . emen en 
charbon des centrales electriques dans les cas de proxim·té . , 
d . 1. d' . t d' , d 1 imme-1ate du 1eu extraction e amenee u combustible ar f 

. . d . , P er ou 
par eau ; approv1s10nnement es usrnes a gaz et des cok · 

· enes avec 
stockage en entrepôts couverts ou en parcs découverts. t 
d 1 . , d . h. . d , ransports 

ans es usmes a pro mts c muques, ans les usines m 't ll . 
. e a urg1- . ques, etc. 

En résumé, la brochure, qui comporte plus de 400 pages avec 
431 figures dans le texte, doit trouver sa place dans la bibliothè
que non seulement des ateliel's spécialist~s en matière de trans
port, mais e~core des charbonnag~s, ~sines, carrières, entreprises 
de construction, etc. Tou~s les Directions auront immédiatement 
l 'occasion d 'y puiser des enseignements précieux. 

Georges PAQUES. 
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MINE ATMOSPHERES (Les Atmosphères de Mines) par le Dr 
vV. Payman, du " Safety in i\lines Research Board », et le 
Professeur I. C. F. Statham, professeur d'exploitation des 
Mines à l 'Université de Sheffield. - Avec une préface de Sir 
H enry Walker, Inspecteur en chef des Mines. - Ce livre fait 
partie des monographies minières éditées par Methuen et Co 
Ltd. - London. - Prix : 10 shellings. 

On connaît l 'activité extraordinaire du « Safety in Mines 
R esearch Board » sous l ' impulsion de son chef, le Professeur 
R. V . Wheeler, qui est un arumat.~ur de premier ordre. Cette 
activité, qui trouve son expression naturelle dans les publications 
directes .du S. M. R . B., déborde de ce cadre et se manifeste dans 
toutes les publications de Grande-Bretagne qui ont rapport à 
l 'art des mines. 

L a monographie que nous présentons aux lecteurs est encore 
un fruit de la belle activité des membres du S. M . R. B . : le 
Dr Payman est assistant-principal de la Station d 'essais de Bux
ton et le Professeur Statham est lui-même un collaborateur fidèle 
du S. M. R. B. 

La préface élogieuse de Sir Henry Walk~r souligne l'utilité de 
la publication qui concentre en un seul volume des informations 
qu'il faut généralement puiser à diverses sources, surtout si l ' on 
veu t connaître les dernières recherches sur le sujet. 

L es auteurs étaient spécialement désignés pour cette mise à 
jour, leurs fonctions leur donnant en la matière une expérience 
précieuse. 

Nous ne pouvons mieux rendre compte de la belle ordonnance 
de l 'ouvrnge de MM. Payman et Statham qu'en reproduisant 
le sommaire de leur étude : 

PREMIERE PARTIE : Les <;J,tmosphères de · mines. 

Chapitre I : ,L'a~mosphère. 

Chapitre II : Les gaz de mines. 

Chapitre III : Chaleur et humidité. 

Chapitre IV : Les effets physiologiques de la chaleur et de 
l'humidité. 

-.... .... __________________ ..... J 
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Chapitre V : L 'inflammation du grisou . (Ce chapitre est parti
culièrement intéressant, rendant compte des derniers essais 
su r les diverses causes possibles d' inflammation.) 

Chapitre VI : Les explosions de grisou. 

Chapitre VII : Les poussières de mines. 

Chapitre· VIII : Les appareils r espiratoires. 

DEUXIEME PARTIE : Détection el mwlyse. 

Chapitre IX : La détection et l'estim ation des gaz inflamma
bles ou toxiques. 

Chapitre X : L 'analyse d 'échantillons d ' ai r de mines. 

Chapitre X I : F eux sou terrains, échauffem~mts, combustions 
spontanées et la composit ion des atmosphères de mines. 

Chapitre XII : Le prélèvement d 'échan t illons e t l'analyse de 
poussières de mines. 

On voit par ce sommaire quelle mine de renseignements utiles 
constitue l 'étude de MM. \V. Payman et Statham. Les auteurs 
ont mis une coquetterie spéciale à être au courant des dernières 
expériences. On retrouve avec grand plaisir, condensées dans une 
seule publication, les travaux de ces dernières années et notam
ment les études nombreuses du S. M. R. B. 

Les chapitres traitant des gaz de mines, de l ' inflammation da 
grisou, des analyses de gaz ou de poussièr es retiendront spéciale
ment l ' attention. 

A propos. de la composition des. grisous des mines britanniques, 
nous vo.udrions, p,ar~e qu~ le sujet nous intéresse plus spéciale
ment, signaler ce qu eu disent l\1iVI. Payman et Statham. 

D' ~près Whe~ler (Tran~. Int . ~in. Eng. I X, 1920-21, p. 74) , 
Je grisou des mmes anglaises contient comme conlp t · fi osau 1u am-
mable le méthane eu quantité nettement p réclomi te nau . 

Dans quelques échantillons seu lemeut IJarmi les lt" 1 · , , . , . mu 1p es gri-
sous analyses a la stat10n d essai on a t r ouve' de f "bl 

· , , • 6 ' a1 es propor-
t ions d ethane (C-H ) , le plus haut pourcentag t , , 

0 , • • . e rouve etau t 
2 Yo . L oxyde de car boue est ordma1rement inésent d 

1 
· 

. ans e grisou 
extr ait de trous de soude, dans la proportion de o 5 , 

0 
' 

· li ( , ' a 1 Yo et occasionne emeut resultat dou teux) des traces de c2g,1 , h ' 
t 't , d , l ' et ylene on c o ece ees. 

1 

~I 
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L'hydrogène n 'a jamais été trouvé. 
Les gaz composants non inflammables du grisou sont l ' azote et 

] ' anhydride carbon ique et les proportions de ces deux gaz varient 
considérablement , dépendant sans doute de la proportion de 
" black clamp ,, (mélange d 'azote et d'anhydride carbonique) 
résul tant de l 'oxydat ion du charbon mêlée au grisou. 

Pour tou tes les applications prat iques, le grisou des mines 
britan niques peu t être considéré comme du méthane. 

De même, le " Bureau of i\lfines " des Etats-Unis, qui a ana
lysé de nombreux échantillons de grisous }Jrovenant de diver
ses mines, conclut que le gaz provenant des exploitations peu t 
.être considéré pratiquement conune du méthane pur. 

Cependant, Graham et Saw, r écemm ent (Trans. Inst. Min. 
Eng. LXXIII, p. 529) ont publié des analyses de gaz prélevés 

.dans des t rous de sonde et dans des soufflards (blowers) et dont 

.quelques-uns renfermaien t jusque 0,2 % d'hydrogène. 
Il est curieux de rapprocher les r ésultats énoncés ci-dessus de 

ceux qui ont été obtenus en 1930 sur les grisous belges (voir 
rapport de l'Institu t National des Mines de Frameries-Pâturages 
sur l 'exercice 1930, Annales des mines de Belgique, 1931). 

A par t la présence de CO que nous n'avons pas r elevée, nous 
avons de même constaté dans nos grisous l ' absence de tout autre 
gaz combustible - en dehors du 10éthaue - que l 'éthane, la 
teneur maximum de celui-ci ne dépassan t pas 2 % . De m ême, 
l 'hydrogène est exceptionnel et n'a été relevé qu'en quantité de 
l' ordre de 0,2 %· 

Ces coïncidences de résu ltats entre des recherches totalement 
indépendantes sont in téressan tes à signaler. 

Les chapitres relati fs aux analyses des gaz et poussières, au..-,: 
appareils de contrôle de la schistification , aux appareils de se
cours à r égénération d ' air et aux masques à gaz, sont particuliè
rement fouillés et donnen t un exposé très complet de la situation 
actuelle. 

Signalons enfin un index analyt ique détaillé, précieux dans 
~ne publication de ce genre, à laquelle on est appelé à recourir 
souven t parce qu' elle constitue une excellen te mise au point. 

Souhaitons à la brochure de MM . P ayman et Statham tout 
Je succès qu 'elle mérite. 

Ad. BREYRE. 

------------------~---------------J 
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GROSSER BERGMANNS KATECHISMUS (Grand Catéchisme du 
Mineur), par J . et W . Meyer, porion de quartier et chef-porion, 
à EssE1n, -avec la collaboration du Dr Koch. - Edition 1931. -
Chez l 'auteur J . Meyer, Ciicilienstrasse, 14, Essen. - Prix : 
2,50 mark. 

Ce livre porte en sous-t itre « Mamiel de prévention des acci
dents JJGll' le texte et l'image ». Il constitue une manifestation de 
la vigoureuse campagne qui se poursuit chez nos voisins de l ' E st 
en vue de la préven tion des accidents miniers sous l'impulsion du 
service de la Sécurité minière. 

Le but du catéchisme de M. Meyer est d 'exposer au personnel 
ouvrier des mines, en un manuel simple E1t à la portée de tous, 
les dangers qui le guettent et de lui faire conn aître en même 
temps les m~ui·es de précaution à obser ver potU' r éduire au mini
mum les risques d'accidents. 

Les auteurs out choisi l ' exposé sous forme de questions et 
r éponses, qui leur a paru le plus adéquat à l ' instruction du 
mineur allemand. 

Après un chapitre de généralités, ils examinent dans des cha
p itres dist incts les divers travaux souterrains : l 'extraction et les 
transpor ts, l 'abatage, le contrôle du grisou, le tir des mines, les 
travaux d ' entretien, le boisage, etc. 

Chaque chapitre expose brièvement les dangers particuliers au 
travail examiné, les moyens de les éviter. 

De nombreuses gravures, sous forme de schémas assez naïfs 
' mais à la portée du mineui·, illustrent le texte. Souvent ces sché-

mas opposent la mauvaise façon de travailler à la bonne. 

On a parfois .r eproché à ce système de laisser gravée pour cer
tains esprits plus spécialement la façon défectueuse de procéder. 
C'est possible, il y a là une question de psychologie individuelle 
mais l' opposition des deux façons de procéder fait cependan~ 
mieux ressortir les dangers que l 'on veut mettre en lumière. 

Au cours de leur exposé, les auteurs ont l 'occas1'on de d ' · ecnre 
sommairement tout l'outillage courant de la mine : marteaux 
perforatrices, couloirs, haveuses, treuils, locomotives, etc. ' 

L 
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Ces descriptions, sobres et concises, appuyées par des figures 
simples, sont de nature à bien compléter l ' instru ction du mineur. 

Un chapitre assez important sui· les appareils de sauvetage et 
les premiers secours termine l 'ouvi·age. 

E \ridemment, le manuel est fait pour le minE1ur allemand et 
tou t ne serait pas applicable à nos travaux, vu les différences de 
gisement, de méthodes d 'exploit ation , d'organisation. 

Mais il y a là un t rès bel effort de coordination tenant compte 
des dernières publications en matière d 'accidents. 

Le catéchisme du mineur r épond au but élevé que se sont 
assigné ses auteui·s et contribuera certainement à former une 
main-d 'œuvre mieux avertie des dangers de la mine et par con
séquent plus apte à les éviter. 

Ad. BREYRE. 
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REIBUNGZAHLEN FUR KOEPESCHEIBEN ( Coefficients de 
d D' 1 I H H erbst avec frottement pour poulies Koepe), u 1P · ng. .. · : . ' bli-

la collaboration de MM. W. Berke et H. Schussler. - _Pu 
cations de la Société de la mine expérimentale Gelseuk1schen. 
_ Cahier 3, 1931. - Editeur : Carl. Bertenburg, Gelsen 
kirchen . 

On sait que l 'ancienne mine H ibernia, devenue mine expéri
mcn tale (V ersuschsgru be) est gérée par une société . où le Reich , 
l'E tat prussien et la Caisse d'assurances des mineurs sont les 
actionnaires égaux. 

On se rappelle les deux premiers cahiers publiés, le n° 1 décri
vant seulement les installations et le programme des recherches, 
le n° 2 relatant les essais faits sur les flammes et étincelles dans le 
tir des mines. 

Le troisième cahier se rapporte à une étude qui a grande impor
tance en Allemagne, vu la grande diffusion de l'extraction par 
poulies Kocpe. 

Les avantages du système sont bien connus. 

Un des inconvénients, un des dangers même est la possibilité 
du glissement du câble dans la gorge de la poulie dans cer taines 
circonstances exceptionnelles certes, mais qui néanmoins peuvent 
se rencontrer , : accélérations exagérées, freinage brusque, etc. 

L a crain te de ce glissement rend la question du graissage de 
ces .câbles bien difficile et alors se pose la question de la conser
vation, de la protection contre la rouille . 

. M .. R erbst a disposé à la mine expérimentale de moyens d'inves
tigation don~ manquaient tous les expérimentateurs précéden ts. 

Il en a fait usaae pour· d ' l ' 't d . l ' . 
• , . b onner a e u e eutrepn se tout a111-p1eur des1rable. 

Une des machines d' t. · , , 
t' Il . ex ractiou a ete pourvue de freins excep-
1onne ement puissants pe tt t d . 

b . , , rme an e réaliser 1)ar applicat10n r usq ue, le pheuomene du glis . ' . 
robuste t · • · sement ; des appareils enregistreurs 

s e mgemeux traduisent en d · ts 
de la poulie et du 'bl . iagrammes les mouvemen 

ca e rapportés \ l 'e'ch ll d Il ' e e es temps 
nous a été donné d ' assister en D, . , . de 

ces ex1)ériences d f. · ecembre dermer a une 
e re111age brusqu bl . 

e avec glissement du câ e' 
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c'est un spectable impressionnant fort bien mis en lumière après 
coup par l 'examen des diagrammes relevés. 

l\l. Herbst a déterminé les meilleurs garnissages à utiliser dans 
les poulies Koepe. Tel est par exemple celui constitué par des 
feu illes d'un produit à base de caoutchouc préparées spécialement 
<it posées sur tranches dans la gorge de · la poulie. 

Il a examiné l 'influence des divers modes de câblage ; il a 
étudié le problème de la conservation, du graissage, l 'influence 
de la vitesse, etc . 

L 'étude de M . Herbst apporte une moisson d 'éléments nou
veaux et est indispensable à tous ceux que préoccupe la question 
des câbles K oepe. 

Ad . BR EYRE. 
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DATE 

de 

l'accident 

7 février 1929 

15 oct. 1929 

A. Nature et situation de l'établis· 
aement où 1'app3reil était placé; 

B. Noms du propriétaires de l'apa 
parei1. 

C. Noms des coni1tructcun de l'ep· 
p3reil: 

1 D . Date de mise en service. 

A . Chantier d"e soridn
ges pour congélation ù. 
Houthnelen. 

B. Soc. d'Entreprise de 
Forage et de Fonçage 
Fornky. 

O. A. F. Smulders, à 
Grâce-Berleur. 

D. 2 avril 1902. 

11. Mine de houille du 
Bo~nier. Siège P éry, ù 
Grace-Ber leur. 

B . Soc. An. des Charb . 
du Bonnier , ù Grfice-Ber
leul'. 

C. Soc. An. des Chau
dronneries P ierre Brou
hon, ii. Awans-Ilicrset. 

D. 16 mars 1925. 

NATURE 

FORME ET DJ;STINATION DEL' APP AREIL 

D étails divers 

Chaudière type locomotive. 
Le ciel du foyer intérieur était 

pourvu de trois boulons fus ibles. 
Pour leur emplacement, ces bou

lons avaient é~é inlrocluits du côté 
du foyer et non de l' intérieur de 
la chaudière. 

Batterie de t rois chaudières mul
titubulaires, timbrées ù 12 kgs, 
autorisées en 1924 et 1925 et chauf
fées nu charbon pulvérisé. 
. Ch~cuue comprend 2 corps cy

lmdr1ques, 4 caissons, 2 faisceaux 
tubulaires de 55 et ' 111 tubes 32 
tubes de communication et un 'sur
~hau~feur à serpent in. Le faisceau 
mférieur es t composé de 55 tubes 
de 5m,50 de longueur et d'un din-
1~èlre extérieur de 102 mm. et inté
rieur de 92 mm. La chn.mbr e de 
combusti.on de chaque chaudière 
e~t .~m11e, ù. sa partie inférieure, 
d or1I1ces d~. décrassage fermés pnr 
des portes 11. contrepoids. 

l 
1 . 
1 

l 
· ~ 

+ . 

STATISTIQUES 

EXPLOSION 

CIRCONSTANCES 

Un des boulons fusibles ayant été pro
jeté vers la grille, le chauffeur, occupé 
1\ charger le foyer, fu t brûlé par le jet 
de vapeur s ' échappant par l'ouverture 1 
laissée libre au ciel du foyer. ' 

Les trois chaudières étaient à feu, sous 
p1·essiou de 12 kgs. La victime était occu
pée ù. ret irer, au moyen d'un long ringard, 
les cendres de la chambre de combustion 
de ln chaudière n° 3, quand un lube 
bouilleur de ce tte chaudièr e se déchira 1 
subi tement . Ln victime fut br1î lée pnr la. 
vapeur e t put s'enfuir, pendant que deux J 

ouvriers chauffeurs fermaient la vanne 
de prise de V(l.pcur de la chaudière et 
arrêtaien t la marche des brùleurs. 

Lo tube éc laté avai t été fourni par les 
Usines ù Tubes de ln Meuse, ù Flémnlle
Hnute, ot pincé le 25 avril 1928 ; c'étn it 1 
le neuvième de )(1. rongée inférieure. Ln 
cléchinu·e s ' est produite om,SO de ln fnçn
de avant , vers le bns ; elle mesurait 320 1 
mm. de longueur et 190 mm. d'ouverture 
maximum. Le tube étnit courbci vers le 
haut, sa paro! in térieure était pl'Oprc et J 

snns iucrustnt10n. Dnns une section lrnns- 1 
versale passant pnr le '"?ilieu ~l~ ln déc!•i
r ure l' épaisseur mesuree vnrm1t de zero j 
ù. s,3 mm. et le périmètre extérieur du 
tube mesurait 355 1um. 1 

Cetle chauclièr'e a subi de nombreux 
remplacements de tubes. En 19~B, on a 
installé un épurateur ù. so~1 ~e Solvay, . et 
depuis lors il ne se prodms1t plus cl 111-

crustations . 

SUIT~;s 

Les brûlures 
n'ont occnsionné 
nu clmuffeur 
qu'une incapa
cité temporaire 
de travail. 

La victime est 
décédée le 24 oc
tobre 1929. 
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CAUSES PRÉSm lÉES 

Le filet du boulon, 
usé ou déformé lors du 
placement, n'a pns ré-' 
sisté ù la pression. 

Echauffement exces
sif du tube par suite 
d ' un arrêt de ln. circu
lat ion dû it une ob
struction par des dé
pôts. 

Il 
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DATE 

de 

l'accident 

13 nov. 1929 

A · Nalurc et 1itua.tion de l'~t al>lis
Hmcnt où l'appareil était placé i 

B. Nom! dea propriétaire• d• l'ap. 
pareil; 

C. Noms des cons tructeun do l'ap
pareil; 

D. Date de mise on service. 

A. Hnu ts fourneaux, 
aciéries, laminoirs, à 
Athus. 

11. Soc. An. Angleur
Atbus. 

C. (de la chaudière) 
J . i\fnthot et Fils, ii. Chê
~ée ; (de In vnnne brisée) 
rnconnu. 

D. 1912. 

NAT URE 

FORME ET DBSTINAT ION DE L'APPAREIL 

Détails di Ters 

Vanne de vidange, de 60 mm. de 
pnssnge, en fonte, située nu bns du 
caisson arrière d'une chaudière 
mul t itubulaire ; t imbre : 13 kgs. 

L n vnnne, appliquée contre le 
eaisson, était pourvue d'un tuynu 
de décharge, de 42 cm. de lon
gueur, arqué et branché à un 
tuyau d 'évacuation commun nux 
différentes chaudières de la batte
rie. Cc dernier tuyau était sup
porté pnr des tasseaux disposés de 
deux en deux mèt res. 

l. 

1 

i 
1 

A--

1 

STATISTIQUES 

EXPLOSION 

CIRCONSTANCES 

Ln vanne s'est brisé près du collet vers 
Je caisson. L'épaisseur de fo1nt~ ét~it en 
cet endroit de 15 mm. Il n eXJstmt pas 
de trace de enssure pr'éalnble. 

SUITES 

Six ouvriers 
qui prenaient 
leur repas dans 
un réduit situé 
derrière ln batte
rie, entre 2 :éco
nomiseur s, ont 
été brûlés, dont 
un mortellement, 
pnr ln projec
tion de vapeur 
et d 'enu. 
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CAUSES PRÎSUMBES 

Efforts variés de 
traction et de flexion 
eu égnrd nu." condi
tions d'installation de 
In vnnne et de toute 
h1 conduite générale 
de purge. 
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DATE 

de 

l'acr ident 

A . Nature et si tuation do r~1ablia-
1cment où l'appareil était placé : 

B. Noms des propriétaires de l'ap
pareil; 

C. Noms des con11ructeura de l'ap
pareil; 

1). Date.de mise en service . 

NATURE 

l'ORME ET DESTINAT IO N DE L'APP AREii. 

Détails divers 

~TATISTIQUES ()75 

EXPLOSION 

CIRCONSTANCES SUITES CA USE S P nÉSUMÉHS 

______________________________ ,_.; __________________________ . __ :------------------------~-:-~~~~~~~~~~~~~ 
4 22 déc. 1929 A. . Cave de la salle de 

la machine du train no 3 
des laminoirs de la Soc. 
An. des U sines Gilson i1 
Bois-d'H aine (L a Croyè· 
re) . 

B. Soc. An. des Usines 
Gilson à Bois-d 'Haine (L a 
Croyère). 

C. P ante et Masquelier 
à Gand . 

D . 1911. 

U ne conduite de vapeur réun is
sait au mod:~r11teur de 111 machine 
un sécheur de vapeur, installé 
dans la cave de la sa lle de ma
ch ine. 

Cette cond uite étnit munie d'u ne 
vanne d 'arrêt pincée p rès du sé
cheur et fixée par bride et bou
lons au plateau don t était munie 
une tubulure du sécheur. 

Ce p lateau était retenu par une 
collerette fixée par brasure sur ' " ~ 
l 'exh-émité de la tubulure . 

L e d iamètre in térieu r de la con- .... 
duite de vapeur était de 175 mm . 
et le diamètre extérieur de 193 
mm. L a longueur de la conduite 
depuis la tubulure du sécheur jus
qu'au moclérntettr de la machine 
était de 3rn,9QO. 

L a pression de ma1·ehe maximum 
des chaudières était de 8 atmo
sphères. 

I L1Q. 

Après 11voi1: fermé l~ ~anne de vnpeur 
q ue ln condm te por tait a s.on , dépar t'. du 
sécheur, un aj usteur . s~ 1~1t IL proceder 
nu remplacement du 3om t mter~nlé en tre 
la bride terminale de ln condmte de . va
peur et le modérateur de la mnc!nne. 
Après avoir enlevé tous . les b~u l~ns fixant 
Je join t, l'ouvr ier commc~çmt IL ~rnpper 
avec nn mar teau sur un com de bois pour 
faire sor tir le joint usagé, quand la con
d uite s'effondra sur sa longueur, en 
en lrnînan t ln vanne pincée il son point 
de clépnr t et en arrnchant la collerette 
brasée de la tubulure du sécheur. L'ou
vrier fut mortellement br lllé pnr la va· 
peur s'échnppnnt d u s~cheur. 

Co11sfcr lalio11s matérielles faites aprè.ç 
/'accident. 
Une planche de 75 e!11 . de I.ongue~1r et 

de 15 x 5 cm. de section, qm nurmt ]JU 

servir it soutenir ln cond uite de vapeur 
effond rée, fut trouvée i\. proxi1n ité de 
celle-ci. 

Circo11sla11ces résultan t cles témoignages. 
La vipt ime qui, en rnison de son étnt, 

n 'a pu être in terrogée que for t incom
plètement, n' a pas décla ré qu'elle 1wait 
soutenu ln condui te de vapeur avan t 
d 'en leve1· les boulons ln fixan t au modé
rateu r de la mach ine. 

D'autre pnr t, les témoins ignorent s i la 
plnnche t rouvéo su r les lieux de l'accident 
a ét6 u tilisée il. cette fin. 

D 'après les mêmes témoins, il n 'était 
pas nécessaire d'en lever tous les boulons 
pour remplacer le join t usagé . 

Au moment de l 'acciden t, la pression 
nux chaudières étnit de 7 3/4 kgs/cm2 

environ. 

L a victime, 
brûlée pnr la va
peur s 'échappan t 
du sécheur, es t 
décédée le sur
lendemain. 

Un des témoins 
fut en outre lé
gèremen t blessé. 

Fixation défectueuse 
du plateau d'nssembln
ge de la tubulure du 
sécheur et manque de 
soutènemen t de la 
tuyauterie, qui pré
sentait un porte-1\
faLL'i: de 3m,9Q de lon
gueur par suite de 
l 'en lèvemen t de tous 
les boulons par les
quels elle étai t fixée 
il la bride du modéra
teur. 

Les conséquences de 
l 'accident ont été ag
gravées ~nr le fni t que 
la conduite nmennnt la 
vapeur nu sécheur 
n ' avait pns été fermée . 
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Sièges d'ex. tr action 
E X P L OITANTS 

ou Sociét és exploitantes 
CONCESSIONS 

============;:=======================:::;:===== ~·r.==========;===== 
NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 
NOl\IS 

SIEGE 

SOCIAL 

NOMS OU NUMÉROS ~· 
a) en activité ~ ~ 
b) c11 co11stnH:tio11 eJ 1 ' 
ou e11 avalc1·csse ~ l 

DATES 

des arrêté; 
de 

classement 

LOCALITÈ 

STATISTIQUES 679 

0 0 .,, .,, 
Directeurs des travaux "' "' Directeurs gér an ts 

c c ., ., 
:§ rn "' l'l ----- l'l 

..., 
"" Q. 

"' z ::i Ill c z c.> :;:: 
NOMS c 0 c.> 0 NOMS 

~ E-< 0 z 
RÉSIDENCE RÉSIDENCE "' <> .... 

::i "' ET PR ÉNOMS E1' PRÉNOMS 
.., ·;: 
0 > c) e11 1·éservc ..:i •i 

11---------------------------------------.....:;._ ______________ .:._ ________ ....:, ___________ ____ ,-..0 
____ 3i--.:...--------....!------------...:.------------...:..-.--------.:...------------.:....--------....;.--------:...--._11 

r.t ::i 
0 

Bass in du O ou ·~ 
Blaton, Blaton, flern issart, Har- Société anonyme Bernissart a ) Siège d' Harchies à Bernissart, chies, Ville- Pomme- des Charbonna-3,610 h . 74 a. 87 c. rœul, Pommerœul, gesde Bernissart 

Grandglise, Stambru-
ges, Pcruwelz et Bon-
secours. 

H ensies- Ilensies-Pommerœul, Cho.rbon no.ges Bruxelles a) Siège des Sar-Pommer œ ul e t Ville - Pommerœul, d' Hensies-Pomme- tys . N ord de Quiévrain rœnl 
Quiévrain, Société anonyme a) Siège Lo uis à Hensies 

1,892 h. 25 a. 42 c. Lambert. 

E sp érance et Hautrage, Baudour, Vil- Société anonvn"!e Hautrage a) Siège d'ITau-Hau t r age, lerot, Terrre et Qua- des charboima- trage . à Hautrage regnon. gc> du Hainaut. Siège de 4,960 h. 
1 , l'Espérance 

b) Siège J e Ter1re 

B elle-V u e-Bai- · Baisieux, Audregnies, a) n° l (Ferrand) sieux et B oussu Quiévrain, Mon trœul-
1 

à Boussu ' sur - Haine, Thulin :"JO 7 
5316h. 08a. 43c . E'.louges, Dour, Wihl no 4 (Grande -

nes, Hainin, Beussu, Veine) 
Hornu. Société anonyme c) 110 I2 (Baisieux) 

des Charbon-
nage> Unis de 
!"Ouest de Mons 

Boussu 

a) no 4 (Alliance) 
no 5 (Sentinelle) 
no 9 (St-Antoine) 
no JO (Vedette) 

(l) Directeur du 1er arrondissement des Mines: ~I l' ingénieur en clief Ch N" d · M 
. · . 1e erau. a ons. 

sg 

sg 

3 

sg 

sg 

3 
3 
3 

3 

2 
2 
2 
2 

n ExplicatJon concernant Je classement : ne = non classé· sg - siège sans · 
1 

.. 
' - · grisou; = s1ege à grisou de 

~1 
chant de Mons 

7 août 1914 Harchies Hector RuF.LLF. Bern issart Adolphe BÉGmN Harch ies 276. 160 1.15;) 

-
26 juin 1917 Hensies Louis DEHASSI! Bruxelles Arthur BIKVELEZ Hensies 509. 490 2 .292 

5 nov. 1926 » -

7 nov . 1913 Hautrage Emile DEnrLnF. Hautrage Paul CULOT Hautrage 491. 360 2.325 

7 nov. 1913 Baudour 

Terrre 

20 mars 1885 Elouges 
20 mars 1885 Dour 
11 oct. 1901 Elouges 

20 mars 1885 Baisieux 

Fernand DUREZ Dour Nelson TfoNOR EZ Dour 683.000 4.477 

20 mars 1885 Boussu 
20 mars 1885 )) . 
20 mars 1885 )) 

20 mars 1885 » 

1 

. . . . d '>• caté,.orie , 3 = siège a grisou de 3• catégorie. 
l r• catégorie ; 2 = s1ege a grisou e ~ " 
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1 

I 
Cl Cl 

"' EXPLOITANTS "' "' "' CONCESSIONS Sièges d'extraction Directeurs g érants Directeurs des travaux - -
c c ou Sociétés exploitantes .. .. 
2 "' "' l'l 

l'l 'G> Il: -r ~ z Q. ~ 
E-< c z = -NOMS OU NUMÉROS u '° NOMS , COMMUNES z DATES c 0 u 0 

SIÈGE [il ' NOMS NOMS ~ 
E-< 0 z 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS a) en activité :;; des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE u ~ 
b) en co11st,.11ction [il 

JI = .. et rn de ET PRÉNO~IS ET PRÉNOMS "Cl ;: 
s'étendent SOCIAL 011 en ava/e,.esse rn 

-:-i. 0 > ÉTENDUE < classement et = c) en réserye ..:i 0 u } . 
Chevalièr es et Boussu, Dour, Elouges a) no l (Machine il l 

J ean DvVlVJER Grande et Hornu feu) 2 8 mai 1891 Dour Dour 
Machine à feu Société anonyme n° 2 Frédéric 3 fi; 9 mqrs 1928 )) 

d e Dour, des Charbonna- a) no 1 (Ste-Cathe- Auguste 
1195 h. 74 a. 62 c. ges des Cheva-

Dour ri ne) 3 ) 20 mars 1885 » DISPERSYN » 
Ji ères et de la 

CJ 110 2 (St..C!zades) 3 ' 20 mars 1885 » Gaston H ENKY :,:i Dour 295.400 l . 778 
Grande Machine a) no l (Sauwartan) 2 20 juillet 1911 » Ernest HAVEZ Hornu 

) à feu de Dour, à 
20 mars 1885 )) 

Dour 3 / 4 
a) no 5 (Avalcresse) 3 

, 

1 1 ----E-4 
Agrappe- Boussu, Ciply. Cuesmes, Société anonyme Tilleur 3 

1 
z a) no l (Le Sac) 6 janv. 1920 Hornu 
ri! Escouffiaux Dour, Eugies, f'lénu, d' Angleur-Athus lez-Liége 
~ 3.328 h 16 a . 93 c. Frameries, Genly , no 7 (St-Antoine) 3 6 janv. 1920 Wasmes 
ri! Hornu, Hyon, La Bou- Georges CoLLRT \Vas mes 
rJl verie, Noirchain, Pâ- no 8 (Bonne- 3 . 6 janv. 19~0 " rJl tu rages, Quaregnon, Espérance) 1-4 Warquignies et \Vas· i::i z mes a) no 10 (Grisœuil) 3 19 juill.J912 Pâturages 
0 no 3(Grand Trait) 3 19 juill. 1912 Frameries ~ 
Il: c) 110 2 (La Cozw) 3 19 ju il!. J 9-l2 » 
< a) no 7 (Crachet) 3 ;.i. 19 juil]. 1912 » )Georges COTTON Frameries 824.400 5 .261 . 
~ (St-Placide) 
~ 

19 juill. 1912 » no 12 (Crach et) 3 
(Ste-Mathilde) 

N oirchain no 12(Noirchain) 3 19 juill. 1912 
Henri FRANCE Paturages 

c) 110 S (Ste-Ca l'O- 3 19 juil!. 1912 La 6ouverie 
li11e) 

. 
1 J 

1 

) 

1 ,,..., 
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c::i 
z 
0 a: 
a: 
ci: 

CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Bonne-Veine, 
à Quaregnon 

142 h . 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

La Bouverie, Pâturages, 
Quaregnon 

EXPLOITANTS 

ou S ociétés ex p loitantes 

NOMS 

Société métallur
gique de Gorcy 

(charbonnage du 
Fief de Lambre
chies). 

s rËGE 

SOCIAL 

Pâturages 

Gr a nd Hornu, 
à Hornu 

St-Ghislain, Wasmuël, S ociété civile des Hornu 

977 h. 
Hornu, Wasmes, T er-
tre, Baudour, Quare
gnon 

E-4 z 
r:i;l Hornu Boussu, Hornu, Wasmes 
l:2!l et W asm es, 
r:i:l et Buisson , 
r/l à Wasmes 
~ 1023 h . 10 a. 15 c. 
~ z 
~ 
< 

1 

Usines et Mines 
de Houille du 
Grand Hornu 

ciété anonyme 
u Charbonnage 

So 
d 
d 
m 
' Hornu et \Vas-
es 

Wasmes 

1 

Sièges 

NOMS OU NUMÉROS 
e-
;z; 
w 

a) en activité ;a 
b) en co11str11ct io11 

w 
rn 

0 11 en a valert!SSe 
rn 
< 

c) e11 1·ése1·ve ..::l 
u 

a ) Le F ier 3 
(St-Laurent). 

a) n°7(Ste-Louise) 
no 9 (Sainte-

no 12 
Désirée) 

Division d'Hornu 
et Wasmes 

a) no 3 -5 
(no 3 des Vanneaux) 

no 4 
(no4 des Vanneaux) 

no 6 
(no6 des Vanneaux) 

no7-8 
(no 7 des Vanneaux) 

3 

2 
2 

2 

2 

2 

2 

(1 ) Directeur du 2me arrondissement des Mines 1 M. l' ingénieur en chef E. Liagre, à Mons. 

7 ) 

STATISTIQUES 683 

d'extraction Directeurs g érants Directeurs des travaux 
C> 0 

"' "' ... ... 
c c 
CD "' 

D ATES 

des ar rêrés 
LOCALITÉ 

NOMS 
R ÉSIDENCE 

NOMS 
RÉSIDENCE 

ET PR ÉNOMS ET PRÉNOMS de 
classement 

2 "' "' w r.l ..,, 
p:; Q; ;z; o. 

c ;z; ::s Cl 
t> ;a 

c 0 t> 0 
~ 

.... C> ;z; 

"' C> .... ::s ., 
-0 ·;: 
C> .... > 

Cl. ::s 
0 

15 fêvr. 1924 Quaregnon Oscar DEl\Cl.An: Pâturages Louis A LLARn Pâturages 94 .170 703 

\ 

23 déc 1930 Hornu C:omre L. DE 

MOUSTIER 
Paris Henry SAUVAGE Hornu 231. 761) l.4î8 

18 mai 1917 » 
25 avril 1902 » ... . 

20 mars 1885 Wasmes 

20 mal'S 1885 Hornu 

20 mar~ 1 885 Wasmes Adelson Wasmes 
AnRASSART Maurice BARDIER Wasmes J660.000 4. 050 

4 avril 1930 ;Hornu 
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684 ANNALES DES MINES DE BELGIQUl; 

CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Rieu-du-Cœur, 
à Quaregnon 

825 h. 52 a. 58 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Quaregnon, La Bouve
r ie, Paturages,\Vasmes , 
Jemappes, Flénu, Bau
dour, Wasmuel 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Rieu du 
Cœur et de la 
Boule réunis. 

SIEGE 

SOCIAL 

(luaregnon 

Sièges 

-~--~,· 
NOMS OU NUMÉROS z 
a) en activité Cil 1 
b) en construction ~ 

011 en avaleresse ~ 1 
c) en 1·éserve :::: 

Division du Couchant 1 
du Flénu 

a ) no 4 -5 (Sans 
Calotte) 

3 

Division j 
du Rieu-du-Cœur 

a) no 2 (Pe ttes d'en 3 
bas) 

SLPlacide 2 / 
St.Félix 

(16 Actions) ~ 

fil 
fil 
lo-4 
-------- 1--------.--- --------1------1·-------

0 Produits 
Z et Ghlin 
~ 4,069 h. 93 a. 78 c. 

< 

Levant du 
Flénu, 

à Cuesmes 
4,751 h. 82 a. 04 c. 

meries, J emappes, Bau- Société anonyme 

Flénu, Quaregnon, Cues
mes, Ghlin, Mons, Fra- 1 

dour. "\Vasmuel, Sa int• du Char bonnage 
Ghislain, l'<imy. Ma&• des Produits 
nuy-St-J ean, Erbisœu l, 
Jurb ise . 

Asquilies, Ciply, êues
mes, flénu, H armi
gn ies, H arveng, Hyon, 

Jemappes, Mesvin, Mons, 
Nou1•elles, Quaregnon, 
Saint Symphorien et 
Spiennes. 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Levant.du 
Flénu 

Flénu 

Cuesmes 

a) no 12 (St-Loui;) 2 
no 20 1 
no ~ 8 (Ste - H .n- 3 

nette) 
no 25-26 2 
no 27-28 1 
Nord 3 

a) n° 14 
no 17 
Heribus 

2. 
2 
2 

1 
11 

Bassin. du 

Saint-Denis, 
cc Obourg, Havré 
cc à Havré ' 
:;- 3,182 °h. 71 a. 25 c. 
N 

Boussoit, Bray, Maurage , 
Havré, Obourg, Saint
Denis 

Société civile des 
Charbonnages du 
Bois-du-Luc 

H ?udeng
Asmeries 

11) no 1-2 1 

b) Beaulieu l 

d'extraction 

DATES 

des arrêtés 
de 

classement 

25 avril 1902 

6 juin 1902 

20 mars 1885 

~"' 1885 

20 m~~s 1885 
5 août 1898 

24 avril 1891 

20 mars 1885 
24 fév. 1905 
11 juill. 1913 

19 sept. 1902 
19 s ept. 1902 
12 mars 1918 

LOCALITÉ . 

Qùaregnon 

)) 

)) 

)) 

F lénu 
Quaregnon 

Flénu 

)) 

J emappes 
Quaregnon 

Cuesmes 
)) 

)) 

Centre 

13 oct . 1905 Havré 

28 oct. 1930 Havré 

STATI STIQUES 685 

Directeurs gérants 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

François 
For-:TJGNY 

H enri 
ATTENELl.F. 

Ingénieur 
en chef 

Léon GRAVEZ 

Charles 
DEHARVENC 

LÉoN A NDRÉ 

RÉSIDENCE 

Quaregnon 

Quaiegnon, 

Flénu 

Cues mes 

Houdeng
Aimeries 

Directeurs des travaux 

NOMS 

RÉ SIDENCE 

ET PR ÉNOMS 

1\llaxim il ien Quaregnon 
Foss1·.LAllD 

Dési ré SAuc~z 

Alfred MONET 

Mar1 in MAl\OT 

Alexandre 
DESCA)I PS 

(Intérieur) 

Ulyse CArtLIER 
(Surface) 

Quaregnon 

F lénu 

Cuesmes 

Houdeng
Aimeries 

H oudeng
Aimer ies 

C> 

"' .,, 

313.400 

612.900 

2.121 

3 .525 

549,000 3.172 

207 .250 1.312 

A 

J 



.. 

6~6 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCE SSIONS 
EXPLOITANTS 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

M aurage et 
Boussoit, 
à Maurage 

750 h. 

COMMUNES 

sur lesquelles e lles 

s'étendent 

Uray, Ha vré. ~laurage, 
Boussoit Thieu, Strépy, 
Triviêres 

ou Sociétés exploita.ni.es 

SIÈGE 
NOMS 

SOCIAL 

Société an onyme Maurage 
des Charbonna-
ges de Maurage 

E-4 ·------- 1 ____ __ _ 

~ 
---

~ 
~ 
OO 
r/l 
J-C 

B1·ay, 
à flrny 
650 h. 

A~ Levant de Mons, 
à Mons 

Il:: 2,53ô h. 

Il:: 
< 
Ol 

th 
Ch 
Q 
z 
0 a: 
a: 
< 

~ 

Strépy et Thieu, 
à Str épy 

3,070 h . 

Bois du Luc, 
La Barette et 

Trivières, 
à Houdeng-Aimeries 

~ . 525 h. 

La Louvière 
et 

Sars
Longchamps, 
à L a L ouvièr e 
1,102 h . 16 a. 

Bray, i\1aurage 

Estinnes-au-Mont. E stin
nes - au - Val, Harmi
gnies, St·S) mphorien , 
Spiennes, Villcrcille
le-Sec. Villers- St-Gh is
lain, \Vaudrez 

Strépy, Trivièr.es,Th ie~, 
Ville-sur-Haine, Gotti
gnies, Houdeng-Aime
ries, Boussoit, Mau
rage 

Houdeng-GoeBnies, 
H oudeng-Aimenes, Tri
vières, Strépy, La Lou
vière, Péronnes, Maurage 

Société anon yme 
d'Ou grée- .\llarihaye 

So iété nouvell e 
des Char bonna
ges du Levant 
de Mons 

Société anonyme 
des Charbonna
ges, Hauts-Four
neaux et Usines 
de Str épy - Bra
q ucgnies 

Société c ivile des 
Charbonnages du 
Bois-du-Luc 

. . ., 
- ~--.,.l·"1~1 

La Louvière, St-Vaast, / 
H aine-St- Paul Société anonvme 

des Charboirna-

'( ~fêrede e7
3 ~r~= l Lo"gohomp• 

Ougrée 

Mons 

Strépy 

Houdeng
Aimeries 

Saint-Vaast 

1 

1 

~- ---------

Sièges d'ex 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en act i ,.; té 
b) e11 co11structio11 

011 en ava/e,.esse 
c) en ,.ése1·ve 

a) 1102 (La Garenne) 
(puits no• 3 et 4) 

no 3 Marie-J osé 
(pui ts nos 5 et 6) 

a) no 1-2 

a) no 1-2 

r 

a) St-Alphonse 

St-Julien 

Siège d e Thieu 
(St-Henri) 

a) St-Emmanuel 
St-Patrice 
Le Quesnoy 

Section 
de La Louvière : 

no• 9-10 (St- Vaas.t) 

Section 
~e Sars-Longchamps 

c) no• 5-6 

E-< z c.: 
:a 
t.:i 
C/) 
C/) 

< 
.:l 
<.:> 

2 

1 

-
2 

-
2 

2 

1 

1 
1 
1 

2 

1 
1 

! 

traction 

DATES 

des arrétés 
de 

classement 

29 nia i 1903 

27 avril 1915 

LOCALITÉ 

Maurage 

> 

13janv . 1922 Bray 

---- -------
~ii ll. 1923 Estinnes-au-Val 

4 avril 1930 S trépy 

28 mars 1913 )) 

17 oct. 1913 Thieu 

29 janv. 1897 Houdeng-Aime-
22 janv. 1909 T r ivières [ries 
21 oct. 1904 

l•r févr . 1924 Saint-Vaast 

l •r févr. 1924 La Louvière 

(1) Directeur du 3me arrondissement des Min es: M. l' Tngen1eur en chef Hardy A., à Charlero i . 

I 
\ 

1 

\ 
1 

Directeurs 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Charles tlEUNIER 

Fruncois 
.BEAUVOIS 

Pierre Drn~nT 

Albert GENAllT 

Léon ANDRÉ 

1 

C harles J uv~:NT 1 

STATISTIQUES 687 

0 .., 
en 

gérants Directeurs des travaux c: 

RÉSIDENCE 

:1lauruge 

Mons 

Villers 
St-Ghisla in 

Strépy 

Hou<leng-
Aimeries 

1 
1 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Paul lloet~soN 

René T oum<A LJ 

~ l aurice 
Vt~::ENT 

~l uu rice 

THER•SSL: 

Alexdre DESCAMPS 
(intérie ur ) 

U lyse CA1tL1ER 
(surfac,) 

Gérard ::ovi;z 
1 (fond) 

' Saint-Vaast ( 

1 ComHio Goss11:1UEs 
(surface) 

RÉSIDENCE 

Maurage 

Bray 

Viller~
St-G hi,\ain 

Strépy 

Houdeng-
Aimeries 
Houdeng-
Aimeries 

La Louvière 

S t-Vaast 

.., 
.e rJi 

"1 a; z 
c: z 
c: 0 

E-< 
~ 
"' ::::1 
-0 
C> ... 
Q. 

470.000 

195 . 430 

121 .120 

( 490 930 

1 

336. 500 

300.200 

0 ...., 
en 

c: 

"' 
"' ~ ..,, i::: c. CQ 
::::1 
(.) ::a 
(.) 0 
C> z 
~ 
"' ·;::: 
> 
::::1 
0 

2.0751 

1.348 

827 

2 559 

1.854 

1.687 

~ 



T 
1 

! 
l 
l 

1 

~ . 
-

' T ')-

1 

~ 

~ 

STATISTIQUES 689 

c:> m 

"' d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux -c .. 
.!!! "' r'1 
a; § c 

DATES c 0 
NOMS NOMS 

~ 
E< 

des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE u 

de PRÉNOMS = 
ET PRÉNOMS ET "C 

0 

clnsscment .. 
Q. 

1 1 He<.tor LAVALLÉE Morlanwelz 
27 avril 1928 !:faine-St- P ierre 1 lngr en chef 
31 déc . 1929 Mor lanwelz } (ser vices 
31 déc. 1929 Morlanwelz d 'exploitation) 

Fernand GonART /\lorlanwclz 1.158.180 

1 
::I l déc. 1929

1 Morlanwelz Ivan ORDAN ~ ~juin 1890 Carnières Di recteur Ln Hestre Paul OuMONT Morlanwelz 
Chapelle-lez- général 

31 ,d~c. 1929 Herlai mom 

31 ~cc. 1929 )} 

1 
31 déc. 1929 T razegnies ~ Aristide Ho LOYE Trazegnies 
31 déc. 1929 Piéton Chefs ser vice 

à la surface : 

Henri Bn1soN Chapelle-lez 
Herla imont 

Gaston M1NON Trazegnies 
Jul~s LION Morlanwelz 

-----
1 cr sept. 1905 Ressaix l 1 
l cr sept. J 905 Leval-Trahegnies Paul TILLIER Ressaix 
20 mars 1914 Mont-St-Alde-

gonde 

1 cr sept . 1905 Péronnes Evence COPPÉE 1 
1er sept. 1905 Ressaix Administrateur-

( F•rn•od C""' 
l•r sept. 1905 Péronnes délégué Bruxelles 
10 juin 1919 )} > George~ Ressaix l.071. 710 
23 mai 1924 » LEHEUWK, 

directeur Péronnes-
lez- !3inche 

Haine-

3 mai 1927 !faine-St-Paul Joseph VERWIMP St-Paul 
ser vice é lectr. 

1 1 

Eug. MINEUR Ressaix 
ser v. des constr. 

Henri CARLIER Ressaix 

"' m 
"' -c .. .. r'1 

"" i::: 
Q. Cl = ::a u 
u 0 
0 z .. 
·~ 
> = 0 

5 . 441 

---

5.613 



6~0 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE STA.TISTIQUES 69 1 

EXPLOIT ANTS 
CONCESSIONS Siège s 

ou S ocié t és exploita ntes 

0 0 .., .., 
"' "' d'extracti on Directeurs gérants D irec teurs d es travau x - -c c 

"' C> 

-
NOMS OU NUMÉROS E-< 

NOMS, COMMUNES 
SI EGE 

z 
c,) 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS a) en activité :a 
b) eu co11str11ct io11 i:.:i et en 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 011 eu a11ale1·esse en 
< 

c) e11 1·éser11e ..J - 0 

~ 
en "' :-'1 
c,) ... r:: z Q. e 

1 

., = c z "' "" DATES c 0 "' 0 NOMS NOMS E-< C> z 
des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE ~ ~ 

"' ·~ de 
ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

1 

= -0 
C> ::: classement .... 

0 a.. ... -
Bassin de Charl eroi 

Bois d e la Haye, Anderlt;es, Leval-Trahe- Société a nonyme Anderlues a) no 2 2 à Anderlues gnies, Epinois, Mont- des Houillères no 3 3 2,089 h. Ste - Aldegonde, Pié- d'Anderlues n• 5 3 ton, Carnières 
c) 11• 4 2 --- - / B eaulie u sart, Fontaine-l'Evêque, An- a) n• 1 3 

E-4 à Fontaine- '"'""• L"'""·'~"- ( no 2 3 z !'Evêque delies, J\lont-Ste-Gene- no 3 3 
~ 1.584 h. 50 a. viéve, Lobbes et T huin Société anonyme 

== 
d'Ougrée-Marihave o,usrée -

~ 
L eernes Leernes, Landelie~. Go- · 

b) 1104(A 11 /ne) 3 
f/.l e t L and elies zée. Mont -Ste-Gene-
f/.l à Leernes viève, Lobbes et Thuin / · ...... 864 h . 50 a . t:I 

14 janv 1919 Anderlues Jules Gouv10:< Anderlues ' Arman.! C1 tABOT Anderlues • 307.140 1.895 
19 févr. 1926 )) 

19 févr. 1926 )) 

20 mars 1885 )) 

...... - -
~q févr. 1926 Fontaine-l'Évè- 317.900 1.647 

19 févr. 1926 » [que I 
2<1 ~ epr. 1926 Leernes 

~ Eugène l.AGAGF. ) Fontaine-admin.· délégué Fontaine- Ch BounGUtG!WN - !'Evêque !'Evêque 
9 11~ars 1928 Gozée 2.640 101) 

\ \ 1 - -z 
0 Nor d Courcelles, Sou vret, T ra- Société anonyme Ro ux a) no 2 1 ~ d e Cha rleroi, zegnies, Forchies-la- des Charbon11a- n• 3 2 
~ à Courcelles Marche, Roux, F on- ges du Nord de no 4 l < 927 h. 80 a. 89 c. ta ine - !'E vêque . et Charleroi 
ë, .M o nceau-sur-Sambre. no 6 1 

- -- ----- --
3 UOÙl 1928 Courcelles Georges Roux Jean Bor.HKOLTz Courcelles 420 .000 2.076 

26 juillet 1929 )) D!iLPl.ACR 
28 févr. 1930 )) 

18 janv. 1929 Souvret 

1 

1 
1 
l 

' 
M onceau - Fon- Monceau s/Sambre, Pié- Section de Forchie• .-... taine, M art i net ton, Rou:c, Courcelles, ....... a) nu lî 2 ...._, et M a r chienne, Landelies, Goutroux, 

à Monceau Souvret, Fontaine - n• 8 ) nu l ! 2 rn s/Sambre !'E vêque, Forchies - la n• 2 
f/.l n• 10 2 ...... 4,083 h. 33 a. 20 c. Marche, Trazegnies, Société anonvme t:I Carnières, Chapelle- des Charboirna-

no 16 
Monceau-z lez - Herla imont, An- y._esde.Monceau- s/Sambre lieotlo,n de Monceau 0 derlues, Marchienne- •ontame 

~ au - Pont, Leernes, n• 14 2 
~ Montigny - le - T illeul, n" 4 2 

fi ~ Marcinelle et Mo nt - no 18 (Providence) 2 
sur- Marchienne. no 19 2 ,.qi 

(l) Directeur du 4me arrond issement des Mmes: M. !' Ingénieur en ch ef R. -G DESl!NFANs · Ch 
1 

· 
, a ar er o1. 

\ 

20 mars 1885 Piéton Pascal :\IA KA Piéton 

20 mars 1885 Forchies-la -Mar-

20 mars 1885 » [che ) ~l ichel VOGF.LS Marcinelle Jules MAGos Forchies 808 200 4. 838 
P iéton 

20 mars 1885 Goutroux 
20 mnrs 1885 M0nceau s/Sbre 
20 mars 1885 Marchie nne 

1 IGérar d DELARGE I Monceau Edmond Monceau 
16 avril 1925 id. ingén ieur e n ch ef s/Sambre SJ>llLMANS s/Sambre 
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Q Q 
EXPLOITANTS .., .., 

"' "' CONCESSIONS Sièges d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -ou Sociétés exploitantes c c 
'I .. ., 

., "' "' l>l ;.._ 
l>l ... Il< = z Q. CQ 

NOMS OU NUMÉROS E-< "' = ::<! c z () NOMS, COMMUNES SIÈGE 
z DATES 0 () 0 i;: 

NOMS NOMS c E-< 0 z SITUATION a) en activité :<! 

1 

des arrêtés 
RÉSIDENCE 

.2 "' sur lesq uelles elles NOMS LOCALITÉ RÉSIDENCE <> .. b) e11 c:o11str11ctio11 l>l 

"' et en 
de = ·;:: s'étendent SOClAL 011 en avaleresse en 

PRÉNOMS ET r::IÉNOMS -0 ÉTENDUE 
1 

< ET 0 > c:) en réserve "" classement .. = <.J c.. 0 '"' f 

Forte T a ille, Montigny - le - Tilleul, Société Montigny-

1 2 

1 
1 

433 anonyme 30 avrii 1918 MontiÏny-Ie- Gaston ÜLLIER Montigny- Albert SoLAssE MontiÎ.ny- M .420 à Montigny- Monceau-sur-Sambre, Franco-Belge du le-Tilleul Til eu! le-Tilleul le-Til eu! 
1 

le-Tilleul Marchienne -au- Pont, Charbonnage de Espinoy 
1,974 h. 03 a. 26 c. Landelies, Marbaix-la- Forte Tai lle 

Tour, Gozée 

- ---
Grand Conty Gosselies, J umet, Vies· Société anonyme Gossel ies a ) Spinois sg 20 mars 1885 Gosselies A del son Qu1Ni::T Gosselies (; ust. T OMDEUR Gosselies 177 .100 1 .067 
et Spinoi s , ville, Thiméon, des Charbonna- St-Henri sg ! 22 juillet 1909 )) 
à Gosselies Wayaux, Rans.art et ~es de Grand ' l ,469h . 88 a. Heppignies onty et Spinois / 

.. 
\ - - - - -- - -

984 1 Centre de Jumet , Jumet, Roux, Gosselies , Société anonyme J mnet a) St-Quentin l 20 11rnrs 1885 J umet Victor T11"1AN Jumet Ern•st GL•Et.:R .J umet 187.340 E--4 à Jumet Courcelles. de~ Charbonna- St-Louis . l 17 ~yt. 1902 )) 

1 z 860 h 64 a. 01 c. Îes du Centre de w umet =s 

1 

! w ----- --- - ---- ' rn Amercœur, Jumet, Roux, Monceau Société anonyme Jumet a) Chaumon- \ no l 1 rn 
1.509 1-t à Jumet s/Sambre des Charbonna- ceau ! n• 2 l 20 mars 1885 Jumet J oset11 J umet Charlot DE'l'HAYEI Dampremy 252 . 220 A 398 h . 12 a. 80 c. ges d' Amercœur Ilelle-Vue 1 20 mars 1885 APPELLE!> 

1 
z )) 

0 Naye à Bois l 11 sept. 1885 Rou x 
1 p:: _, 

~ 
-

Sacré-Madame, Dampremy, Charleroi a) St-Charles 2 ~ ----et B ayemont Marchien ne-au-Pont c) S t-Auguste 2 20 mars 1885 Marchienne ~ à Dampremy St-He111·i 2 

1 
445 h . 64 a 8 c. 20 mars 1885 )) 

Société anonyme 20 mars 1885 )) 

) des Charbonna-
Dampremy Dampremy ges de Sacré- ) Louis Rms1N Gaston BRAt:Q Damprem y 372.500 2.330 

Madame a) Blanchis~erie 2 20 mars 1885 Charleroi (fond) 
Des Piches 2 20 mars 1885 Dampremy 

1 
St-Théodore 2 20 mars 1885 )) Pierre V ANF.SSE Dampremy Charles Di.;111N Dampremy Mécanique 2 20 mars 1885 )) 

Ingén en Chef (surface) 

Chu lom, cOuill«, Mu-1 
- ------

Marcinelle-Nord 
a) no 4 ~no 1 (Fies-1 17 avril 1925 Couillet à ~larcinelle cinelle, Mont s/ Mar- Société no 2taux) 3 

2,316 h. 68 a. chienne, Marchienne, ano nyme 
17 avril 1925 Marcinelle Edouard des charbonna- no Il 3 L,.,,,,1,Momigoy-l•· 1 tes de Marcinelle- Marcinelle n° 12 3 1 17 avri ll 925 )) Michel VoGELS Marcinelle LEDl.ANC Marcinelle 444.500 2 .932 Tilleul, Acoz, Bouf- ord. no 5 (B1anchis- l 

1 

fioulx, Ger pi nneF , J on- serie) 3 -= I'• 17 avril 1925 Coui llet 
cret. no 10 (Cerisier) 3 17 avril 1925 Marci nelle 

1 
1 

r 
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CONCESSIONS 
E X PLOITANT S 

ou S ociétés exploitantes 

NOMS, COl\IMUNES 
SIÈGE 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS et 

1 
ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 

1 E-1 Bois de Cazier, Marcinelle, Loverval, Société anonrmc Marcin< lie 

I ~ Marcinelle et Jamioulx, Nalinnes, du C:harbomiage 
du Prince, Gerpinnes. du Bois de Cazier 

'== 
à Marcinelle 

r:z:1 875 h. J2a . 7c. 

1 
rn rn 
1-4 

A Masse Ransart . Jumet, Heppi- Société anonyme Ransart z et Diarbois, gnies. des 1...harboirna-0 à Ransart 
tes de Masse-~ 586 h. !Il a . 25 c. iarbois ~ 

< 
~ Charleroi, Charleroi, Damprem,·, 

(Charb.onnages Montigny-sur-Sambre, 
Réunis de) Lodelinsart, J umet , Société anonyme 
~Charleroi Gilly, Rans" rt. } des Charbonna- Charleroi 788 h . 34 a. 50 c. gesRéunis(M am-

oursi 

1 

1 
1 

Charbonnages Gilly, Montigny-sur-Sam-

1 

...-.. Réunis du bre, Charleroi .... - Centre de Gilly, 

R••~rt, llopp;gn;,,, WJ 

E-1 à Gilly 

~ 
224 h. 96 a. 

== r:z:1 Appaumée-Ran-rn 
rn sart, Bois du Roi gen ies, Fleurus 1 Societé anonyme 
1-4 et Fonte nelle, des H ouillères A à Ransart Unies du Bassin Gilly z 1154 h . 05 a. 94 c. de Charleroi 0 
~ 
~ 
< La Masse Farciennes 
0 Saint-François, 1ô à Farciennes 

305 h . 97 a . 88 c. 1 

j 

Sièges 

NOMS OU NUlllÉROS 

a) en activité 
b) /!Il COUS/l'llc/ÏOll 
ou eu ava/e,.esse 

c) eu l'ése1·ve 

a) St-Charles 

a ) no4 
1105 

a) no l 
no2(MB) 
no 7 
no 12(MB) 
no 2 (SF) 

Hamendes 

11) Vallées 

St-Bernard 

11) no 1 (Appaumée) 
n° 2 (St-Charles) 
no 3 (Marquis) 

a) St-François 
Sainte Pauline 

(! ) Directeur du 5me arrondissement des Mines : M. l' Ingénieur en chef A Sten ·1 · Ch I . 
• Ut , a ar ero1. 

STATISTI QUES 695 

d 'ex 

l'o< z 
t>l 
~ 
t>l 
en 
en 
< 

= = 
"' "' en en 1 traction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -
c c 
Q) Q) 

~ 
en en t>l 
r.1 "" c:: z c.. CQ "' ::s c z u ;;; DATES 

c 0 u 0 NOMS NOMS 
~ 

l'o< C> z <les arrêtés LOCALITÉ RÊSIDENCE RÊSIDENCE ~ u 
·~ de PRÊNOlllS PRÉKOMS 

::s 
ET ET -c 

C> > classement et ::s 
0 

..:i -
C) 

3 
9 sept. 19211 Marci nelle Joseph Jumet Charlot DF.THA YE Damprem~· 1~5.790 829 

CAl'PELLE~ 

-
1 

99°' 
f c r aout 1902 Ransart Oscar RENARn Ransart Jean DA UDY Roux 21 0 .970 
13 mars 1!)06 J umet 

l ~"· . 
--

-
2 
2 
2 

20 mo rs 1885 Charleroi 
20 1nurs 1885 )) 

20 ,nars 1885 Lodelinsa rt 
20 ii;;!rS 1885 Charleroi Léun CANIVET Lodelinsart Hector URnAtN Charleroi 542 000 3,260 

2 20 mars 1885 Lodelinsart 

2 12 janv . 1900 Jumet 

l 

2 
IJ8déc.1896e1 Gilly Maurice :.Jtcttt-:L Gilly 189.200 1.246 
23 avril 1897 " 18 déc. 1896 

2 ... 

- -
- 23 oct. 1903 Ransart 

l 
l 
l 

23 oct. 1903 > !Georges DETHIER Ransart 
12 avril 1914 Fleurus ) Léon Hovo1s Gilly 199.300 1. 046 ' 

J oseph L1~ARD Fleurus 

·- - -
-
2 

10 déc. 1920 Farciennes Emile Farciennes 107 .800 605 
26 sept. 1913 » GOUVERNEUR 

1 

~ 



696 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

E X P LOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exp loita ntes 

N OMS, COM!llUNES SIÈG;. 
SITUATION sur lesquelles elles NOMS 

et 
s'étendent SOCIAL 

ÉTENDUE 

1 
P oirier, Charleroi, Montigny-sur- Société anony me Mon tigny-

à .Montigny-su r- Sambre, Marcinelle · des Charbonna- s/Sambre 
Sambre ges du Poirier 

2..'18 h . 12 a. 

- ·- -
Noël , Gilly Société anonyme Gilly 
à Gilly des Charbonna-
209 h. ges cle N oël-Surt 

Cul part 

E-t 

~ Trieu-Kaisi n , Châtelineau, Gilly, Mon- Société anonyme Châtelineau ~ à Châtelineau ti gn y-sur-Sam brc des Charbonna-~ 733 h . 13 a. y.es du T r i eu-OO 
OO ( ai sin .... 
~ 
0 
~ 
~ 

Châtelet, Bouffioulx Société < Boubier, anonyme Châtelet 
~ 

à Châtelet Couillet du Charbonna-
a 605 h. 62 a 52 c. Loverval ge du Boubier If) 

Sièges 

NO!llS OU NUMÉROS E-< z 
r.i 

a) en activité ::!! 
b) e11 <.:011str 11ch"o11 [,1 

"' 011 en avaler esse "' < 
<.:) e11 •·ése1·ve ...l 

u 

a) St-André 2 
St-Charles 2 
St-Louis 2 

-

a) St-Xavier 1 

' 

-
a) no 1 (Vivi ers) 2 

no 4 (Sébastopol) 2 
n° 6 (Duchèrc) 2 
n° 8 (Pays-Bas) 2 

-
a) no 1 2 

n° 2 2 
il) 110 3 

• 
'"!-' 

1 

. 

./..; 
1 

J 

r~ 

J 

1 

STATISTIQUES ô97 

C> C> ..., 
"' O> O> 

d'extraction Directeur s g érants Directeurs d es travaux - -. c: c: .. .. 
~ "' ., [,1 

[,1 .... ~ z o. .. 
"' 

CQ 
c: z c.> :il DATES c: 0 c.> 0 

NOllS NOMS 
~ 

E-< 0 ~ 
des arrêtés 

LOCALITÉ R ÉSIDENCE RÉSIDENCE ~ c.> 
·i: de "' ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS -0 

0 > 
classemen t ê: "' 0 -

20 mars 1885 Montigny s/Sbre Léon RonERT Charleroi Oscar Fo~TY Monti;by- 119 .000 1.029 
20 mars 1885 )) Administrateur s/Sam re 

(aérage de 
St-André) 

--

13 août 1920 Gilly Albert Gilly Camille Gilly 159.îOO 704 
llONNET GuEUR. 

t - ---· - -- i 
2 9 janv. 1897 Gilly 
20 mars 1885 Châtel ineau Anselme Châtelineau Ernest MoNSEU Châtelineau 414.370 2.474 20 mars 1885 Montigny s/Sbre BA1Lµ:ux 
20 mars 1885 Châtelineau (Ad mi nistrateur-

gérant) 

- - - -
20 mars 1885 Châtelet ( Goo' '" F• ioo• Cnâtelct Henri NAHUR Châtelet 205.930 1:148 
20 mars 1885 )) Ingén ieur-
(non encore Bouffiou lx Directeur 

classé) 

-
_,,...., 

l 



098 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

E-4 z 
f;i;1 

~ 
f;i;1 
rn rn .... 
A 

~ 

NOMS , 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Nord de Gilly, 
â Fleurus 

155h. 85a60 c . 

B ois Communal 
de Fleurus, 

à Fleurus 
89 h . 56 a. 37 c. 

Gouffre , 
à Châtelineau 

729 h. 89 a . 40 c. 

~ - C-a-rab- in_i_e_r _ 

< P ont de Loup, 
à Pont de Lo up 

595 h. 40 a. 81 c . 

P etit Try, 
Trois Sillons 
Sainte-Ma rie 

Défoncement et 
Petit Houilleur 

réunis, 
à Lambusart 

528 h . 45 a. 77 c. 

COMMUNES 

sur lesquell es elles 

s'étendent 

F leurus, Gil h-, Ch a1eli
neau. Farciennes 

Fleurus 

Châtelineau , Gillv 
P ironc hamps · ' 

Châtelet, 
P ont d e Loup et Bouffioulx 

Lamb usart, Fleurus. -;
Farciennt-s 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes Sièges 

NOMS 

Socié1é an onyme ! 
du Cha rbonnage 

du Nord d e 
Gilly 

Société anom·me 
des Charbonna
ges E lisabeth 

Société anonyme 
des C harbonna
ges d u Gouffre 

Société anon y me 
des C harbonna
ges du Carab i
n ier. 

Société a nony me 
des Charbo n na
ges du Petit-Try 

SIÈCE 

SOC!AL 

F leurus 

NOMS OU NUMÉROS ~ 
a ) en act ivité 
b) e11 co11str11c:tio11 

011 eu m •ale1·esse 
c) eu 1·ése1·ve · 

a) n° 1 

~ 
:a 
~ 

"' tn 
< 
...J 
u 

------ ··------- -
r\uvr.lais a ) Ste-Henriette 

Châtelineau a ) no 7 
n° 8 
no \1 

no 10 

Pont de Lo up a) no 2 

no 3 

Lambusart a) Ste-Marie 

2 
1 
1 
l 

2 

2 

1 

' 

d'extraction 

DATKS 
des arrêtés 

de 

classement 

29 jan v. 1897 

20 mars 1885 

20 m ars 1885 
20 m ar s 1885 
Ier a vr il 1904 
21 oct, 1921 

LOCALITÉ 

Fleurus 

F leurus 

Châtelineau ,, 
)) ,. 

2ï fév r . 1925 Pont de Loup 

27 fé vr. 1925 

STATISTIQUES 699 

Directeurs gérants 

NObfS 

RESIDENCE 

ET PRÉNOMS 

Henri F11RAu~ 1: Gilly 

Omer Auvelais 
LA~IDIOTTI( 

A<lministrnteur-
géranl 

Directeurs des travaux 

NOMS 

RÉSIDENCE 
ET PRÉNOMS 

Léon D&LCORPs 1 Fle urus 

Georges CRtSl'tN F leur us 

1:-H_e_n_r_y_T_1_L_L_11_11_AN_.l _C_h_a_· t-e-1 i_n_e_a_u_ , __ E_m_ i,_le_ H_A_L-LO_T_ -C- h-:telineau 

Augus te Sco11v I 
Administratcur-

gfrant 1 

Pont-de
Loup 

Alfred H 1TT1<LETI 
Conducteu r 
d es travaux 

J u les F' AUVILL• 

Po nt-de
Loup 

C h â telet 

0 
m .., -c: 
CD 

OO 
r'1 z z 
0 .... 

0 
m ... -

198. 600 1.001 

137.750 597 

331.000 1.504 

296 . 000 1 . 909 

1 

Conducteur 
des tra vaux 

--1---------·---
25 avri l 1916 Lambusart Carlo HENI~ Lambusar t 

Administrateur-
Henri Jouu.• Lambu s11r t 117 . 890 990 

délégué 

• 
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100 
STATISTIQUES 701 

ANNALES DES MINES DE BE LGIQUE 

0 0 

"' ro 
O> O> 

EXPL OITANT S traction Directeurs gérants Directeurs des tr avaux - -CONCESSIONS Sièges d'e:s: r:: r:: ., 
en 

., 
ou Sociétés exploi tantes ., "1 en "" "" p:; : :::: ~ c. 

l 
1 "' ::: Cl 

DATES 
r:: 0 <> :<l 

NOMS OU NUMÉROS E-< r:: "" 
<> 0 z NO:US NOMS = z NOMS, COMMUNES SIEGE [:) des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE 

.S! 
~ a) en activité ;;:: Ci 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS b) en co11st1"11clio11 
[:) de PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

::: ·t: en ET .., 
:: et 

s'étendent SOCIAL 011 e11 avaleresse en cl ossement ~ 
ÉTENDUE < a.. 0 

c) en 1·ése1·ve ..:i 
u 

r. 20 mars 1885 Farciennes Carlo H ENIN Farciennes Henry Farciennes 2î5.530 1. 332 
Tergnée , Aisea u-/ Pont d e Loup, Presles, Société anonvme Farciennes a) Tergnée l )r.r juil l. 1898 Roselies (Admin istrnteur- VERDIN!"\li 

u; Presles, Aiseau, Farciennes, du Charbonnage Roselies l délégué) 
en à Farciennes Roselies(prov. de Hainaut) d ' Aiseau-Presle 
i5 922 h. 40 a 53 c. e t Le Roux (pr. d~ Namur) --z 
c 

,1 
20 mars 1885 \Vanfercee· Omer LAl.!ntOTTE Auvelais Jean BURTON Wanfcrcée- 18!'l.890 802 a: 

a: Baulet, Lambusart, \Vanfercée- Société anonl'me Auvelais a ) Ste-Barbe sg Bau let ( ,\ d 111 i nistrateur- Ingén ieur Bau let ex 
0 

Wanfercée-Baulet Baulet, Fleurus des charbonna- gérant) en chef 
Lt) . 695 h . 60 (prov. de Hainaut) et ges Eli sabeth . ~ 1 Moignelée, Keumiée, 

Velaine (prov. de i'\amur) -
Namur .. 

Bassin de 
20 mars 1885 Farciennes 

1 Vi"°' Tttm.-

~I arec! . Farciennes 2~3.000 1.241 
Roton, a ) Ste-Catherine l DESC:AMPS 

Ste-Catb erine, Farciennes 11 mars 1887 )) Emile ÜAL1..Ez )) 
à Farciennes Société anonvmc 1 403 h. 34 a. 37 c. des Charbonna- Aulniats - -

ges Réunis de Tamines - >(Administrateur- Tamines Roton - Farcien- 20 mars 1885 Aiseau Joseph Aiseau 186.600 985 
....... Aiseau· Oignies, Aiseau, Roselies, Presles nes, et Oignies- a) no 4 (St-Gaston) l 2 août 1895 )) 1 

d irecteu r gérant) 
MtCHAUX 

...... à Aiseau (Province de I-lainau1) > Aiseau no 5 (St- Henr i) l 

\ 

-..__.. 
803 h. 09 a. 09 c. et Le Roux, Tamin~s 

f-4 (Prol'ince de Namur) 

~ - - -- - - - i\loignelée Edmond Lambusart 127 . 200 700 
~ 

20 mars 1885 Lam busart ,\uguste 
~ Bonne Lambusart Société anonyme Lambusart a no l ~·l mLLIWR VIGl<P. llON 

I ~ E spérance (Province de Hainaut) des Charbonna- (Administrateur-

rn à Lambusart Moignelée l ges de Bonne- 1 gérant) 

I ~ 
184 h. 84 a . (prov. de Namur) Espérance . 

' Eugi:ne SouPART 

' 
- ---- - - '2 1896 Tamines (Ad ministra teur- Tam ines René DUREZ Tamines 259 400 l .289 oct. 0 T amines, Tamines, Moignelée, Société anonyme Tamines a ) Ste..Eugénie 28 juin 1900 )) délégué) 

~ l 
~ Tamines Keumiée et Velaine des Charbonna- Sic-Barbe 1 1 ngé nr en chef 

< 657h . 71 a. 09c. ges de Tamines A ! .A URENT Tamines · 
' - - -

ëo - 2 oct. 1890 Auvelais Omer LAMDIOTT>: Auvelais Alfred MoNJN Velaine-sur- 80.070 378 
Auvelais- Au velais Société anonyme Auvelais a) no2 l ' 

Sambre 
Saint-Roch, des ï.harboima- 1 )) 

à Auvelais ges de St-Roch-
:398 h. 71 a. Auvelais 

, ,.. 
(1) Directeur du 601c arrondissement des Mines: M. l'ingénieur en chef, H. VtATOUR, à Namu~. 

• , 

"\, 



702 AN!)!ALES DES MINES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Soci étés exploitantes 
Sièges 

NOMS OU NUMÉROS 
.... 
z NOMS, COMMUNES SIEGE i;,J 

a ) en activité :a SITUATION sur lesquelles elles NOMS c.:i b) e11 co11str11c tio11 "' et SOCIAL 011 en ava ler esse IFJ s'étendent < ÉTENDUE c) c11 1·éser11e ..:l 
L) 

Falisolle, Falisolle, Tamines, Fosse. Société anonr me Tamines a ) Réunion l 
à Falisolle Aisemont et Le Roux des Charbonna-

651 h . 14 a . 03 c . ges Réunis de 
Roton - Farcien-
nes et Oignie&-
Aiseau 

- -
Le Châ teau, Namur Société anonyme Namur a) Galerie sg 

à Namur Charbonnière du E-t 206 h. 40 :\ . - Château z 
ri! 

== ri! 
f/.l 
f/.l 
1-4 

~ z 
0 
~ 
~ 
< 
ëo 

. 

d'extraction 

DATES 

des arrêtés 
de 

classement 

19 nov . 1915 

2 oct. 1896 

LOCALITÉ 

Fal isolle 

Namur 

STATISTIQUES 703 

Directeurs g érants Directeurs des trav aux 

NOMS NOMS 

R ÉSIDENCE RESIDE NCE 

ET PRÉNOMS ET PR ÉNOMS 

Victor T 11mAi< Tamines Léon CM1rÈR" 1 Falisol le 

Ar thur DEFOSSE Namur Léon· PmuPPAl\T Namur 

C> C> .., .., 
a> a> 

c c 
CD Cl> 

rJ1 .,, r'1 
2 c.:i 'CD i:::: -a; z Q. 

a:i = c z <.> :a 
0 <.> 0 c .... C> z -~ <; ~ 

CD = ·;: "O 
C> > .... = 
Q. 0 

81 300 461 

3.650 35 



' 

704 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

NOMS , 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Ben, 
Bois de Gives 
et S aint-P aul , 

à Ben-:\h in 
886 h . 52 a. 89c. 

Hal.bosart-
Kivelt erie-
P a ix Dieu 

à Villers-le-Bouillet 
ô68 h. 01 a. 37 c. 

Arbre-St-Micb i;il 
Bois d 'Oth eit 

Cowa, 
e t 

Pays de Liége 
à Mons 

2820 h· 28 a . 37 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Ben-Ahin, Couthuin er 
Bas-Oha 

Fize-Fontaine 
Jehay-Hode!!née 
Villers-le-Bouillet 

. 

~'t.!'J :\'!" 
Awirs, Clirikier, Engis. 

Flémalle-Grande, 
Flémalle-Haute, 

Gleixhe , 
Horion-Hozémont, 

Mons et Saint-Georges 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

SIÈGE 

NOMS 
SOClA L 

Société anonyme 
des Charbonrta-
ges de Gives. 

1 

Ben-Ahin 

Sièges 

NOMS OU NUMÉROS ~ 

a) en activité 
b) eu coustructiou 

011 eu avaleresse 
c) eu rése1·ve 

w 
:a 
w en 
rn 
< 
t3 

Bassin de 

a) St-Paul 
Galerie du fond 

Gorgin 
c) Ste-Ba1·be 

Sailli Heuri 

1 

1 

lC. 

ne. 
l C . 

Société anonyme Villers-le c:) Bellevue (2) sg 
des Charbonna- Rouillet 
ges de la Meuse 

Société anonvme 
des Charbonna-
ges de l' Arbre-

Mons 
lez-Liêge 

St-Michel 

a) Halette 
c) Horion. 

Hé11a 
Tincclle 
Galerie de 

Afollieue 
Dos 

la 

sg 
1 
2 

ne 

sg 
ne. 

(l) Directeur du 7e arrondissement des Mines: M. l' ingénieur en chef L. Delruelle, à Liége 
(2) Travaux arrêtés Je 25-10-1930. 

[ 
STATI STIQUES 705 

C> C> 
('I) ('I) .,, .,, 

Directeurs gérants Directeurs des travaux - ,., d'extraction c c 

"' "' .!! 
en en w w 'C> ~ a; ~ 

Q. c:i 

l 
c = :a 

0 <> 0 c E-< <> DATES NOMS NOMS 
~ 

C> z 
RÉSIDENCE RÉSIDENCE "' des arrêtés ... LOCALITE <> 

·~ ET PRÉNOMS = de ET PRÉNOMS "C 
C> > 
à: = classement 0 --.j 

1 
Liége 

23 ovril 1902 Ben-Ahin \ 

J - )) 

\'"\" F>0com 

Statte .J ules FAUCONll!R Statte 1 ,240 13 - )) 

- » 

1 

Alexandre Lodelinsart ll, 120 146 25 nov. 1896 Villers-le-
Bouillet AussELET 

administrateur-
délégué 

Noel MoTTART Mons 107, 720 695 
17 sept. 1902 Horion-Hozémt Georges . Hollognc-

lez-Liége 
l or mars 1905 Mons-lez- Liége DELTENRE aux· Pierres 

~ 
7nov . 190 0 ,\ wirs 

"t'\.. St-Georges 
11 

Engis 
René R1NGLET J\lons-

Engis 
Sous- Directeur lez-Liège 

... 

"'; ..... 1 



706 ANNALES D~S MINES DE BELGIQUE 

CONÇESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

1 
Marihaye, 

à rlé malle-Grande 
1529 h. 53 a . 94 c . 

Kessales
Artistes 

et Concorde 
à J emeppe-s/ Meuse 
1597 h. 44 a. 82 c. 

Bonnier, 
à Grâce-l~erleur 

287 h. 27 a. 54 c. 

Gosson-Lagasse, 
à Montegnée 

269 h . 11 c. 

La Haye-Horloz, 
à Tilleur 

559 h . 81 a. 95 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s"étend en t 

Serai ng , .f emeppe st. r
.\ leuse, Flémalle-Gran
de, Flémalle - Haute, 
Chokier , Ramer. 

J emeppe-sur-M c use, Flé
malle-Grande, Flémalle
Haute, Chokier, Mons, 
Horion - Hozémont, 
Grâce-Berleur et Hollo
gne-aux - Pit!rr es, Se
raing et Velroux. 

Grâce-Berleur. Loncin et 
Hollogne-aux-Pierres. 

Montegnée, Jemeppe-
sur - Meus" et Grâce
Berleur . 

Liége, 
Jemeppe-su r -Meuse, 

Saint-N icolas-ler.-Liége 
et Tilleur. · 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonyme 
d' Ougrée - Mari
haye 

Division de Mari
haye 

Société anonyme 
des Charbonna
ges des Kessales 
et de la Con
corde R éun is 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Bonnier 

Société anonvm e 
des Charbo~na
ges de Gosson
Lngasse 

Société anom·me 
des Charbonna
ges de La Hal"e-
H orloz . · 

SIEGE 

SOCIAL 

Ougrée 

J emeppe
sur-Meuse 

Grâce
Berleur 

Jemeppe
sur-Meuse . 

Tilleur 

Sièges d 'ex 

NOMS OU NUMEROS 

a) en activité 
b) e11 co11str 11ctio11 

011 e11 ava/i:,.esse 
c) e11 1·ésen 1e 

1 
a) Vieille Marihaye 2 

t. lany 2 
Flémalle 2 
Fa111n· 2 
Bove~e 2 

c) Yvo; nc 

a) K essales 

Bon- Buveur 

Xhorré 

Grands Makets 

Champ d'O iseaux 
Corbeau 

a) Péry 

a) no 1 

a) Tilleur 
St-Gilles 

c) Pirou 

2 

2 

2 

2 

l 
2 

2 

2 

2 
2 

traction 

t '1 DATES 

des arrêtés · 

1 
LOCA LITÉ 

de 
classem ent 

1 25 no v. 18961 Seraing 
25 nO\", 18!l6 )) 

l 25 nov. 1896 Flémalle-Grande 

1 
25 nO\' . 1896 Ser aing 
25 nov 1896 )) 

1 - Yvo7.-Ra met 

j ... 
25 nov. 1896 J emeppe-

sur-/~teuse. 

25 1101' . 1896 )) 

25 nov. 1896 Flémalle-Grand" 

25 nov. 1896 Jemeppe-
sur- Meuse. 

25 nov. 1896 Mo ns-lez-1 .iége 
25 nov. 189G Grà.:e-Berleur 

I' 
25 nov. 1896 Grâce-Berleur 

I~ 
,_ 

25 no v. 1896 Montegnée 

25 nov.1896 )) 

---2~ nov. 1896 T illeur 
2

" nov . 1896 Liége 
25 nov . 1896 St-Nicolas-lez-

Liége 

STATISTIQUES 707 

C> C> 

! M M 

"' "' Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c: c: 

"' "' 
~ 

C/l "' t::J w "" c:: a; z c. 
Cl :::: 

c: z '"' :0 0 c.> 0 NOMS NOMS c: E- ., 
~ ~ 

z 
RÉSIDENCE RESIDENCE " "' PRÉNOMS PR ÉNOMS 

:::i ·;: 
ET ET ..., 

:!:: :: ë Il. 

Din~ct. général: 1 · Désiré DuFoun 1 Seraing 
1 

274 ,290 1. 655 
J acques H uhc rt 13RASSEL" R Rame< 

V AS HoECARDE~ 1 Ougrée Henri PAQUH Seraing 
Hubert BRASSEUR Il::ime1 

1 ngénr en chef : 
dh· . de Marihaye 

Emile Du,1o:<T Flémalle-Gd.: 

--
Dési r.! Sr1:<1,cx Ra met \ "1ctor S.-c:nË J emeppe- 51-1,300 2, 975 

Direc1eur de la 
su r-Meuse 

d ivision Kcssales 
130 11 Buveur : 
Joseph G111s Jemeppe sur- J oseph L,rnmoN Flémalle-Gde Meuse 

Dir . tic: la ,: ;vis. 
: \ rt istes - Xhorré 
et Sen ·ice électr J emep pe-sur-

Meuse 
Emile ÜEQUINZE Flé malle-l l 1e Henri MANNOY ~·( ons lcz-Liégc 

1 ngénieuren chef Hen ri Boo1·:s J em cppe-
de la divisio n sur-Meuse 

Concorde: 
J acques HA LDART id. 

- ----
Lambert GA I.ANI> H ollogne-

aux- Pierres 
Oscar BA1,u1•zAn Lié~e 159,500 l ,011 

--

Gustave L10ERT J emeppe- Gasto n Montegnée 224, 300 1 ,742 

sur-~tcuse COLLIGNON 

lngén. en chef: 
Montegnée Ach ille Î.RYNs Jcmeppe-Paul lloFFART 

sur-M euse 

Tr;~.a~;-du lond Armand 
l.iég.: Üfc:tr [)ELHEZ Tilleur 250, 410 1,803 

\VATHIFt" 
1 ngén. en chef T rav. de surtacc 

t ra,·anx du fond: N icolas HANS J.iége 

F é l ix CouRT01s L'ége Travaux du fond\ 

1 1 
1 René Uo ss1N Liége 
rrav. de surface 

r:milc SoHET Liégt! 
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1 
0 0 

EXPLOITAN'l'S "' "' .,, .,, 
CONCESSIONS Sièges Directeurs gér an ts Directeur s des travaux - -d'extr action c: c: ou S ocié t é & e x ploitan tes ., "' 

:§ "' "' r.:i 
r.:i ..,, 

~ 

i' z c. 
Ill 

1 
"' :::J 

NOMS OU NUMÉROS E-< c: z <> ::z NOMS, z 0 t> 0 COMMUNES SIÈGE r.:i 

~ 
DATES NOMS c: E-< C> z NOMS .!:! SITUATION sur lesquelles elles NOMS a) en act ivité ::z 

des arrètés LOCALITÉ RÉSIDENCE R ÉSIDENCE 0 :'.! 
b) en co11str11ct io11 ::..' 

-~ et en 
PR É NOMS 

:::J 
s'étendent SOCIAL 011 e11 avaleressc "' de PRÉNOMS ET """ > ~ ET C> ÉTENDUE 

c) e11 1·éscrvc ...J c'assement Q: 5 0 

1 
' 

327. 730 l l • 893 
Espé r a nce Liége, Montegnée, Saint- Société anonyme Monteg née a) Nouvelle- 2 25 nov. 1896 1 ~lontegnée Albert PAQ.t"OT Liége Paul H .\LLET 1 Liége 

et Bonne- Nicolas-lez-Liége, Glain, des Charbonna- Espérance • lngén . en chef : 1 ' For t u n e, Ans, Grâce - l:!erleur, ges de l'Espé- Bonne-Fortune 1 

' 
25 nov . 1896 Ans Emile GEvERS » André Ot:Q.UENNE Grâce-

â ~lontegnée Loncin, Alleur rance et Bonne- S t-Nicolas 2 25 nov. 1896 Liége Berleur 

1 
-194 h . 20 a. 92 c . Fortune. 

1 

1 
Pierre TENEY Liégc 

- 1 - q.'.. 
Ans Ans, Loncin, Voroux, Société anonvme Ans n) Levant · 1 25 nov. 1896 Ans Sylvain Ans Jules BR1sno1s Ans 162,-100 1,(15-t I 

(Ta~sin), à Ans Racour. Alleur des charbonna- c) Roco111" 1 25 nov. 1896 Rocour GoU\"ER:>EUR 
562 h ges d'Ans et de 

Rocour. 

- --E-< -------z P a tience- Ans. Glain, Liége Société anon,·me Glai n a) Bureaux femmes 1 18 juin 1928 Glain Léon TmRIART Liége George~ MA~so:-; Glain 271,250 1 ,870 ri! B eaujon c , des Charbo"nna- 1 Fanny 1 18 juin 1928 Ans lngénr en chef 

1 

:s a Glain ges de Pat ience- 1 Emile N1bsTEN Ans ri! 285 h. 45 a. Beaujonc 1 ~laurice IJl 
IJl 

1 

T 11m1A1tT Ans 1-4 

Cl -z S c lessin- Liége, S t-Nicolas, Tilleur, Société anonyme Ougrée a) Val Benoit 2 25 nov. 1896 Liége Gaston LF:vËQ.t.:E Liége Jean DE CAUX Sclessin- 250 , 100 1,552 0 
ci: V a l B e noit, Ougrée, Angleur, du Charbonnage Perron 2 25 nov . 1896 Ougrée . Ougrée 
ci: à Ougrée Embourg du Bois d'Avroy. Grand 13ac 2 25 nov . 1896 li> 

< l ,204 h. 62 a 18 c. Bois d' A vroy 2 25 nov. 1896 Liége 

Oo j 

.t·~ 
---- ---

B o n n e-Fin- Liés e . A ns, Rocour Société anonyme Liége a)Ste.Marguerite 1 25 1896 Liége Sylva MATHIEU Liége Jules Boi<NET Liége 
B à n e ux , St-Nicolas, Bressoux des Charbonna- no\' . 

Trig. e n c hef des 
il Liége ges de Bonne Fin Bâneux 2 25 1896 » travaux du fond Henri MAsY )) 

686 h 59 a nov. 
Ju les l IENIN Liége 355,820 2,069 

Aumônier 2 25 nov . 1896 » lngén . e n chef Jules BONNET )) 

de la su rface 
Sainte-Barbe 1 l ju ill. 1927 Ans Emile TnoussART ! iége Ludovic » 

VANDliNDUNGEN • . . 

l ' 

I• ~· 

~ - .. ' ·, .. ( ! ) D.r :::...reurdJ Sn• arrond1ssem~nt de~ \i ines. Yi . 1 lng . n 1eu r en chef L. L1mF.NS, a L1ege. 
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-
0 0 

CONCESSIONS EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploita ntes Sièges 

. , 
NOMS, COMMUNES NOMS OU NUMÉROS E-< 

t SIÈGE z 
SITUATION "l 

sur lesquelles elles NOMS a) en activité ~ 1 et b) e11 co11str11ctio11 "l 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL en 

1 ou e11 avaleresse en 
< 

c) e11 1·és_er11e ...:i 
u 

B atterie , Liége, R ocour, Vottem, 
a) Batterie l à Liége Voroux 

4 98 h 58 a. 64 c. Société a nonyme 
des C:harbonna---- ges de Bonne- Liége 

E spérance Herstal, Bressoux, , Espérance, Bat-
Violette, J upille, Bellaire, \.Vandre, terie et Vio lette . a) Bonne-Espérance 2 

et Wandre 
Saive et Chératte ' 

Violette l 
à Herstal Nouve •U siège 

1. 913 h. 87 a. 21 c 1 de \Vandre l 

.., .., 
Directeurs gérants 

a> a> 

Lextraction Directeurs des travaux - -c: c: 
0) "' 
~ 

en "' "l "l ..,, 
"" z Q. 

0) :::> Cl c: z c.> 

~ , 1 DATES 
NO~IS c: 0 c.> NOMS E'< "' de~ arrêtés 

LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE ~ ., 
c.> ... 

~ 
du J::T PRÉNOMS ET PRÉNOMS " -~ -0 

"' > classement ... :::> o. 0 li 
25 nov . 1896 Liége 

1 Thêodo" Mm 

Gérard T1DA1:x Liége l 136 , 500 l ,057 
! , 

i Liége --
~ 

adm·nist . güa111 
1 17 jui l!. 19 13 Herstal 

1297,000 1 
29 juill. 1905 J upille 1 Ern« < """ ' 25 nov. 1896 \Vandre l.)i recteur-gérant Hen r i LA BASSE \Vandr e 2,047 

''" 
adjoint 

1 

~ z ---- ------- -
i:r:I Abhooz et Bonne - \ Vandr e, Milmort, Ch e- Société anonyme Herstal a) Abhooz 1 ~ Foi-H a r eng, ratte, Rocour, Herstal, 

à Herstal des Charbonna- Milmort l i:r:I Vottem , Vivegnis, Vo- ~es d"Abhooz et f/.l 2,222 h . 68a. 90 r~ux-lcz-Licrs,Oupeye, onne - Foi- Ha-f/.l Liers, Argenteau, Her-.... reng 

I ~ mée, Hermalle - mus-
Argenteau. 

' O 

----
J 

25 nov. 1896 Herstal Paul No1TET Herstal Louis DEGHAYE Herstal 190,030 1, 180 
25 nov. 1896 Milmort 1 

ll enri l.)i.;wÉ Milmort 

~ 
~ -< Grande-Bacnure Liége , Herstal, Vottem, Société anonyme 1 .. 

a) Gérard Cloes ë et des Charbonna-
.. 1ege 

l 
OO Petite-B acnure, ~es de la Grande-

Petite-Bacnure à Liége acnure l 
511 h . 69a. 52c. 

- -
25 nov. 1896 Liége Charles DEfüNY l. i ~ge Louis KNAPEN Liége 235,760 l ,J57 

25 nov. 1896 111gén. en chef: J ules PILET Liége 
René RAHIER » 

• 
..r', - -
~ 

---
Belle -Vue Herstal, Vottem, Liége 

-
Société anonyme ~l icheroux et Bie n-Venue, des Charbonna- a) Belle-Vue 2 

a Herstal ges du Hasard 202 h. 62 a. 84 c . 

9 juin 1910 Herstal René H ENRY Liége René Her stal 121 ,250 630 
MARCIU:<DISL; 

• 
,,-... 

Cockerill, Seraing, J emeppe - sur- Société ...... anonyme Seraing '-' à Seraing Meuse, T illeur, Ougrée. John Cockerill a)Colar d 

1 ~ 
ci 309h. 06a.46c c) Caroli11e z 
0 Ma,.,·e 
0: 

1 0: 
~ 1 

" "" 1 
(1) Directeur du 9m• arrondissement des Mines: M l ' ingénieur en c hef M N 0 b · L" 

· . r an, a :ege. 

25 no\• 1896 Seraing Léon GREINER Seraing Jules \VtLLEll Seraing 151,820 931 
25 nov ' 1896 (Marcel HADETS 
25 nov: 1896 à J eme ppe-sur- Jemeppe-

Meuse, üirec. s/Mcuse 
des Mines et 

~ 
Charbonnages) 
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0 0 

EXPLOITATIONS 
.., (f) 
en en 

CONCESSIONS Sièges Directeurs gérants _ Directeurs des travaux - -
ou Sociétés exploitantes d'extraction c: c: 

"' °' 
.!? 

Ill "' (<l 

- t.:i 'Cl i:::: 
ê; z c. e 

fa1 
= 

NOMSOUNUl\JÉROS 
E-< c: z <.> "" NOMS, COMMUNES z 0 <.> 0 

SIBGE t.:i DATES NOMS c: E-< C> z 
SITUATION a) en activité :;;i NOMS .!2 

~ sur lesquelles elles NOMS t.:i des arrêtés R ÉSIDENCE RES~DENCE ê:i 
b) en conslntction rn 

f! 
LOCALITÉ = ·~ et SOClAL rn du ET PRÉNOMS "C 

ÉTENDUE 
s'étendent 011 en avaleresse < ET PRÉNOMS C> > 

c) en 1·ésen1e ...i 
.. = 

t.J classement Q. 0 

1 1 !Nicolas Alfred ZoMERS 1 Six -Bonniers, Seraing, Ougrée Société .charbon- Seraing a) Nouveau Siège 2 

f 
25 nov. 18961 

1 
Seraing Sera ing 73,010 465 

à Seraing ni ère des Six- Seraing DE,llWSlil 

280 h. 66 a . 60 c. I~onniers 

l ' 

V 

" 

,_ 
- -

125 
- - -

Ougrée, Ougrée, Angleur Société a.nonvme Ougrée a) no l 2 17 Direct. géné1 ni : Ougrée Léonard Ougrée 64,730 343 

à Ougrée ù'Ougrée- Marihaye "" 
nov. 1896 Ougrée f.AKAYE Jacques 

397 h. 10 a. 57 c. V •r< HoECARDEN 

I ~ 
z 

Ingén. en chef: 
r~mile l)U~IO!<T Flémalle-Gde 

r:i:1 
~ 1 --
r:i:1 

- - -rn Wérister, Beyne-Heusay, Romsée, Société nnonvme Romsée a) \Vérister 2 ' Fernand l.ELOUP Romsée 342, 900 I rn 2~ n,ov . 189tl R omsée Administrateur Bey ne-
""'4 à Romsée Fléron, Magnée, Vaux- des Charbonnages Vaux 2 2;i nov. 1896 Direct. général Heusay (Weri11e1) 

A 1994 h 61 a. 26 c . ~Chèvremont, Chênée, de \Véristcr (anct Soxhlme) 
Romsée $15.500 

z ueue du Bois, Aye- a ) Beyne-Homvent l 
25 n,ov. 1896 Beyne-Heusay Noël DEsSAJlD ( T S H.H ) ~ 2.1 05 

0 neux, Jupille, Grive- a) Ransy 2 
23 nov. 191 l Vaux-

33 200 1 ~ gnée, Angleur . s/Chè"remont lngén. en chet : 
Fléron Emile HALLET Vaux-sous- (B. rhnsy) 

~ 
Emile Hu~mLITT' Chèvremont 461. tiOO 

< -

1 & 
,_ - --- --

Quatre Jean Bellaire, Queue du Bois, Société anonyme Queue du a) Mairit- Mathieu LEDEN:r Jupille Henri R ENAUX Queue- 69,200 417 

et Pixherotte, Retinne, Saive, Eve- des Charbon nages Bois 
l 

~ 25 nov. 1896 Queue du Bois du-Bois 

à Queue du Bois gnée, Tignée, Fléron, des Quatre-Jean t 

676 h. 67 a. 93c. Jupille, Cerexhe, Heu-
seux, \.Vandre 

1 - 1 

-
: 

· i " 1 1 



~ z 
r:i:1 
~ 
r:i:1 rn 
l'fJ ...... 
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0 
~ 
~ 
< 
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~ 
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CONCESSIONS 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

H asard-
Cheratte, 

à Micheroux 
3, 329 h. 44 a. 43 c. 

Mic heroux, 
à Soumagne 
107 h. 50 a . . 

H erve -Wergi-
fosse, 
à Herve 

1, 943 h _ 56 a. 07 c. 

M inerie, 
à Ilattice 

J, 867 h. 67 a. 84 c 

A r g en teau -
T rembleur, 

à Argenteau 
879 h. 40 a. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Fléron, Retinne. Queue 
du Bois,Ayeneux, Miche-
roux, Evegnée, Tignée, 
Cerexhe - Heuseux, ~Je-
!en, Soumagne, Olne et 
Magnée, ~lortier. Trem-
bleur, Cheratte, Wa .. dre 
Housse, St-Rem'" Bar-
chon, ::' aive · 

Soumagne, Micheroux 

Herve, Xhendelesse, Olne, 
AYeneux, Soumagne , 
M-elen , Battice, Chai-
neux et Bolland 

Rattice, H erve, Bolland, 
Thimister, 
Charneux 

Clermont, 

Argenteau, Cheratte, St-
Remy, Dalhem , Feneur, 
Mortier. Trembleur 

EXPLOITANTS 
ou S o cié t és exploitantes 

SIÈGE 
NOMS 

SOCIAL 

Société anonvme Micheroux 
des Charbonnages 

du Hasard 

Société ar.onyme Soumagne 
du Charbonnage 
du Bois de Mi-
cheroux 

Société anonvme Romsée 
des Charbonnàges 

de Wérister 

Société a non Y me Battice 
des Charbonnages 

réunis d e la Minerie 

Société anonyme Trembleur 
des Charbonnages 
d 'Argenteau 

.. ,.. .. 

Sièges \ 

NOMS OU NUMÉROS 

a ) en activité 
b) en constn1ction 

011 en avaleresse 
c) en 1-ésc,.ve 

a) Micheroux ' 
Fléron 
Cheratte 

a) Maireux 
Bas Bo is 

c) Guillaume 

. 

a)Théodor,. 

a) José (and en ne-
ment Hall es) 

c) Xhawii·s 

a ) Batt ice 
c) Dellicorw 

a) Marie 

2 
2 
l 

2 
2 

2 
~ ' ;""' 

' 

2 

l 

l 
-
2 
2 

,i 
-~ '-" 

l 
ne. 

-, ' 

l 

' 

-t 

d'extraction 

1 
DATES 1 

des arrêtts 
de 

classemen t 

25 nov 1896 1 
25 nov . 1896 
29 déc. 1910 

25 nov. 1896 
id. 

2~ oct 190(1 

25 no v . 1896 

25 nov. 1896 
25 nov . 1896 

-

- -----
13 nov . i913 

-

26 oc t. 1925 

, 

LOCALITÉ 

Micheroux 
F léron 

Cheratte 

Sommagne 

id . 

------
Sou magne 

Xhendelesse 
13attice 

Battice 
Thimister 

T rembleu r 

STATISTIQUES 715 

Q Q 

"' "' a> a> 
Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c c ., ., 

rn 
"' r.:i 2 r.:i "" "" ~ z Q, 

Cl 
c z g ::a 0 <> 0 NOMS NOMS c E-o C> z 

RÉSIDENCE RESIDENCE '~ "' ë3 .... 
"' PR ÉNOMS PRENOMS = ·;: ET ET -c 
"' C> = .... 

a.. 0 

René HENIW Liége Lucien LEGRAND! t. l icheroux 449. SlO 
Admin istrateur siéges Micheroux ( Hasard-
Di recteur-gérant et Fléron C hcranc) 

Jose ph B1.mTHUS Cheratte 
Armand ROLAND Cheratte siège d e Cheratte 

Directeur 
Marcel HULIN Micheroux 
~ièges Mai1-eux 72. 180 3 . 011 

Georg~s R1Go Fléron 
Bas- Bois (Crahay) 

lngénr en chef 1 e t Guillaume 
t Roger l 

T ocHEPORT ~lic heroux 
l 11 gén ieur-chef 

(scrv . électrique) 521. 990 
1 ---- - -- - --

Fran1. Sein· Soumagne An to ine Soumagne 67.200 310 
PouonoussE 

- -
,.\dm.-l>irectr lleync- Fernar d llo,,NET Xhend elesse 63 .000 387 

généra l Hcusuy 
Noê! Dt:ss• nD 

l ngén. en chef : Flé1011 r:mile f fl; ••DL F.T 

----- ----- - -
~li che! Rattice Adrien M ASSET 

SÉPULCHRE 
H er ve 57 .050 369 

Ad m.-délégué . r .odelinsart Fond: St- Remy 70.400 321 
1\le~andre .l os. H tTTRLET 

AussEL~.T Surface : 
Honoré R1CHARD Mortier 
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Bassin. de la Cam.pin.e. 1om• ARRON DISSEMENT (i). 

' 
~ 

SOCIÉTÉS 
Sièges l d'extraction 

C> 0 
(Y) "' CONCESSIONS Directeurs gérants Directeurs des travaux en en 

CONCESSIONNAIRES - -
' 

c: c: ., G> 

~ "' "' "" ' 
a; "' Q. 

e- z 
DATES 

c: z = 
NOM COM~1UNES SIÈGE NOMS z c: 0 <> 

l'.'1 .. <> 
I• :a des arrêtés . 5? 0 

sous lesquelles elles NOMS LOCALITÉ NOMS RÈSIDENCE NOMS RÉSIDENCE c:; "' ET a) en activité l'.'1 .. 
"' du = G> 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL b) en construction "' 
... 1:: 

< •I classement 
0 .. > 

...:i a.. = 0 0 

Beeringen- Coursel, Heusden, Lum- Société anonyme Coursel a ) Kleine- Heide l 
1 13 fév. 1925 Coursel Marcel ll1iu:< Coursel Fond; Coursel 692.610 

Coursel men, Beeringen , Oost- des Charbonna- Directeur Callixte 
3. 8ô7 

4, 950 hectares ham , Pael, T essender- ges de Beeringen de !'Exploitation FoitTHOmtE 

loo, Heppen et Beverloo. · ~!!!ol 
Surface; » 

i\lurcel 

~ 
PAntPARÉ 

1 

-
HelchtE\ren Coursel , Heusden , Zol- Société anonyme b) Voort ne . » Zolder Joseph Zolder Paul Zolder 68 . 580 1.169 
3, 732 hectares der, Houthaelen et des Charbonna- Morlan welz VAN Houc11E VAN KEnKo\•E 

E-4 Helchteren. gesd' Helchteren- (1'vl uriemon1) In gén. en ch ef 

~ 
1 

Zolder . 
1 

~ f 
~ 

1 

rn rn -1-1 j 

i:::i Houthaelen Houth aelen, Zolder. Zon- Société anonyme Bruxelles :> » ! :> » Achill e AMPE Houthoele11 » z des Chnrboi111a-
» » 124 

3,250 hectares hoven. Hasselt e t Genck. ~ lng. en chef • 
0 Fces d ' H<rnthac-
~ • 
~ 

en 

f ~ .. 
e -
0 

Société Sern ing a) Zwanberg 2;, juin 1928 Genck Franz At.LAllD ~ Les Liégeois ,\sch-en-Campine.Genck, anonyme l ' 
Genck Arsène PRÉAT Genck 423,9fl0 3. 116 

4, 269 hectares Gruitrode. Houthaelen , John Cockeril l. r 

Jlleeuwen, Niel ( . .\'sch), Division du Char-
Opglabbeek et Opoete- bonnage des Lié-
ren . geois. 

'1 

1 
) 1 

(1) Directeu r d u IOe ar oudisseanent des mines: M. l ' l ni;én ieu r en chef .1 . V rnnr ken , à Hasselt 
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SOCIETÉS 

CONCESSIONNAIRES 

d'extraction 
CONCESSIONS Sièges .... 

=========;===========l========~====l===-=======;===;== 

NOl\1 

ET 

ÉTENUOE 

Wint erslag 
960 hectares 

COMMUNES 
sous lesquelles elles 

s'étendent 

Genck. 

NOMS 

Société a non . des 
Charbonnages de 
Winterslag. 

SIEG~~ 

SOCIAL 

Bruxelles, 
103, boulev. 

d Waterloo 

E-< 

NOMS ~ 
;a 

a) en activi1é ~ 
b) en construct ion j 

u 

a) Winterslag 

DATES 

des arrêtés 
du 

classement 

10 sept. 1920 

LOCALITE 

Genck 

STATIS'l'I QUES 71 9 

0 .., 
Directeurs gérants Directeurs des travaux 

en -

NOMS RE:JIDENCE 

Alex. DuFllANF. Genck 
Directeur 

NOMS 

rond : 
En gène 

l)i,Wt~TEll 

:'urfoce : 
Jules Ü El.CROIX 

c: ... 
~ ., 
c: 
c: 
C> 

RESIDENCE ;;; 
"' ..,, 
C> .... 
o.. 

768 

Gen.:k 

» 

0 .., .., -c: ... 
<Il ... 

"' ..,. 
"' C>.. ..: 
>.: 

"' "' z <.> § 0 <.> ... C> z ... .... 
CD 

L: 
> 

"' 0 

700 3.845 

E-4 z 
rz11--------1-----------1--------1------ 1 -----

~ André Dumont ,\sch-en-Campine, Op
Alabbeek, Niel 1 Asch), 
Mechelen-sur-Meuse et 
Genck. 

~··2-6-.-~--v-r-.-19-2-6 1 
___ G_e_n-ck-. - - •·N-es_t_o_r_F_·o-N-'T_A_JN-.(1--G-e-n-ck--- •-A-n-to-t-1v_A_L_L_A_R_D 1--G-,-e-n-ck--- ·•-l-,0-8_2_,_00_0_

1
_5_, 1_8_1_ 

9 déc. 1929 

1 fil sous-Asch 
~ 3 ,080 hectares 
Q 
z 
0 

~ 
< 
~ Sainte-Barbe 
o et Guillaume 
~ Lambert 

4, 910 hectares 

Rothem, Dilsen , Lan
klaer , Stockheim, Mees
wyck, Leuth, Eysden, 
Vucht et Mechele1Hur
Meuse . 

• 

• 

Société anonrme 
des Charboirna
ges André Du
mont. 

Société a non l"me 
des Charboi111a
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MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRA VAJL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION CENERALE DES· MINES 

REGIME DE RETRAITE DES OUVRIERS MINEURS 

Arrêté royal du 26 décembre 1930 pris en exécution de la 
loi du 1•r aoQt 1930, con cernant le régime de retraite 

des ouvriers mineurs • 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 1 cr août 1930 concernant le régime de retraite 
des ouvriers mineurs ; 

Considérant qu'il y a lieu d'assurer 1' exécution de cette loi ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du Tra

vail et de la Prévoyance sociale. 

Nous avons arrêté et arrêtons: 

CHAPITRE I•r. - Des ouvriers assimilés. 

Article 1 •r. Sont assimilés aux ouvriers houilleurs, les 
ouvriers occupés dans les mines métalliques concédées, ainsi 
que les délégués ouvriers à l'inspection d es mines. 

Les délégués ouvriers à l'inspection d es mines, pendant la 
durée de leur mandat, sont soumis aux obligations et jouissent 
des avantages de l'assurance prévus par la lo i. 

Art. 2. Sont assimilés également les ouvriers occupés d a ns 
les usines de sous-produits de la houille qui sont annexées aux 
charbonnages ou qui le seront à r échéance des contrats en 
cours régla nt leur exploitation par des tiers . 
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A_rt. ~· Sont assir:1il~s, en outre, les ouvriers occupés da ns 
les e.t~?hssements. o~ 1 exploitation est souterraine, telles que 
ard01s1eres, explo1tat1ons de terres plastiques d h h t 
de coticule. ' e P osp a es, 

T outefoi~, ne sont pas assimilés les ouvriers de ces établis
semen.ts qui ne. pa rticipent pas directement à r extraction des 
produits ou qui ne sont pas occupés a' la . 1 . , m an1pu atlon ou a u 
transport, et, eventuellement à )' é laborat1'on d d . 

· d ' es pro Uits ex-
tra its, .ans les ateliers situés dans le voisinage du puits ou de 
la galerie par lesq uels se fait r exploita tion. 

Art. 4. Sont assimilés enfin les ouvr1' d' 
· 1· • ers entrepreneurs 

parhcu iers occupés à des travaux eff t , 
, d , . , ec ues en territoire con-

ce e et mteressant l'exploitation proprement dite, tels que 
creusement de puits et de galeries. 

Art. 5. Les ouvrie~s assimilés peuvent b, 'f' . d 1 ene 1c1er e tous es 
:::n~ag~~ r~c.onnus au profit d es ouvriers houilleurs, à r exclu
' • ~ enef1ce du charbon à charge du Fonds n a tional, prévu 
a 1 article 55 de la loi du 1er août 1930 

Toutefois, les ouvriers assi ' I ' · 
' d l . mi es, a utres que les ouvriers occu-

pes ans es mme , t 11· s m e a 1ques concédées e t l d ' I ' , 
ouvriers à l'inspection des mines n es e egues 
avantages prévus à l' f I 

34 
d' l e p.euvent se prévaloir des 

. . • . a ric e e a 101 du 1er août 1930 " 
condition d avon été assujettis ' 1 d' 1 . ' qu a 
30 décembre 1924. a a ite 01 ou à la loi du 

Art. 6. L 'âge d 'entrée en jouissance des . 
avantages est celui fixé par la l . I pensions et autres 

o1 pour es ouv . h 'li Toutefois le bénéfi'ce d . n ers oui eurs. 
• es pensions de · ·n 

par les lois du 30 décembre 1924 et du 1 •~1e1 .esse, prév.ues 
accordé qu'à l'âge uniforme de 60 aout 1930, n est 

'I' ans accomplis . m1 es au tres que les ouvriers d d . . , , aux ass1-
d es ar o1s1eres d 1 . . 

e terres plastiques de coticul d . • es exp 01tat10ns 
d , d • e, es mines m, t 11. , 

ees et es délégués ouvriers , I" . e a 1ques conce-
1 . , a inspection d . . . 

que es ouvriers d entrepreneurs . 
1
. . es mmes, ams1 

d , particu 1ers vis, , I' . 
4 u present arrêté. es a article 

CHAPITRE II _ Des . 
· ouvriers étran 

et de leurs ayants droit gers 
Art. 7. Les ouvriers de national. t, , • , 

au m ême régime que 1 . 1 e etrangere sont soumis 
es ouvriers belges. T 

outefois, ces ~· 
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ouvriers, ams1 que leurs ayants droit, ne pourront bénéficier 
des avantages dus à l'intervention de l'Eta t, que si les pays 
d'origine garantissent a ux Belges des avantages équivalents 
à ceux qu'ils accordent à. leurs nationaux . 

Les intéressés ouvriers ou veuves qui obtiennent la natura
lisation belge bénéficient des avantages reconnus aux ressor
tissants belges, à partir du premier jour du mois qui suit celui 
au cours duquel la naturalisation a été accordée. 

L orsque la veuve d'un ouvrier mineur étranger recouvre la 
nationalité b elge, elle b énéficie des avantages reconnus aux 
veuves de nationalité belge, à pa1tir du premier jour du mois 
qui suit celui a u cours duquel elle a recouvré sa nationalité 
d'origine. 
. Il appartient aux intéressés visé aux a linéas 2 e t 3 du présent 

article d'informer la caisse de prévoyance de leur ressort des 
modifications survenues dans leur statut. 

CHAPITRE 111 . - Des versements et des obligations 
imposées aux exploitants. 

Art. 8. En exécution de l'article 5 de la loi du 1er août 19 30, 
le montant des versements des ouvriers et des cotisations des 
employeurs est fixé , jusqu'à nouvelles d ispositions, à 7 p. c. 
des salaires des ouvriers occupés, supportés comme suit: 
4 p. c. à cha rge des explo itants et 3 p. c. à charge des ouvriers. 

Art. 9. Entrent en ligne de compte pour l'évaluation du 
salai re et pour la détermination de la classe d'assura nce, le 
salaire brut payé à l'ouvrier comprenant, indépendamment de 
la rémunération en espèces : 

1° Les prélèvements opérés sur les sala ires; 

2° La taxe professionn.elle; 

3° Les amendes, sauf celles pour malfaçon ; 

4° Les gratifications, parts de bénéfices et primes, ainsi que 

les retenues diverses, notamment pour services médicaux et 
pour pertes ou destruction d'outils. 

N'entrent p as en ligne de compte pour cette évaluation, la 
valeur du charbon accordé gratuitement, l'usage gratuit de 
maisons ni les allocations familiales. 

_____ ........... __________ ............................................. d 
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Art. 1 O. Tout exploitant qui a occupé un ouvrier pendant 
une période de durée quelconque est tenu d'acquitter la coti
sation patronale afférente à cette ép;,que au moment de cha
que paiement de salaire. 

Est considéré, comme salaire, l'allocation de maladie accor
dée pa r l'exploitant aux ouvriers en exécution d'une conven
tion ou d ' une réglementation d'ordre général applicable à 
tous les ouvriers d 'une entreprise ou d'un groupe d'entre
prises. 

N 'est pas considérée comme salaire, l'allocation de maladie 
ou autres secours accordés p ar l'exploitant en dehors de pa
reille convention ou réglementation. 

Le montant de la cotisation de l'ouvrier est, par les soins du 
patron, prélevé au moment de chaque paiement sur le salaire 
de cet ouvrier ou, éventuellement, sur l'allocation de maladie. 

En cas de cessation temporaire du travail survenue en suite 
d'un accident du travail, et jusqu'au moment où l'assujetti a 
repris du service chez un employeur, le montant du versement 
personnel est retenu sur l'indemnité p ayée à l'assujetti en vertu 
des lois sur la réparation des dommages résultant des accidents 
du travail. 

La cotis.a tion patronale est due pendant cette période p a r 
. le pa tron à qui incombe la répara tion de l'accident. 

Dans le cas où le patron a contracté pour le p a iement des 
dites indemnités avec un établissement d'assurance agréé, cet 
é ta blissement est tenu d'e ffectuer , sur l'indemnité payée, les 
retenues du v ersement personnel et d'en faire parvenir men
suelleme nt le m ontant à l'employeur, da ns les dix premiers 
jours du mois. 

Les cotisations patrona les e t personnelles ainsi retenues sont 
versées à la caisse de prévoyance compétente p endant une 
période m aximum de six mois. 

A l'expiration de cette période, les cotisations p a tronales et 
personnelles, retenues sur l'indemnité pour accident du tra
vail, sont versées dans leur entièreté à la Caisse générale d e 
R etraite, à un compte individuel ouvert à l'intéressé au titre 
d'assuré obligatoire à la loi générale des pensions. 

..... 

1 
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Les cotisations patronales et personnelles ne sont pas dues 
sur les indemnités pour accident de travail qui seraient accor
dées par l'employeur en dehors de toute obligation légale. 

Les cotisations pa tronales et les cotisations ouvrières sur les 
salaires, allocations de maladie ou indemnités pour accident 
de travail, sont calculées sur le montant exact des dits salaires, 
a llocations et indemnités. 

Toutefois, dans le cas où le montant global des cotisations 
dues pour chaque assuré fait ressortir d es sommes inférieures 
a ux décimes, les fractions dépassant 5 centimes sont arrondies 
au décime supérieur, les fractions atteignant 5 centimes ou 
moins sont négligées. De cette m a nière, le montant global des 
dites cotisations ne comportera que des francs et des décimes. 

Art. 11 . Avant le 15 de chaque mois, chaque exploitant 
a ffilié adresse à la caisse de prévoya nce un état g loba l rensei
gnant le monta nt des sala ires bruts payés pendant le mois 
précédent, ainsi que celui des retenues afférentes à ces salaires 
et des cotisations patronales correspondantes. Ces sommes sont 
exigibles ~u plus tard le 1 5 du mois suiva nt celui auquel elles 
se rapportent. 

D es états semblables mentionnant le montant .global des 
allocations de m a ladie et des indemnités pour accident de 
travail susceptibles de retenues, sont adressés par chaque ex
ploitant a ux caisses de prévoyance, d a ns les conditions énon
cées à l'alinéa 1 er du p résent article. 

Art. 1 2 . Da ns le m ois qui suit l'expiration d e chaque tr3-
m estre, tout exploitant est tenu d'adresser ~ la .ca isse de pre
voyance de son ressort, suivant un modèle etabh par le F ~nds 

t . 1 un état renseignant au m oins pour chaque assure, le 
na 10na , d l' ' l }' 

, d e son compte individuel, le nom e assure, e ieu, 
numero l · · · t d 
1 d t d naissance et la situation d e ce u1-c1 au pom e vue 
a a e e . ') }' , 

de l'état civil (marié, céliba taire, veuf ou divorce .' sa ~ua ite 
· d f d de la surface le nombre de JOurnees de d 'ouvrier u on ou • 

·1 ff t ' 1 montant des salaires payés, le m onta nt trava1 e ec uees, e A • 

d 'es p endant le meme tnmestre, avec la to tal es sommes verse , • 
. · · d t 'butions patronales et d es prelevements distmchon es con n 

sur les salaires. · d 1 d ' 
, hl hl s concernant les a llocations e ma a ie 

Des etats sem a e · 'bl d 
. d . · , r accidents d e travail, susceph es e e t les m emmtes pou 

1 
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retenues, sont adressés par chaque exploitant aux caisses de 
prévoyance dans les conditions énoncées à !'alinéa 1 cr du pré-
sent article. · 

Art. 13. T?ut exploitant est tenu d'établir pour chaque 
ouvrier occupe dans son exploitation une fiche individuelle 
portant les nom, prénoms, nationalité, qualité d'ouvrier du 
fond ou de la surface, date et lieu de naissance de celui-ci 
sa situation au point de vue de )'état-civil; cette fiche es~ 
destinée à recevoir le numéro d'ordre de son compte à 1 
caisse de prévoyance, ainsi que l'inscription a u cours de. chaqu: 
année du nombre des journées de travail, du montant des 
sommes susceptibles de retenues en vue de )'assurance, le 
montant de la contribution ouvrière et celui de la cotisation 
patronale. 

Les sommes portées sur les fiches individuelles doivent con
corder avec celles inscrites sur l'état trimestriel prévu par 
l'article 1 2 ci-dessus. 

Ces fiches, dont le modèle sera a rrêté par le Fonds national 
seront fournies à l'exploitant par les caisses de prévoyance e; 
conservées au siège de l'exploitation. 

Toutefois, les exploitants ont la faculté d'employer d'autres 
fiches que celles fournies par le Fonds national, à condition 
que les fiches dont ils font usage comportent au moins toutes 
les indications prévues à 1' alinéa 1 cr du présent article. 

Art. 14. Les obligations à charge des exploitants vis-à-vis 
du Fonds national sont assumées par l'Etat en ce qui concerne 
les délégués ouvriers à l'inspection des mines; ces délégués 
ressortissent obligatoirement à la caisse de prévoyance dans 
le ressort de laquelle sont exercées leurs fonctions. 

Art. 15. Les obligations prévues d'une m a n '' , , 1 . tere genera e, 
notamment au chapitre III du p :·ésent arrêté · h d 

1 
. . , . d F , a c arge es 

exp o itants vis-a-vis u onds national sont a , 1 . . • ssumees par es 
entrepreneurs particuliers en ce qui concern 1 · . , , , . , e eurs ouvriers 
vises a 1 article 4 du present arrêté Ces ouvriers · . . , . · ressortissent 
obligatoirement a la caisse de prévoyance dans J d e ressort e 
laquelle ils sont occupés. 

_Les exploitants ont l'obligation de signaler à la caisse de 
prevoyance d e leur ressort, dès le début des travaux 1 . , e nom 
et 1 adresse des entrepreneurs particuliers chargés de J' exécu-

l 

• 

,. 
l 
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tion des travaux en territoire concédé et intéressant r exploi
tation proprement dite. 

CHAPITRE IV. - Des avantages accordés aux assurés 
et à leurs ayants droit. 

SECTION l. - Avantages aux ouvriers pensionnés pour vieillesse. 

Art. 16. Les versements dont le montant est fixé à l'article 
1 2 de la loi du 1 c r août 1 930 sont affectés à la constitution 
de rentes à la Caisse générale de Retraite. 

Ces versements sont considérés comme afférents pour les 
deux tiers à des assurances conclues par primes annuelles, et, 
_pour l'autre tiers, à des assurances conclues par primes uniques . 

Les rentes constituées au moyen de ces versements sont 
complétées au moment de l' entrée en jouissance par un com
plément de rente, à charge du Fonds national, égal à 188 p. c. 
du montant des rentes constituées à la Caisse générale de 
Retraite, en application de la loi du 1 •r août 1930, et par une 
contribution de l'Etat. 

La contribution de l'Etat fixée ci-après est calculée en pro
portion de la somme représentant le total de la rente consti
tuée à la Caisse de Retraite et du complément de rente à 
cha rge du Fonds national au nom de l assuré. 

E n ce qui concerne les ouvriers assurés du sexe masculin, 
la contribution de l'Etat est fixée à 1 OO p. c. pour ceux nés 
de 1867 à 1874, à 75 p. c. pour ceux nés de 1875 à 1879, 
à 60 p. c. pour ceux nés de 1 880 à 1 884 et à 5 0 p. c. pour 
ceux nés postérieurement à 1884. 

En ce qui concerne les assurés du sexe féminin, la contri
bution de l'Etat est fixée à 1 OO p. c. pour ceux nés de 1872 
à 1874, à 75 p. c. pour ceux nés de 1875 à 1879, à 60 p. c. 
pour ceux nés de 1 880 à 1884 et à 5 0 p. c. pour ceux nés 
postérieurement à 1884. 

Le montant maximum de la contribution de l'Etat est fixé 

à 1 , 2 OO francs par assuré. 
T ot-itefois, conformément au dernier alinéa de 1' article 1 5 

de la loi du 1er août 1930, pour les intéressés pensionnés en 
qualité d'ouvriers du fond, la contribution de l'Etat est fixée 

comme indiqué au tableau ci-après: 

• 
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Contribution de l'Etat pour les assurés nés 
Age 

d'admission de de de 
à la pension. 1867à1874 1875à1879 1880à1884 après 1884 

55 ans 133 p.c. 108 p.c. 93 p.c. 83 p.c. 
56 ans 124 p.c. 99 p.c. 84p.c. 74p.c. 
57 ans 116 p.c. 91p.c. 76 p.c. 66p.c. 
58 ans llOp.c. 85 p.c. 70p.c. 60p.c. 
59 ans 105 p.c. 80p.c. 65 p.c. 55 p.c. 

Art. 1 7. Les versements obligatoires effectués en vertu 
d'une loi d'assurance prévus à l'article 31 de la loi du 1 or août 
1930 sont les versements effectués avant l'admission à la 
pension et exigés par les lois spéciales sur la retraite des 
ouvriers mineurs, les lois générales <les p ensions d e vieillesse 
et les lois sur la pension des employés. 

Sont également considérés comme versements obligatoires, 
les versements effectués postérieurement a u 1 or janvier 19 12 
au compte des ouvriers occupés d a ns les exploitations assujet
ties, situées dans les cantons d 'Eupen, d e Malmédy et de 
Sa int-Vith, en a pplication de la législation en vigueur depuis 
cette date dans ces territoires. 

La Caisse générale de Retraite e t les a utres organism es d'as
surance agréés en vue de '! 'application des lois d'assurance 
énumérées au présent a rticle renseignent le Fonds nationa l, à 
la demande de celui-ci, sur les rentes a uxquelles a droit 
l ouvrier mineur admis à la pension en vertu d'une des lois 
spécia les sur la retraite des ouvriers mineurs, du chef des verse
ments effectués obligatoirement en vertu d'une des lois d'assu
rances susvisées. 

Ces rentes sont calculées eu égard à !'âge réel de !'assuré 
au moment de son a dmission à la pension au titre d'ouvrier 
mineur; elles sont liquidées à l'intervention du Fonds national. 

Il est procédé de la m ême façon pour la liquidation des 
rentes de survie et d es rentes de veuve acquises à des intéres
sées pensionnées en vertu d ' une des lois spéciales sur la retraite 
des ouvriers mineurs, du chef des versements effectués obliaa
toirement en application d'une des lois d 'assurance é numérêes 
au présent article. 

•• ..... 
' 

1 

..... 
, 

l 
f 

.1 

1 
1 ,,.... 
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Art. 18. L 'ouv rier mineur pensionné pour vieillesse, qui 
continue à travailler à la mine, est tenu d'effectuer les verse
ments prescrits par l'article 5 de la loi du t er août 1930, l'ex
ploitant é tant tenu, de son côté, au versement de la cotisation 
correspondante. 

Le versement d ont le montant est fixé à l'article 12 de la 
dite loi est p orté à un compte individuel à la Caisse générale 
de Retraite en vue de la constitution de rentes supplémenta ires. 

Les rentes supplémentaires acquises au moyen des verse
ments prévus ci-dessus, à la Caisse générale de R etraite, au 
profit d es ouvriers, et augmentées dè lintervention du Fonds 
na tiona l à concurrence de 1 81? p . c. et de l'intervention de 
l'Etat à concurrence des quotités fixées à larticle 1 5, alinéas 
1er à 5 , d e la loi du 1er août 1930, sont liquidées en capita l 
à l'âge et d ans les conditions fixées à l'article 20 de cette loi. 

Les rentes supplémentaires, a ugmentées comme il est dit ci
dessus, sont réversibles a u profit des veuves de pensionnés; 
elles sont liquidées en capital au décès du mari. 

Les rentes constituées au profit des ouvriers pensionnés et 
des veuves au moyen-des versements effectués après l'admis
sion à la pension de l'assuré, en application de l'article 19, 
dernier alinéa, de la loi du 30 d écembre 1924, peuvent être 
remboursées par la Caisse générale de R e tra ite. 

Art. 19. Les rentes acquises à la Caisse générale de R e tra ite 
par d es intéressés pensionnés antérieurem ent ou postérieure
ment à la loi du 1 cr août 1930, a u m oyen des versements 
obligatoires effectués après leur admission à la. p ension en ver
tu d'une des lo is d'assurance a utres que celles sur la retraite 
des ouvriers m ineurs, sont liquidées par la Caisse générale de 
R etraite. 

Cette dernière liquide également toutes les rentes constituées 
par des versements non obligatoires. 

Art. 2 O. Pour les pensionnés en vertu des lois coordonnées 
du 30 août 1920, dont la p ension a été fixée en tenant compte 
des rentes qui a ura ient été produites si les versements à capital 
r éservé en application d es dites lois avaient été effectués à 
capital abandonné, le montant du supplément à charge du 
F onds national, prévu aux articles 3 1 et 3 1 bis de la loi du 
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1er août 1930, est réduit de 60 francs dans le cas où le mon
tant du capital réservé dépasse 156 francs. 

Les intéressés visés à l'alinéa précédent ont la faculté de 
faire convertir les rentes à capital réservé en r entes à capital 
abandonné en vue de bénéficier de r entièreté du . supplément 
prévu aux articles 31 et 31 bis de la lo i du 1 cr août 1930. 

Art. 2 1 . La pension de vieillesse prévue p a r la loi du 
1 cr août 193 o. est accordée à p a rtir de r âge de 5 5 ans pour 
les ouvriers mineurs du fond, et à p artir de l'âge de 60 ans 
pour les ouvriers mineurs de la surface. 

Toutefois, elle est accordée à partir de l'âge de 5 5 ans pour 
les intéressés, m achinistes d'extraction qui justifient avoir été 
occupés exclusivement à ce service spécia l pendant au moins 
trente a ns, étant entendu que les services effectués en qualité 
d 'ouvrier du fond entrent en ligne de compte pour le calcul 
des trente années susvisées. 

Art. 22 . Pour le calcul du mm1mum de services requis en 
vue de l'attribution des pensions de v ieillesse et des allocations 
d e survie et d ' invalidité, en appÏicatio n de la lb i du J • r août 
1930, est considérée comme travail effectif, dans les mêmes 
conditions qu'au moment de l'accident ou de la maladie, la 
durée penda nt la quelle un intéressé a b éné ficié, pour cause 
d'incapacité complète de travail, de l'indemnité pour accident 
de travail ou de l'a llocation de mala die accordée en exécution 
d ' une convention ou d'une réglementation générale applicable 
à tous les ouvriers d'une entreprise ou d'un groupe d'entre
prises. 

Art. 23. Les pensions minima prévues aux articles 31, 31 bis 
et 36 de la loi du 1 •r août 1930, sont réduites à concurrence 
du monta nt de l'intervention de l'Etat, à titre de participation 
d ans la constitution des rentes et à titre de majora tion de ren
tes, dans le cas où le b énéficiaire est de nationalité étrangère, 
et ne peut se prévaloir d 'un régime de réciprocité prévu à 
l'article 2 de la loi du 1 •r août 1930. 

Art. 24. La m a joration à charge de l'Etat et le supplément 
à charge du Fonds national, prévus a ux articles 31, 31 bis, 35 , 
36 de la lo i du 1 •r a oût 1930, sont attribués à concurrence de 

' 
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50 p . c. de leur m onta nt à l'épouse du pensionné, dans le cas 
où les deux conjoints sont séparés. 

Il en est de m ême des a llocations accordées aux invalides 
en vertu -des articles 32 et 39 de la loi du 1 cr août i 930. 

Pour pouvoir entrer en jouissance de la part de la pension 
ou de l'a llocation qui lui est a ttribuée, r épouse doit en faire 
la dema nde à la caisse de prévoyance compétente. 

L 'entrée en jouissance de cette part est fixée au premier 
jour du mois qui suit celui pendant lequel la demande a été 
introduite par r épouse. 

Néa nmoins, le droit reconnu par le présent article est refusé 
à l'épouse contre laquelle la séparation de corps a été pro
noncée à ses torts exclusifs. 

Dans le cas où l'épouse n 'a pas de domicile connu en Bel
gique depuis un an, le mari sera considéré comme veuf au 
point de vue du montant de la pension ou de l'allocation à 
liquider. 

Art. 25. Les ouvriers, qui ont dû cesser le travail à la mine 
avant l' âge de la retraite p a r suite d e crise écon omique entra î
nant du licenciement de personnel, ou par suite de l'abandon 
total, temporaire ou définitif. de r exploitation qui les occupait 
en dernier lieu et qui n'ont pu recouvrer la qualité d'ouvrier 
mineur a va nt l'âge légal de la retraite,· à raison de la perma
nence des circonsta nces précitées, peuvent prétendre au b éné
fice des avantages d e la capitalisatio n et à ceux prévus à 
l'article 3 1 de la loi du 1 cr a'oût 1930, à 55 ans s'ils justifient 
d'au moins trente a nnées de services dans les travaux souter
rains des mines; à 60 ans, s'ils justifient de trente années de 
service à la surface. 

Les intéressés, visés à l'alinéa ci-dessus, doivent faire la 
preuve : 

1° Qu'ils ont été inscrits à la Bourse du travail de leur ré
g ion a u titre d'ouvrier mineur ou d 'ouvrier d'industries assi
milées, pendant la période comprise entre la cessation du 
travail à la mine ou dans une industrie assimilée et l'âae de 
la retraite, ou tout a u m oins p endant les deux années q~i ont 
p récédé la date de l'introductio n de la d emande de pension; 
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2° Qu'ils n'ont pas refusé les offres de service~ dans les 
charbonnages ou dans les industries assimilées, par la produc
tin n d'un certificat délivré par la Bourse du travail régionale; 

3° Qu'ils ont fait des diligences personnelles auprès des ex
p lo itants en vue de recouvrer la qualité d'ouvrier mineur . La 
preuve est faite par la production de certificats émanant de 
trois exploitants voisins de leur résidence ou de l'exploitation 
où ils ont travaillé en dernier lieu, attestant que leurs demandes 
de travail n'ont pu être accueillies. 

Cette dernière condition est seule requise pour les ouvriers 
qui solliciteront le bénéfice de la pension d e vieillesse en 
application de 1 'article 34 de la loi du 1 or août 1930, avant le 
1 cr janvier 1933, pour autant qu'ils aient appartenu à une 
exploitation abandonnée avant le 1 cr janvier 1931. 

Toutefois, si ces intéressés ont dépassé !"âge légal de la 
retraite au 1 cr janvier 1 93 1, ils doivent faire la preuve, par 
tout moyen de droit, qu'ils ont fait les diligences utiles en vue 
de recouvrer la qualité d'ouvrier mineur. 

Art. 26. Les ouvriers qui ont abandonné le travail de la 
mine avant l'âge léga l de la retraite et qui, à cet âge, se trou
vent occupés en ·qualité d'employés ou de secrétaires perma
nents rémunérés des organisations syndicales des ouvriers mi
neurs a ffiliés à une centrale syndicale, représentée au sein de 
la commission a·dministrative d'ur..e des caisses de prévoyance, 
peuvent prétendre au bénéfice des avantages prévus à l'alinéa 
1 cr de l'article précédent, s'ils justifient des conditions d'âge 

' et de durée de services y énoncées. 
Ces intéressés doivent faire la preuve qu'ils ont abandonné 

le trava il à la mine pour occuper les fonctions susvisées; qu'ils 
n'ont pas perdu la qualité d'ouvrier mineur entre la cessation 
du travail à la mine et l'entrée en fonction dans les organisa
tions syndicales ou, tout au moins, qu'ils ont appartenu à ces 
dernières pendant les deux a nnées qui ont précédé la date de 
l'introductio"n de leur demande de pension. 

Art. 2 7. Les ouvriers qui ont dû cesser le travail à la mine 
pour cause d'accident d e travail, les mettant dans l'impossi
bilité de t ravailler normalement dans une industrie assujettie 
à la loi du 1 cr août 1930, peuvent prétendre au b énéfice des 
avantages prévus à l'article 25, alinéa 1 or, du présent arrêté, 
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à l'âge de- 55 ans o u de 60 ans, s'ils justifient avoir effectué 
trente années de services respectivement au fond ou à la sur
face, avant l'accident de travail dont ils ont é té victimes. 

Toutefois, le bénéfice des dits avantages n'est pas accordé 
à f'intéressé si le travail personnel qu'il a effectué après l'acci
dent, quelle que soit la nature du travail, a rapporté ou produit 
p lus de 4 5 0 francs par mois. 

Art. 28. Les ouvriers visés aux a rticles 25, 26, 2 7 du pré
sent arrêté, bénéficient des avantages p révus a ux articles 3 1 bis 
et 35, a linéa 1 cr, de la loi du 1 cr août 1930, s'ils justifient des 
conditions requises par ces articles. 

A r t. 29. En cas d'existence de deux conjoints, pensionnés 
pour vieillesse, la majoration d e rentes à charge de l'Etat n'est 
accordèe qu'au mari. Lorsque l'épouse est admise au bénéfice 
de la pension avant son m ari, elle reçoit, j usqu'au moment où 
ce dernier bénéficie de la pension de v ieillesse, 5 0 p. c. du 
montant de la majoration correspondante à l'année de nais
sance de son. mari. 

Art. 30. Le bénéficiaire d'une pension de vieillesse propor
tionnelle ne peut se prévaloir des services qu'il a effectués 
dans les industries assujetties après son admission à la pension, 
en vue soit d'obtenir la pension de vieillesse prévue par l'ar
tic le 31 ou l'article 3 1 bis de la loi du 1 cr août 1930, soit de 
béné ficier d'une pension proportionnelle d 'un montant su
périeur. 

SECTION II. - D es avantages accordés aux ouvriers invalides. 

Art. 3 1. L'ouvrier ayant été assujetti à la loi du 30 décem
bre 1924 ou à la loi du 1 •r août 1930 peut solliciter le bénéfice 
de la p~nsion d'invalidité prévue par l'article ·32 de la loi 
du 1 cr août 1930, à condition d'établir l'incapacité dans la
q uelle il se trouve de travaille r normalement dans l'industrie 
assuj ettie, soit au fond, soit à la surface. 

Cette incapacité est établie par un certific~t médical produit 
par le demandeur, indiquant la nature de l' a ffection et les 
conséquences de celle-ci a u point de vue de la capacité de 
travail du demandeur dans )'exploitation qui r occupe. 

La caisse de prévoyance chargée de l'instruction de la de
mande de l'intéressé peut, si e lle le juge utile, soumettre le· 
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demandeur à l'examen d ' un médecin désigné par elle ou or
donner que l'intéressé se soumette à une mise en observation 
da ns un établissement désigné par la caisse de prévoyance. 

Dans le cas où appel est interjeté devant le Conseil sup~
rieur d'arbitrage, de la déc.ision rendue par la commission 
a dministrative de la caisse de prévoyance, le demandeur peut 
être soumis à l'examen d'un médecin désigné par le dit conseil 
supérieur. 

Art. 32. L'allocation d'invalidité prévue par l'article 32, 
alinéa 1 cr, de la loi du 1er août 1930, est accordée à l'intéressé 
âgé: 

De moins de 40 ans, s'il justifie de dix années de 
services au moins; 

De 40 à 44 ans et jusqu'à l'acco.mplissement de la 
45 e année, s'il justifie de douze années de services 
au moins; 

De 45 à 49 ans, et jusqu'à l'accomplissement de sa 
5 Oe année, s'il justifie de quinze années de services 
au moins; 

De 50 à 54 ans, et jusqu'à l'accomplissement de sa 
5 5c année, s'il justifie de dix-huit années de servi
ces au moins; 

De plus de 5 5 ans, s'il justifie de vingt années de 
services au moms. 

L 'intéressé a la faculté de faire entrer en ligne de compte 
pour la supputation de ses années de services, en vue de l' ap
p lication du présent article, la période de travail pendant la
quelle il a bénéficié d'une a llocation d e m a ladie , en exécution 
d 'une convention ou d 'une réglementation générale applicable 
à tous les ouvriers d'une entreprise ou d'un groupe ct'entre
prises. 

L'allocation d'invalidité n' est pas attribuable à l'intéressé 
qui, a u moment de l'introduction de sa d emande, r éunit les 
•::onditions pour être pensionné pour vieillesse, en application 
de la loi du 1er août 1930. 

Art. 33. Tout ouvrier ayant été assujetti à la loi du 30 dé
cembre 1924 peut se prévaloir des dispositions de l'a rticle 32 
de la loi du 1er août 1930, s'il réunit les conditions d'â ae et 
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de durée de services prévues par cet article, et s'il justifie qu'il 
a dû abandonner les travaux miniers avant le 1er janvier 1931 
pour cause de. maladie entraînant une incapacité de travailler 
normalement à la mine. 

Est considéré comme n'ayant pas travaillé, l'intéressé dont 
le travail personnel effectué après la cessation du travail à la 
mine, pou:c cause de maladie, n'a pas rapporté ou n'a pas 
produit mensuellement: 

Plus de 250 fra ncs pendant la période du 1er janvier 1925 
au l •r août 1926; 

Plus de 300 francs pendant la période du 1 •r août 1926 
au 1er décembre 1929; 

Plus de 4 5 0 francs pendant la période postérieure au 
1er décembre 1929. 

Art. 34. L ' allocation d'invalidité prévue. à l'article prece
dent n'est attribuable qu'à partir du jour où l'intéressé a 
épuisé son droit à la jouissance de l'allocation de maladie, 
accordée en· exécution d'une convention ou d'une réglemen
tation générale applicable à tous les ouvriers d'une entreprise 
ou d'un groupe d'entreprises. 

Est considérée comme étant introduite à la date de la ces
sation de la jouissance de l'allocation de maladie, la demande 
d'allocation d'invalidité introduite dans les quinze jours qui 
suivent cette date. 

Art. 35. L'allocation d'invalidité accordée en application 
de l'article 32, a linéa 1 cr, de la loi du 1 cr août 1930, est 
réduite d'un tiers pour l'intéressé à qui son travail personnel, 
quelle que soit la nature de ce tra vail, rapporte ou produit 
de 2 OO à 4 5 0 francs par mois. 

L'a lloca tion d'inva lidité est retirée à l'intéressé à qui son 
trava il personnel rapporte ou produit plus de 450 francs par 
mois. 

Art. 36. En vue de permettre aux bénéficiaires de l'alloca
tion d'invalidité, qui ne peuvent prétendre à une pension de 
vieillesse, en application de la loi du 1er août 1930, de béné
ficier des avantages prévus par lo i générale des pensions du 
14 juillet 1930, le Fonds national verse annuellement à la 
Caisse générale d e Retraite , au profit de ces intéressés, les 
cotisations fixées à l'article 26 de cette dernière loi. 
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Ces versem ents sont effectués à un compte indiv iduel ouvert 
à la Caisse générale d 'Epargne et d e Retra ite a u titre d'assuré 
obligatoire , en a pplication de la lo i générale des pensions. 

Art. 3 7. L'intéressé bénéficiaire de l'allocation d'invalid ité 
p our m ala d ie, qui r eprend d u trava il da ns les exploitations 
assuj_e tties à la loi du 1 cr août 1930, a u sala ire ne dépassant 
pas 450 francs par m ois, ne peut se prévaloir des services qu 'il 
a a insi effectués, en v ue de la justification des cond itions re
quises pour !'a ttribution d es pensions e t allocat ions p révues 
par la lo i du 1er août 1930. 

A r t. 38. Les intéressés jouissant d'une a llocation d ' invali
dité en vertu de l'article 32 de la loi du 30 d écembre 1924 
bénéficient, en remplacement de cet avantage, de l'allocation 
p révue par l'article 32 de la loi du 1 cr août 1930, s' ils se 
trouvent dans les conditions requises par ce d ernier article. 

Les intéressés qui ne se trouvent pas dans les conditions 
prévues par l'article 32 de la loi du 1 cr août . 193°0 p our b éné
ficie~ d~ l'alloc_ati~n prévue_ ~ar cet ar ticle, conservent , par 
application de 1 article 93, ahnea 2, de la loi du 1 cr août 1930 
la jouissance des avan tages dont. ils bénéficiaient à la d a te d~ 
3 1 décembre 1930. 

Art. 39. Les rentes d e v ieillesse constituées à la Caisse 
générale de Retraite et liquidées anticipativement aux ouv riers 
invalides, en exécution de l'article 32 d e la loi du 30 décem bre 
1924, cessent d'être servies aux intéressés q ui justifient d'au 

-moins tren te années de services dans les exploita tions assu
jetties à la loi du 30 décembre 1924. 

Les réserves mathém atiques de ces rentes individ uelles sont 
recapitalisées par la Caisse de Retraite, en vue de la consti
tution d'une rente de v ieillesse personnelle, p renant cours à 
l'âge léga l de la pensio n de vieillesse, fixé par la lo i du 
l •r août 1930. 
~a Caisse gé~ér~le de Retraite peut, à la dema nde du Fonds 

national, recap1tahser les réserves mathém a ti.qu d . es es rentes 
acqmses par des intéressés allocataires à qui le b ' 'f' d ' 
ail 

· d' · · . , ene 1ce une 
ocation mvahd1te a été retiré à la suite d' · d 

t ravail. une repn se e 
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Art. 40. Pour le service des allocations d ' invalidité accor 
dées en vertu des articles 32, 39 et 93, alinéa 2, de la loi 
du 1 cr août 1930, le F onds national bénéficie des avantages 
accordés par l'Etat aux féd~rations mutualistes reconnues. 

Cette intervention de l'Etat est fixée à 20 p. c. d u montant 

tota l d es allocations accordées. . 
Les ouvriers invalides de nationalité étrangère b énéficient 

des avantages prévus par l'article 32 de la loi du 1 cr août 1930 
au m ême titre que les in téressés de na tionalité belge, sauf 
application de l'article 2 de la m ême loi entraînant une réduc

tion d e 1 / 5• d u montan t de l' all ocation. 

Art. 41. Tout ouvrier titulaire d'une a llocation d'invalidité 
bénéficie de droit de la pension de vieillesse prévue par les 
ar ticles 33 ou 3 7 de la loi du 1 cr août 1930, à 60 ans, s'il 
justifie de t rente a nnées de services dans les exploita tions assu
jetties ; cet âge est ramené à 55 ans s'il justifie de trente années 
de services dans les travaux souterrains. 

Art. 4 1 bis. Est approu~é le règlement tra nscrit ci-après, 
pris par le conseil d'administration du Fonds national, en exé
cution de la loi du 9 avril 1922 et de l'article 39 de la loi 

du 1 cr août 1930: 

REGLEMENT. 

I. li est accordé une a llocation annuelle: 
1 o Aux veuves des ouvriers m ineurs qui, hormis la condition 

d ' âge, réunissent les autres conditions prévues par l'article 14 
des lois coordonnées par arrê té royal du 30 août 1920; 

2° Aux ou~riers houilleurs qui bénéficient a u 1 cr janvier 
1931 de !'a llocation, en exécution de la loi du 9 avril 1922, 
et a ux ouvriers houilleurs. qui solliciteront le b énéfice de cet 
avantage p ostérieurement a u l •r janvier 193 1 s'ils ont été 
forcés d'abandonner le travail à la m ine avant le 1 cr ja nvier 
192 5 pour cause de maladie entraînant une incapacité com-

lète de travail , s'ils se trouvent dans le besoin, comme il est 
~éfini par la loi générale des pensions, et s'ils rentrent dans 

une des trois catégories ci-après : 
A . Ceux qui, ayant été forcés d'ab an donner le travail a;~nt 

l' âge de 60 ans s'ils sont ouvriers de la surfaçe ou avant 1 age 
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de 5 5 ans s'ils sont ouVTiers du fond , justifient d'une durée 
de services dans les exploitations houillères belges d'au moins 
trente années; 

B. Ceux qui, ayant été forcés d'abandonner le travail à la 
mine, respectivement avant l'âge de 60 ou de 55 ans, sans 
avoir effectué trente années de services, justifient d'une durée 
minimum de vingt années; 

C. Ceux qui, ayant dépassé l'âge de 60 ou de 55 ans, sui
vant qu'ils sont ouvriers de la surface ou du fond, sans attein
dre trente années de services' dans les mines, justifient d'une 
durée minimum de ving t années. 

II. Le taux de l'allocation est fixé à 1,320 francs pour les 
veuves visées a u 1 ° ci-dessus. 

Il est fixé à 4,800 francs et à 3, 708 francs respectivement 
pour les ouvriers mariés et célibataires visés au 2°-A, qui ont 
été occupés, p endant au moins trente a ns, dans les travaux 
souterrains des mines; à 2, 5 2 0 francs pour les intéressés visés 
au 2°-A qui n'ont pas été occupés pendant trente ans dans les 
travaux souterrains des mines et pour les intéressés visés aux 
2°-B et C. Ce dernier monta nt peut être modifié, par d écision 
du conseil d'administration du Fonds na tional. 

III. Les a llocations prévues par le présent règlement sont 
accordées à partir du premier jour du .mois qui suit la date 
d e l'introduction d e la demande. 

IV. La demande d'allocation est introduite devant la com
mission administrative de la caisse de prév oyance d a ns le res

sort de la quelle le demandeur ou le mari de la dema nderesse 
a été occupé en dernier lieu. 

V. L'allocation d ' invalidité prévue par le présent règlement 
est r etirée à l'intéressé à qui son travail p ersonnel, quelle que 
soit la nature de ce travail, app orte ou produit p lus de 450 
francs par mois. 

L'~llocation est réduite d 'un tiers pour l'intéressé à qui son 
travail personnel, quelle que soit la nature de ce travail ra p-
porte ou produit de 200 à 450 francs par mois . ' 

VI. Le service de l'a llocation prend fin dès l'ent ' · · ree en JOUIS· 
sance par les intéressés, ouvriers et veuves de l · d . . , , a pension e 
v1e1llesse prevue .par la lo i du 1er août 1930. 
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VII. Pour les ouvriers allocataires qui seront admis au béné
fice de la pension de vieillesse en applica tion de la loi générale 
des pensions à partir du 1 cr ja nvier 193 1, le monta nt de l'al

location est ramené à 1,200 francs. 
P our les intéressés qui bénéficient au 1 cr janvier 1931 de 

la pension de vieillesse en application de la loi générale des 
pensions, le montant de l'allocation est égal au montant total 
d es avantages d ont jouissaient ces intéressés à la date du 31 
d écembre 1930, en application des lois du 9 avril 1922 et 

du 30 décembre 1924. 
VIII. Ne peuvent bénéficier de l'a llocation: 
a) Les veuves qui se remarient; ces intéressées recouv rent 

leur droit en cas de nouveau veuvage; 
b) Celles qui vivent en concubinage et celles qui, ·au mo

ment du d écès d e leur m a ri, étaient séparées de ce dernier, et 
pour autant que la séparation leur soit imputable; 

c) Celles qui ont une inconduite notoire. 
IX. Les a llocations prév ues par le présent règlement sont 

liquidées par les caisses de prévoyance, suivant les règles éta
blies pour le paiement d es pensions attribuées en application 
de la loi du 1 cr août 1930. 

X. Les modalités qui seront fixées en exécution de la loi 
du 1 cr août 1930 en vue de la détermina tion et du contrôle 
de l'i~capacité d e trava il sont applicables a ux ouvriers admis 
a u bénéfice de r a llocation en vertu du p résent règ lement. 

X I. Les ouvriers et veuves visés da ns le présent règlement, 
de nationalité é trangère, bénéficient des avantages y prévus 
a u m ême titre que les intéressés de nationalité belge, sauf 
a.pplication d e .l'a rticle 2 de la loi du 1 cr août 1930, entraînant 
une réduction d e 1 / 5° du montant de l'a llocation. 

X II. Le présent règlement entrera en v igueur -le 1er jan

vier 193 1. 

SECTION III. - Des avantages accordés aux veuves, 
aux en/ ants et aux orphelins. 

Art. 4 2. - La rente de veuve constituée a u moyen des 
~·ersements effectués à la Caisse générale de Retraite au 
compte de l'assuré, prend cours le 1 er d u mois qui suit celui au 

cours duquel le mari est décédé. 
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L a liquidation a lieu à la demande de l'inté ressé. 
Si l'épouse a le même âge que J' assuré, le montant d e la 

rente est fixé a ux quotités déterminées à l 'article 18 de la loi 
du 1 cr août 1930, suiva n t l'âge de l' assuré a u moment de son 
d écès. 

Lorsqu'il y a d ifférence d'âge entre l'assuré et son épouse, 
le taux de la rente est modifié conformément à un b arème 
approuvé par le gouvernement. 

La ren~e de veuve ainsi constituée est complétée par l'in
tervention du Fonds national égale à 1 88 p. c. de son montant 
e t par la contribution de l'Etat prévue à l'article 15 de la loi 
du 1 cr août 1930. 

Cette contribution est calculée sur la somme représenta nt 
le tota l de la rente et de l'intervention du Fonds national. 

La veuve pensionnée bénéficie, en outre, dans les condit io ns 
prévues aux deux derniers a linéas de l'article 18 du présent 
arrêté, des rentes acquises par les versements effectués obliga
toiremen t après l'admission à la pension du mari , en applica
tion des lois du 30 décembre 1924 et du 1 cr août 1930. 

Art. 43. - A titre transitoire, il est accordé, en outre , aux 
veuves des assurés nés de 1867 à 1907, bénéficiaires d'une 
rente de veuve en vertu de la loi du 30 décembre 1924 ou 
de la loi du 1 c r août 1930, une majoration de rente à charge 
de l'Etat, d ont le montant a nnuel est fixé a u tableau li annexé 
à la loi du 1er août 1930. 

Lorsque la pension totale d e veuve n'atteint pas le mon

ta nt de 840 francs, elle est complétée à concurrence de ce 
montant par un supp lément à charge du Fonds nationa l. 

O n entend par pension totale de veuve, l ensemble des 
avantages attribués à la veuve, en raison des versements obli
gatoires effectués par son mari ou ses maris en cas de mariages 
successifs, antérieurement à l'admission à la pension de celui
ci ou de ceux-ci. 

La majoration à charge de l'Etat et le supplément à charae 
du Fonds national. prévus ci-dessus, ne so11t accordés qu'a~x 
veuves dont le man, au moment de son décès n'ava·t <l . , , 1 pas per u 
la quahte d ouvrie r mineur, telles les veuves des ouvriers qui, 
au moment de leur d écès, étaient occupés dans une ex loi-. . . , . p 
tat10a aS.füJe ttie o u eta1ent pensionnés pour v ieillesse ou pour 

-
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inva lidité ou bénéficiaires de l'allocatio n de maladie dont il 
est question à l'article 1 0 du présent arrêté, c.u enfin les 
vem es des ouvriers décédés dans ies six mois consécutifs à un 
<H.:cident de travail qui les a tenus élo i.~nés de la mine. 

La veuve qui se remarie perd le bén~f!.c~ de la pension. 
Lite conserve toutefois la jouissance de la rente cle veuve 

.-à char~e de la Caisse générale de Ret i"'ile et du com plément 
- Je re nte à charge du Fonds national complétés par la contri
bution de l'Etat fixée à l'article 15 rle la loi du I "" août 1930. 

Art. 44. - Les veuves parvenues ~\ l' .îge de 60 a ns, et qui 
j~istifient des conditio ns r equises par les articles 24 et 25 de 
la ioi d u 1 cr août 1930 bénéficient ,le la majoration rte rente 
de v ieillesse à charge de l'Etat ;.Hévu:: au tableau ID annexé 
à la loi du 1er août 1930, concurremment avec la majoration 

~<le rente de veuve prévue au tableau Il. 
Dans le cas où la pension totale de vieillesse attribuée à .la 

veuve n ' atteint pas le montant de 2,400 francs, il est accordé 
à l'intéressée un supplément à charge du Fonds national, de 
façon à porter à ce montant le taux de la pension de vieillesse. 

Le supplément à charge du Fonds national accordé aux 
veuves dont le mari était pensionné ou réunissait les con
ditions pour être pensionné en applicatio n de l'article 36 de 
la loi du 30 décembre 1924 ou de la loi du 1er août 1930, est 
réduit de 5 0 fra ncs par année d e serv ice du mari faisant 
défaut pour parfaire le nombre de trente années. 

On entend par pension totale de veuve, l'ensemble des 
avantages a ttribués à la veuve en raison des versements obli~ 

gatoires effectués par son mari ou ses maris en cas de maria
ges successifs, antérieurement à l'admission à la pension de 
celui-ci ou d e ceux-ci. 

Les veuves v isées aux articles 24, 25 et 27 de la loi du 
1er août 1930, bénéficient à l' âge de 65 ans du supplément 
à charge du Fonds national, prévu à l'article 35, alinéa 2, de 

cette loi. 

Art. 45. - Les veuves des ouvriers mineurs bénéficient 
des m a jorations de rente de veuve et de rente de v ieillesse à 
charge de l' Etat a insi que des suppléments à charge du Fond s 
nat ional, concurremment avec les indemnités qui leur seraient 

______ ..................... _________________________________ __ 
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a ttribuées en vertu de la législation sur la réparation des dom- . 
mages résultant des accidents du travail. 

Les veuves des ouvriers mineurs qui n'auraient pas été 
admises au bénéfice des majorations de rentes de survie ou 
de vieillesse à charge de l'Etat et du Fonds national prévues 
par la loi du 30 décembre 1924, à raison de l'interdiction du 
cumul des dits avantages et des indemnités pour accidents de 
travail qui était consacrée par cette loi , sont admises au béné
fice des majorations à charge de l'Etat et du supplément à 
charge du Fonds national prévus par la loi du 1 cr août 1930 
moyennant l'introduction d'une nouvelle demande. ' 

Toutefois, le bénéfice de ces avantaues ne leur est reconnu 
qu'à partir du 1er janvier 1931. 

0 

Art. 46. - Il est accordé une allocation de survie de 
780 francs à charge du Fonds national aux veuves dont le 
mari est décédé à n'importe quelle date sans avoir été occupé 
dans les mines après le 31 décembre 1924, à la double con
dition : 

a) Qu'il ait été occupé dans les mines belges, pendant trente 
ans au moins; 

b) Qu'il ait abandonné les mines pour cause de maladie 
entraînant une incapacité complète du travail, ou quïl soit 
décédé étant lié à une exploitation minière, par un contrat de 
travail. 

L'allocation cesse d'être payée dans le cas où la veuve 
bénéficiaire se remarie; elle recouvre son droit en cas de nou
veau veuvage. 

Le bénéfice de l'allocation n'est pas accordé aux veuves 
titulaires d 'une pension de vieillesse en application de l'article 
2 7 de la loi du 1er août 1930, ni à celles qui bénéficient de 
l'allocation prévue à l'article 28 de cette loi. 

En vue de permettre à ces veuves de b énéficier à )'âge de 
65 ans de la pension de vieillesse en application de la loi 
générale des pensions, le Fonds national verse annuellement 
à la Caisse générale de Retraite, au profit des intéressées 
âgées de moins d e 65 ans, les cotisations prévues par l'arti
cle 26 de cette loi. Ces cotisations sont portées à un compte 
individuel ouvert au nom de ces veuves, au titre d'assurée3 

libres. 
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Art. 4 7. - Les allocations prévues à l'article 2 2 de la loi 
du 1 cr août l 9 3 0 sont accord ées à la veuve pour !'enfant ou 
les enfants âgés de moins de 16 ans dont l'assuré avait assumé 
la charge. 

Quand un enfant cesse d'être à charge ou parvient à l'âge 
de 16 ans, ou décède avant d'avoir a tteint cet âge, les alloca
tions accordées à la veuve sont ramenées au taux prévu à 
l'article 22 de la loi du. 1 or août 1930, pour la catégorie immé~ 
diatemer,t inférieure. 

Pour l'enfant de na tionalité étrangère qui ne peut se pré
valoir d'un régime de réciprocité prévue à l'article 2 de la loi 
du 1 cr août 1930, le montant de l'allocatio~ attribué à la 
veuve est réduit d 'un tiers. 

L 'allocation prévue à l'article 22 de la susdite loi continue 
à être servie dans le cas où la veuve se remarie. 

Elle continue également à être servie au profit des enfants 
dont l'ouvrier mineur avait assumé la charge dans le cas d'un 
nouveau .veuvage ouvrant des droits au bénéfice d'une autre 
loi d'assurance obligatoire a u profit des enfants issus du 
second mariage. 

Art. 48. - L'allocation prévue à l'article 23 de la loi du 
1er août 1930, est acco rdée au décès des deux époux à l'enfant 
âgé de moins de 1 6 ans, dont ceux-ci avaient assumé la 
charge. 

Dans le cas où l'assuré, par une intervention exclusivement 
personnelle ,a assumé seul la charge de r enfant, celui-ci béné
ficie au décès de son soutien unique de r allocation d'orphelin 
jusqu'à l'âge de 16 a ns accomplis. 

Est considéré comme orphelin de père et de mère, )'enfant 
dont le père vient à décéder après avoir contracté un nouveau 
manage. 

L'a llocation p révue à l'article 23 de la susdite loi est réduite 
d'un tiers dans le cas où lorphelin est de nationalité étran
gère et ne peut se prévaloir du reg1me d e réciprocité prévu 
à l'article 2 de la loi du 1 or août 1930. 

SECTION IV. - De la fourniture du charbon. 

Art. 49. - Le Fonds national prend à sa charge la four
niture de 3,400 kilogr. de charbon par année, aux ouvriers 
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houilleurs, bénéficiaires de la pension de vieillesse en applica
tio n des articles 31, 3 1 bis, 33, 34 et 3 7 de la loi du 1er août 
1930, ainsi qu'aux veuves des ouvriers houilleurs p ensionnés 
en vertu des dispositions légales précitées, ou d'ouvriers houil
leurs qui, au moment de leur décès, réunissaient les conditions 
pour être pensionnés en vertu de ces dispositions. 

Art. 50. - Les ouvriers pensionnés ou pensionnables en 
vertu de l'article 36 des lois d u 30 décembre 1924 et d u 
1 ,., août 1930. ou leurs veuves , bénéficient d e la fourniture 
du charbon dans la propor tion de 1/30• de 3 ,400 kilogr. par 
année de service effectuée dans les exploita tions houillères. 

Art. 52 . - Les ouvriers houilleurs résidant en Belgique, 
titula ire d 'une pension de vieillesse e n vertu de la convention 
fra nco-belge du 2 1 m ai 192 7 o u leurs v euves, reçoivent une 
qua ntité d e charbon égale à 3,400 kilogr. multipliée pa_r le 
nombre total des a nnées de services effectuées dans les houil
lères belges e t divisé par le nombre total des années de ser
vices tant dans les exploitations françaises que dans les exploi
tations b elges. 

Art. 5 3. - Les ouvriers pensionnés pour v ieillesse a u titre 
d'ouvriers assimilés ou leurs veuves, a insi que les b énéficia ires 
d'une allocation d'invalidité a u titre d 'ouvriers assimilés jouis
sent de la fourniture de charbon dans la proportion d~ 1 /30° 
de 3,400 kilog r. par année de serv ice e ffectuée dans les exploi
tations houillè res. 

Art. 54. - Le charbon fourni est du tout-venant à 25 p .c. 
de gros, ou un produit qui lui soit comparable a u point de vue 
de !'utilisation. 

Le Fonds national arrête périodiq uement, d'accord avec les 
exploitants ou les groupements qui les représentent, la qua lité 
du charbon à fournir par chaque charbonnage, ainsi que le 
prix de cette fourniture. 

Art. 5 5. - Est exclu du bénéfice de la fourniture de char
bon : 

1° L'ouvrier pensionné qui travaille encore. N'est pas con
sidéré comme travaillant encore l'intéressé à qui son travail 
personnel se rapporte o u ne produit pas plus de 4 5 0 francs 
par mois; 
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2° L'ouvrier pensionné o u la veuve habitant en commun 
avec un m énage çomposé d 'une ou de plusieurs personnes et 
qui béné ficie déjà ou est e n droit de bénéficier d'une fourni
ttu e de charbon soit à charge du Fonds na tional, soit à charge 
d'un charbonnage. 

Est considéré comme habitant en commun avec un ménage 
q ui bénéficie déjà de la fourniture de charbon, le pensionné 
ou la veuve qui habite sous le même toit que ce ménage. 

Cette présomption p eut ê tre renversée par la preuve c.on
traire. 

3° La veuve qui se remarie; 
4° La veuve qui bénéficie du charbo n à charge d'un char

bonnage a u titre de veuve d'ouvrier tué par accident à la 
m ine ou mort des suites de ces blessures; 

5° Le pensionné ou la veuve hospital isé qui n 'a pas à pour
voir de ses propres moyen au cha uffage du local quïl occupe 
dans l'institution h ospitalière ; 

6° Le pensio.nné ou la veuve interné ou détenu. 

Art. 5 6. - La fourniture du charbon est reconnue au 
bénéficia ire d 'une p ension de v ieillesse ou d'une allocation 
d'invalidité et à son épouse, à concurrence chacun de 50 p. c. 
des qua ntités accordées e n vertu de r article 5 5 de la loi du 
1er a oût 1930, d ans le cas où les deux conjoints sont séparés 
e t pour autant, toutefois, q ue la séparation de corps n'ait pas 
é té prononcée a ux torts exclusifs de l'épouse et sans préjudice 
de !'applicatio n des a rticles 5 5 et 6 0 d u présent arrêté. 

L 'épouse non séparée avant l'hospitalisation de son mari 
pensionné ou a llocataire, b énéficie d e la fourni ture de char
bon à concurrence des quantités qui étaient attribuées ou attri
buables à son mari a u moment de so11 hospitalisation, dans ie 
cas où celui-ci n'a pas à pourvoir de ses propres moyens au 
cha uffage du local qu' il occupe dans l'institution hospitalière; 
dans le cas où l'hospita lisé est tenu de pouvoir au chauffage 
du local qu'il occupe, la fourniture de charbon est accordée 
au pensionné ou a llocataire e t à son épouse, à concurrence 
chacun d e 5 0 p . c. de la qua ntité prévue à r article 5 5 de ln 
loi du 1er août 1930. 

L'épouse non séparée d'un pensionné ou allocataire interné 
ou détenu bénéficie de la fourniture de charbon à concurrence 
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des qua ntités qui é taient attribuées ou attribuables à son ma ri 
a u moment de l'internement ou de la détention du pensionné. 

Art. 5 7. - Le Fonds national fait parvenir un b on de char
bon aux bénéficiaire de la fourniture de charbon, en m ême 
temps que les arrérages de leur pension. 

Ce b on, constitué éventuellement par le talon d e l' assigna
tion postale, donne aux bénéficiaires la faculté de s'approvi
sionner au charbonnage d e leur choix. 

La délivrance du b on vaut exécution de l'obligation qui 
incombe au Fonds nationa l en vertu de 1' a rticle ·5 5 de la loi 
du 1er août 1930. 

La durée de validité des bons est fixée à trois mois pour 
les intéressés qui habitent un bassin minier et à douze mois 
pour ceux qui habitent en dehors d'un bassin m inier. 

La non-production d es bons au charbonnage dans les délais 
prévus ci-dessus entraîne la déchéance du droit au b énéfice 
du charbon pour la période à laquelle ces bons se rapportent. 

Les intéressés qui résident en dehors d'un bassin minier ont 
b faculté de demander la liquida tion en espèce de la valeur 
du charbon auquel ils ont droit. 

Cette valeur est fixée par le F onds national sem estrielle
ment, eu égard au prix moyen des fournitures effectuées p ar 
les charbonn ages aux p ensionné p endant le semestre écoulé. 

La demande de liquidation en espèce de la valeur du char
bon implique une renonciation dé finitive de la fourniture de 
charbon en nature pendant une durée m inimum de un an. 

Art. 58. - Les charbonnages sont couverts du montant de 
leurs fourni ture par ) ~ F onds na tional sur production des 
bons en leur possession, appuyés d'une facture indiquant la 
qualité du cha rbon fourni et le prix y afférent. 

Art. 59. - Le F onds national p rend toutes les mesures d e 
contrôle nécessaires pour vérifier la qualité d es produits fo ur
nis, la réalité des prix demandés, a insi que l' identité des béné
ficia.ires e t les droits de ceux-ci. 

Le Fonds national peut décider que les quantités de cha rbon 
à fournir aux pensionnés et a ux veuves ne seront pas les 
mêmes pour les mois d 'hi~er que pour les m0is d'été. 

Art. 60. - Les bénéficiaires reçoivent le combustible 
exclusivement pour leurs b esoins et ceux de leur ménage. Il 

,. 
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leur est formellement interdit de : evendre le ::barbon reçu, 
de le négocier ou d'en faire l'objet d'échanges. 

En cas d'infraction, le bénéficiaire est tenu d e rembourser 
la valeur du charb on et per.d son droit à la fourniture de 
charbon p enda nt trois m ois. 

En cas de récidive, la suspensio:-i de la fourniture de char
bon est de six mois; elle est définit ive si une troisième infrac
tion est constatée. 

C HAPITRE V. - Des orgarusmes d'assurance. 

SECTION 1. - Du Fonds national de retraite des ouvriers 
mineurs . 

Du conseil d 'administ;ation. 

Art. 6 1. - En vue de la n omination <les membres du 
conseil d'administration, conformément à l'article 5S de la lo i 
du 1er août 1930, les groupements des chefs d 'entreprises et 
les groupements des travailleurs de chacune des six circons
criptions prévues à l'article 74 du présent arrêté sont invités 
p a r le Ministre de !'Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale, à d resser respectivement une liste d e candidats
patrons et une liste de candidats-ouvriers. 

Chacune de ces lis tes comprendra un nombre de candidats 
triple du nombre de sièges à pourvoir. 

Pour ê tre présenté, il faut : 
1° Etre Belge ou avoir obtenu la naturalisation o rdinaire ; 
2° Etre âgé au m oins de 25 a ns accomplis; 

3° Posséder la qualité d'exploitant (administrateur, gérant, 
directeur) ou d'ouvrier occupé a u travail dans le ressort de la 
caisse de prévoyance. 

Les ouvriers devront, en outre, avoir été occupés dans les 
exploitations charbonnières ou établissements assim ilés pen
dant a u moins cinq a ns. 

Toutefois, des candidats qui ne sont ni exploitants, ni 
ouvriers, pourront être présentés par les groupements p rofes
sionnels et cho isis par le Ministre de l'industrie, d u Travail et 
vail e t de la Prévoyance sociale. 

Ne peuvent être présentés ceux qui, soit directement, soit 
par personne interposée habita nt sous un m ême toit, soit par 
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un tiers, exercent la profession de cabaretier ou de commer
çant. 

Tou te condamnation ' · d' · d' . a une peme empnsonnement epas-
sant ~n 1,11°1s •. e.mporte privation du droit de faire partie du 
conseil d adm1mstration. 

Le mandat cesse de pl · d · d ' . , , em ro1t es que les mteresses se 
trouvent dans les cas d'exclusi·on p , . d revus c1- essus. 

En cas de vacance d ' I d' d . . une Pace a mm1strateur, il est 
pol urvu dau remplacement du titulaire dans les trois mois au 
pus tar . 

Le membre ainsi désigné achève le mand t d son pre' dé-
cesseur. a e 

Art. 62. - Les membr d . 
cent leurs fo f . es u conseil d'administration exer-
. d , ·d ne IOns gratuitement. Toutefois il leur est a lloué, 
m epen amment des frais d , . ' 
· t d , e se1our et de déplacement un 
Je on e presence dont le ta ux .f ' 

sera uni orme. 

Art. 63. - li y a incom ·b ·1· , 
m b d . pati 1 ite entre les fonctions de 

em .re u, :onse1! d'administration et celles de membre du 
conseil supeneur d 'arb·t 1 rage. 

Art. 64. Le conseil d'ad . . . 
D . . mmistration a pour attributions 

A . e pourvoir à tout l ff . 
Il ' t es es a aires sociales 

arre e notamment toutes le . 
tionnement régulier d I' s me~ures pour assurer le fonc-
1 , e assurance. 1J .11 d .. 
. es operations du F d . ' surve1 e et 1nge toutes 

on s na t10nal a· · d , 
voyance. ' msi que es caisses de pre-

F 
li trait~, transige et compromet 

onds na tional. sur tous les intérêts du 

Il autorise les f . d. 
L F ac 10ns JU 1ciaires· 1 d l 

, e onds national pou . • ac~epte es ons et egs. 
d administratio rvoit aux d ep enses d e irestion et n. -

B. D'élaborer les rè l 
Conformément à g ern:nts organiques : 

susp d , ces reglement . 
en et revoque les b. s organiques, il nomme, 

nal · · rnem res d 
: ainsi que les dire t u personnel du Fonds natio-

anete le b , c eurs d es c . ·1 
d d

. areme des app · a isses de prévoyance; 1 
es irecteu d omtements d d. 

d . rs es caisses d , u irecteur général et 
es tra1ternent . . e Prevoya · .

1 
. , 

sonn 1 s, a1ns1 que les ail . nce ; t fixe le bareme 
e . ocations t . cl 

e m emnités du per-
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Il fixe le montant des allocations familiales, des gratifica
tions ou autres avantages, qui peuvent ê tre attribués au per
sonnel, ainsi que les indemnités de résidence aux directeurs 
des caisses de prévoya nce pour ceux qui ne bénéficient pas 
tle la gratuité de l'habitation. 

li arrête les indemnités du président du conseil d'adminis
tration, du président effectif du conseil supérieur d'a rbitrage, 
des présidents des commissions administratives des caisses de 
prévoyance et du greffier-secréta ire effectif du conseil supé
rieur d'arbitrage. 

Il fixe le taux des jetons de présence attribués aux mem
bres du conseil d 'administration e t des commissions adminis
tratives, du président et du greffier-secrétaire suppléants du 
conseil supérieur d'arbitrage et des m embres de ce conseil. 

Les frais d e mission ou de déplacement, dans l'intérêt du 
Fonds nationa l, sont à charge de celui-ci. 

Le barème des tra itements, allocations et indemnités est 
soumis à l'approba tion du Ministre de !'Industrie, du Travail 
et de la Prévoyance sociale et à l'approbation du Ministre 
des Finances. 

Art. 65. - Le Fonds national est mis, pour ses place ments 
financiers, sous le contrôle du Ministre des Finances: il est 
soumis, au point de vue actuariel sous le contrôle du Ministre 
de l'industrie, du Travail e t de la Prévoya nce sociale. 

Le Fonds na tiona l est soumis à la surveila nce générale de 
d eux commissaires aux comptes, l'un d ésigné p a r le Ministre 
des Finances, l'a utre par le ministre de l'industrie, du Tra 
de la Prévoyance sociale. 

II est tenu de communiquer, sans déplacement, aux com
missaires, tous livres, registres, documents de comptabilité, 
ainsi que toutes les pièces justificatives. 

Art. 66. - T ous les a ctes, publications, communications et 
autres pièces relatives à l'application de la loi p orteront, en 
toutes lettres, !'indication suivante : « Fonds na tional de 
retra ite des ouvriers mineurs, sous la garantie d e l'Etat » ; ils 
porteront comme sous-titre les termes : « Caisse d e prévoyance 
d e ... » avec l'indicatio n de la circonscription, dans le cas où 
ces documents se réfèrent aux attributions d'une caisse régio
nale. 
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Art. 6 7 · - A lexpiration de chaque année, le conseil 
d'administra tion fera rapport au gouvernement sur les opéra
tions de lassurance réalisées conformément à la loi. 

Il y annexera un état détaillé de la situation fina ncière du 
Fonds national. 

Art. 68. - Le décisions du conseil d'administration sont 
définitives. Néanmoins, le président peut suspendre )' exécu
tion de toute décision qui lui p araîtra contraire aux lois ou 
aux intérê ts de l'Etat. Il en est donné avis au gouvernement ; 
si celui-ci n'a p as statué d ans la quinza ine de cet avis, la 
décision peut être exécutée. 

Art. 69. - Sans préjudice des dispositions, qui seront 
réglées pa r des instructions ultérieures, concernant )' affillia
tion ~es ouvriers assurés à la Caisse générale de Retraite, la 
comptabilité générale de l'assurance sera établie suivant un 
règleme nt a rrêté par le conseil d'administration; elle retracera 
en comptes distincts : 

1. Le service d e lassurance, c'est-à-dire, d'une p a rt, les 
versements faits pour la retraite par les patrons et p ar les 
ouvriers, d 'autre part, le p aiement des pensions e t allocations 
diverses prévues par la loi ; 

2 . Le service financier, compre nant le mouvem ent d es 
sommes formant lavoir du Fonds national, y compris le fonds 
de réserve; 

3. Le service du fonds spécial des compléments d e rentes; 

4. Le service administratif, c'est-à-dire les frais généraux 
de gestion et d'administration. 

Le service administratif fait l'objet d'un budget annuel, 
qui est soumis au conseil d'administration pendant le dernier 
trimestre d e chaque année; ce budget comprend 

1. Le budget de l'administration centrale du Fonds natio
nal et celui du Conseil supérieur d'arbitrage; 

2 . Le budget des caisses de prévoyance régionales élaboré 
par les commissions administratives et soumis à l'approba tion 
du conseil. 

D es crédits complémentaires peuvent, en cours d' exercice, 
ê tre ouverts par décisions spéciales du conseil d'administration 
ou, s'il s'agit des budgets des caisses de prévoya nce régio
nales, par ·décision de la commission administrative; dans ce 

-
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dernier cas, les décisions devront être soumises à r approba
tion du conseil d 'administration. 

Le compte du serVice administratif est soumis au conseil 
d'administration pendant le premier semestre de l' année qui 
suit celle à laquelle il se réfère; ce compte s'applique aux 
dépenses effectuées sur les crédits qui ont été inscrits au 
budget primitif ou qui ont été ouverts en vertu de décisions 
complémentaires. 

li se réfère aux dépenses d'administration du Fonds natio
nal, ainsi qu'à celles des caisses d e prévoyance régionales. 

Art. 70. - Le Fonds national alimente le fonds des com
pléments de rentes prévu à larticle 1 4 de la loi du 1 •r août 
1930. 

A cette fin, il est porté au fonds des compléments un 
capital égal à 188 p. c. du montant des sommes versées à la 
Caisse gênérale de Retraite en applica tion de la loi du 1 cr août 
1930, déduction faite, toutefois, du chargement prévu d ans 
les tarifs de cette institution pour ses opérations de capita
lisation. 

Le fonds des compléments supporte la charge du paiem ent 
des compléments d e rentes à concurrence de 1 88 p. c. des 
rentes constituées à la Caisse générale de Retraite en appli
cation de la loi du 1 cr août 1930, ainsi que le paiement des 
capitaux constitutifs de la rente de veuve dans le cas où 
l'assuré décède célibata ire, veuf ou divorcé. 

Le fonds d es compléments fait l'objet d'un bilan technique, 
dont le passif comporte les réserves m a thém a tiques d es enga
gements en cours ou différés. 

Ce bilan est établi périodiquem e nt suivant un règlement 
à intervenir entre le Fonds ~ational et la Cai~se générale de 

Retra ite. 
Si la valeur représentative des engagements, c'est-à-dire 

1 es Constituant le fonds des compléments de rente, es somm , . , , 

d , 1 chiffre des réserves mathem a tiques, 1 excedent est 
epasse e l' · l 49 d l l · d 

f , , f ds de réserve prévu à artlc e e a 0 1 u trans ere au on 
1er août 1930. 

le fonds de réserve couvre le d éficit qui Réciproquement, 
l b 1 technique établi périodiquement. serait révélé par e 1 an 
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Du comité technique et financier. 

Art. 71. - Il est institué au sein du conseil d 'administra
tion, un comité technique et financier composé de trois mem
bres-patrons , de trois membres-ouvriers, d'une délégué du 
Ministre de l'Industrie, du Travail et de la P révoyance sociale 
d'un délégué du Ministre des Finances et du directeur général'. 

Ce comité est présidé par le président du conseil d 'admi
nistration, et, en cas d'absence ou d'empêchem ent d e celui-ci 
par le délégué du Ministre des Fina nces. ' 

Les membres du comité jouissent, indépendamment des 
frais de déplacement et d e séjour, d'un j eton de présence 
dont le taux sera uniforme. 

Art. 72. - Ce Comité a exclusivem ent d ans ses attribu
tions : 

1° D 'élaborer le budget a nnuel des cha rges a dministra
tives, e t de présenter au conseil d'administration le projet de 
rapport sur la gestion et les opérations du Fonds na tional· 

2° De donner avis sur les propositions qui rentrent da~s la 
compétence du conseil d'administration· 

3° De statuer sur les placements de 'fonds. 
Il se réunit aussi souvent que l'intérê t du Fonds national 

l'exige, sur convocation de son président, et, de droit, une 
fois tous les trois mois. 

Il ne peut délibérer que si la m a jorité d e ses membres est 
présente. 

Les résolutions ~ont prises à la m a jorité d es voix; en cas 
de pa rtage, la voix du président est p répondérante. 

Il fait rapport tous les six mois a u conseil d'administration 
sur la situation financière du Fonds na tional. 

Il vérifie qui:tnd et comme il le juge convenable, la situation 
financière et les écritures. 

Il est tenu un registre des procès-verbaux d d 'l"b , . 
d · , h · . es e 1 erations u com1te tee nique et fmancier dont ) b 

·1 d ' d . . . ' es m em res du con-se1 a mm1strat1on peuvent prendre · 
. l connaissance au siège soc1a. 

Des caisses d e prévoya nce. 

Art. 73 . - L es exploitations hou"ll' d 
1 1 . . 1 eres u royaume ainsi 

que es exp o1tahons assimilées sont r , t" . .' 
epar ies en six c1rcons-

-

_,.,. 

J 

DOCUMENTS ADMlNISTRATIFS 153 

criptions territoriales formant chacune le ressort d 'une caisse 
de prévoyance. 

Ressortissent obligatoirement à chacune d es caisses de pré
voyance : 

1° Les exploitants des charbonnages et des établissements 
assimilés de la circonscription, ainsi que les entrepreneurs par
ticuliers occupant des ouvriers dans ces exploitations et étab lis
sem e nts assimilés; 

2° Les ouvrie~s occupés da ns ces charbonnages et établisse
m ents pour compte de ceux-ci ou pour compte d' entrepre
neurs particuliers. 

Art. 74. - Le s1ege des caisses de prévoyance, ams1 que 
leur ressort sont déterminés comme suit 

Caisse d e Mons. 
Mons : 

Les copcessions charbonnières de Nimy et Belle-Victoire, 
ainsi que toutes les explo itations situées à r ouest de ces con
cessions. 

Tous les établissements assimilés situés d ans les arrondisse
ments administratifs de Mons, Ath et Tournai, e t dans les pro
vinces de la Flandre occidentale et de la Fla n dre orientale. 

Caisse du Centre. 
La Louvière 

Les exploita tions cha rbonnières ci-a près 
1° Saint-Denis-Obourg-H avré; 
2° S trépy et Thieu; 
3° Bois-du-Luc; 
4° Maurage et Boussoit; 
5° Le Levant de Mons; 
60 La Louvière et Sars-L ongchamps; 

1° Bray; 
30 Mariemont-Bascoup; 
90 Ressaix, Leval, Péronnes, Sa inte-Aldegonde et Houssu; 

1 Qo Anderlues. . 

1 , bl" ements assimilés situés d a ns les a rrond1sse-T ous es eta iss 

d 
.. t ffs d e Soignies et de Bruxelles. ments a m1ms ra • 
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Charleroi : 
Caisse de Charleroi. 

Toutes les autres exploitations charbonnie're d 1 · 
d H 

. s e a provmce 
e amaut. 

Tous· les établissements situés dans les arrond· . . . · 1ssements 
adm1mstrahfs de Charleroi, Thuin et Nivelles. 

Caisse de Namur. 
Namur: 

Toutes les x 1 't t. h b e P 01 a ions c ar onnières et établissements 
assimilés s1"tue' d 1 · d s ans es provmces e Namur et de Luxem-
bourg. 

Liége 
Caisse de Liége. 

Toutes les I 't f h b exp 01 a 10ns c ar onnières et î;tablissements 
assimilés situés dan~ la province de Liége. 

Hasselt : 
Caisse de la Campine. 

! o~~es .les_ exploitations charbonnières et établissements 
ass1m1les situes dans les provinces d'Anvers et de L· b 

t d r d" 1m ourg, 
e ans arron 1ssement administratif de Louvain. 

Les exploitations charbonnières ou assimilées · . 
créées d r . qui seront 

ans avenu, seront rattachées à la Caisse de pré-
voyance dans le ressort de laquelle ces exploitations seront 
situées. 

Art. 7 5. - Les caisses de prévoyance sont ad · · t ' nums rees 
par des commissions administratives compos' d' ' · , ees un pres1-
dent, de quatre representants des exploi'tat· d h b , . 10ns e c ar on-
nages ou des etabhssements assimilés d , 
d . d' , , , • e quatre representants 

es ouvriers, un delegue du Ministr d l'I d . 
·1 d 1 P , e e n ustne, du Tra-

va1 et e a revoyance sociale et d' d 'l' , 
des Finances. ' un e egue du Ministre 

Art. 7 6. - Les membres patrons et 1 b , , es mei:n. res o . 
sont nommes par le Ministre de l'I d . uvners 
P , n ustne du T rav Ï d 

revoyance socialet parmi les candidats d~si , ~1 et e 
modalités et les règles prescrites r . gnes survant les 
arrêté. par article 6 J du présent 

Les candidats qui ne sont ni' l . exp 01tants · . 
pourront cependant jamais consi:'t . • Ili ouvriers, ne 

1 uer au sem des comm' . 1ss1ons 

-
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administratives, plus de la moitié, soit de la représentation 
des patrons, soit de la représentation des ouvriers. 

Chacune des listes comprendra un nombre de candidats 
douhle de celui des sièges à pourvoir. 

La durée du mandat des membres patrons et des membres 
ouvriers est de six ans. 

En cas de vacance, le membre remplaçant achève le man
dat de son prédécesseur. 

Art. 7 7. - Les commissions administratives se réunissent 
au local de la caisse d~ prévoyance, sur convocation du pré
sident, au moins une fois par mois. 

En cas d'absence ou d'empêchement du président, le délé
gué du Ministre de l'Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale, assume la présidence de la commission. 

La commission ne peut délibérer que moyennant la pré
sence de la moitié au moins des membres. Les décisions 
sont prises à la majorité absolue des voix des membres pré
sents. En cas de partage des voix, la voix du président est 
prépondérante. 

Les délégués du Ministre de l'industrie, du Travail et de 
la Prévoyance sociale, et du Ministre des Finances, ont voix 
délibérative. 

Art. 78. - Les comm1ss1ons administratives arrêtent leur 
règlement d'ordre intérieur; celui-ci est soumis à l'approbation 
du conseil d'administration du Fonds national. 

Elles préparent dans le cours du dernier trimestre. et au 
plus tard le 30 novembre de chaque année, à l'intervention 
du d irecteur, le budget de p révision pour les dépenses admi
nistratives de l'exercice suivant. Ce budget pourra être com
plété par des décisions ultérieures spéciales. Le budget ainsi 
que ces décisions ultérieures, seront soumis à r approba. 
tion du conseil d'administration du Fonds nationa l et incor-

orés dans Je budget de ce dernier. 
p d . l ' . Cha ue année, au cours u premier semestre, avant exp1-

. qd atrième mois les commissions élaborent, à lïn-
ration u qu ' , , 

· d directeur, le compte des depenses effectuees 
tervention u . · l d · · 

l 
'd't . r'its au budget de 1 exercice ou par es ec1-

sur es cre 1 s msc . 
sions complémentaires. 
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Ce compte sera adressé au Fonds_national pour approbation 
et incorporé dans le compte des dépenses d e celui-ci. 

Art. 79. - Aucun paiem ent concernant le budaet admi
nistratif ne pourra être effectué que sur crédit ouver;. 

Art. 80. - Le mode de contrôle de la comptabilité des 
caisses de prévoyance, ainsi que les vérifications des docu
ments et renseignements fournis par les exploitants, seront 
réglés par d es instructions ministérielles. 

Art. 81. - Il est adjoint à la commission administrative 
un directeur chargé, conj ointement avec celle-ci, de la gestion 
de la caisse de prévoyance. 

Le directeur est nommé par le conseil d'administration du 
Fond national; sa nomination est soumise à l'agréation du 
Ministre de l'industrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale. 

Il est placé sous la direction du directeur général du Fonds 
national et sous la surveillance du président de la commission 
administrative. 

Dans le cadre de la gestion ordinaire du Fonds nationa l 
prévue à l' article 64 de la loi d u 1 o r août 1930, il assure la 
gestion journalière de la caisse de prévoyance et veille à 
1

1

: exécution des mesures nécessaires pour le fonctionnement de 
assurance. 

Pour l'accomplissement de ses d evoirs administratifs, il 
~orrespond directem ent avec le directeur généra l du Fonds 
national. 

Il prépare les projets d e budget, ainsi que les corn te qui· 
d • A ' 'l ,, p s 01vent etre soumis a a commission administrat' ive. 

II assume, en outre, les fonctions de secrêtai d 1 
· · d · · · ' d ' re e a com-m1ss1on a mm1strahve et re 1ge les procès-ve b d , 
1 d 

r a ux es seances 
e t a correspon ance. II concourt, avec le p r' 'd d 

. . , l' , . d est ent e la corn 
m1ss10n, a executton es décisions d e Ji · -ce e-c1. 

Art. 82. - Les caisses d e prévoyanc 
, 1 d' . . d e sont tenues de tt a a 1spos1tton es assujettis et de leu me re 
l 1 · rs ayants droit d 
oca qui leur est accessible un ex I . • ans un 

légales e t règlementaires qui ies con emp atre des dispositions 
cernent. 
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Elles tiendront, en outre, à la disposition des intéressés, un 
registre « ad hoc » en vue de la consignation de réclama tions 
éventuelles. 

SECTION li . - Du Conseil supérieur d 'arbitrage. 

Art. 83. - Le Conseil supérieur d 'a rbitrage a pour mis
sion de stàtuer comme juridiction d 'appel sur les décisions des 
commissions administra tives. 

Son siège est établi à Bruxelles. 

Les d écisions du conseil sont définitives, sauf pourvoi en 
cassation. 

Art. 84. - Le Conseil supeneur d'a rbitrage se compose : 

1° D'un magistrat d e lordre judicia ire, en qualité d e pré-
sident; 

2 ° D 'un greffier-secrétaire ; 

3° De deux membres p a trons et de deux membres ouvriers. 

Le directeur général du F onds national de retraite des 
ouvriers mineurs peut assister, avec voix consulta tive, aux 
réunï'ons de ce conseil. 

Il est d ésigné un président, un greffier-secré taire, deux 
membres patrons et deux membres ouvriers, en qualité de 
suppléa nts. 

Art. 85. - Les présidents effectif et suppléant sont nom
m és p a r le Roi; les greffiers-secré ta ires effectif et suppléant 
sont désignés par le Ministre d e l'industrie, du Travail et de 
la Prévoyance socia le . 

Les membres p a trons et les membres ouvriers sont nom
més par le Ministre d e l'industrie, du Travail et d e la Pré
voyance sociale, parmi les candidats p atrons et les candidats 
ouvriers désignés suivant les moda lités et les règles prescr ites 

par r a rticle 61 du présent arrêté. 

A 86 _ Les m embres du Conseil supérieur d'arbitrage 
rt. · T f · ·1 l 

1 f tions gratuitem ent. oute ois, 1 eur est 
exercent eurs one . , . , l 

'b , . d, d amment des frais de se1our et de dep a-
attn ue, m epen 'f 
· . d présence dont le taux sera um orme. 

cernent, un 1eton e 

~--------------·-



758 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Chapitre VI. - De la compétence des organismes 
de juridiction. 

~rt. 8 7 · - Les commissions a dministratives des caisses de 
prevoya nce statuent en premier ressort : 

,1° Sur toute deman.de tendant au b énéfice des avantages 
prevus par une des lois sur la retraite des ouvrier · 

20 S l d s mmeurs; 
. ur es I emandes de pension en application des con-

ventions conc u~s avec les pays étrangers dans les limites fixées 
par ces conventions. 

Art. 88. - Toute demande doit être a dressée soit direc
tement, soit à l'intermédiaire des exploita nts affili"e' ' 1 . . d s, a a 
comm1ss1on a ministrative de la caisse de prévoya nce dans 
le ressort de laquelle est située l'exploita tion où l'ouv rier est 
occupé ou a été occupé en dernier lieu. 

La dema nde introduite par les ouvriers e t les veuves en 
vue d e béné ficier de la pension principale, tient lieu de 
demande tendant à l'attribution immédiate ou diffé rée du 
supplément de pension prévu à l'article 35 d e la loi du 1er août 
1930. 

.. Les dex:nand~s de pension ou d'a llocation , introduites à 
1 mterv~ntion d une exi:'loitation affiliée, sont inscrites par 
celles-ci sur un formulaire « ad hoc » dont le d · 1 

A , mo e e sera 
a rrete par le Fonds national et fourni g ra tuitement a ux sociétés 
a ffiliées qui en feront la demande ; un récépissé de la demande, 
da tée du jour de la réception de celle-ci, est délivré au 
demandeur. 

Art. 89. - Toute demande doit ê tre accompagnée des 
pièces justificatives comprenant, notamment 

En ce qui concerne les ouvriers : 

1 ° Un extrait de l'acte de l'état civil constatant le lieu 
et la d ate de naissance de l'intéressé; 

2° Un extrait du registre de la pop~lation m entionnant la 
situation à "état civil de l'intéressé (ma rié, célibataire, veuf ou 
divorcé); 

3° Un extrait de l'acte de naissance d e l'épouse; 
4° _Un état de service consta tant la durée de son travail 

effectif dans les charbonnages ou dans les exploitations assi
milées ; 

] 
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5° Le livret ou les livrets d ' ouvrier ; 
6° S'il s"agit d ' un ouvrier invalide, un certificat médical 

établissant son incapacité d e travailler normalement dans 
l'industrie assujettie, pour cause de mala die. 

En ce qui concerne les veuves : 

1 ° Un extrait de l'acte d e l'é ta t civil constatant la nais
sance, le mariage ~u les m a riages successifs de l'intéressée ; 

2° Un extrait de l'acte· d e d écès du mari; 
3° Eventuellement, un certificat établissant que le mari 

était titulaire d 'une pension ; 
4° Un extra it d es actes d e na issance des enfants d e moins 

d e 1 6 ~ns, issus du mariage ou dont les époux avaient assumé 
la cha rge. 

En ce qui concerne les orphelins : 

J 0 Un extrait de l'acte de l'é tat civil constatant la nais
sance des intéressés; 

2° Un extrait de l'acte de l'état civil constatant le décès 
des parents ou des époux qui avaient assumé la charge des 
intéressés, ou de l'assuré, dans le cas ou celui-ci a assumé seul 
la charge des enfants. 

La commission administrativie peut exiger pour toute 
d em a nde, tous autres documents qu'elle jugerait utiles. 

Il a ppartient aux demandeurs au b éné fice des avantages 
p révus p a r la loi du 1 cr août 1 930 d'établir la durée de leurs 
services d ans les exploitations affiliées par des états d élivrés 
par celles-ci. 

La preuve testimonia le n'est admise que lorsqu'il est é tabli 
que les exploitations a ffiliées où les ouvriers intéressés préten
dent avoir été occupés, n" ont plus d'a rchives complètes par 

suite de cause majeure. 
Toutefois, la preuve testimoniale n'est p as admise pour 

les années postérieures au 1er ja nvier 1925. 

A 90 _ L'instruction d es d emand es par la commission 
rt. . d . , d d . 

d 
· · •. fait sur examen es p1eces u oss1er et a mm1stra.1ve se 

documents fournis p ar l'impétrant. 
· · sta tue sur chaque affaire, séance tenante, La com nuss10n 

l d ' ] séance qui suit celle dans laquelle ont ou au p us tar , a a 
eu' lieu les derniers déba ts. 
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Art. 91 · - La commission administrative. a le pouvoir de 
prescrire toutes mesures d'instruction, notamment : 

D'ordonner des enquêtes sur la situation des intéressés de 
prescrire .des expertises médicales, de réquérir tous rensei~ne
ments, d entendre tous témoins, de réclamer aux impétrants 
toute explication. 

Le demandeur peut être convoqué, par les soins du direc
teur de la caisse de prévoyance, pa~ lettre recommandée. II 
a la faculté de se faire représenter devant la commission 
administrative par une personne munie d'une procura tion sur 
papier libre dans le cas où la commission administrative esti
merait sa comparution nécessa ire ou utile. 

Art. 92. - La commission administrative peut décider que 
les enquêtes sont tenues pa r le président de la commission~ 
assisté du directeur de la caisse de prévoyance, en qua lité de 
secrétaire, d'un délégué patron et d 'un délégué ouvrier: 

Il est tenu un procès-verbal des résultats de ces enquêtes. 
Le procès-verbal est communiqué à la commission adminis
trative. 

Art. 93. - Les décisions rendues p ar la commission admi
nistra tive sont conservées en minutes da ns le dossier d~ chaque 
impétrant. 

Elles sont notifiées a ux intéressés par carte ou lettre ordi
naire à la poste, pa r les soins du directeur de la ca isse de pré
voyance. En cas de reje t, copie, certifiée conform e, de la 
d écision est notifiée par pli recomma ndé ; la notification porte 
également avis qu'a ppel peut être interje té da ns le délai pres
crit .de six mois. 

Art. 94. - Les décisions d es comm1ss1ons administratives 
sont susceptibles d• appel devant le Conseil supérieur d . a rbi
trage. 

Art. 95. - L'appel appartient à chacune des p arties en 
cause, soit au demandeur en p ension, soit pour les a utres 
parties (Eta t e t Fonds na tiona l) a u directeur d e la caisse de 
prévoya nce, poursuites e t diligences du directeur général du 
Fonds .nationa l. 

T 

l(_f 

L • 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 761 

Art. 96. - Le délai pour interjeter appel est de six mois, 
à compter du jour de la notification de la décision rendue en 
premier ressort. 

Il est formé, soit par une déclaration faite au local de la 
caisse et consignée dans un registre « a d hoc » par le directeur 
de la caisse de prévoya nce ou son préposé, soit p a r lettre 
recommandée adressée au directeur de la ca isse de prévoya nce. 

Le demandeur est avisé par pli recommandé, à la dil\gence 
du directeur de la caisse de prévoyance, de l'appel interjeté en 
sa cause par celui-ci. 

Art. 97. - Lorsqûun appel est interjeté, le directeur de 
la ca isse de 'prévoyance transmet le dossier de l'intéressé a u 
greffier du Conseil supérieur d'arbitrage; celui-ci en accuse 
réception en me1.tîonnant le numéro de l'inscription de 
l'affaire au rôle d'a ppel. 

Art. 98. - ' Le Conseil supérieur se réunit sur convocation 
de son président. Il procède à l'instruction des demandes sur 
examen des pièces et documents fournis p ar l'impétra nt. 

Il statue sur chaque affa ire séance tenante, ou, au plus 
ta rd, à la séance qui suit celle d a ns laquelle ont eu lieu les 
derniers déba ts. 

Art. 99. - Dans le cas où il y a lieu à enquête, le Conseil 
supérieur possède les pouvoirs d'instruction . prévus à l'arti
cle 91 du présent arrêté . 

Si le Conseil supérieur d'arbitrage le juge utile ou nécessaire, 
l'intéressé peut compa ra ître en p ersonne devant le dit conseil 
ou se faire représenter p ar une personne munie d ·une pro
curation sur pa pier libre. 

D a ns ce cas, l'intéressé est conv oqué p a r lettre recomman
dée, à la diligence du g reffier. 

Art. 1 OO. - Les d écisions du Conseil supérieur d'a rbi
t rage sont prises à la m a jorité ab solue d es v oix d es m embres 
présents . 

En cas de partage d es vo ix, la voix du président est pré

pondéra nte. 
Elle sont notifiées aux intéressés p ar le ttre ordina ire du 

g reffier. Da ns le cas de reje t de la dem a nde , la notification 

se fait par le ttre recommandée. 
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Elle sont portées à la connaissance d e la caisse de pré
voyance compétente et le dossier de l'intéressé est retourné à 
celle-ci. 

Il est tenu minute des d écisions rendues a u greffe du 
Conseil supérieur. 

CHAPITRE VII. - Dispositions finales. 

Art. 1 01. - La fiquidation aux divers ayants droit des 
pensions, suppléments, majorations et a llocations à charge de 
l'Etat et du Fonds national se fait mensuellement et à terme 
échu, par les soins de la caisse de prévoyance qui a procédé 
à l'instruction de la demande. 

En v'ue de cette liquidation mensuelle, le montant a nnuel 
des divers avantages prévus par 1a loi du 1 •r août 1930 est 
rendu divisible pa r douze suiva nt des règ les qui seront établies 
par instructions ministérielles. 

Les rentes de v ieillesse, de survie et de veuve, à charge de 
la Caisse générale d e R etraite, acquises par les intéressés pen
sionnés en vertu d'une des lois spéciales sur la retraite des 
ouvriers mineurs, sont liquidées à l'intervention du Fonds 
national. 

Les rentes de vieillesse, de survie et de veuve, à charge de 
la Caisse générale de Retraite, acquises p ar des intéressés 
pensionnés en vertu d e la loi générale d es p ensions au moyen 
des versements effectués en application d'une des lois spéciales 
sur la retraite des ouvriers mineurs, sont liquidées paT la 
Caisse générale de Retraite. Les compléments des dites rentes 
à charge de Fonds nation~! sont également liquidés par la 
Caisse générale de Retraite. 

Art. 102. - T oute demande de pension de vieillesse intro
duite d a ns les quinze jours suivant la date anniversaire de 
l'âge légal de la retra ite est considérée comme étant intro
duite à cette date anniversaire. 

De m ême, foute demande d e pension de veuve ou d'allo
cation d'orphelin introduite dans les quinze jours suivant la 
date du décès du m ari ou du dernier conjoint qui assumait la 
charge de l'orphelin, est considérée comme étant introduite à 
cette date du décès. 

• 
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Art. 103. - L es suppléments et m a j ora tion de pension 
prévus par la loi du 1 cr août 1930 prennent cours en même 
temps que les rentes viagères constituées à la Caisse générale 
de Retraite et en application de la loi du 30 décembre 1924 
et de la loi du 1 cr août 1930. 

En cas de prorogation de la liquidation des rentés viagères 
de vieillesse, dans l'hypothèse prévue à l'article 20 de la loi 
du 1er août 1930, celle-ci entraîne la prorogation. simultanée 
d es suppléments et des m a jorations de pension à charge de 
l'Etat et du Fonds na tional. 

Art. 1 04. - Son insaisissables et incessibles, les rentes 
acquises à la Caisse générale de Retraite au m oyer_i des ver
sements effectués obligatoirement en vertu d'une des lois 
d 'assurance sur la retraite des ouvriers m ineurs, ainsi que les 
compléments de rentes constitués au Fonds national en exé
cution de la loi d u 1•r août 1930. 

Son saisissables et cessibles, d ans la mesure indiquée ci-après 
les allocations, suppléments et majorations à charge tant de 
l'Etat que du Fonds national, accordés à des personnes hospi-
talisées aux frais des pouvoirs publics. • 

Art. 105. - Si la personne hospitalisée reçoit 1' entretien 
complet, la partie saisissable et cessible est fixée à concurrence 
d es d eux tiers du montant g lobal des avantages énumérés à 
l'alinéa 2 de !' article précéden t. 

Art. 106. - Si la personne hospitalisée ne reçoit qu'une 
entretien partiel, la partie saisissable et cessible est évaluée 
aux quotités indiquées d e la partie saisissable fixée pour les 
intéressés qui reçoivent r entretien complet : 

Nourriture 
Logement 
Vêtements 
Eclairage et chauffage 

5/ 10 
3/ 10 
1/ 10 
1/ 10 

Art. 1 O 7. - La partie saisissable de la pension est cédée au 
profit d'une administration hospitalière par acte de cession, 
signé pâr l'hospitalisé et par l' administration hospitalière, 
a dressé au directeur de la caisse de prévoyance chargée de 
la liquida tion d es arrérages de pension. 
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Cet acte con tient l'indication qu~ l'hospitalisé jouit de l'en
t retien complet ou p a rtiel aux fra is de l'établissem ent ces
sionnaire. 

Art. 1 08. - . Les a dminist rations h ospitalières qui désiren t 
entrer en possession de la partie saisissab le d e la p ension attri
buée à des bénéficiaires dont elles assument gratuitem ent l'e n
tretien , complet ou partiel, d oivent introduire une demande 
auprès de la commission administrative de la caisse de pré
voyance qui a statué sur les droits des in téressés. 

Les contestations qui pourrai~nt surgir à l'occasion des 
décisions rendues par les commissions administratives sont de 
la compétence du Conseil supérieur d'arb itrage. 

Art. 109. - La liquida tion du montant de la portion saisie 
ou cédée a lieu aux échéances fixées par l'article 1 0 1 d u pré
sent arrêté. 

Art. 11 O. - Les intéressés admis au b énéfice des avan
tages prévus par la loi du 1 • r août 1930 ne peuvent prétendre 
au b énéfice des majorations et allocations prévues par la loi 
générale des pensions ou par la loi sur la pension des 
employés. 

L'interdiction p_révue à l' a linéa précédent ne s'app lique pas 
aux veuves visées à l'article 29, a linéa 8, a ux ouvriers v isés 

à l'article 32, alinéas 13 et 15, à ceux v isés à l'article 39, 
a linéas 6 et 7. ni aux bénéficiaires de r allocation prévue par 
la disposition a d d it ionnelle de la loi du 1 cr août 1930. 

Art. 1 11 . Un fonds de prévoyance est constitué en faveur 
du personnel du Fonds nat iona l et de ses organismes régio
naux, suivant les règles et modalités définies par un règlement 
général. 

Par ce règlement généra l, le Fonds national est tenu d'as
surer à ses agents et à leurs ayants droit une pension au moins 
égale à celle dont peuvent jouir les fonctionnaires et aaents 
des administra tions centrales du Ministère d e l'Industri:, du 
Travail e t de la P révoyance sociale et les ayants droit d e ces 
derniers. 

l 
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Il p révoira, en outre, que les agents d u Fonds nationa l 
seront mis à la retraite pour v ieillesse, pour cause de maladie 
ou d'infirmité, d a ns les mêmes conditions d ' âge, de durée de 
service et de retenue sur les traitements que les fonctionnaires 
et agents de l'Etat. 

Par t raitements, il faut entendre les traitements, supléments 
de traitément, casuel e t émoluments v isés dans les statuts 
organiques d e la Caisse des veuves et o rp helins du Ministère 
de !'Intérieur, à laquelle sont affiliés les fonctionnaires et 
agents d u Ministère de l'industrie, du Travail et de la Pré
voyance sociale. 

Art. l 12. - Une table de mortalité spéciale aux 
mineurs sera dressée pour r exécution de la loi du 
l 930. 

ouvriers 
l cr août 

Un arrêté de Notre Ministre de l'industrie, du Travail et 
d e la Prévoyance sociale fixera l'époque à laquelle cette table 
de mor talité devra être soumise à son a pprobation. 

Il sera pourvu, en outre, au règlement des questions qui ne 
sont pas visées par les présentes dispositions, par des arrêtés 
royaux ultérieurs, ainsi que par des instructions m inistérielles. 

A rt. 11 3. - Notre Ministre de l'ind ustrie, d~ T ravail et 
de la Prévoyance sociale est chargé de !'exécution du présent 
arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 26 décembre l 930. 

Par le Roi : 
f,e Ji i11istre de !' lud u.~lrie . du 7'1'Ut•a i/ 

el de la flrhoy1111ce .rnc ialc. 

Henri HEYMAN. 

A LBERT. 
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MINISTERIE V AN NIJVERHEID, 
ARBEID EN MAA TSCHAPPELIJZE VOORZORG 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN 

PENSIOENWEZEN DER S1'EENKOOLMI J NWERKERS 

Koninklijk besluit dd. 26n December 1930, tot ui tvoering 
van de wet dd. 1 Augustus 1930, betreffende het pen
sioenstelsel der mijnwerkers • 

ALBERT, Koning der B elgen , 

Ann nllen , legenwoordig en toekomenden, H EIL. 

Gelet op de wet dd. 1 Augustus 1930, b e treffende h et pen

sioenstelsel der mijn'werkers; 

Overwegende dat er tot d e uitvoering van deze wet <lient 

overgegaan; 

O p d e voordrach t van Onzen M inister van Nijverheid, 

A rbeid en Maatschap,pelijke Voorzorg. 

W ij hebben besloten en W ij b esluiten 

HOOFDSTUK 1. - De gelij kgestelde werklied en. 

A rtikel 1. Worden gelijkgesteld met d e steenkoolmijnwer
kers, d e werklieden , werkzaam in de geconced eerd e metaal
m ij nen, a lsmede de werknemers-verte.genwoordigers bij het 
mij n toezich t. 

Tijdens de n duur van hun lidmaatscha p , zijn d e a fgevaar
digden werklied en b ij het m ijntoezicht, aan de bij de wet 
v oorziene verp lich tingen onderw orp en en genieten de voor
d eelen van d e verzekering. 

Art. 2 . Worden hiermee eveneens gelijkgesteld, de arbei
d ers , werkzaam in d e fabrieken v an steenkoolbijproducten, 
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verbonden aan het steenkoolmijnbedrijf of die bij het ver
vallen v an de loopende contracten tot regeling van hun 
exploitatie, door derden eraan zullen verbonde n worden. 

Art. 3. Worden hierrnee bovendien gelijkgesteld, de arbei
ders werkzaam in de ondergrondsche onderneminaen zooals 
leigroeven, klei- en phosphaatontginningen, wetst:en~oeven . 

Worden hiermee evenwel niet gelijkgesteld, de in deze 
onderneming werkende arbeiders, die niet rechtstreeks aan de 
uitde1vin~ van deze producten . medehelpen, noch bij de 
behandelmg of het vervoer daarvan zijn betrokken, en even
tueel bij de ve.rwerking van opgedolven producten a:beiden 
in ~erkpl.~atsen, welke in de nabijheid va n d e putte n of gaan
den1en z11n gelegen, waarlangs de exploitatie geschiedt. 

Art. 4. Worden ten slotte hiermee gelijkgesteld, de arb e i
ders voor rekening van private aannemers werkza arn, aan 
werken op geconcedeerd'e terreinen uitgevoerd, welke de 
eigenlijke exploitatie aanbelangen, zoals h et boren van putten 
en gaanderijen. 

Art. 5. De gelijkgestelde werklieden kunnen a l de voor
deelen genieten, toegekend ten b ehoeve der steenkoolmijn
werkers, met uit~ondering van het genot der steenkoolbedee
ling ten laste van het Na tionaal Fonds, voorzien bij artikel 5 5 
van de wet dd. 1 Augustus 1930. 

Evenwel kunnen de gelijkgestelde werklie den, die niet tot 
d e categorie behooren van de arbeiders, werkzaarn in de gecon
cedeerde metaalmijnen en d e afgevaardigden werklieden bij 
he t m ijntoezicht, enkel dan op d e bij artikel 34 van de wet 
dd. 1 Augustus 1930 voorziene voordeelen aanspraak maken, 
wanneer bedoelde wet of de wet dd. 3 0 December 1 9 24 op 
hen toepasselijk is. 

Art. 6. De leeftijd om het pensioen en a ndere voordeelen 
te.~enieten, is deze vastgesteld door de wet op de steenkool
m11nwerkers. 

. Eve~.wel wordt het genot der ouderdomspensioenen, voor-
z1en b11 de wetten dd. 30 December 1924 1 A 
1 9 3 0 en ugustus 

en~el toegekend, op den eenvormigen leeftijd van 
voile 60 Jaar, aan de gelijkaestelden met 't- d · . "' • u1 zon enna van 
de arbe1ders, werkzaam in de leigroeven de kl · t · '." 
d 

, e1on gurrnngen 
e wetsteengroeven, de geconcedeerde meta al " d ' m11nen en e 

1 

r 
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werknemers-vertegenswoordiger~ bij het mijntoezicht, alsmede 
de arbeiders, werkzaam voor rekening van de private aanne
mers, bedoeld bij artikel 4 van dit besluit . 

HOOFDSTUK Il. - De vreemde werklieden 
en hun 1·echthebbenden. 

A :: t . 7. D e werklieden , die to t een vreemde nationaiiteit 
behooren, zijn aan hetzelfde steisel ais de Beigische werkiie
den onderworpen . Noch tans, mogen die werklieden, alsmede 
hun rechthebbenden slechts de voord eelen genieten, voort
komende van de Rijkstegemoetkomin gen, wanneer de lande n 
van herkomst, aan de Belgen d ezelfde voordeelen verzekeren, 
als hun onderhoorigen hier genieten. 

De b elanghebbende . werklieden of weduwen , die de Bel
aische naturalisatie bekomen, genieten vanaf den 1 n van de 
~aand, volgend op d eze, waarop de naturalisatie. werd toe
gekend, de voordeelen aan d e Belgische aanh oongen toege-

kend. · 
Zoo de weduwe van een vreemde m ijnwerker de Belgische 

nationaliteit terugbekomt, geniet zij vanaf den 1" va n .. de 
maand, volgend op deze waarop zij haar oorspronkeh1ke 
national\teit terugb ekwam, de voordeelen aan de weduwen 
van Beig ische nationaliteit toegekend. 

De belanghebbende n b edoeld bij a linea 2 en 3 van dit 
'k 1 di' enen de voorzorgskas van hun ressort te waarschuart1 e, 

wen, betreffende de w ijzigingen va n hun toestand . 

HOOFDSTUK Ill. - Van de stortingen 
en aan de bedrijfshoofden opgelegde verplichtingen. 

A 8 1 ;tvoerina van artikel 5 van de wet d d. 1 Augus-
rt. . n m o . kI' d 
930 dt h t bedraa van de stortmgen der wer ie e n 

tus 1 wor e "' . 

d
, b"d der bedrijfshoofden, lot n adere bepaim-

van e lJ ragen d k Id en Id 7 t h van het Ioon er te wer geste e 
aen vastaeste op · · d ·b d "f 
"' . "' d Id I voiat : 4 t. h. ten laste van e e nJ s-
arbe1ders, ver ee a s "' 'd 

fd 3 h ten Iaste van de arbe1 ers. hoo en en t. . 

A 9 V h tstellen van het Ioon en de verzekerings-r oor et vas 
·d. . k · gehouden met het aan den arbeider klas, 1ent er re emng 
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bruto betaalde loon, dat onafhankelijk van de hem uitge
keerde sommen in geld, bevat : 

1 ° De afhoudingen op de loonen; 
2° De beroepsbelasting; 

3° De boeten, behalve deze opgelegd voor werkgebreken; 
4° De extra-toelagen, winstaandeelen en premiën, a lsmede 

d e verschillende afhoudingen, inzonderheid voor medische 
diensten en verlies of vernietiging van werktuigen. 

Komen bij deze beraming niet in aanmerking, de waa rde 
van de kosteloos verstrekte s teenkolen, het kosteloos gebruik 
van huizen, noch kinderbijslagen. 

A rt. 1 O. Elk bedrijfshoofd, dat gedurende gelij k welk 
tijdsbestek, een arbeid er heeft te w erk gesteld , is verplicht 
de werkgeversbijdrage te betalen. 

Wordt ais loon beschouwd, d e bijslag voor ziekte , door het 
bedrijfsho~fd aan de werklie den, ter voldoening een e r over
eenkomst of krachtens een regeling van a lgemeenen aard, 
toepasselijk op al de werklieden eener onderneming of v an 
een groep onde rnemingen, uitbetaald. 

Wordt niet a is loon b eschouwd , d e ziekteuitkeering of 
andere hulp, d oor het bedrij fshoofd, buiten zulke overeen
komst of regeling verleend. 

H e t beloop van d e werknemersbijdrage wordt, door 
b emiddeling van den werkgever, bij elke betaling, op het loon 
van dezen werknemer of desv oorkomend op de ziekteuitkee
ring afgehouden. 

Bij tijdelijk werkverlet, tengevolge va n een werkonaeval 
en tot op he t oogenblik, waarop de p ensioengerechtigde ;erug 
in die nst is bij een werkgever, wordt het b e drag van d e per
soonlijke storting afgehouden op de vergoeding, welke krach
tens d e wetten op de schadevergoeding b ij arbeidsongevallen, 
aan den p ensioengerechtigde wordt uitgekeerd. 

De werkgeversbijdrage is gedurende dien termijn verschul
digd d oor den werkgever, die de schade, door het ongeval 
veroorzaakt, moet herstellen. 

Zoo d e werkgever, voor de betaling van bedoelde vergoe
digen , een' overeenkomst heeft gesloten met een aangenomen 
verzekeringsinrichting, is d eze inrichting verplicht, op de uit
gekeerde vergoeding, de afhoudingen va n d e persoonlijke 

--
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s tortinaen te doen en het b edrag daarvan maandelijks, binnen 
d e tie~ eerste dagen van d e maand, aan den werkgever te 
la ten geworden. 

D e a ldus afgehouden werkgevers- en werknemersbijdragen 
· t · · a zes maa nden in de worden, voor een maximum erm11n v n · • 

bevoegde voorzorgskas gestort. 

Bij h et verstrijken van dezen termijn worden de ~erkgevers
en werknemersbijdragen , welke op d e vergoedmgen voor 
arbeidsongevallen zijn afgehouden , over hun gansch bedr~g, 
in de A lgemeene Lijfrentekas, op een individueele re~.enmg 
van d en belanghebbende , a is verplichte verzekerde, b11 toe
passing ~p de a lgemeene pensioenswet, gestort. 

De werkgevers- en werknemersbijdragen zijn. niet verschul-

d . d t de veraoedingen betreft voor arb e1dsongevallen, ig • wa o b . Il 
dl·e veraoedinaen door den werkgever, mten a e wanneer o o 

we tte lijke verplichting om, worden uitgeJœerd. 

De w erkgevers- en werknernersbijdrage~ op de loonen, de 
ziekte-uitkeeringen of vergoedingen bij arb e1dsongevallen, wor
den be rekend op het nauwkeurig bedrag van bedoelde loonen, 
uitkeeringen en vergoedingen. 

d b .. d voor Wanneer evenwel d e g lobale sorn van e IJ r~gen 

1 b d ag van minder dan elken verzekerden oopt over een e r d 
1/ 1 0 frank, worden de b reuken boven 5 centiemen .afgeron f 
op den v o lger,den deciem; d~ breuken to t 5 cenhemen o 

min der komen niet in aanrnerkm g. . . 
Ü P die manier is het g lobaal bedrag van bed oelde b11dra

a en ~nkel uit franken en decirnes samengesteld. 
0 

1 1 V66r de n 15" van elke rnaand, die~.t elke aange-
Art. . a r de voorzorgskas een hJst te s turen, 

slo ten werkgever na d . rmeld van de br uto loonen, 
h 1 b aal be rag is ve d 

waarop e t g o . d betaald, a lsmede va::i d e aar-
gedurende de von ge rnd aanr.l d"naen e n werkgeversbijdra-

~ ~ men e a i 1ou 1 .,, 

5 mee overeens~em . . . d b ten laatste op den 1 " 
D z1Jn mvor er aar, h Id" d gen . eze sommen d waarvoor zij verse u 1g 

van de maand die volg t op eze, 

zijn. van het g lobaal b ed rag d er 
D 1. "k l "" t met op aave 

erge IJ e IJ S en, 0 d " en voor arbeidsonge-. . d er vergoe mg 
ziektemtkeenngen en aeschieden dienen door 

fh d ·naen moaen o • vallen, waarop a ou 1 0 0 
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iederen werkgever, onder de bij alinea 1 van het vorig a rt ikel 
vermelde voorwaarden, naar de voorzorgskas gestuurd. 

A rt . 12. Binnen de maand, ~ie op het verstri jken van ieder 
kwartaal volgt, client elke werkgever n aar de voorzorgskas van 
zijn ressort, een lijst te sturen waarvan heJ: mode! door het 
Nationaal Fonds is opgemaakt en ten m inste voor iederen 
verzekerde client te vermelden : het nummer van zijn per
soonlijke rekening; den naam ~an den verzekerde; zijn ge
boorte plaats en datum en zijn verhouding ten opzichte van 
d en burgerlijken stand (gehuwd, ongehnwd, weduwnaar of 
gedivorceerde) ; zijn bezigheid, ' t zij als ondergrondsche of 
bovengrondsche a rbeider ; hel aantal verstrekte werkdagen; 
het bedrag der uitbetaalde loonen, het totaal b edrag van de 
gedurende hetzelfde kwartaal gestorte sommen, met onder
scheid van de werkgeversbijdragen en afhoudingen op de 
loonen. 

Dergelijke lijsten b etreffen de de ziekteuitkeeringen en de 
vergoedingen voor a rb eidsongevallen, waarop afhoudingen 
mogen geschieden, dienen door iederen werkgever, onder de 
bij alinea 1 van het vorig artikel vermelde voorwaa rden, 
naar de voorzorgskas gestuurd . 

A rt . 13. Eike werkgever clien t voor iederen bij hem wer
kenden arb eider, een individueel lijstje op te maken, met ver
m elding van naam, voornamen, nationaliteit, zijn b ezigheid 
van boven- of ondergrondsche werknemer, ·d atum e n ge
boorteplaats, verhouding to t den burgelijkenstand; dit lijstje 
wordt la ter, met het volgnummer va n zijn r ekening , bij d e 
voorzorgskas geteekend en vermeldt da n tevens tijdens den 
loop van elk ja ar, het aantal dagen en waarop hij gewerkt heeft, 
het bedrag van de sommen, die voor d e v erzek ering kunnen 
a fgehouden worden, het b edrag der werknemersbijdrage en 
der stortingen van de werkgevers. 

De sommen, op de individueele li jstjes vermeld, dienen 
overeen te komen m et deze ingesch reven op den driemaande
lijkschen staat, bij artikel 12 hierboven voorzien . 

D eze lijstjes opgemaakt volgens een door het Nationaal 
Fonds te verstrekken model, worden door d e voorzorgskassen 
aan den werkgever b ezorgd e n in den bedrijfszetel bewaard. 

.,-. 
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De werkgevers mogen echter andere lijstjes gebruiken als 
deze door het Nationaal Fonds b ezorgà , onder voorwaarde 
dat de door h en gebezigd e lijstj es i:en m inste a l de, bij a linea 1 
van dit artikel voorziene aanduidingen dragen. 

Art. 14. De verplichtingen ten laste van de werkgevers, 
tegenover het Nationaal Fonds worden ged ragen do or het 
Rij k, wat de werkneiners-vertegenwoordigers bij het mijn
toezicht betreft; deze vertegenwoordigers maken op verplich
tende w ijze deel uit va n de voorzorgskas in het ressort, waar 
zij hun amb t uitoefonen. 

Art. 15. De verplichtingen in ' t a lgem een en inzonderheid, 
bij hoofdstuk III van dit besluit voorzien, ten la ste van d e 
werkaevers tegenover het Nationaal Fonds, dienen door d e 
priva~e aannemers nagekomen, wat de b ij artikel 4 van dit 
besluit b ed oelde werknemers betre ft. Deze werklieden zijn 
op een verplichtende wijze aangesloten bij de voorzorgskas 

van het ressort, waarin zij arbeiden. . . 
Bij d en aanvang van het werk, d ienen d e werkgevers, b11 

d e voorzorgskas van hun ressort op te geven : naam en adres 
v an de priva te aa nnemers, met de uitvoering van d e _wer~~n, 
in d e geconcedeerde terreinen b elast en die d e e1genh1ke 

exploitatie aanbelan gen. 

HOOFDSTUK IV. - De vooi·deelen aan de verzekerden 
en hun rechthebbenden vel'leend. 

AFDEELING 1. - Voordeelen aan de wegens ouderdom 
gepensionneerde we rk,lied en verleend . 

. waarvan het bedrag bij artikel 1 2 
A t 1 6 De stortmgen, Id d 

r · · dd l Augustus 1930 is vastgeste , wor en 
van de wet · . bï de A lgemeene Lijfrenteka s. 
bestemd tot rentevo~mmg J de twee derden aangerekend 

D t t'naen d1enen voor h eze s or 1 .,, . 1 .. k h premies, en voor et 
k · door 1aar 11 se e 

voor verze enngen . door enkele premies, afge-
a nder derde, voor verzekenngen 

sloten. . gevestia d worden op het 
d deze stortingen "' • N . l 

De renten, oor d ' laste van het at1onaa 
1·1 d . ttre Jl1C7 ten 9 0 

oogenb ' c er m~eno e "'Wet dd. 1 A ugustus 1 3 v er-
F onds, bij toepassmg van ~ t a elijk aan 188 t. h. van 
hoogd , m et een aanvullen e ren e, "' 

• 
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he t bedrag der renten bij de Algemeene Lijfrentekas geves
tigd , en met een bijdrage van het Rijk. 

D e hierna bepaalde bijdrage van he t Rijk wordt berekend, 
in evenredigheid met de . som welke het geheel bedrag uit
maakt van de bij de Lijfrentekas gevestigde rente en der aan
vullende rente, ten laste van het Nationaal Fonds, op naam 
van d en verzekerde. 

W at d e mannelijke verzekerden betreft, wordt d e Rijks·
bij drage vastgesteld op l OO t. h. voor dezen, geboren van 
1867 tot 1874; op 75 t. h. voor dezen gebore n van 1875 tot 
18 79; op 60 t. h. voor dezen geboren van 1880 tot 1884, 
en op 5 0 t. h. voor dezen geboren na l 884. 

Wat de vrouwelijke verzekerden betreft, wordt d e Rijks
bijd rage vastgesteld op l OO t . h. voor dezen geboren van 
1872 tot 1874; op 75 t. h. voor d ezen geboren van 1875 tot. 
1879; op 60 t. h. voor dezen geboren v a n 1880 tot 1884, en 
op 50 t. h. v oor dezen geb oren na 1884. 

Het jaarlijksch maximum bedrag der tegemoetkoming van 
het Rijk is vastgesteld op 1, 200 frank per verzekerde . 

Nochtans, overeenkomstig de laatsle alinea van a rtike l 15 
van de wet dd. 1 Augustu·s 1930 be treffende de b elangheb
benden die ais ondergrondsche mijnwerkers werden gepen
sionneerd, b lijft de Rijkstegemoetkoming vastgesteld zooals 
in onderstaanden ta bel is aangeduid : 

Leefti jd waarop 
Rij kstegemollkoniin,; 1·an rlc vcrzckcrden gcl.Jon 11 

ho> t pens iocn \'llll v ~1H , . ll ' l un word L toegekend . l8Gï -187'1. 1875- !l.)ï !J. 1880· J 8&J. 188.J.. 
55 jaar 133 t. h. 108 t. h. 93 t. h . 83 t. h. 56 jaar 124 t. h. 99 t. h. 84 t. h. 74 t . h. 57 jaar 116 t. h. 9 1 t . h. 76 t . h. 66 t. h. 58 jaar 11 0 t. h. 85 t. h. 70 t. h. 60 t. h. 59 jaar 105 t. h. 80 t. h . 65 t . h. 55 t. h. 
A rt. 1 7. De. verplichte stortingen, gedaan krachtens een 

verzeke ringswet, voorzien bij artikel 3 1 van de wet dd. 1 Au
gustus 1930, zijn d e s tortingen v 66r de pensioenverleening 
gedaan en bij speciale wetten op · de mijnwerkerspensioenen, 
d e a lgem eene wetten op d e ouderdomspensioenen en de 
we tten op he t pensioen der bedienden, vereischt. 

.., 
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Worden eveneens a is verplichte stortingen aa~gezien, de 
stortinuen uedaan na 1 Januari 1912, voor rekenmg van de 
werkli;den~ die a1 b eiden in de ondernemin~~n •. welke on der 
de toepassinu vallen van de wet en gelegen z11n m de kant~ns 
Eupen, Mah~edy en St-Vith, bij toepassing van de wetgevmg 
sedert dezen datum, in deze ka ntons van kracht. . . . 

De A lgemeene Lijfrentekas en de andere verz~kenngs1~ncd~-
h d e toepassmg der m it tinuen aanuenomen met et oog op . I 

"' "' d' h t Nat10naa a rtikel opgesomde verzekeringswetten ienen, e h ff 
Fonds op aanvraag dezes, d e inlichtingen te_ vers~ . a en 

b ff ' de renten die een p ensioengerechttgd m11nwer
etre enae ' h sioen der 

, k htens een der speciale wetten op et pen 
ker rac 1· h t' 

.. , k toekomen 'llÎt hoofde van verp ic ten stor m gen , 
m11nwer ers d 'h oger b e doeld e verzekeringswetten 
krachtens een er 0 

gedaan. t worden berekend met het oog op den wezen

lijfe~zel::~i;; van den belanghebbende, wanneer d dezed:~: 
mijnwerker , pensioen verkrijgt; deze r~nten ;vor en 

henkomst van het Nationaal Fond s mtbetaatd. 
tusse l . eduwerenten 

V oor de uitbetaling der over evmgs- en wh d 
b l h bb d n krac tens een er door de gep ensionneerde e ang e en ~ ' . h 'd van 

. 1 tt op h et mijnwerkerspenstoen, mt oo1 e . 
specta e we en . d b" dit art1-

h . b ' . toepassm g van een er lJ verplic te stortmgen, 11 . wordt op 
kel vermelde verzekeringswetten verwo1ven , 

dezelfde wijze gehandeld. .. 

d e ensionneerde m11nwer-
A t 1 8 De we.,.ens ouder om e- p d d b' · artikel r . . o t . .,.ehou en e lJ · · b eid voort.,.aa , 1s o . . 

ker die met m11nar o 1930 orgeschreven stortm-
, dd I" Auaustus vo · h d 

5 van de wet .b d . 'f h fd is van zijn ka nt verphc t e 
doen· het e nJ s oo 

ge n te • d b .. drauen te storten. 
overeenstemmen e lJ h o b drag bij artikel 12 van bedoelde 

· rvan et e · d ' 'd .. J D e stortmg , waa b h t op eene m iv1 ue" e 
Id wordt overge rac . d 1 

wet is vastgeste ' Lïfrentekas, ten em e aa~vu -
b . · d Algemeene J d m1ddel rekening, IJ e . De aanvullende renten, oor .. 

1 d renten te vestigen. . bij de A luemeene L11f-
en e zien.e stortmgen o d 

van d e hierboven voor d klieden verworven en oor 
a n e wer b 1 rentekas ten gunste v . l Fonds tot een e oop va~ 

1. h et Nat10naa ' R' 'k e t de bij a rh-
b emidde m g van b 'ddeling van het lJ ' m 1930 
1 88 t h en d oor emt d t dd. 1" A ugustus . ., 5 van e we 
kel 15 , alinea's 1 tot ' 

11111 ..... ___ ~------------------------------------------------
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vastgestelde bedragen vermeerderd, worden in ka pitaal op 
bij artikel 2 0 van deze wet bepaald~n ouderdom en voor
geschreven voorwaarden, b etaalbaa r gesteld. 

Zooa ls hierboven werd gezegd gaan d e aanv ullende renten 
op d e gepensionneerde weduwe n over ; d eze renten worden 
in kapitaal, b ij he t overlijden van den echtgenoot, uitbetaaid. 

D e renten, ten behoeve van de gepensionneerde werkliede n 
en van de weduwen, na de pensionneering van den b elang
hebbende , bij toepassing van artikel, 19, laatste alinea van 
de wet dd. 30 December 19 24, gevestigd , kunnen do~r d e 
A lgemeene Lij frentekas worden terugbetaald. 

Art. 19. D e renten bij d e A lgemeene Lijfrentekas d oor de 
gepensionneerden, v66r of na de wèt dd. 1 Augustus 1930 
verworven, door m iddel van verplichte sto rtingen, na hun 
p ensionneering gedaan krachtens een d er verzekeringswetten 
ander dan deze op het mij)lwerkerspensioen, word en door de 
Algemeene Lijfrentekas uitb etaald. 

· Deze laatste betaalt even eens al d e door deze w et ver
p lichte stortin gen gevestigde renten . 

Art. 20. Wat de krachtens de samengescha kelde wetten 
dd. 30 Augustus 1920 gep ensionneerden b etreft, waarvan 
het pensioen werd vastgesteld, rekening houdende m et de 
renten d ie zouden v erworven zijn geweest, zoo de stortingen 
me t voorbehoude n kapita al bij toep a ssing van b edoelde wetten, 
met a fgestaan kapitaa l waren gedaan, wordt het b edrag van 
het aanvullingspension ten laste van he t Nationaal Fonds 
voorzien bij de artikelen 31 en 3 1 b is va n d e w et dd. 1 Au
gustus 1930, m et 60 fra nk v ermindert, zoo het b edrag van 
het voorbehouden kapitaal 156 fra nk te boven gaat. 

De bela nghebbenden bij vo rig alinea bedoeld m ogen de 
ren.tten v an het voorbehouden ka pitaal la ten omzetten in 
renten v an a fgestaan ka pitaa l, ten einde het volle bedracr te 
genieten va n het aanvullend gedeelte voorzien bij de artike
Ien 31 en 31 bis van de wet dd. 1 Augustus 1930. 

Art. 2 l . Het ouderdomspensioen voorzien bij de wet dd. 
1 Augustus 1930 wordt vanaf d en leeftijd van 55 jaar aan de 
ondergrondsche mijnwerkers en vanaf 60 jaar aan de boven
grondsche mijnwerkers verleend. Het wordt evenwel vanaf 
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5 S jaar verleend aan de m achinisten der uitdelvingstoestellen, 
die er kunnen van la ten blijken, gedurende minstens dertig 
ja ren uitsluitend m e t dit speciaal werk, te zijn b elast geweest, 
crezien er rekenincr wordt crehouden met werkdiensten van de 
~ndergrondsche ~ijnwerk:rs, voor het berekenen va n de 
hoogerbedoelde dertig ja ren. 

A r t. 2 2. V ooi de b erekening van d e minimum dienstver
strekking, bij toepassing van de wet dd. 1 Augustus 1930 
vereischt, tot het ve rleenen van de oude rdomsp ensioenen en 
de overlevings- en invaliditeitsvergoedingen, w ord t a is werke
lijke d ienstverstrekking b eschouw d, ond er d ez.elfde voorv.:~ar
den ais op het oogenblik van ongeval of z1ekte, het hJ ~s
bestek waarop de bela nghebbende, om reden van v o lled1ge 

k b 1. l ei"d ter uitvoerincr eener overeenkomst of ·wer on e ... waam1 , o . 

1 ne reaeling de v erleende vergoedmg voor 
eener a gem ee o • . • k 

b "d l of ziekte aenoot toepasseh1k op al de wer - . ar e1 songeva ., • . 
lie den eener onderneming of van ee n ondernemmgsgroep. 

Art. 23. D e m inima p ensioenen v oorzien b ij ar t ikels 3 1, 

31 h . 36 ·de wet dd 1 A uaustus 1930, worden ver-1s en van · "' . d l 
laa a d tot het b eloop van de Rijkstegemoetkom m g, a is aan ede 

0 

• l rderina inaeval e in de rentevormmg en as rentevermee "'' 0 • 

crepensionneerde to t een vreemde na tionaliteit behoort en zic~ 
~iet kan beroep en op het stelsel der wederzijd sche begunstJ
aina voorzien bij a rtikel 2 v an de wet dd. 1 Augustus 19 30. 
"' "' 

Art. 24. De vermeerdering, ten laste van het Rijk, .en h~~ 
II nd aedeelte v an het Nationaal Fonds, voorz1en biJ 

aa~kvul e31 "'3 1 bis 35 36 van de wet dd. 1 Augustus 19 30, 
a rt! e s • ' • k d 
worden tot een beloop van 5 0 t. h. van hun bedra~ toege e n 
aan de echtgenoote van d en gepensionneerde, m geval de 

twee echtelieden gescheiden zijn. 
Hetzelfde geldt voor de toelagen verleend aan de invalie

den, krachtens de artikelen 32 et 39 der wet van 1 Augustus 

1930. 
Om in het genot kunnen te treden van het deel van het 

pensioen of van de toela ge, die haar wordt verleend, dient 
de echtgenoote de aanvraag er van te doen bij de bevoegde 

voorzorgskas. 
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De ingenottreding van dit deel is vastgesteld op den eersten 
dag der maand die volgt op degene waarin de echtgenoote 
·haar aanvraag heeft ingediend. 

Nochtans wordt het door dit ~rtikel erkend recht geweigerd 
aan de echtgenoote waartegen de sch eiding bij lijve uitslui
tenlijk werd uitgesproken. 

In geval de echtgenoote sedert één jaar geen bekende ver
blijfplaats in België bezit, wordt de echtgenoot beschouwd 
ais wêduwnaar, wat het bedrag, van het te vereffenen pensioen 
of toelage betreft. 

Art. 2 5. De werklieden, die v66r het bereiken van den 
leeftijd om te worden gepensionneerd, het werk in de mijn 
moeten neerleggen uit hoofde eener economische crisis, welke 
de afdanking van het personeel voor gevolg had, of tenge
volge van het tijdelijk of voorgoed a lgeheel stilleggen van 
het bedrijf, waaraan zij laatst waren verbonden en die v66r 
d en wettelijk vereischten leeftijd om gepensionneerd te ·wor
den, uit hoofde van het voortduren der aangehaalde omstan
digheden niet meer de kwaliteit van mijnwerker konden terug
bekomen , kunnen op het genot der v oordeelen d er k ap itali
satie en op die, voorzien bij a rtikel 31 van de wet dd. 1 Au
gustus 1930 aanspraak maken, zoo zij op 55 jarigen leeftijd 
kunnen getuigen dat zij a is ondergronde rs minstens dertig 
dienstjaren tellen en op 60 jarigen leeftijd, dat zij ais boven
gronders, dertig dienstjaren tellen. 

De b elanghebb enden, bij het hierboven v ermeld a linea 
b edoeld, dienen het bewijs te leveren : . 

1° Dat zij bij de werkbeurs van hun s treek a is mijnwerker 
of arb eider eener daa rmeê gelijkgestelde nijverheid zij n inge
schreven, gedurend de periode b egrepen , tusscheR het oogen
blik waarop het werk bij de mijn of een d aarmeê a elij kge
stelde nijverheid werd stilgelegd en d en leeftijd om te

0 

worden 
~e~ensionneerd of ten minste n tijdens de twee jaren, die h e t 
md1enen van de vraag om gepensionneerd te worden, vooraf 
gingen ; 

2° Dat zij door . een getuigschrift, a fgeleverd door de 
gewestelijke arbeidsbeurs kunnen bewi1.zen aee k b d 
• · · · d l • o n wer aan o , 
t Z IJ m e wolmijnen of in een der daarmêe gelijkgestelde 

b ed rijven van d e hand te hebben gewezen; 
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3° Dat zij bij de b edrijfshoofden persoonlijk voetstappen 
hebben aangewend, om de kwaliteit van mijnwerker terug te 
bekomen. Het bewijs hiervan wordt geleverd door het voor
leggen. van getuigschriften, uitgaande van 3 bedrijfshoofden, 
die in hun omgeving wonen of van het bedrijfshoofd w aar zij 
laatst hebben gewerkt en verklarend dat hun aanvraag om 
werk, niet in aanmerking kon worden genom en. 

Deze laatste voorwaarde wordt enkel vereischt voor de 
\verklieden, die bij toepassing van artikel 34 van de wet dd. 
1 Augustus 1930, v66r 1 Januari 1933, om het genot van het 
ouderdomi::pensioen zullen verzoeken, voor zooveel zij v66r 
1 Janua1i 193 1, tot een stilgelegd bedrijf hebben behoord. 

Zoo deze belanghe bbenden evenwel den wettelijken leef
tijd voor de pensionneering, op 1 J a nuari 1931 hebben over
schreden, dienen zij door a ile ·noodige rechtsmiddelen het 
bewijs te leveren, da t zij het noodige hebben gedaan om de 
kwaliteit van mijnwerker terug te krijgen. 

Art. 26. De werklieden, die den mijnarbeid v66r den wet
telijk vereischten leeftijd om gepensionneerd te worden, 
hebben verla ten en op d ezen leeftijd a is vaste bezoldigde 
bedienden of secretarissen werkzaam zijn bij syndicale inrich
tingen der mijnwerkers, aangesloten bij een syndicale centra le 
en vertegenwoordigd in den schoot van een beheersraad eener 
v9orzorgskas, kunne n op het genot der voordeele n, voorzien 
bij alinea 1 v an he t vorig artikel aanspraak maken, zoo zij 
aetuiaen aan de a ldaar vermelde voorwaarden betreffende 
leeftijd ~n duur van diens tverstre kking te voldoen. 

D eze b elanghebbenden dienen het bewijs te leveren, dat 
zij den m ijna rbeid hebben v erlaten om bovenbedoelde bedie
ningen uit te oefenen; dat zij de kwaliteit va n m ijnwerker niet 
hebben ve rloren , tusschen het neerleggen van d en mijnarbeid 
en het aanvangen van hun functie bij de syndicale inrichtin
gen, of ten minste dat zi j tot een dezer laatste hebben behoord 
gedurende d e twee jaren die de n datum van he t indie nen 
hunner pensioenaanvraag vooraf gingen. 

Art. 2 7. De werklieden, die verplicht zijn geweest d en 
mijnarbeid neer te leggen , uit oorzaak van a rbeidsonaeval 
waardoor zij in de onmogelijkheid ware n op norma le 

0

wijz~ 
in een a a n de w et dd. 1 Augustus 1930 onderworpen nijver-



7811 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

heid te a rbeiden, kunnen op 5 5 of 60 jarigen leeftijd, op het 
genot d er bij artikel 2 5 , alinea 1 , van dit besluit voorziene 
voordeelen aanspraak maken, zoo zij het bewijs leveren onder
scheidenlijk gedurende dertig jaren, 'tzij onder- of boven
gronds te hebben gewerkt, v66r d at hun h et ongeval over
kwam. 

H et genot van bedoelde voordeelen wordt evenwd aan 
den belanghebbende niet verleend, zoo het persoonlijk wer~. 
eender welk werk, dat hij na het ongeval heeft geleverd, meer 
d a n 4 5 0 fra nk per maand heeft opgebracht. 

Art. 28. De bij artikelen 2 5, 2 6 , 2 7, van dit hesluit bedoel
de werklieden, genieten de voordeelen voorzien bij de arti
kelen 31 bis en 35 , alinea l, van d e wet dd. 1 Augustus 1930, 
zoo zij bewijzen aan de bij qeze artikelen vereischte voorwaar

den te voldoen. 

Art. 2 9 . Zoo het twee, wegens ouderdom gepensionneerde 
echtelingen betreft, wordt de rentevermeerdering ten laste van 
het Rijk enkel aan den echtgenoot toegestaan. W a nneer de 
echtgenoote v66r h aar m an is gepensionneerd, krijgt zij, tot 
op het oogenblik da t deze laatste wordt gepensionneerd, 50 
t. h. van het bedrc1g der vermeerdering, die met het geboorte
jaar van haar echtgenoot overeenstemt. 

Art. 30. De pensioengerechtigde, die een evenredig ouder
domspensioen geniet mag de diensten niet laten gelden in een 
der aan de wet onderworpen bedrijven na zijn pensionnee

ring verstrekt, wanneer het geldt een ouderd omspensioen, 
voorzien bij artikelen 31 of 31 bis van de wet dd . 1 Augustus 
1930 of wanneer het na zijn pensionneering een evenredig pen
sioen van een hooger bedrag b etreft. 

AFDEELING Il. - V oordeelen verleend aan de invalide 
arbeiders. 

Art. 3 1 . De arbeider vallende onder toepassing van d e wet 
dd. 30 December 1924 of van de wet dd. 1 Augustus 1930 
kan om het genot verzoeken van het invaliditeitspensioen 
voorzien bij artikel 32 der wet dd. l Augustus 1930, op voor. 
waarde dat hij het b ewijs levert van de ongeschiktheid waari 
hij zich bevindt om op norma le wijze in het verzekeri~gsplic~ 

-

' 

> 
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tig bedrijf te a rbeiden, 'tzij onder den grond, 'tzij aan den 
bovengrond. 

Deze ongeschiktheid wordt vastgesteld door een aenees
kundig attest door den aanv rager overgelegd, den a:rd der 
aandoening aanduidende, a lsm ede de gevolgen ervan ond er 
opzicht van a rbeid sgeschiktheid van d en aanvrager in de 
onderneming, waarin hij werkzaam is. 

De voorzorgskas belast met het onderzoek der aanvraag 
van den belanghebbende, mag a is zij zulks noodig acht, den 
aanvrager aan het onderzoek van een door haar aangeduiden 
geneesheer onderwerpen of bevelen da t d e bela ng hebbende 
zich, in een door de voorzorgskas aan te duiden gesticht, aan 
eene v oorloopige waarneming onderwerpe. 

ln geval er van de door d en bestuursraad der voorzorgskas 
genomen beslissing bij het hooger-scheidsgerecht in a ppel 
wordt gegaan kan de aanvrager aan h et onderzoek van een 
door bedoelde hooger gerecht aangestelde~ geneesheer wor
den onderworpen . 

Art. 32. D e invaliditeitstoelage voorzien bij a rtikel 
l 0 a linea, der wet dd. l Augustus 1930, wordt verleend 
den belanghebb.ende : 

32, 
aan 

Minder d an 40 jaa r oud, die bewijst d a t hij minstens 
1 0 dienstjaren telt ; 

Van 40 tot 44 jaar oud en tot zijn voile 45 jaar , die 
bewijst dat hij minstens 12 dienstjaren telt ; 

Van 45 tot 4 9 jaar oud en tot zi'jn voile 50 jaar;-die 
bewijst dat hij minstens 1 5 dienstjaren telt; 

Van 50 tot 54 jaar oud, en tot zijn voile 55 jaar, die 
b ewijst dat hij minstens 18 dienstjaren telt; 

Meer dan 55 jaar oud, die bewijst da t hij minstens 20 
dienstjaren telt. 

Bij de rekening van zijn dienstjaren voor de toepassing van 
dit artikel , heeft de .b elanghebbende het recht om in aanmer
king te doen komen, het arbeidstijdperk gedurende hetwelk. 
hij een ziektetoelage heeft genoten in uitvoering van een 
overeenkomst of van een a lgemeene regeling toepasselijk op 
al de arbeiders van een onderneming of van een groep van 
ondernemingen. 
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De invalideitstoelage kan niet worden verleend aan den 
belanghebbende, die, op het oogenblik d a t hij zijn aanvraag 
indient, de vereischten vervuld om het ouderdomspensioen te 
genieten, bij toepassing der wet dd. 1 Augustus 1930. 

Art. 33. ledere arbeider vallende onder toepassing der 
wet dd. 30 December 1924, kan zich beroepen op de bepa
lingen van artikel 32 der wet dd. 1 Augustus 1930, indien hij 
de voorwaarden vervult wat betreft den leeftijd en den duur 
der diensten voorzien bij dit artikel, en indien hij het b ewijs 
levert, dat hij v66r 1 ·J anuari 1 931 de mijnwerken h eeft moe
ten verlaten uit oorzaak van een ziekte, welke een ongeschikt
heid om op normale wijze in het mijnbedrijf te arbeiden ten 
gevolge had. 

Wordt beschouwd ais hebbende niet gearbeid, de bela ng
hebb ende wiens persoonlijken arbeid verricht na het ophouden 
van den arbeid in het mijnbedrijf uit oorzaak van ziekte, 
maandelijks niet h~eft opgebracht of niet heeft opgeleverd 

Meer dan 250 frank in den ioop van h et tijdsbestek van 
1 J anuari 1925 tot 1 A ugustus 1926; 

Meer d a n 300 frank in den loop van het tijdsbestek van 
1 n A ugustus 1926 tot 1 December 1929; 

Meer da n 4 S 0 frank in den loop van h et tij dsb estek k0-
mende na den l 11 December 1929. 

Art. 34. De bij het vorig a rtikel voorziene invaliditeits
toelage, ka n slechts worden verleend vanaf deni dag waarop 
de belanghebb ende zijn recht heeft uitgeput op he t genot van 
den ziekte toeslag, verleend in uitvoering va n een overeen
komst of een a lgemeene regeling toepasselijk op al a rbeiders 
van een onde1neming of van een g roep van ondernem ingen. 

Wordt beschouwd ais zijnde in gediend op den dag van 
het verstrijken van het genot d er ziektetoelage, de aanvraag 
om invaliditeitstoelage: ingediend binnen de vijftien dagen 
volgende aan d ien dag. 

Art . 35 . De onder toepassing van artikel 32, 1° alinea, der 
wet dd : 1 Augustus 1930 verleende invaliditeitstoe]age, wordt 
verminderd met een derd e voor den b elanghebbende, wiens 
persoonlijken arbeid, welke ook den aard van dezen a rbeid 
zij, van 2 OO tot 4 5 0 frank per maand opbrengt o f oplevert. 
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De invaliditeitstoelage wordt ingetrokken ais de persoon
lijke arbeid van den belanghebbende h em meer dan 450 
frank per maand opbrengt of oplevert. 

Art. 36. Ten einde de met de invaliditeitstoelage begun
stigden, die, bij toepassing der wet dd. 1 Augustus 1930, 
geen aanspraak kunnen ma ken op een ouderdomspensioen, 
in staat te stellen de voordeelen te genieten voorzien bij de 
algemeene p ensioenwet dd. 14 Juli 1930, s to rt het Na tionaal 
Fonds jaarlijks in de Algemeene Spaar- en Lijfrentekas, ten 
behoeve van deze belanghebbenden, de bijdragen in artikel 
2 6 dier laatste wet vastges teld. 

Deze stortingen worden gedaan op een afzonderlijke reke
ning geopend bij d e Algemeene Spaar- en Lijfrentekas , onder 
de b enaming van verzekeringsplichtige, bij toepassing d er 
algemeene pensioenwet. 

Art. 37. D e b elanghebbende begunstigd m e t de invaliditeits
toelage wegens ziekte, die in de aan de wet dd. 1 Augus
tus 1930 onde rworpen ondernemingen den arbeid h ervat aan 
een loon, da t 4 5 0 frank per maa nd niet overschrijdt, kan 
zich niet beroepen op de aldus verstrekte diensten, ten einde 
d e vereischte voorwaarden te staven vcor het verkrijgen van 
de pensioene~ en toelagen voorzien bij d e wet dd. 1 Augus
tus 1930. 

Art. 38. D e b elanghebbenden, die krachtens artikel 3 2 
de r wet dd: 30 December 1924, het genot h ebben van een 
invaliditeitstoelage, genieten ter vervanging van dit voordeel, 
d e toelage voorzien bij a r tike l 3 2 d er wet dd. 1 Augustus 
1930, indien ze zich in d e vere1schten b evinden, bij dit 
laatste artikel bepaald. 

De belanghebbenden, die zich niet in d e v ereischten bevin
d en voorzien bij artikel 32 d er wet d d. 1 Augustus 1930 om 
de bij dit artikel voorziene toelage te genie ten, b ehouden 
onder toepassing van artikel 93, 2° a linea, der wet dd. 1 A u
a ustus 1930 het genot der voordceler., welke zij op 31 D e-
"' ' 
cember 1930 genoten. 

Art. 39. De ouderdomsrenten gevestigd bij d e Algemeene 
Lijfrentekas en vooraf uitbetaald aan d e invalide arbeiders 
in uitvoering van a rtikel 32 der wet dd. 30 D ecember 1924 , 
worden niet verd er verstrekt a an de b ela nghebbende n, die 
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bewijzen dat zij minstens dertig jaar werkzaam zijn geweest 
in de ondememingen onderworpen aan de wet dd. 30 De
cember 1 924. 

D e wiskundige reserves van deze a fzonderlijke renten wor
den door de Lijfrentekas opnieuw gekapita liseerd, met het oog 
op het vestigen van een persoonlijke ouderdomsrente, die 
ingaat op den wettelijken leeftijd bepaald voor het ouder
domspensioen, vastgesteld bij de wet dd . 1 Augustus 1930. 

De Algemeen l.ijfrentekas mag, op verzoek van het Natio
naal Fonds, opnieuw de wiskundige reserves kapitaliseeren 
b etreffende de renten verworven door de belanghebbende
toelagetrekkers, die tengevolge van het hervatten van den 
a rbeid de invaliditeitstoelage niet meer genieten. 

Art. 40. Wat betreft de verstrekking der invaliditeits
toelagën verleend krachtens de artikelen 32, 39 en 93, 2° ali
nea, der wet dd. 1 Augustus 1930, geniet het Nationaal Fonds 
de voordeelen verleend door het Rijk aan de erkende mutua
liteitsverbonden. 

Deze Rijkstegemoetkoming is bepaa ld op 2 0 t . h . van 
het totaal bedrag der verleende toelagen . 

De invalide arbeiders van vreemde nationaliteit genieten 
de vo~r~eelen voorzien bij artikel 32 der wet dd. 1 Augustus 
193 0 Juist a is de belanghebbenden va n Belg ische nationali
teit, b ehoudens toepassing van artikel 2 derzelfde wet, die een 
vermindering van 1 / S van het bedrag d er toelage voor gevolg 
heeft. 

Art. 41. ledere arbeider, die het genot heeft · van een mva-
liditeitstoelage, geniet teve ns rechtshalve op 60 · · 1 f . . . -1angen ee -
t!Jd het oud erdomspens1oen voorzien bij a rtikelen 33 of 3 7 
der wet dd. 1 Augustus 1930, indien hi1· bewi1· t d h"· d · · · 1 · s • a t IJ ertia 
1aar d1enst te t m aan de wet onderworp d . 0 

. . en on ernemmaen. 
deze leefti1d wordt op SS jaar gebracht · d " h "· b "'.. ' 
d h .. . d d ' m ien IJ ew11st 

a t IJ m e on ergrondsche werken d e t" · d " ' r ig 1aar 1enst telt. 

Art. 4 1 bis. Wordt goedgekeurd het b d h ene en overgesc re-
ven reglem ent, vastgesteld door den b eh d h eerraa van et 
Nationaal Fonds ter uitvoering van d e wet dd. 9 April 1922 
en van artikel 39 d er wet dd. 1 Augustus 1930 : 
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REGLEMENT 

1 . Er wordt een jaarlijksche toelage verleend : 

1° Aan · de weduwen d er mijnwerkers, die, behalve de 
leeftijdsvereischte, de andere voorwaard en vervullen voorzien 
bij artikel 14 van de bij koninklijk besluit dd. 30 Augustus 
1920 samengeva tte wetten; 

2° Aan de steenkoolmijnwerkers, die op 1 J anuari 193 1 
de toelage genieten ter uitvoering d er wet dd. 9 April 1922 , 
en aan de· steenkoolmijnwerk ers, die na den 1° J anuari 193 1 
om het aenot va n dit voordeel zullen v erzoeken, indien zij 
verplicht

0

waren den arbeid in het m.ijnbedrijf te verlaten v66r 
den 1 n Januari 1925 om reden van ziekte, welke een volko
m en arbeidsongeschiktheid tengevolge ha d , zoo zij behoeftig 
zijn, ais bepaald bij d e a lgem eene pensioenwet, en indien zij 
in een der drie b enedenvermelde categorieën vallen : 

A . Zij die, verplicht den a rbeid te staken, v66r den ]eef
tijd van 60 jaar, indien zij bovengronders zijn, of v66r den 
leeftijd van 5 S jaa r , indien zij ondergronders zijn, laten 
blijken van minstens d ertig jaar dienst in de Belgische steen
koolmij nbedrijven ~ 

B. Z ij die, verplicht d en mijnarbeid te staken, onderschei
denlijk v 66r den leeftijd van 6 0 jaar of van 5 S jaar, zonder 

dertig jaar dienst te hebben verstrekt, laten blijken van 
minste ns twintig dienstja ren; 

C. Z ij die , m eer da n 60 of dan SS jaar oud zijnde, naar 
gela ng zij boven - of onde rgronders zijn, zonder nochta ns 
dertig jaar dienst in een mijnb edrijf te tellen, laten blijken 
van minstens twintig dienstja ren. 

Il. H e t bedrag der toelage is vas tgesteld op 1,320 frank 
voor de onder 1 n hierboven b edoelde weduwen. 

Het is vas tgesteld op 4,800 fra nk en op 3 , 708 frank onder
scheidenlijk voor d e gehuwde a rbeiders e n d e ongehuwden 
bedoeld onder 2e-A, die, gedurende minstens dertig jaar, in 
de ondergrondsche mijnwerken werkzaam zijn geweest; op 
2 ,520 frank voor d e b ela nghebbenden bedoeld onder 2°A, 
die niet gedurende dertig jaar in de ondergrondsche mijn
werken werkzaa m zijn geweest, en voor de bela ngh ebb enden 
bedoeld onder 2°-B. en C. D it laatste bedrag kan door een 
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b eslissing van den beheerraad van het Nationaal Fonds wor
den gewijzigd. 

III. De bij dit reglement voorziene toelagen worden verleend 
vanaf den eersten dag der maand, volgende op den dag, 
w aarop de aanvraag werd ingediend. 

IV. De aanvraag om toelage wordt ingediend bij den 
b eheersraad van de voorzorgkas van het district, waarin de 
aanvrager of de echtge~oot van de aanvraagster laatst werkzaam 
is geweest. 

V. De invaliditeitstoelage voorzien in dit reglement wordt 
den belanghebbende onttrokken, wanneer zijn persoonlijk 
werk, welk dan ook de aard van dit werk zijn mocht, hem 
meer dan 450 frank per maand oplevert of opbrengt. 

Wanneer het persoonlijk werk van den belanghebbende, 
welk dan ook de aard van dit werk zijn mocht, hem 200 tot 
450 frank per maand oplevert of opbreng t, wordt de toelage 
met één derde verminderd. / 

VI. Zoodra de belanghebbenden, arbeiders of weduwen, 
het bij de wet dd. 1 Augustus 1930 voorzien ouderdomspen
sioen genieten, houden zij op de toelage te trekken. 

VII. Voor de arbeiders, die de toelagen genieten, en die 
bij toepassing der algemeene pensioenswet vanaf 1 Januari 
1931 worden gepensionneerd, wordt het bedrag der toelage 
op 1,200 frank gebracht. 

Voor de belanghebbenden wien, op Januari 193 1, bij toepas
sing der algemeene pensioenwet he t ouderdompensioen w.ordt 
verleend , is het bedrag der toelage gelijk aan het totaal bedrag 
der voordeel en, die ten behoven der belanghebbenden, op 
31 December 1930 en in uitvoering der wetten dd. 9 April 
1922 en 30 December 1924, worden verleend. 

VIII. De toelage mag nie t worden verleend aan : 

a ) De weduwen, die opnieuw in den echt treden · deze 
bela nghebbenden bekomen opnieuw hun rechten w~nneer 
zij terug weduwe worden; ' 

b ) D eger.e die in concubinaa t leven, en zij die, wanneer 
hun echtgenoot komt te overlijden, van hem wa ren gescheiden 
voor zoover de scheiding hun kan worden toegeschreven. ' 

c) Zij, die een gekend slecht gedrag hebben. ' 
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IX. De bij dit reglement voorziene toelagen worden uitge
keerd door de voorzorgskassen, volgens de vastgestelde regels 
voor de betaling der bij toepassing der wet dd. 1 Augustus 
1930 verleende pensioenen. 

X. De modaliteiten die, in uitvoering der wet dd. 1 Augus
tus 1930, zullen worden vastgestelcl, om de arbeidsongeschikt
heid te bepalen en te controleeren, zijn toepasselijk op de 
arbeiders wien, krachtens dit reglement, de toelage wordt 
verleend. 

X I. De arbeiders en weduwen van vreemde nationaliteit, 
waarvan sprake in dit reglement, genieten, zoowel ais de 
belanghebbenden van Belgische nationaliteit, de voordeelen 
erbij voorzien, behoudens de toèpassing van artikel 2 der 
wet dd. 1 Augustus 1930, houdende een vermindering van 
1 / 5° van het bedrag der toelage. 

XII. Oit reglement treedt in werking den 1" Januari 1931 . 

AFDEELING Ill. - Voordeelen oerle end aan de weduwen, 
de kinderen en de weezen. 

Art. 42 . De weduwenrente gevestigd door middel v a n de 
stortingen gedaan in de Algemeene Lijfrentekas, op d e reke
ning van den verzekerde, gaat in op den 1" der maa nd v ol
gende aan die, waarin de echtgenoot is overleden. 

De betaling heeft plaats op verzoek van de b ela ngheb
bende. 

Indien de echtgenoote denzelfden lee ftijd heeft a is den ver
zekerde, dan wordt het renteb eloop vas tgesteld op de b edra
gen bepaa ld bij a rtikel 18 der wet d d. 1 Augustus _1930, naar 
den leeftijd van den v erzekerde op het oogenbl1k van he t 
overlijden. 

Wanneer de verzekerde en zijn echtgenoote in leeft ijd ver
schillen, dan wordt he t rentebedrag gewijzigd overeenkom stig 
een door de regeering goedgekeurde schaal. 

De a ldus gevestigde weduwenrente wordt aangevuld d oor 
een tegemoetkoming van het Na tionaal F onds gelij k aan 1 88 
t. h. va n haar bedrag en door d e bij a rtikel 1 5 d er wet d d. 
1 Augustus 1930 v oorziene Rijksbijdrage. 

Deze bijdrage wordt berekend naar d e som vertegenwoor
d iaende het totaa l van de rente en ·van de tegemoetkoming 
va: het Nationa al Fonds. 

____________________________ :-.. ................... ________ __ 
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De gepensionneerde weduwe geniet bovendien, onder de 
bij de laatste twee alinea's van artikel 18 van dit besluit voor
zien~ voorwaarden, de renten verworven door de verplichte 
sto rtmgen gedaa n na de toelating tot het pensioen van den 
echtgenoot, onder toepassing der wetten dd. 3 O December 
1924 en 1 Augustus 1930. 

Art. 43 . A ls overgangsmaatregel wordt b d ' d • oven 1en aan e 
weduw~n der verzekerden geboren van 1867 tot 19 0 7 . 
begunstigd met een weduwenrente krachtens de wet dd 30 
December 1924 of de wet dd 1 August 1930 . 

. · us , een rente-
verhoogmg verleend ten bezware van het Rïk h 
· 1··k h b l · J • waarvan et 1aar 11 se e oop 1s vastgesteld in ta bel II g d b' · d · 
dd 1 A ..,. 1930 evoeg IJ e wet . u,,,ustus . 

Wanneer het totale weduwenpensioen geen 840 frank 
bereikt, wordt het aangevuld ten beloope van cl 

it bedrag 
door een toeslag ten bezware van het Nationaal F d 

l d on s. 
Onder totaa we uwenpensioen verstaat m n d 

· · l e e gezamen-hike voordeelen ver e end aan de weduwe uit h fd d 
• oo e van e 

verplichte stor~ingen gedaan door haar echtgenoot of haar 
echtgenooten, m geval van achtereenvolgende huwelïk , , 
d 1 . h . d J • voor e toe a tmg tot et pens1oen van ezen of deze. 

De renteverhooging ten .bezware van het Rijk en~ toeslag 
ten bezware van het Nat10naal F onds boven voorzien, wor
d en e nkel verleei:id aan de weduwen, wier echtgenoot, op het 
oogenblik van hun overlijden; in een verzekeringsp!ichtige 
onderneming werkstellig waren of wegens ouderdom of 
invaliditeit gepensionneerd ware n, of de ziekentoelage gen o
ten, waarvan sprake in artikel 10 van dit besluit of ten slotte 
de weduwen van de arbeiders overleden binnen de zes maan
d en volgende op een a rbeidsongeval, d a t hen van de mijn 
verwij d erd heeft gehouden. 

De weduwe, die hertrouwt verliest het voordeel van het 
pensioen. 

Zij behoudt nochtans het genot van de weduw t 
enren e ten 

bezware van d e Algemeene Lijfrentekas en van d 11· e aanvu 1nas-
renten ten bezware van het Nationaal Fonds aan Id d 0 

. 

d R . 'k b' ' d • gevu oor 
e IJ s IJ rage vastgestefd bij artikel 1 5 der wet dd. 1 Au

g ustus 1930. 

l 
) 
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Art. 44. De weduwen, die 60 jaa r oud zi)n geworden en 
la ten blijken van de vo~rwaarden vereischt door de artikelen 
24 en 2 5 d er wet dd. 1 Augustus 1930, genieten de verhoo
ging van ouderdomsrente ten b ezware van he t Rijk, voorzien 
in tabel ID, gevoegd bij d e wet dd. 1 Augustus 1930, samen 
met de verhooging van weduwerente voorzien in tabel II. 

Ingeval het totale ouderdomspensioen verleend aan de 
weduwe, he t bedrag v an 2 ,400 frank niet bereikt, wordt aan 
b elanghebbehde een toeslag verleend ten bezware v a n het 
Nationaal Fonds om het ouderdomsp ensioen op dit bedrag te 
brengen. 

De toeslag ten bezware vai:i het Nationaal Fonds verleend 
aan de weduwen, wier echtgenoot was gepensionneerd of de 
voorwaarden ve~vulde om te worden gepensionneerd onder 
toepassing van artikel 36 der wet dd. 30 De'.:ember 1924 of 
d er wet dd. 1 Augustus 1930, wordt verminderd met 50 frank 
p er dienstjaar van den echtgenoot, dat ontbreekt om het 
aetal van 30 jaar aan te vullen. 0 

Onder totaal weduwenpensioen verstaat m~n de gezamen
lijke voordeelen verleend aan de weduwe, uit hoofde van de 
verplichte stortingen ged aan door haar echtgenoot of haar 
echtgenooten, in geval v a n achtereenvolgende huwelijke n , 
voor de toelating tot het p ensioen va n dezen of deze. 

D e weduwen b edoeld bij a rtikelen 24. 25 en 2 7 der wet 
dd. 1 Augustus 1930, genieten op 65-jarigen leeftijd den 
toeslag ten bezwa re van het Na tionaal Fonds, voorzien bij 
artikel 35, 2 ° a linea, van d eze wet. 

Art. 45 . De weduwen der mijnwerkers genieten de v er
hoogingen van weduwenrente en van ouderdomsrente ten 
b ezware van het Rijk, alsook d e toeslagen ten bezware van 
het Nationaal Fonds, samen met de vergoedingen, die hun 
mochten w ord en verleend krachtens de wetten op d e schade
loosstelling voortvloeiende uit arbeidsongevallen. 

De weduwen der mijnwerkers, die niet werden toegela ten 
tot he t genot der verhoogingen van overlevings- of van ouder
domsrente ten bezware van he t Rijk en van he t Na tionaa l 
Fonds voorzien bij de wet dd. 30 December 1924, uit h oofde 
van het verbod der cumula tie van bedoelde voordeelen en 
van de vergoedingen voor arbeidsongevallen , welke door 
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d eze wet werd bekrachtia d d 
V d h . 0 

' wor en toegela ten tot het aenot 
an e ver oogmgen t b "' en ezware van h t R ""k 

toeslag ten bezware van h t' N . l F e 1J . en van den 
e ah onaa onds · b" . d we t dd. 1 Augustus 1930 . .. , voorz1en IJ e 

. d " , m1ts ZIJ een nieuwe m 1enen. aanvraug 

Evenwel wordt het d " 
den 1 n J anuari 1 9 3 1 t~:;:~e~~~ v oordeelen hun enkel vanaf 

Art. 46. Er wordt een overlevingstoelage va 
verleend ten bezware van het Na tionaal F d n 780 frank 

· h on s aan de w d 
~~~o:::b:cr %e;:o:s op olvderschill igd we.lken d ag, na ede: 

. , over e en zon er m d . . k 
zaam te zijn geweest ond.. d cl bb 1 e m 1Jnen wer -

a ) D h .. cl , ~r e u e e voorwaa rde . 
. . at IJ ge urende mins tens dertig jaar in d e B .1 . h 

rru1nen werkzaam zij geweest· e g1sc e 

d
. b) Da t h ij de mijnen hebb: verlaten uit oorzaak v a . k t 
1e een volk b .d · n z1e e , 

dat h ". lodmen ~.r e1 ssongeschiktheid tengevolge had of 
IJ over e en ZIJ terwïl h" d . , 

een mij nonde·nem· J lbJ oor een arbe1dscon tract aan 
- mg was ver onden. 

De toela ge wordt niet verde r b e Id . 
b egunstigde weduwe hert .. htaa mgeval de e rmeê 

rouw t· ZIJ ' ·· h val zij opnieuw wed d ' erkn Jgt aar recht inge-uwe wor t 
. H et genot der toelage wordt. n ie t verleen 

die een ouderdomspensioen t kk cl aan de w eduwen, 
a rtikel 2 7 d er wet dd 1 A re eln9 onder toepassing van 
d .. · ugustus 30 h d 

e b11 a rtikel 28 d" . ' noc aan eze d ie ier wet voorz1ene toela . , 
T en einde aan d d ge geme ten. 

eze we uwen onder to . 
geene pensioenwet op 65-J"arig I f "d ep assm g der a lge-

k en ee hJ een p . 
ze eren, stort het Nationaal F d .. 

1
.. ens1oen te ver-

L .. f on Jaar !Jks aa d A I IJ rentekas, ten voordeele d b n e gem eene 
d 65 . van e ela na heb b d 

an 1aar oud, de bij artikel 26 cl" "' en en minder 
D b .. d ier Wet v oor . b. d gen. e IJ ragen worden gest t z1ene 1j ra-

. d o r op een a fzo cl 1· "k nmg geopen ten nam e van d ez cl n er IJ ·e reke-
k e we uwen 1 .. erde n . ' a s v nJ e v erze-

Art. 4 7. D e toela gen v oorzien bij a r tikel 2 2 
Augustus 1930 worden verleend d der wet dd. 

. aan e wed 
kmd of de kinderen ffiin'cler dan 16 jaar oud uwe Voor het 

k d d 1 · h h • wa arvan d ze er e en ast op z1c ad genomen . e ver-

Wanneer een ~!nd ophoudt ten laste te zijn of 16 ·a . 
geworden, of voor d ien leeftijd ove rlijdt w d J ar oud is 

• or en de aan de 

( 
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weduwe verleende toelagen teruggebracht op de bedragen 
voorzien bij a rtikel 22 d er wet dd. 1 Augustus 1930 voor de 
onmiddelijk lage re categoric . 

Voor het kind van vreem de na tionaliteit , d at zich niet kan 
beroepen op een wed erkec righeidsstelsel voorzien bij artikel 2 
der wet dd . 1 Augustus 1930 , wordt h et b ed ra g van de aan d e 
weduwe ve rleende toclage m et 1/ 3 verminde rd . 

De toelage voorzi en b ij a rtikel 22 van bovenbedoelde wet 
w~rdt verde r uitgekec rd ingeval de weduwe he rtrouwt. 

Z ij w ordt ook ve rder uitgek eerd ten b ehoeve van de kinde
ren, waarvan d e mijnwerker d en last op zich genomen in 
geva l van nieuw weduwscha p, dat recht geeft op de voordeelen 
voortvloeiende uit een andc re wet van verplicht verzekering te n 
behoeve van de kinderen gesproten uit he t tweede huw elijk . 

Art. 48. De toelagE voorzien bij artikel 23 der wet dd . 1 Au
gustus 1930, wordt verleend bij het overlijden d u b eidc echtgc
nooten a an het kind minder dans 16 jaar · oud , waa rvan deze 
d en last op zich hadden gc nomen . 

ln he t geval waarin de belanghebbrnd e , door een uitsluitend 
persoonlijke tussch enkomst, a lle en den last van h et kind op 
zich hed t genomen , geniet d it laa tste b ij het overlijden van zijn 
eenigen steun de wèezentoelage .tot zijn voile 16 jaar. 

Word t b eschouwd ais heele wees, het kind wiens vader 
ovn lijdt, na da t h ij een r.ieuw huwelijk heeft a angegaari. 

De b ij artikel 23 van bovenb edoelde wet voorziene toelage 
wordt verm ind e rd met 1 / 3 in geval de wees van vreemde Patio
naliteit is t:n zich niet kan beroepen op het wederkeeringheids
ste lsel voorzien b ij a rti.ke l 2 d er wet dd. 1 Augustus 1930. 

A FDEELI NG IV . - D e leve ring van stee nk,ool. 

Art. 49. H et National Fonds n eemt te zijn la ste d e levering 
van 3, 400 kilo gram st~enkool per jaar, aan de steenkoolmijn
werkers, d ie het ouderdomsp ensioen ..geni{ ten onder toepassing 
van a rtikelen 3 1, 31 bis, 33, 34 en 37 der wet dd. 1 A u gustus 
1930, almede aan d e weduwen van d e krachte ns bove nvermeld e 
we tsbepalingen gep ensionneerde steenkoolmijnwerkers of van 
steenkoolmijnw{rkers d ie op het oogenblik van hun overlijden 
de voorwaarden vervulden om kra chtens d eze b epalingen te 

worden gepensionneerd. 

____ ..................... ~----~~ .... --________________________ ...... . 
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A rt. 50. De arbeidns, die krachtens artikel 36 der wetten 
dd. 30 December 1924 en dd. 1 Augustus 1930 gep ensionneerd 
zijn of kunnen worden gepensionneerd, of hun weduwen, 
hebben het genot der levering van steenkool in de verhouding 
van 1/30 van 3,400 kilogram voor ieder jaar in steen koolmijn
ondernemingen verstrekten dienst. 

Art. 51 . De arbeiders , die krachtens a rtikelen 32, 39 t:n 93, 
2° a~inea , der wet dd. 1 A ugustus 1910 een invaliditeitstoelage 
gemeten , hebbcn het genot der levering van steenkool · d 

h d. 
0 

1n e 
ver ou mg van 1/ 3 van 3,400 kilogram voor ieder · · d 

nk l . . d Jaar m e 
stee oo rm1non ernemingen verstrekten dienst. 

Art. 52. De in België won <:.nde steenko Jm: · k · · 
k h d o .... Jnwer ers die 

rac tens e F ransch-Belgische overeenk t dd 21 M . ' 
. . oms · e1 1927 

ee n ouderdoms,pens1oen gemeten of hu d 
. - • n we uwen, ontvangen 

een hoeveelhe1d steenkool gelijk aan 3 400 k"I · 
· Id . d h . • 1 ogram, verme-

mgvu ig met et getal der Jaren dienst verstr kt . d B 1 
. h nk 1 . . b d . . e in e e -g:isc e stee . oo m11n e n1ven , en gedeeld d h 

· d. · oor et totaal der 
1aren 1enst verncht, zoowel in de Fran h d · 
al . d B 1 . h se e on em em1ngen , 

s m .e e g:isc e ondernemingen . 

Art. 53. De ais gelijkgestelde arbeiders w g d d 
. . e ens ou e r om 

gepens1onn eerd e arbe1ders of huri weduwen a lsm d d 1··k 
Id b "d • e e e ge 11 _ 

ste e ar e1 ers met degen en die een in'va!iditeitst 1 · • oe age geme-
t~n, hebben het genot der levering van steenkool in de verhou-
dmg van 1/30 van 3,400 kilogram voor ieder jaar in de steen
koolmijnondernemingen verstrekten dienst. 

Art. 54. D e te leveren steenkool is schachtkool houdende 
25 t . ~.. grof of een daarmee onder opzicht van het gebruik 
vergeh1kbaar product. 

H et Nationaal Fonds ste lt p eriodiek, in gemeen overl""'a 
met de bedrijfshoofde f d d" ~., 
d. d k r . nn ° e groepen, le ze vertegenwoor-

b1gde~ .. f e 1 wa ite1t der steenkool vast, door elk steenkoolmijn -
e ni te evere n a lsm d cl 1 · . . • e e en evcrmgspnJe 
A rt . 55. W ordt van het d ' 

sloten : genot er steenkoolleve ring uitge-

1" De gep ensionnneerd b "d d" 
W d . b e ar ei er • 1e nog werkstellia is. 

or t met eschouwd 1 k 11· "' 
heb ende wi .. a s .1?-og w er. ste ig zijnde , de b elang-

' d en ZIJn persoonl11ke arb e1d nie t meer da n 450 frank 
p er maan oplevert of opb rengt; 

J 
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2° De gepensioonneerde arbeider of de weduwe, die samen
leven met een gezin bestaande uit een of meer p ersonen, en 
die reeds het genot heeft of het recht h et genot van de steen
koollevering te h ebben , ' tzij ten laste van het Nationaal Fonds, 
'tzij ten laste van eerr steenkoolmijnbedrijf. 

Wordt beschouwd ais samenlevend met een gezin, dat reeds 
h et genot des steenkoollevering heeft , de gepensionneerde of 
de weduwe, die onder hetzelfde dak a is dit gezin leeft . 

Dit vermoeden kan door het tegenbewijs word en ontzenuwd . 
3° De weduwe, die h ertrouwt; 
4° De weduwe, die steenkool ontvangt, ten laste van een 

steenkoolmijnbedrijf, ais zijnde de weduwe van een arbeider, 
die ten gevolge van een ongeval in het mijnb edr ijf of aan d e 
gevolgen zijner kwetsuren is overleden; 

5° De gepensionneerde of de w ednwe in een inrichting Yer
pleegd, en die van zijn (haar) e igeri middelen n ie t moet 
voorzien in de verwarming van het lokaal , dat hij (zi j) in d~ 
verplegingsinrichting bewoont; 

6° De gepensionn eerde of de weduwe, die in een gesticht 
opgesloten of gevangen gehouden is. 

Art. 56. D e steenkoolleve rin g wordt toegekend aan d en gene 
die h et genot heeft van een ouderdomspensioen of van een 
invaliditeitstoelage en aan zijn echtgenoote , ied er ten b eloope 
van 50 t . h . d er krachtens artike l 55 der wet dd. 1 Augustu~ 
1930 verleende ·hoeveelheden , in geval beide echtgenooten 
gescheiden zijn, in zoover nochtans de schcid ing van tafel en 
bed niet uitsluitend ten laste der echtgenoote werd uitgespro
ken , en onverminde rd d e toepassing van a rtikelen 55 en 60 
van dit besluit . 

De echtgenoote, d ie niet gescheiden is voor de op neming in 
een verplegingsinrichtin g van ha ar gepensionn eerden echtge
noot of toelagetrekkende heeft he t genot d er steenkoollevering 
ten beloop e van de h ocvcclhcd cn , d ie aan haar cch tgcnoot 
voor zijn opnemin g in een verpleginsinrichting w erd en verlee n'd 
of konden worden verleen d , in geval deze van zijn eigen mid
d elen niet moet voorzien in de verwa rminng van het lokaal, d at 
hij in d e verplegin gsrichting b ewoont; in geval de .~erpleegde 
in d e verwarmin g moet voorzien van het lokaal dat hiJ bewo~nt , 
d an wordt de steenkoollevering verleen d aan den gep ens1on-

________ ..................... __ ~------------------------------' 
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neerde of toelagetrekkende . . h 
b l • en aan z11n ec tgenoote 

e oope van 50 t . h. van de b.. t.k l 55 d • 
9 lJ ar J e er wet dd 

tus 1 30 voorziene hoeveelheid . · 

ieder ter 
1 Augus-

De niet gescheiden echtcrenoote van . 
1 ° een m een ge f ht s oten of van een gevangen gehouden . s te opge-

lagetrekkende heeft het crenot der ge:t ensk1onnlel erd~ of toe -
b 1 d 

0 een OO evon no- t 
e oope van e hoeveelheden die aan h h - ,., en 

bl"k . . , aar ec tgenoot o het 
oogen t ZtJner opsluiting of zijner gevangen·zetting w:rden 
of konden worden verstrekt. 

. Art. 57:. Het Nationaal Fonds doet gelijktijdig me t hun e n-
s1oenterm11nen aan de h · d P 

k 
' gerec t.Jg en op d e steenkoolleverina 

een steen oolbon toekomen. "'' 

Dit bon, dat eventueel h t t 1 d 
· · f e a on van e postaanwijzing mag 

z11n. gee t den gerechtigden het recht om z: h b .. d k 1 .. 
naar hun keus te bevoorraden. .c IJ e ·o enm11n 

D e_ afl~vering van het bon geldt voor d e 
verphchting rnstend op het Nationaal 
55 der wet dd . 1 Augustus 1930. 

uitvoering van de 
Fonds, grachter,s artikel 

De geldigheidsduur der b . b 
cl ons 1s ep aald 0 cl · 

voor e belanghebbend cl. P n e maanden 
bewonen en op twaalf m en,d ie een steenkoolmijnbekken 

aan en voor d ege d. b 
steenkoolmijnbekken wonen nen , te uiten een 

De niet-overl eg!ring van cl b 
b d . . f b. ., e ons aan het t k 1 

e nJ mnen bovenvermeld t. ·cl b 5 een oo mijn-
d h e IJ s estekken h f 

a t et recht op het o-enot d t· k ee t tengevolge, 
h .. d o e r s een oolleveri 1 

e t t11 perk, waarop deze b b kk. ng verva t voor 
ons etre m g h bb 

De belanghebbe nden wonend b .. e en . 
bekken hebben het recht om cl be u1·1ten. een steenkoolrnijn-
k e eta mg m 5 · .. 

en, van de waarde der st k l pecten te verzoe-
hebb"'-n . een oo' waarop .. . ZIJ aanspraak 

D eze waarde wordt driem d 1 .. k 
N . 1 F d aan e IJ s vasto-e t Id d 

ahonaa on s, gelet op den ·dd Id "'..se oor het 
gedurende het verloopen sem gemt t de en pn1s der leveringen 
d . . es er oor de st k l .. 

TIJven aan de gepensionneerd cl een oo lTuJnbe-en ge aan . 
Het verzoek om betaling in . 

k 1 spec1e van d cl 
steen oo bevat stilzwijgend den d f . . e waar e d er 
. e initieven afstand d 1 

rm g van steenkool in na tura, voor e t"·d b er eve -
,, · en 11 s estek · een Jaar. van nunste ns 

,.. 
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Art. 58. De steenkoolmijnbedrijven worden gedekt voor het 
bedrag van hun leveringen door het Nationaal Fonds, op over
legging van de in hun bezit zijnde bons, gestaafd door een 
factuur houdende de kwaliteit der geleverde steenkool en den 
pnJs ervan . 

A rt. 59. Het National Fonds neemt a l de noodige contrôle
maatregelen om de kwa li teit na te gaan van de g~leverde p ro
ducten, dè juiste bepaling d er gevaagde prijzen, alsmede d e 
identiteit der gerechtigden en hun rechten. 

Het Nationaal Fonds kan beslissen dat de kwantiteiten Yan 
d e aan de gep ensionneerden en aan de weduwen te leveren 
steenkool, voor de Wintermaanden en voor de Zomermaanden 
dezelfde niet zullen zijn . 

Art. 60. De gerechtigden ontvangen de brandstof uitsluitend 
voor hun be hoefte n en die van hun gezin. H et is hun streng 
verboden de on.tvangen kolon te verkoopen , te verhandelen of 
te ruilen. · 

lngeval van inbreuk, is de gerechtigde ertoe gehouden de 
waarde der steenkool terug te betalen en verliest gedurende 
drie maand zijn recht op de steenkoollevering. 

lngeval van recidive duurt de schorsing d e r steenkoollevering 
zes maand; indien een derde inbreuk wordt vastgesteld is ze 
d e finitief . 

HOOFDSTUK V. - Verzekeringsinrichtingen. 

AFDEELINC 1. Ove r het nationaal mijnwerk_ers pensioenfonds. 
Over d e n beheerraad. 

Art. 61. Met het oog op de benoemin g der leden van den 
b eheerraad worden, overeenkomstig arti)œl 58 der wet dd. 
1 Augustus 1930 , de groepeerin gen d er bedrijfshoofden en de 
groepeeringen der werknem ers van elk der zes districten , voor
zien bij artikel 74 van dit besluit, door den Minister van Nij
verheid. Arbeid en Maatschappelijke Voorzorg, er om verzocht 
onderscheidenlijk een !ijst van candidaten-werk gevers en een 

lijst van condidatenwerknemers op te maken . 
Elk dezer lijsten bevat een getal candidaten drie maal zoo 

groot ais dat van de te verleenen zetels. 

Om voorgesteld te worden dient men 

1 



79fj ANNALE S DES MI:NE S DE BELGIQU E 

1° Belg te zijn of de gewone naturalisatie te hebb en beko-
men ; 

2° Minstens ten volle 25 jaar oud te zijn; 

3° De hoedanigheid te bezitten van ondernemer (bestuur
der, beheerder, directeur) of wérknemer werkzaam in het 
gebied van de voorzorgskas. 

De werkn emers dienen overigens gedurende minstens vijf 
jaar in de koolnujnexploitaties of in de daarmee gelijkgestelde 
inrichtingen te zijn werkzaam geweest. 

Nochtan s mogen de candidaten, die noch ondern•emers, 
noch werknemers zijn, worden voorgesteld door beroepsgroe
peeringen en aangeduid door den Minister van Niiverheid, 
Arbeid en Maatschappelijke Voorzorg. 

Mogen nfot worden voorgesteld, degenen die, ' tzij recht
streeks, 'tzij door een tusschenpersoon, die onder hetzelfde 
dak woont, t'zij door een derde persoon , het beroep uitoefent 
van herbergier of handelaar. 

Eike veroordeeling tot een. gevangenisstraf van meer dan een 
maa nd heeft voor gevolg het verlies van het re cht deel uit te 
make n van de n b estuursraad. 

Het mandaat houdt van rechswege op zoodra de b elang
hebbenden zich bevinden in een der gevallen van bovenver
melde uitsluiting. 

W armeer een p laats van bestuurder open valt wordt er, 
minstens binnen de drie maanden, in de vervangin g van het 
!id voorzien. 

H et a lzoo aangeduid !id voltrekt het lidmaatschap van z1Jn 
voorganger. 

A rt. 62 . De leden van den beheerraad nemen gratis hun 
functies waar. Nochtans wordt er hun, buiten de verblijfs- en 
verplaatsingskosten, een zitpenning verleend, waarvan het 
bedrag voor a llen hetzelfde is. 

A rt. 63. Er bestaat onvereenigbaarheid wat betreft de 
functies van !id van den beheerraad met die van !id van h et 
hooger scheidsgerecht. 

Art. 64. De b eheerraad krijgt voor opdracht : 

A. Zich bezig te houden met a l de maatsch appelijke zaken 

ï 

r 
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Hij stelt, inzonderheid, al de maatregelen vast noodig voor 
de regelmatige werkin g der verzeke ring; hij bestuurt en let op 
a l de verrichtin gen van het Nationaal Fonds en die der voor
zorgskassen. 

Hij treedt hande lend op , treft schikkingen en roept scheids
rechterlijke beslissingen in omtrent al de belangen van het 
Nationaal Fonds. 

Hij laat d e rechterlijke vorderingen toe en neemt de giften 
en legaten aan. 

Het Nationaal Fonds voorziet m de beheers- en adminis
tratieuitgaven. 

B. De grondreglementen op te ste llen 

Overeenkomstig die grondreglementen benoemt, schorst of 
zet hij de personeelsleden af van het Nationaal Fonds, a lsme de 
de directeurs van de voorzorgskassen ; hij stelt den rooster der 
bezoldiQ"Ïngen vast van den di recteur-generaal en van d e direc
teurs d ; r voorzorgskasseQ; hij slelt den rooster der bezoldiging 
vast ~lsmede de toelage en vergoedingen van het p ersoneel. 

Hij stelt het bedrag vast der kin derbijsla gen , der graticatiën 
en· andere voordeelen : die aan p ersoneel mochten word en ver
leend, a lsm ede d e verblijfsvergoedingen aan de directeurs der 
voorzorgskassen voor d ezen d ie gratis geen. wonmg betrek
ken. 

Hij stelt de vergoedingen vast voor den voorzitter van den 
beheerraad, voor d en vasten voorzitter van den H oogen R aad 
van arbitrage , voor de voorzitters der bestuurscommissies van 
de voorzorgskassen en voor den vasten griffier-secretaris van 
den Hoogen Raad van a rbitrage . 

Hij stelt het bedrag d er zitpenningen vast, die aan de leden 
van den beheerraad en der bestuurscomn-üssies, aan den 
pla atsve rvan.genden voorzit ter en d en plaats:ervan genden 
griffier-secretaris van den H oogen Raad van a rbitrage en aan 
de Ieden van d ezen raad worden verleend. 

Kosten wegens opdracht of verpla atsing gedaan ten behoeve 
van het Nationaal Fonds zijn ten laste van bedoel~ fonds. 

d b ezoldiging toela gen en vergoedmgen wordt De rooster er • . . · A b · 
dk · n de Ministers van N1Jve rhe1d , r e1d en voor goe eunng a a F ' . .. d 

!"!· y orzorg en van manc1en on erworpen. Maatscliappe IJ ~e 0 

-------------------------... --...._ 
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Art. 65. Wat ae geldplaatsingen betreft van den ~ationaal 
Fonds, wordt de contrôle er over uitgeoefend d d · M" .· F. ··· oor en m1ster 
v:n

1 
manc1en ; ~P. actuarisch gebied staat bij onder de con-

tro e van den Mm1ster van Nijverheid Arb "d M h 
1. "k y • ei en aatsc ap-pe IJ e oorzorg. 

Het Nationaal Fonds staat on,der de algemeene k . waa zaam-
he1d van twee rekencommissarissen, de eene aangesteld door 
den Minister van Financiën, de andere door den Minister van 
Nijve rheid, Arbeid et Maatschappelijke Voorzorg. 

H et is er toe verplicht, zonder ve rplaatsing, aan de com
missarissen a l de boeken , registers, documenten omtrent d e 
comiptabiliteit, alsme'de aile anderé bewijstukken mede te 
deelen. 

Art. 66. A l de akten, bekendmakingen, medeelingen en 
andere stukken betreffende de toepassing der wet d" . , lenen 
voluit de volgende vermelding te b evatten : u Nationaal Mijn-
werkerspensioenfonds, onder den waarborg van het Rïk 

Id 1 b ... 1 V 1 », 
en te verme e a s lJhte : cc oorzorgskas, te . . . . . . . . . . >; met 
aanduiding van het district, wannee r de documente · 

n ln ver
b a nd staan met de bevoegdheid van een gewestelijke kas. 

Art. 67. Bij het einde van elke maand maakt de b h d . · ' e eerraa 
aan d e regeermg het rapport over betrekkeli1'k de v k · . . . erze enngs-
vem ch tmgen, die overeenkomstig de wet werden d 

H.. d ge aan. 
IJ voegt er een ge etailleerden staat bi1· omtre t d 1 

d 1 .. k d h . n en ge -
~ IJ en toestan van et Nat1onaal Fonds. 

Art. 68. De beslissingen van den beheerraad w d 
or en voor 

vast genomen. Nochtans mag de voorzitter de uitv · h 
lk b 1. . d" h d k oenng se or-

sen van e e es 1ssmg, le ij en t tegenstriJ"d· t ·· 
d f d . 1 ig e z1Jn met e w etten o met e be angen van het RiJ'k E d' 
k · d · · r 1ent daarvan enms gegeven aan e regeenn g; zoo deze d . 
dagen van dit advies niet heeft uitgesprok dover e veertien 
1. . d . en, an rnaa d b 1ssmg wor en u1tgevoerd. "' e es-

Art. 69. Onverminderd de bepalinge d" d 
d d d n, ie wor en g ld 

oor ver ere on errichtingen b etreffende de . _e rege 
verzekerde werknemers aan de Algemeen Lïf aanslu1tmg der 
de afgemeene comptabiliteit der k e. J rentekas, wordt 

verze enng k l 
ge ns een door den b estuursraad vastgest Id orgemaa t vo -
derlijke rekeningen worden geh d e reg ement; afzon

ou e n voor : 
j 

i· 
,4 

1 
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1. Den verzekeringsdienst, dat wil zeggen , eenerzijds, de 
voor de p ensioenen verrichte stortingen door de werkgevers 
en door de werknemers; anderzijds, · de betaling van de door 
de wet voorziene pensioenen en verschillende toelagen; 

2. Den financieelen d ienst, bevattende het in'nen en het 
b etalen der sommen, die het bezit van het Nationaal Fonds 
uitmaken, daaronder begrepen he t reservefonds; 

3. Den dienst van het speciaal fonds der aanvullende ren-

ten; 
4. ·Den b estuursdienst, dat wil zeggen de algemeene b eheers-

eri administratieuitgaven. 

Wat betreft den adrninistratiedienst, wordt een jaarlijksch 
budget opgemaakt, dat, in den loop van het laatste kwartaal 
van ieder jaar, aan den beheerraad wordt onderworpen, dit 
budget b!!vat : 

1. H e t budget van he t centraal b estuur van het Nationaal 
Fonds en dat van het Hooger Sch eidsgerecht. 

2. Het budget van de gewestelijke voorzorgskassen d oor 
b estuurscommisies opgemaakt en aan de goedkeuring van den 
raad onderworpen . 

Bijkomende k~edieten mogen in den loop van het dienstjaar 
worden verleend door speciale beslissing van den b estuursraad, 
of, ·indien het gaat over de budgetten d er gewestelijke voor
zorgskassen , door b eslissin.g der bestuurscommissie ; in dit 
laatste geval dienen de beslissingen aan de goedkeuring van 
den beheerraad onderworpen. 

De rekening betreffende den administratiedienst wordt aan 
den bestuursraad in den loop van de eerste zes maa nden va n 
het jaar volgende op d at waarop bedoeld e rekening betrekking 
heeft , onderworpen; die re kening betreft de uitgaven geda an 
op de kredieten, die op h et oorspronkelijk b udget werden ver
meld of die werden verleend in uitvoering va n bijkomende 

beslissingen. 
Z ij heeft b etrekking op de administ ratieuitgave n van het 

Nationaal Fonds, alsmede op die van de gewestelijke voor-

zorgskassen. 

Art. 70. Het Nationaal Fonds stijft h et fonds d er aanvullende 

Zl.en bii' artikel 14 der wet dd. 1 Augustus 1930. renten voor 
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Te dien einde wordt er bij het fonds dei· aanv·uJJ• -
k · 1 · h moen een 

ap1taa mgesc reven gelijk aan 188 t h h b d d . . . . . van et e rag er 
m u1tvoermg der wet dd. 1 Augustus 1930 · d Al 
L. ·f • m e gemeene 

IJ rentekas gestorte sommen onder afrek · h . . • emng noc tans van 
d en last voorz1en m de tarieven van die instell. · · 

· h · mg voor z1Jn verne tmgen. van kapitalisatie. · 

De betaling d:r bijkomende renten valt ten Iaste van het 
fonds der aanvullmgen, ten bedrage van 188 t h d · · . . . er m mtvoe-
rmg de r wet dd. 1 Augustus 1930 in de Algemeen'e Lijfrentekas 
gestorte renten, a lsmede de betaling der ka ' t J p1 a en waarmee 
de weduwerente worden ingericht in geval de ver ek d k .. . z er e omt 
te overliJden ais Jonggezel, weduwnaar of gedivorceerde 

Wat het fonds de r aanvullingen be tref t wordt h · h b 1 • een tee _ 
msc e a ans opgemaakt, waarvan he t passief de w· k d. 
reserves der ·· d f is un ige 

m gang ZtJn e o uitgestelde verbintenissen 
bedraagt. 

Die balans wordt op periodieke tijdstippen, volgens een 
tusschen het Nationaal Fonds en de Algemeene Lijfrentekas 
te treffen reglement, opgemaakt. 

Indien de vertegenwoordigende waarde d b' . 
d 1 d er ver 1ntemssen 

at W I zeggen e SOffiffien, die het fonds der a n· ' 
uitmaken, het b edrag der wiskundige re .a n vu mgsrhe~.ten 

d h h 
serves oversc nJdt 

wor t et oversc ot overgebracht naar het . f d ' 
· b" 'k rese1 ve on s voor 

z1e n IJ a rh el 49 der wet dd. 1 Augustus 1930. ' -

O p ,zijn heurt ~ek~ het reservefonds he t tekort, dat bij het 
opmaken der penod1eke technische balans mocht worden 
waargenomen. 

Over het technisch- en financie el comité 
Art. 71. ln den schoot v d b h . 

nisch- en financieel . , a~ e~ e eerraad wordt een tech-
com1te mgencht bestaand · d · 1 d werkgevers en drie 1 d l e Ult n e e en-
e en-wer cnemers . 

van den Minister van N" h .d A b,. een verte genwoord1ger 
V IJVer e1 ' r e1d en M h 1· .k oorzorg, een vertegenw d' aatsc appe lJ e 

oor 1ger van d M. · 
c1en en den dire cteur-generaal. en m1ster van Finan-

H et voorzitterschap van dit . , 
da . com1te Wordt w 
~n voorz1tter van den b h d aargenomen door 
f h . d e eerraa en in aev 1 f 0 ver m ering van Iaat d ' 0 a van a weziaheid 

d . sgenoem en doo cl o 
iger van den Minister van F' ... ' r en vertegenwoor-

manc1en 

--

... 

d 
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De led en van dit comité genieten, onverminderd de verblijf
en versplaa tsingskosten, een zitpenning, waarvan het b ed rag 
voor allen he tzelfde is. 

Art. 72. Tot de bevoegdheid van dit comité hoort u itzon
derlijk : 

1° H e t opmaken van het jaarlijksch budget omtrent de admi
nistra tiekosten en h et voorleggen aan d en be heerraad van het 
ontwerp - van rapport, het beheer en de verrichtingen van het 
Nationaa l Fends; 

2° H et uitbrengen van zijn advies op de voorstellen , die van 
de bevoegdheid afhangen van den b eh eerraad ; 

3° Uitspraak te doen over de geldp laatsingen. 

H et comité vergadert, zoo dikw ijls ais de belangen van het 
Nationaal Fonds zul)cs vereischen , op uitnoodigin g van d en 
voorzitter en va n rechtswege een maal per d rie maand . 

H et m ag slechts beraadslagen zoo de meerderheid zijner 
leden a anwezig is. 

De b eslissingen worden genomen bij m eerderheid van 
stemmen; bij staking is de stem van den voorzitter overwegend. 

Alle zes maanden laat het a an den beheerraad het rapport 
geworden over den financiëelen toestand van h et Nationaal 
F onds. 

H et onde rzoekt, wanneer en op d e wijze dat het goedvindt, 
den financiëele n toestand en de geschriften . 

Een notulenboek wordt omtrent de beraadslag]n gen va n het 
te chnisch- en fina ncieel comité bijgehouden, waarvan d e leden 
van den beheerraad m ogen kennis nemen op den ma a tschap
pelijken zetel. 

Over de voorzorgskassen. 

A rt . 73 . De koolmijnexploita ties van h et Rijk, alsmed e de 
er m ee gelijkgestelde exploitatie s , worden verd eeld in zes d is
tricte n , die elk het gebie d van e en voorzorgskas uitmaken . 

H ooren op een verplichte wijze tot elk dezer voorzorgs

kassen : 
1 o De ondem em ers van koolmijnen en van er mee gelijk-

ld inrichtingen van het district, almede de particuliere 
geste e . d ' l . . f . · werknemers m 1e exp mtattes, o m e r mee aannem ers , w1er .. 

l"k t Ide inrichtingen, werkzaam ZIJn: ge IJ ·ges e 
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2° De w~rknemers in die koolmijnen of inrichting werkzaam 
voo~ re~enmg van die ondernemingen of voor rekening van 
parhcuhere aannemers. 

Art. 74. De zetel .der voorzorgskassen alsmede hun gebied 
wordt vastgesteld ais volgt : 

Bergen : 
Kas van Bergen 

De koolmijnconcessies van Nimy en van u Belle-Victoire » 
alsmede al de exploitaties gelegen ten W e t d ' . . s en van e con-
cess1es. 

Al de e r mee gelijk gestelde inrichtingen J · d 
b l .. k d' ge egen In e 

estuur IJ e arron rssementen van Bergen Ath D 'k 
· d · · W ' en oorru en m e provmcrën est-Vlaanderen en Oost VI d ' - aan eren. 

Kas van het Centrum. 
La Louvière : 

De hierna vermelde koolmijnexploitaties 
1° St-Denis-Obourg-Havré; 
2° Strépy e t Thieu; 
3° Bois-du-Luc: 
4° Maurage et Boussoit; 
5° Levant de Mons; 
6° La Louvière ~t Sars-Longchamps; 
7° Bray; 

8° Mariemont-Bascoup; 

9° Ressaix, Leval, Pérennes Ste-Aldegonde et Houssu; 
ID° Anderlues. ' 

A l cl~. er mee geli'jkgestelde inrichtin.gen gelegen m de 
bestuurh1ke arrondissement van Zinnik en van Bruss l e. 

Charleroi : 
Kas van Charleroi. 

AI de andere koolmijnexploitaties van de provinci 
gouwen . e 

Al d~. er mee gelijkgestelde inrichtingen gele en 
bestuurl11Jœ arrondissementen van Cha 1 . Th . g 

r erm • urn en 

Namen: 
Kas van Namen. 

Hene-

in d e 
Nijvel. 

A l de . koolmijnexploitaties en er mee ] .. 
gen gelegen in de provinciën N geL11kgestelde inrichtin-

amen en uxemburg. 

°""· 

.... 
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Kas van Luik. 
Luik 

Al de koolmijnexploitaties en er mee gelijkgestelde inrichtin
gen in de provincie Luik. 

Kempische kas. 
Hasselt : 

Al de koolmijnexploitaties en er mee gelijkgestelde inrich
tingen gelegen in de provinciën Antwerpen en Limburg en in 
he t bestuurlijk arrondissement Leuven. 

De koolmijnexploitaties en er mee gelijkgestelde inrichtingen, 
die Iater mochten worden tot stand gebracht, dienen verbonden 
aan de voorzorgskas van het gebied, waarin de inrichtingen 
worden gevestigd . 

Art. 75 . De voorzorgskassen worden bestuurd .door bestuurs
commissiën samengesteld uit een voorzitter, vier vertegenwoor
digers d er koolmijnrichtingen en er mee gelijkgestelde inrich
tingen, vier vertegenwoordigers d er werknemers, een verte
genwoordiger van den Minister van Nijverheid, Arbeid en 
Maatschappelijke Voorzorg en een vertegenwoordiger van den 
Minister van Financiën. 

Art. 76. De leden-werkgevers en d e leden-werknemers wor
der ben.oemd door d en Minister van Nijverheid, Arbeid en 
Maatschappelijke Voorzorg, onder de candidaten• aangeduid 
volgens de bij artikel 61 van dit besluit voorgeschrevene wijze 
en regels. 

De candidaten, die noch ondernemer, noch werknemer zijn, 
mogen nochtans nooit in den schoot d es bestuurscommissies 
mec r dan de helft der plaatsen bekleeden , ' tzij ais w erkgevers-, 
' tzij ais werknemers vertegenwoordigers. 

Elk der lijsten dient e en getal candida ten te bevatten gelijk 
aan het dubbel d er openstaande zetels. 

De duur der mandaten van de leden-werkgevers en leden
werknemers is va&tgesteld op zes jaar. 

In geval va n vacature voltrekt het plaatsvervangend liq het 

maP..daat van zijn voorganger. 

Art. 77. De bestuurscommissies vergaderen minstens een
maal p er maand , in h et lokaal van de voorzorgskas, op uitnoo-

diging van d en voorzitter. 
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ln geval van afwezigheid of verhindering van d en voorzitter 
w ordt h et voorzitterschap waargenomen door den vertegen
woordiger van den Minister van Nijverheid, Arbeid e n Maat
schappelijke Voorzorg. 

De comm issie mag slechts beraa dslagen bij a anwezigheid 
van minstens de helft der leden . De beslissingen word~n bij 
volstrekte meerde rheid der tegenwoordig zijnde le<len geno
men . Bij stabng van stemmen , is de stem van den voorzitte r 
doorwegend. 

De vertegenwoordigers van den Minister van Nijverheid, 
Arbeid en Maatscha ppeliike Voorzorg en van d en Minister van 
Financiën he bben meebeslissende stem . 

Art. 78 . De bestuurscorrimissies stellen hun huishoudelijk 
reglement vast; d it word t aan de goedkeuring van den b estuurs
raad van het Nationaa l Fonds onderworpen . 

In den loop van het laatste kwartaal , en ten laatste op 30 No
vember van ieder jaar, maken zij, met de tusschenkomst van 
den directeur, het bud get op voor de voorziene a dministrat ie
uitgaven van het volgend dienstjaar. Dit b udget ma g worden 
aangevuld d oor er op volgende sp ecia le beslissingeri. H e t b ud
get, alsmede de opvolgende b eslissingen worden aan de goed
keuring van den beheerraad va n het Nationaal Fonds onder
worpen e n versmolten met het budget van laatstgenoemde 
instell ing. 

Ieder jaar, in den loop van het eerste half jaar , v66r het 
einde van de vie rde m aand, ste!len de commissies, met d e 
tusschenkomst van de n directeur , de rekening op omtrent de 
uitgaven , die werden gedaan op de kre dieten ingeschreven op 
het budget van het dienstjaar of gedaan ingevolge b ijkomende 
beslissingen . 

Die rekening wordt voor goedkeuring aan het Nationaal 
Fonds onderworpen en versmolten m e t de rekening der uitga
vent van laatsgenoemde instelling. 

A rt . 79. W a t b etreft het administratiebudget m ag geen enkele 
betaling worden gedaan dan op een open krediet. 

Art. 80. De wijze waa rop d e comp tabil iteits-contrôle de r 
voorzorgskassen , alsmede het onderzoek der door de onderne
mers b ezorgd e documenten en. inlichtingen client te geschie
den , worden door ministerieele ond errichtingen geregeld . 
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Art. 81. Aan de bestuurscom missie wordt een directeur ver
bonden belast , samen met bedoelde commissie , m et het bestuur 

van de voorzorgskas. 
De directeur wordt benoemd door den b eheerraad van het 

Nationaal Fonds; zijn b enoeming wordt aan de goedkeuring 
van den Minister van Nijverheid, Arbeid en Ma atschappelijke 

V oorzorg ~mderworpen. 
H ij staat onder de directie van den d irecteur gen eraal van 

he t Nationaal F onds en onder het toezicht va_n den voorzitter 

van de b estuurscommissie . 
ln het kad er van het gewoon bestuur van het Nationa a l 

Fonds, voorzien bij artikel 64 d er wet dd . 1 A u gustus 1930, 
zorgt hij voor het dagelijksch b estuur de r voorzorgskas en 
waakt over de uitvoering der noodige maatregelen voor de wer

king der verzekering. 
Voorde uitvoering zijne r ambtsplich ten , is h ij rechstreeks in 

briefwisseling met den d irecte ur-generaal van het Nationaal 

Fonds. 
Hij maakt de b udgetontwerpen op alsmede de rekeningen, 

die aan de b estuurscommissie dienen onderworpen. 

Overigens neemt hij het ambt waar van secretaris der 
bestuurcommisie en stelt d e notulen op der vergaderingen 
alsmede de brie fwisselin g. Sarnen met .den voorzitter der corn
m issie zorgt hij voor de uitvoering der beslissingen van bedoelde 

commissie. 

A 82 De voorzorgskassen zijn er toe gehouden, in een 
rt. . 1 d k 

kb 1 kaal ter b eschikking te stel en van e verze e-
genaa aar o • l d h . 1· h · hun rechthebbenden een exemp aar er un 
nngsp ic tigen en . 1 

b 1 d wetteliike bep almgen en reg ementen., 
aan e angen e . . d 

k re a 1.ster ad hoc ter besch1kkmg van e 
Z .. J1 oo een "' 

IJ ste en . voorkomend geval , de klachten in 
belanghebbenden , om er' m 

te vermelden . 

li H et H ooger Scheidsgerecht. 
AFDEELING · -

S h eidsgerecht heeft voor opdrach t uit 
Art. 83 . Het H ooger c h t b etreffende de b eslissingen der 

te spreken ais appelgerec 

b estuurscomrnissies. 
Z ijn zetel is te Brussel gevestigd. 
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Die raad spreekt voor vast uit, tenware er in cassatie werd 
gegaan. 

Art. 84. H et Hooger Scheidsgerecht is samengesteld uit 
1° Een magistraat uit het rechterlijk orde als voorzitter· 
2° Een griffier-secretaris; ' 
3° T wee leden-werkgevers en twee leden-werknemers. 
De directeur-generaal van het Nationaal Miiinlwerkerspen

sioenfonds mag de vergaderingen van den raad bijwonen met 
raadgevende stem. 

Als plaatsvervangers worden aangesteld een voorzitter, een 
griffier-secretaris, twee leden-werkgevers en twee leden-werk
nemers. 

Art. 85. De vaste- en de plaatsvervangende voorzitter worden 
benoemd door den Koning; de vaste- en de plaatsvervangende 
griffier-secretaris worden aangesteld door den Minister van 
Nijverheid, Arbeid en Maatschappelijke Voorzorg. 

De leden-werkgevèrs en leden-werkne mers worden b enoemd 
door den Minister van Nijverheid, Arbeid en Maatschappelijke 
Voorzorg, onder de candidaten-werkgevers en de candidaten
werknemers, volgens de bij artikel 61 van dit besluit voorge
schrevene wijze en regelen. 

Art. 86. De leden van het Hooger Scheidsgerecht nemen hun 
functies kosteloos waar. Nochtans wordt er hun, onverminderd 
de verblijf- en verplaatsingskosten, een zitpenning verleend, 
waarvan het bedrag voor allen hetzelfde is. 

HOOFDSTUK VI. - Over de bevoegdheid der rechterlijke 
organismes. 

Art. 87. De bestuurscommissies van de voorzorgskassen spre
ken in eersten aanleg uit : 

1 Over elke aanvraag ingebracht, met het doel de voor
deelen te mogen genieten voorzien door een der mijnwerkers
p ensioenswetten; 

2° Over de pensioensaanvragen, ingebracht bij toepassing 
der overeenkomsten getroffen met vreemde landen binnen de 
grenzen door die overeenkomsten vastgesteld. ' 

Art. 88. Elke aanvraag client gestuurd, 'tzij rechtstreeks, 'tzij 
door bemiddeling van de aangesloten ondernemers, naar de 
bestuurscommissie van de voorzorgskas, binnen het gebied 

1-

"'-
1 
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waarvan de exploitatie is gevestigd, waar de werknemer werk
zaam is of laatst is werkzaam geweest. 

De door d e werknemers en de weduwen ingebrachte aan
vraag ten einde het hoofdpensioen te genieten, telt ais aanvraag 
voor het onmiddelijk of later verleenen van het bij artikel 35 
der wet dd. 1 Augustus 1930 voorzien aanvullend pensioen. 

De aanvragen om pensioen of om toelage, ingebracht door 
bemiddeling van een a~ngeslotene exploitatie, w orden door 
bedoelde exploitatie op een formulie r ad hoc opgesteld, waar
van het model wordt vastgesteld door het Nationaal Fonds en 
kosteloos afgeleverd aan de aangeslotene vereenigingen, die 
er om vragen; een ontvangstbewijs van de aanvraag, houdende 
datum en dag van de ontvangst der aanvraag, wordt aan den 
aanvrager besteld. 

Art. 89. Bij elke aanvraag dienen· de bewijsstukken gevoegd, 
die inzonderheid b evatten. 

Wat de werksnemers b etreft : 

1° Een uittreksel ui t den burgelijken stand, waarbij plaats 
en datum de r geboorte van den belanghebben_de wordt opge
geven; 

2° Een uittreksel uit het bevolkingsregister de "erhouding 
tegenove r den burgerlijken stand aanduidende van den belang
hebbende (gehuwd, jonggezel, weduwnaar of gedivorceerd); 

3° Een uittreksel uit de geboorteakte van de echtgenoote; 
4° Een staat betreffende de diensten , waarbij wordt opge

geven de duur van den werkelijken arbeid in de ~oolmijnrich
tingen of in de er mee gelijkgestelde ondernemmgen; 

5° Het werknemersboekje of -boekjes; 
6 Wan'n.eer het gaat om een werknemer-invalide, een 

medisch attest, wambij wegens ziekte zijn onbekwaamheid om 
1)·1·k te arbeiden in de onder de toepassing der wet valgewoon . 

iende nijverheid wordt vastgesteld. 

Wat de weduwen betreft : 
1 o Een uittreksel uit den burgelijken stand, vermeldende de 

geboorte, het huwelijk of de opvolgende huwelijke n va n de 

belanghebbende; .. 
. k l 't de akte van overb1den van de n echtge -zo Een mttre se UI 

noot; 
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3° In voorkomend geval, e en attest , waarbij wordt opgege
ven, dat de echtgenoot een pensioen genoot; 

4° Een uittreksel uit de geboorteakten van d e kinderen onder 
de 16 jaar oud, gesproten uit het huwelijk of wa arover de 
echtgenooten de zorg droegen. 

Wat de weezen betreft : 

1° Een uit!tre)rnel uit den burgerlijken stand, waarbij de 
geboorte van de belanghebbenden wordt vastgesteld; 

2° Een uittreksel uit den burgerlijken sta nd, waarbij het over
lijden der ouders of der echtgenooten , d ie over de b elang
hebbenden de zorg droegen, of van den verzekerde, wanneer 
deze alleen d e zorg ovei: de kinderen droeg, :wordt vastgesteld. 

De bestuurscommissie rnag voor elke aanvraag, alle.rhande 
documenten , die ze nuttig acht, invorderen . 

Het hoort aan degenen , die er om verzoeken de door de 
wet dd. 1 Augustus 1930 voorziene voordeelen te genieten, te 
la ten blijken van den duur van hun arbe id in de aan geslotene 
onderne mingen, door middel van staten afgeleverd door 
b edoelde ondernemingen. 

H e t getuigenbewijs mag enkel worden geoorloofd , wanneer 
de aan gesloten e ondernemingen of de b elanghebbende werk
nemers beweren werkzaam te zijn geweest, en ingevolge over
m acht, geen volledig a rchief m eer b ezitten. 

Nochtans mag het getuigenbewijs nie t rneer worden inge
roepen voor de jaren, die op den 1" Januari 1925 volgen . 

Art. 90. He t onderzoek der aanvragen door d e b estuurscom
missie geschiedt door middel van de stukken van het dossier 
en door middel van de door den aanvra ger ingebrachte docu
m enten. 

Omtrent elke zaak spreekt de commissie seffens uit of ten 
la atste in de vergadering, die volgt op deze, waarin de laatste 
besprekingen geschiedden. 

Art. 91. De b estuurscommissie heeft he t recht alle onder
zoeksmaa tregelen voor te schrijven, inzonderheid : 

O nderzoekingen voor te schrijven omtrent den toestand der 
bela nghebbenden , m edische exp ertises te eischen, aile inlich
tingen in te vorderen, aile getuigen te hooren, aan de aa n vra
gers de vere ischte uitleggingen te vragen. 
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De aanvrager mag, door toedoen van den directeur d er 
voorzorgskas en p er aangeteek enden brief uitgenoodigd wor
den te verschijnen . V66r de b estuurscommissie mag hij zich 
laten vervangen door een persoon, drager van een op onge
zegeld papier ge geven procuratie, wanneer de b estuurscommis
sie denkt, . dat . zijn verschijning noodig of nuttig mocht zijn. 

Art. 92. De b estuurscommissie mag beslissen, dat d e onder
zoekingen worden gehouden door den voorzitter d er commis
sie bijgestaan door den directeur van de voorzorgskas, ais 
secretaris, door e en werkgever en een werknemer vertegen
woordiger. 

De notulen omtrent die onde rzoekingen worden opgemaakt. 
Die notulen worden aan de bestuurscommissie medegedeeld. 

A rt . 93. De minuten de r door de bestuurcommissie getroffen 
b eslissingen worden in d e dossiers van elken aanvrager be
waard. 

Bedoelde b eslissingen worden pe r post, d oor middel van 
kaarten of gewone brieven en door toedoen van den directeur 
der voorzorgskas, genotifieerd. ln geval van afwijzing w ordt 
een eensluidend afschrift der b eslissing bij aangeteeken<len 
brief genotificeerd; die notificeering vermeld ook , dat appel 
mag worden ingesteld binnen een tijdsbestek van zes maanden . 

Art . 94. De beslissingen van d e b estuurscommissies zijn voor 
appel vatbaar voor het Hooge r Scheidsgere cht. 

Art. 95. H et staat aa n elk der partijen vrij app el in te ste llen 
'tzij aan den aa nvrager, 'tzij voor d e andere partijen (Rijk en 
Nationaal Fonds) aa n den directeur der voorzorgskas, vervol
ging en benaarstiging va n den dire cteur-gene raal van he t Natio
n aal Fonds. 

Art. 96. H et ti jdsb estek voor het instellen van het appel is 
zes ma anden, te reken en van a f d en dag der notificeering van 

d e beslissing uitgesproken in eersten aanleg. 

H et wordt ingesteld, 'tzij door een verklaring gedaan in het 

l k 1 d kas en in een register ad hoc ingeschreven door den 
o aa er d " . .. 

d
. der voorzoraskas of zijn vertegenwoor 1ger, tz1J p er 
irecteur 0 • d 

1 d b : f aestuurd naar den duecteur er voor-aangetee {en en 11e o 

zorgskas . 

~---------------
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T en verzoeke van den directeur der voorzorgskas w0rdt het 
door hem ingesteld appel bij aangeteekenden brief aan den 
aanvrager genotificeerd . 

Art. 97. Wanneer een appel is ingesteld, maakt de directeur 
der voorzorgskas het dossier van den belanghe bbende over aan 
den griffie r van het Hooger Scheidsgerecht; deze meldt er de 
ontvangst van. en laat terzelfder tijd het nummer der inschrij
ving van de zaak op den appelrol kennen. 

A rt. 98. Op uitnoodiging van zijn voorzitter, vergadert de 
Hooge R aad, Hij onderzoekt d e aanvragen met b ehulp de r 
door den aanvrager ingebrachte stukken en documenten. 

Hij spreekt seffens uit , of ten laatste in de vergadering vol
gende op die waarin d e laatste besprekingen geschiedden. 

Art. 99. Zoo het noodig was een onderzoek te doen , bezit 
de Hooge ra ad het bij artikel 91 van dit b esluit voorzien recht 
van onderzoek. 

Z oo het Hooger Scheidsgerecht den)<.t, <la t het rruttig of 
noodig is , mag de belanghebbende persoonlijk verschijnen 
v66r bedoelden raad, of zich laten vervangen door een p er
soon houde r een er p rocuratie op ongezegeld papier. 

ln dat geval wordt de belanghebberode, door toedoen: van 
den griffier , door middel van een aangeteek enden brief, uitge
noodigd . 

Art. 100. De beslissingen van het Hooger Scheidsgerecht 
word en bij volstrekte meerderheid der aanwezig zijnde led en 
genomen. 

Bij staking van stemmen is de stem van den voorzitter door
wegend. 

De beslissingen worden door den griffier, do or een gewonen 
brief, genotificeerd. Zoo de aanvraag afgewezen w ordt 
geschiedt de notificatie p er aangeteekenden brief . ' 

Z ij worden aa n de bevoegde voorzorgskassen bekendge
maakt, waaraan ook het dossier van den b elanghebbende word t 
teruggestuurd. 

O p de griffie van d en Hoogen R d d d · d aa wor t e mmuut er 
uitgesproken beslissing bewaard . 

1 
r 

1 

l 
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Hoofdstuk Vll. - Eindbepalingen. 

Art 10 1. De uitkeering aan de verschillende gerechtigd~n, 
van: de pensioenen, aanvullingen, vermee rderingen en toelagen 
ten laste van het Rijk en van he t Na tionaal Fonds, geschiedt 
maandelijks en bij vervallen termijn, door toedoen van .de voor
zorgskas, die het onderzoek d er aanvraag gedaan h eeft. 

T en einde die maandelijksche uitkeering te kunnen doen, is 
het jaarlijksch bedrag d er do or d e w et dd . 1 A gu stus 1930 voor
ziene voordeelen te verdeelen in twaalf volgens de d oor minis
teriele onderrichtingen te b epalen regels .. 

De ouderdoms-, overlevings- of weduwerenten ten laste van 
de Algemeene Lijfrente kas en verworven, krachtens een der 
speciale wetten op de mijnwerkerspensioenen , d oor de gepen
sionneerde belanghebbenden worden uitgekeerd door bemid
d eling van het Nationaal Fonds. De ouderdoms, overlevings- of 
weduwerenten, ten laste van de Algemeen e Lijfrentekas en 
en verworven krachte ns d e algemeene p ensioenswet door de 
gepensionneerde belan ghebbenden door middel van d e stor
tingen, die, hij toepassing van een der speciale wetten op de 
mijnw erkerspensioenen gedaan w erden, worden door de Alge
meene Lijfrentekas uitgek eerd. D e aanvullingen van bedoelde 
renten ten laste van het Nationaal Fonds worden insgelijks door 
d e A lgemeen e Lijfrentekas uitgekeerd. 

Art. 102. Ied ere aanvraa g om onderdomspensioen, inge
bracht binnen d e vijftien dagen volgende op d en verjarings
da tum van den wettelijken leeftijd, om te worden gepension
neerd, wordt aangezien ais ingebracht op dien verjaringsdatum. 

Zoo ook , elke aanvraag om het weduwep ensioen of de wee
zentoelage , ingebracht binnen de vijftien dagen volgende op 
den overlijdensda tum van den echtgenoot of van den laatsten 
der echtgenooten , die de zorg over het weesk ind d roeg, wordt 
aangezien ais in:gebracht op d en overlijdingsdatum. 

Art. 103. De bij de wet dd . 1 Augustus 1930 voorziene pen
sioensaanvullingen en -verhoogingen , n emen terzelfder t ijd aan
vang ais de levenslange renten , bij toepassing der wet dd. 30 
December 1924 en de r wet dd . 1 Augustus 1930, in de Alge
geene Lijfrentekas gevestigd. 

' 
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ln geval de uitkeering der levenslange pensioensrenterl 
wordt verlengd, in de veronderstelling voorzien bij artikel 20 
der wet dd. 1 Augustus 1930, hebben zij voor gevolg terzelfder 
tijd de verlenging te bewer!<stellen van de pensioensaanvullin
gen en -verhoogingen, die ten laste van het Rijk en van het 
Nationaal Fonds vallen. 

Art. 104. De in de Algemeene Lijfrentekas door middel van, 
krachtens een der verzekeringswetten! op de mijnwerkerspen
sioenen, door verplichtende stortingen verworven renten, als
mede de renteaanvullingen, in uitvoering der wet dd. 1 Augus
tus 1930 in het Nationaal Fonds gevestigd, zijn onvatbaar voor 
overdracht of beslag. 

Zijn vatbaar voor overdracht of beslag, in de mate hierna 
aangeduid, de toelagen, aanvullingen en vermeerderingen, zoo
wel ten laste van het Rijk ais van het Nationaal Fonds, ver
leend aan de ten laste van de openbare besturen verpleegde 
personen. 

Art. 105. Indien de verpleegde persoon ten volle wordt onder
houden, is het deel vatbaar voor overdracht of beslag vastge
steld op de twee derden van het globaal bedrag der voordeelen, 
opgesomd bij alinea 2 van bovenvermeld arti!<el. 

Art. 106. Indien de verpleegde persoon slechts gedeeltelijk 
wordt onderhouden, wordt he t deel vatbaar voor overdracht 
of heslag, geraamd op het aangeduid b edrag van het deel 
vatbaar voor heslag, vastgesteld voor de b elanghebbenden 
die ten voile worden onherhouden ' 

Voeding 

Huisvesting 

Kleeding 

Verlichting en verwarming 

5/ 10 

3/10 

1/ 10 

1/ 10 

Art. 107. Het voor beslag vatbaar gedeelte van het pensioen 
wordt afgestaan ten behoeve van een verplegend bestuur door 
een overdrachtsakte, geteekend door den verpleegde .en door 
het verplegend bestuur, overgemaal<t naar den directeur van 
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de voorzorgskas, belast met de uitkeering van de verschenen 
pensioentermijnen. 

Die akte vermeldt, dat de verpleegde ten volle of gedeeltelijk 
wordt onderhouden ten laste van de inrichting, waaraan de 
overdracht te goede komt. 

Art. 108. De verplegende besturen, die willen in 't bezit 
komen van het voor beslag vatbaar gedeelte van. het pensioen, 
verleend aan pensioengerechtigden, die ze kosteloos onder
houden, 'tzij ten voile, 'tzij gedeeltelijk, die11en een aanvraag 
te laten geworden aan de bestuurscommissie van de voorzorgs
kas, die over de rechten der belanghebbenden heeft uitge
sproken. 

De geschillen , die omtrent de beslissingen van de bestuurs
commisies mochten oprijzen, hooren tot de bevoegheid van 
het Hooger Scheidsgerecht. 

Art. 109. De uitkeering van het voor beslag of overdracht 
vatbaar gedeelte geschiedt op de bij artikel 101 van dit besluit 
vastgestelde vervaldagen. 

A rt. 11 0. De belanghebbende, die de door de wet dd. 1 Au
gustus 1930 voorziene voordeelen' genieten, mogen geen aan
spraak maken op de vermeerderingen en toelagen voorzien 
door de algemeene pensioenswet of door de wet op het bedien
den pensioen. 

Het in bovenvermelde alinea voorzien verbod is niet van toe
passing op de bij artikel 29, alinea 8, bedoelde weduwen, op 
de werknemers bedoeld bij artikel 32, alinea' s 13 en 15, op die 
bedoeld bij artikel 39, alinea's 6 en 7, op de pensioensgerech
tigden bedoeld door de bijkomende bepalingen der wet dd. 
1 Augustus 1930. 

Art. 111. Een voorzorgsfonds wordt ingericht ten behoeve 
van het personeel van het Nationaal Fonds en van d e gewes
telijke inrichtingen, volgens de regelen en voorwaarden bij een 
reglement vastgesteld. 

Door dit algemeen reglement is het Nationaal Fonds et toe 
~ehouden aap al zijn personeelsleden en pun rechthebbende~ 
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een pensioen te verzekeren minstens gelijk aan dat verleend 
aan de ambtenaren en beambten der centra le b esturen van 
het Ministerie van Nijverheid, Arbeid en Maatschappelijke 
Voorzorg en van de rechthebbenden dezer laatsten. 

H e t zal , bovendien, voorzien, dat de personeelsleden van het 
Nationaal Fonds zullen worden op p ensioen gesteld wegens 
ouderdom, zieJ<te of gebrekkelijkheid, in de zelfde voorwaar
den omtrent ouderdom, duur der diensten en inhoudingen op 
de bezoldiging van d e ambtenaren en b eambten van het Rijk. 

Door bezoldiging dient verstaan de wedden, de aanvullende 
wedden, bijbezoldiging b edoeld in de statuten der Kas voor 
weduwen en weezen van het l\llinisterie van Binnenlandsch~ 
Zaken, waarbij de ambtenaren c: n beambten van het Minis
terie van Nijverheid, A rbeid en Maatschappelijke Voorzorg 
zijn aangesloten. 

A rt . 112. T en uitvoering der wet dd. 1 Augustus 1930 wordt 
een speciale sterfte tab el opgemaakt, toepasselijk op de mijn
werkers. 

Een besluit van Ünzen Ministe r V é.• -·• 1,~;r1. Arb eid en 
Maatschappelijke Voorzorg zal den datum vaststellen waarop 
die sterftet~bel aan zijn goédkeuring zal moeten worden onder
worpen. 

De regeling der vraagstukken, die in deze wetbepalingen niet 
werd getroffen, geschiedt door verdere koninklijke besluiten en 
ministeriëele onderrichtingen. 

Art . 11 3. Onze Minister van Nijverheid , Arb eid e n Maat
schappelijke Voorzorg is be last m et de uitvoering van dit 
besluit . 

Gegeven te Brussel , den 2611 Decembe r 1930 . 

V an Koningswege : 
/) p il/ i 11 isler vo n Nijverlieid . . l rl>eid 

c 11 J\1 1111 /schappclij l;e l'uorzoru . 

Henri HEYMAN. 

ALBERT. 

-
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